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Informations générales 

 

CONTACT 
Nom Igor TOLA KOGADOU 

Titre Point focal climat et Coordinateur national REDD+ 

Organisation Ministère de l’environnement et de l’écologie (MEE) 

Adresse BP 686 Bangui – République Centrafricaine 

Téléphone + 236 75 55 82 22 

Fax  

Email tolakogadou@hotmail.com 

Website  

 

EQUIPE DE DEVELOPPEMENT DE LA R-PP 
Nom Organisation 

Gustave DOUNGOUBE Conseiller spécial pour l’environnement au Cabinet du MEE 

Blandine P. GAHORO-DEHALI Directrice de l’environnement – cadre de vie au MEE 

Jérôme LAVOU Avocat inscrit au barreau de Bangui et Député à l’Assemblée nationale (AN) 

Mba Libimbo NGAKEU Président de la plate-forme des ONG dans le processus FLEGT de RCA 

Alban Thierry POULIZOUH Conseiller technique au Cabinet du Ministère en charge du plan 

Jean-Bernard YARISSEM Représentant du Fonds mondial pour la faune sauvage (WWF) en RCA  

Olivier BOUYER Coordinateur unité climat à l’Office national des forêts – international (ONFI) 

Pascal CUNY Directeur de l’ONF-Cameroun 

Thomas DUFOUR Expert biomasse/télédétection à l’ONFI 

Maden LE CROM Expert modélisation à l’ONFI 

 

RESUME DE LA R-PP 
Date de préparation : 3 septembre 2010 

 

Durée de mise en œuvre : Juillet  2013 à décembre 2015 

Estimation du budget total : 
   20 833 000 USD 

 

Sources attendues de 

financement : 

du Gouvernement : 800 000 USD 

du FCPF : 3 600 000 USD 

de l’UN-REDD : A identifier 

FEM/BM : 182 000 USD 

FFEM/UE/AFD : 4 550 000 USD 

PFBC/FAO : 2 833 000 USD 

Autres : A identifier 

Représentant du Gouvernement 

qui signera la demande de don : 

M. le Ministre en charge de l’environnement 

Résultats clefs attendus de la 

mise en œuvre de la R-PP : 

==> Les émissions nettes de GES des forêts diminuent  

- Les institutions nationales renforcées pilotent efficacement la stratégie 

REDD+ 

- Toutes les parties prenantes sont formées, informées et consultées sur la 

stratégie nationale REDD+ 

- Les causes sous-jacentes et facteurs directs de pression sur les forêts sont 

bien identifiés 

- Les arrangements institutionnels permettent la mise en œuvre de la 

stratégie nationale REDD+ 

- Une étude des impacts socio-environnementaux a été faite et un cadre de 

gestion ad hoc est mise en place et fonctionnel 

- Un niveau de référence national est élaboré de façon crédible et 

transparente 

- Un système de MNV des GES et autres aménités est fonctionnel 

mailto:tolakogadou@hotmail.com
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RESUME POUR DECIDEURS 

Comp. 1a – Arrangements nationaux pour la gestion de la préparation  

Le cadre institutionnel de gestion de la préparation à la REDD+ est composé de trois organes : (i) Comité 

national REDD+ (CN REDD+), (ii)   Comités inter préfectoraux REDD+ (CIP REDD+)  et  (iii)  

Coordination technique REDD+ (CT REDD+). 

Le CN REDD+ est composé de 20 membres issus de la société civile, du secteur privé et de 

l’administration. Il se réunit semestriellement sous la présidence du Premier Ministre. Il est l’organe 

suprême chargé de piloter l’ensemble de la stratégie nationale REDD+. 

Les CIP REDD+ sont au nombre de trois et comprennent chacun 45 à 54 membres selon la répartition 

zonale, issus de la société civile, du secteur privé et de l’administration. Ils se réunissent semestriellement 

et sont présidés de manière tournante par le Préfet de la localité qui abrite les réunions. Ils ont pour 

mission d’assurer la mise en œuvre du programme REDD+ au niveau déconcentré et de communiquer au 

CT REDD+ des propositions issues de leurs zones. 

La CT REDD+ comprend un Secrétariat technique permanent et composé de cinq Groupes thématiques : 

(i) Information, éduction et communication (IEC), (ii) Juridique et foncier, (iii) Modélisation et niveau de 

référence, (iv) Evaluation socio-environnementale, (v) Mesure, notification et vérification (MNV).  

Le Secrétariat technique permanent est assuré par le Coordinateur national REDD+, assisté d’un expert 

chargé du suivi des activités des CIP REDD+ et d’un Conseiller technique. La mission de la CT REDD+ 

est de mettre en œuvre le R-PP, sous la tutelle du CN REDD+. 

 

Enfin, les aspects financiers de la mise en œuvre de la stratégie nationale REDD+ en RCA seront gérés 

par le Fonds national de l’environnement (FNE), en sachant que des ajustements réglementaires sont 

nécessaires afin  de garantir une participation de toutes les parties prenantes dans le processus de décision 

quant à l’utilisation des fonds REDD+. 

Comp. 1b - Consultation et dialogue avec les groupes de partie prenante clés  

Durant la phase d’élaboration du R-PP, dix ateliers de consultation ont été tenus et plus de 100 personnes 

clés ont été consultées individuellement. L’objectif visé était de recueillir les vues d’un maximum de 

parties prenantes, afin d’assurer leur engagement à la stratégie nationale REDD+ et préciser le contenu du 

R-PP. 

Les ateliers ont réunis les six groupes d’acteurs identifiés,  à savoir la société civile, le secteur privé, 

l’administration, les élus, le monde universitaire et scientifique, les partenaires au développement. Ils se 

sont principalement tenus à Bangui, un atelier ayant tout de même eu lieu à Mbaïki. Deux ateliers, de pré-

validation et validation du R-PP, ont clôt le premier cycle de consultation. 

Comp. 1c - Consultation et processus de participation 

Il est prévu de poursuivre les consultations du 4
er

 trimestre 2011 jusqu’au 2
ème

 trimestre 2014 à travers 

des entretiens individuels, des ateliers nationaux ou provinciaux, portant sur le R-PP en général ou sur des 

composantes précises du R-PP. Des ateliers spécifiques à l’endroit des populations autochtones que sont 

les Ba’aka et les Peulh Mbororo seront également organisés dans les Préfectures ad hoc.  

Enfin, au-delà de ces consultations, des campagnes d’information et de sensibilisation (via la radio, la 

télévision nationale et les programmes scolaires) seront organisées sur toute l’étendue du territoire en vue 

de faire connaître largement la REDD+, assurer l’adhésion à la stratégie nationale REDD+ et assurer son 

succès. 

Comp. 2a - Évaluation de l’utilisation des terres, de la politique forestière et de la gouvernance 

La RCA compte 4,2 millions d’habitants, inégalement répartis une superficie de près de 623 000 km² 

(densité moyenne de 6,8 habitants/km², avec de fortes disparités régionales°. Le pays comprend 28,3 Mha 

de forêt, soit près de 45 % de sa superficie. Ces forêts sont à 80 % des forêts de savane et à 20 % des 



7 

 

forêts denses, respectivement localisées dans le Sud-ouest (et sous exploitation industrielle) et dans le 

Sud-est (et non concédées).  

Ces forêts subissent des pressions de toutes sortes et le taux de déforestation serait estimé à environ 

0,13% par an, soit près de trois moins que la moyenne mondiale de déforestation des forêts tropicales. Le 

taux de dégradation serait lui aussi estimé autour de cette valeur. 

Les causes sous-jacentes à l’origine de ces phénomènes seraient les suivantes : (i) Politiques mal 

coordonnées et institutions faibles, (ii) Manque de diffusion du progrès technique, (iii) Economie faible et 

basée sur l’exploitation des ressources naturelles, (iv) Forte augmentation démographique, (v) Faible 

notion de bien collectif environnemental et (vi) Insécurité et crise politico-militaire. 

Les facteurs directs de pression sur les forêts seraient les suivants : (i) Elevage extensif non durable, (ii) 

Agriculture sur abattis-brûlis non durable, (iii) Exploitation anarchique du bois et des Produits forestiers 

non ligneux (PFNL), (iv) Développement des infrastructures (routes, mines, habitat).  

Des termes de référence d’une étude détaillée sur les facteurs et les agents du déboisement et de la dégradation 

forestière, incluant notamment une analyse de l’exploitation forestière industrielle en tant que facteur de 

déforestation et de dégradation des forêts, sont proposés dans l’annexe 2-A3. 

Des études complémentaires devront être menées sur (i) la production et consommation de bois énergie, 

(ii) les productions agricoles et pastorales, (iii) l’exploitation forestière, pour l’export et le marché 

domestique, (iv) l’exploitation minière, artisanale et/ou industrielle (or, diamant, uranium, etc.). 

Comp. 2b - Options stratégiques de REDD+ 

Afin d’identifier des options stratégiques de lutte contre la pression sur les forêts, une analyse synthétique 

des programmes passés et des actions possibles futures a été menée, en utilisant une matrice des Succès, 

échecs, potentialités et obstacles (SEPO). 

Sur cette base et en faisant un lien étroit avec les causes sous-jacentes et facteurs directs de pression sur 

les forêts identifiés dans la composante 2a, quatre options stratégiques ont été retenues, chacune déclinée 

en plusieurs sous-options, comme  suit : 

Compléter le dispositif de zonage du territoire : (1-i) zoner l’ensemble du territoire et (1-ii) Cartographier 

de nouveau et renforcer les aires protégées ; 

Améliorer les technologies et rendements agro-sylvo-pastoraux : (2-i) Rendre plus durables les itinéraires 

pastoraux et agricoles et (2-ii) Promouvoir des technologies efficientes d’exploitation et transformation 

du bois ; 

Promouvoir la gestion durable des forêts : (3-i) Promouvoir l’aménagement forestier légal et durable, (3-

ii) Promouvoir les reboisements, (3-iii) Opérationnaliser le concept de foresterie communautaire, (3-iv) 

Impliquer davantage les populations locales dans la gestion forestière durable et (3-v) Développer une 

Stratégie énergie domestique (SED) ; 

Renforcer les institutions et la gouvernance : (4-i) Développer l’IEC sur le REDD+ à destination du 

public, (4-ii) Appuyer financièrement, matériellement et technologiquement les administrations, (4-iii) 

Renforcer les capacités de la société civile en matière de gestion durable des ressources forestières, de 

plaidoyer et de contrôle. 

Chacune des sous-options a été évaluée selon une grille de critères, à savoir : (i) Liens logiques avec les 

facteurs sous-jacents et causes directes de pression forestière, (ii) Coûts (d’opportunité, d’investissement 

et de transaction), (iii) Faisabilité, (iv) Durabilité et intégration avec d’autres politiques et stratégies 

sectorielles, (v) Risque de déplacement des émissions de GES (« fuites » domestiques). 

Le développement de la stratégie nationale REDD+ se fera au travers de l’élaboration de feuilles de route 

pour chacune de ces sous-options et s’appuiera sur les retours d’expériences apportés par des projets 

pilotes REDD+.  

Comp. 2c - Cadre de mise en œuvre de la REDD+ 
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La RCA souhaite développer une approche intégrée, participative, effective et efficace, impliquant 

entièrement et de manière pérenne tous les acteurs concernés, pour mettre en œuvre sa stratégie nationale 

REDD+, dont le but est de contribuer au développement durable du pays et aux efforts globaux de lutte 

contre le changement climatique. 

Pour atteindre ses objectifs, la RCA doit entreprendre un certain nombre de reformes législatives et 

réglementaires pour améliorer le cadre législatif existant, qui recèle certaines faiblesses, notamment sur 

les aspects concernant le foncier, la forêt, l’environnement, l’agriculture, l’aménagement du territoire et 

plus généralement la gouvernance. 

Pour ce faire, il est prévu d’élaborer une loi REDD+. Cette Loi précisera notamment (i) les finalités de la 

stratégie REDD+, (ii) les Critères d’éligibilité et indicateurs REDD+, (iii) les modalités de création du 

Registre national REDD+ et les conditions d’autorisation et/ou enregistrement des activités REDD+, (iv) 

les outils financiers d’appui aux activités REDD+ (y compris la création d’un guichet REDD+ dans le 

FNE), (iv) la dévolution de compétences au CN REDD+, (v) la qualification juridique des crédits carbone 

REDD+, etc. 

Ce dernier aspect fera d’ailleurs l’objet d’une étude spécifique, afin de choisir entre deux options 

possible : (i) considérer que le carbone séquestré/évité est du domaine public et fait partie du patrimoine 

de l’Etat, seul à même de réaliser des transactions sur les crédits ou (ii) considérer que le crédit atteste de 

la réalisation d’une action et est susceptible d’appropriation privée.  

Enfin, il convient de souligner que la RCA envisage d’utiliser le FNE pour gérer les financements 

internationaux et nationaux, publics et privés en créant un guichet REDD+. Le FNE pourrait être chargé 

de faciliter les transactions sur les crédits REDD+ et la distribution équitable de la rente carbone aux 

bénéficiaires, selon des clés de répartition à définir. 

Composante 2d. Impacts sociaux et environnementaux 

La mise en œuvre de la stratégie nationale REDD+ peut avoir des impacts, bénéfiques ou néfastes, sur les 

fonctions de vie des centrafricains et sur d’autres aménités environnementales que le seul carbone 

forestier. Une première analyse faite sur la base des options stratégiques identifiées dans la composante 

2b le confirme. 

C’est pourquoi il est prévu de procéder à une Evaluation environnementale et sociale stratégique (EESS) 

dés le démarrage de la mise en œuvre de la R-PP. Cette EESS s’appuiera sur le cadre législatif national et 

fonctionnel existant en la matière. Suite à cette EESS, un Cadre de gestion environnemental et social 

(CGES) permettra d’amoindrir les possibles impacts négatifs et maximiser les co-bénéfices. 

L’EESS et le CGES seront mis en œuvre en conformité avec les politiques de sauvegarde de la Banque 

mondiale, notamment : OP 4.01 relative à l’évaluation environnementale ; OP 4.04 relative aux habitats 

naturels ; OP 4.11 relatives à l’héritage culturel ; OP 4.10 relatives aux populations autochtones et OP 

4.36 relative aux forêts. Elles s’appuieront aussi sur les Traités et Conventions pertinentes ratifiées par la 

RCA, notamment la Convention 169 de l’Organisation internationale du travail (OIT) et l’Accord 

volontaire de partenariat du Processus d’application des règlementations forestières, de la gouvernance et 

du commerce du bois (APV-FLEGT) 

Composante 3 : Développement d’un niveau de référence 

Afin d’établir un tel niveau, il est nécessaire de disposer d’une évaluation des émissions passées de GES 

(pas encore faite en RCA) et également de données statistiques désagrégées sur les principaux facteurs de 

pressions identifiés dans la composante 2a (données très partielles, voire manquantes en RCA).Le recueil 

de ces données nécessitera donc de renforcer les capacités humaines et logistiques des services en charge 

des statistiques, Institut centrafricain des statistiques, des études économiques et sociales (ICASEES) en 

premier lieu. 

Afin de pallier au manque de données et pouvoir, pour autant, élaborer un niveau de référence crédible, il 

est proposé de procéder à deux niveaux : 



9 

 

Elaborer quatre niveaux de référence sous nationaux à partir de données ad hoc (correspondantes aux 

facteurs de pression locaux sur les forêts) et avec des modèles simples, afin de pouvoir agréger ces 

niveaux pour obtenir un niveau national (approche « bottom-up ») ; 

Essayer, autant que faire se peut, de désagréger les résultats du modèle régional CongoBIOM créé par 

l’Institut international d’analyse des systèmes appliqués (IIASA) à l’échelle de la RCA (approche « top-

down »). 

Le niveau national finalement retenu serait donc issu de la comparaison des deux niveaux nationaux 

« bottom-up » et « top-down », après réajustements successifs du niveau « bottom-up ». Bien entendu, 

toutes les étapes de ce travail et son résultat final, le niveau de référence, seront revus par des experts 

internationaux, comme le prévoit les Décisions des Parties à la Convention climat.  

Composante 4 : Conception d’un système de suivi 

La RCA dispose de données et de capacités humaines en termes de suivi des stocks de biomasse des 

forêts du Sud-Ouest, ceci reposant sur les normes nationales d’aménagement forestier mises en place dans 

le cadre du Programme d’aménagement des ressources naturelles (PARN) et du Projet d’appui à la 

réalisation des plans d’aménagement forestiers (PARPAF). 

Néanmoins, ces données de biomasse sont partielles et les forêts de savane (80 % des forêts du pays) ne 

sont pas couvertes. Il est donc proposé de renforcer les capacités humaines et logistiques des institutions 

en charge des inventaires forestiers afin de pouvoir atteindre le tier 2. 

La situation est assez semblable en matière de suivi des changements d’affectation des terres : des 

données existent principalement pour le massif du Sud-Ouest et les capacités techniques et humaines 

devront être considérablement renforcées afin d’atteindre l’approche 2. 

Enfin, il est proposé de mettre en place un système de suivi interne et de contrôle externe de la qualité des 

inventaires, en s’appuyant notamment pour ce dernier aspect sur la mise en place d’un Observateur 

indépendant dans le cadre de l’APV-FLEGT. 

Au-delà des émissions et absorptions de GES, il sera également mis en place un système de suivi des 

autres impacts et bénéfices socio-environnementaux liés à la mise en œuvre de la stratégie REDD+. Ce 

système s’appuiera sur l’EESS et le CGES qui seront élaborés dans le cadre de la composante 2d.  

 

Composante 5 : Calendrier et budget 

Le budget total du R-PP s’élève à 20 833 KUSD. Il convient de noter qu’une grosse partie du budget (15 

550 KUSD, soit 74.6 % du budget total) est allouée à la mise en place de projets pilote, dans le cadre de la 

composante 2b. La RCA attend beaucoup de ces projets pilote, qui, grâce aux retours d’expérience à 

l’échelle locale qu’ils produiront, alimenteront les réflexions quant aux options stratégiques à promouvoir 

à l’échelle nationale. 

Il est attendu que le FCPF finance 3 600 KUSD, soit 17.3 % de ce budget. Le Gouvernement pourrait en 

financer 800 KUSD, soit approximativement 3.8 %. L’Agence française de développement (AFD), le 

FFEM et l’Union Européenne ont accepté de financer des activités de démonstration à hauteur de 4550 

KUSD, soit 21.8 % du budget total. La Banque Africaine de Développement, via le  PFBC, financera 

aussi des activités de démonstration à hauteur de 2833 KUSD, soit 14.1 % du budget total.  Enfin, des 

contacts seront pris très rapidement avec l’ONU-REDD ainsi que  d’autres bailleurs, pour compléter le 

plan de financement.  8 817 KUSD restent à mobiliser.  Le calendrier de travail s’étale sur deux ans ½, de 

Juillet  2013 à décembre 2015, avec une grande partie des activités à mener au second  semestre 2013. 
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ACRONYMES 

AGDRF Agence autonome d’appui à la gestion durable des ressources forestières 

AGB  Aboveground biomass (Biomasse aérienne) 

ACAP  Agence centrafricaine de presse 

ACAPE Association centrafricaine pour la protection de l’environnement  

ACDA  Agence centrafricaine de développement agricole 

ADECAF Agence de développement de la caféiculture familiale 

ADEM  Association pour le développement des exploitants miniers 

AFD  Agence française de développement 

AFOLU Agriculture, forestry and land use (Agriculture, forêt et utilisation des terres) 

AGVSA Analyse globale de la vulnérabilité et de la sécurité alimentaire 

AN  Assemblée nationale  

AND  Autorité nationale désignée 

ANDE  Agence nationale de développement de l’élevage 

APV  Accord de partenariat volontaire 

BAD  Banque africaine de développement 

BCR  Bureau central du recensement 

BEAC  Banque des États d’Afrique centrale 

BECDOR Bureau d’évaluation et de contrôle du diamant et de l’or 

BEF  Biomass expansion factor (Facteur d’expansion de la biomasse) 

BIVAC Bureau Veritas, Inspection Valuation Assessment and Control 

BM  Banque mondiale 

Caistab Caisse de stabilisation 

CAS-DF Compte d’affectation spécial – développement forestier  

CBLT  Commission du bassin du lac Tchad 

CCNUCC Convention cadre des Nations Unies sur le changement climatique 

CCR-CE Centre commun de recherche de la Commission européenne 

CCSO  Compagnie commerciale de la Sangha Oubangui 

CDB  Convention sur la diversité biologique  

CDF  Centre des données forestières 

CEFDHAC Conférence sur les écosystèmes de forêts denses et humides d’Afrique centrale 

CEMAC Communauté économique et monétaire des Etats d’Afrique centrale 

CENTRAPALM Centrafricaine des palmeraies 

CES  Conseil économique et social 

CFASP Centres de formation agro-sylvo-pastoraux 

CFGF  Centre de formation des gardes forestiers 
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CFP  Centre forestier pilote 

CGES  Cadre de gestion environnementale et sociale 

CIONGCA Collectif Inter-ONG en Centrafrique 

CIP REDD+ Comités inter-préfectoraux REDD+ 

CIRAD Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le développement 

CITES  Convention internationale sur le commerce des espèces menacées  

Cm  Centimètre 

CNEDD Comité national de l’environnement et du développement durable 

CN REDD+ Comité national REDD+ 

CNT  Conseil national de trésorerie 

CODICOM Comité pour le développement intégré des communautés de base 

COMIFAC Commission des forêts d’Afrique centrale 

COOPI Cooperazione Internationale 

CT REDD+ Coordination technique REDD+ 

CTP-PAS Conseil technique permanent des plans d’ajustement structurel 

D  Diamètre 

DER  Direction de l’environnement ressource 

DFAP  Direction de la faune et des aires protégées 

DGE  Directeur général de l’environnement 

DGEF  Direction générale des eaux et forêts 

DGSEES Direction générale de la statistique, des études économiques et sociales 

DIAF  Direction des inventaires et de l’aménagement forestier 

DME  Diamètre minimum d’exploitabilité 

DPDDA Droit de propriété et développement du diamant artisanal 

DSDSR Document de stratégie de développement du secteur rural 

DSRP  Document de stratégie pour la réduction de la pauvreté 

ECASEB Enquête centrafricaine pour le suivi et l’évaluation du bien-être 

ECOFAC Projet Ecosystèmes forestiers d’Afrique centrale 

ECVU  Enquêtes sur les conditions de vie en milieu urbain  

ECVR  Enquêtes sur les conditions de vie en milieu rural 

EES  Evaluation environnementale stratégique 

EESS  Evaluation environnementale et sociale stratégique 

EIE  Etude d’impact environnemental 

ENAM  Ecole nationale d’administration et de magistrature 

ESMAP Energy sector management assistance programme (Programme d’assistance à la gestion du 

secteur énergétique) 

FAO  Food and agriculture organisation (Organisation pour l’agriculture et l’alimentation) 



12 

 

FCFA  Franc de la communauté financière africaine 

FCPF  Fonds de partenariat pour le carbone forestier 

FEM  Fonds pour l’environnement mondial 

FFBC  Fonds forestiers du bassin du Congo  

FFEM  Fonds français pour l’environnement mondial 

FIDA  Fonds international pour le développement agricole  

FLEGT Forest law enforcement, governance and trade (Processus d’application des 

règlementations forestières, de la gouvernance et du commerce du bois) 

FMI  Fonds monétaire international 

FNE  Fonds national pour l’environnemenr 

FNEC  Fédération nationale des éleveurs en Centrafrique 

FRAD  Fondation de recherche et d’action pour le développement 

GALD  Groupement des agriculteurs pour la lutte contre la désertification 

GEOMOD Geographical modeling (Modélisation géographique) 

GES  Gaz à effet de serre 

GICA  Groupement interprofessionnel centrafricain 

GIEC  Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat 

GOFC/GOLD Réseau mondial d’observation des forêts et de la couverture des terres 

GTZ  Gesellschaft für technische zusammenarbeit (Coopération technique allemande) 

Ha  Hectare 

ICRA  Institut centrafricain de la recherche agronomique 

IEC  Information, éduction et communication 

IFB  Industrie forestière de Batalimo 

IGN  Institut géographique national 

IIASA  Institut international d’analyse des systèmes appliqués 

ICASEES Institut centrafricain des statistiques, des études économiques et sociales 

ISDR  Institut supérieur de développement rural 

JUPEDEC Jeunesse unie pour l’environnement et le développement en Centrafrique 

Kg  Kilogramme 

Km  kilomètre 

LACCEG Laboratoire de climatologie, de cartographie et d’études géographiques 

LBS  La bonne semence 

LCDH  Ligue centrafricaine des droits de l’Homme 

LRA  Lord revolution army (Armée de révolution du Seigneur) 

LULUCF Land use, land use change and forestry (Utilisation des terres, changement d’utilisation des 

terres et forêt) 

M  Mètre 

Mha  Millions d’hectares 
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MAB  Man and biosphere (Programme « Homme et biosphère ») 

MDP  Mécanisme pour le développement propre 

MDRA Ministère du développement rural et de l’agriculture 

MEPCI Ministère de l’économie, du plan et de la coopération internationale 

MEE  Ministère de l’environnement et de l’écologie 

MEFCP Ministère des eaux, forêt, chasse et pêche 

MEFP  Maison de l’enfant et de la femme pygmées 

MMEH Ministère des mines, de l’énergie et de l’hydraulique 

MNV  Mesure, notification et vérification 

MODESS Modèle de micro-simulation simple 

NAMAs Nationally appropriate mitigation actions (Actions appropriées au niveau national en terme 

de réduction d’émissions de GES) 

OCDN  Organisation centrafricaine de défense de la nature 

OD  Operational directives (directives opérationnelles) 

OEFB  Observatoire économique de la filière bois 

OFAC  Observatoire des forêts d’Afrique centrale 

OFB  Observatoire des feux de brousse 

OFCA  Organisation des femmes Centrafricaines 

OIBT  Organisation internationale des bois tropicaux 

OIT  Organisation internationale du travail 

OLB  Origine et légalité des bois  

ONFI  Office national des forêts - International 

ONG  Organisations non gouvernementales 

ONMAP Office national de matériel agro-pastoral 

OP  Operational policies (politiques opérationnelles) 

ORCCPA Office de réglementation de commercialisation et conditionnement des produits agricoles 

OSFAC Observatoire satellitaire des forêts d’Afrique centrale 

PAIA  Programme d’appui aux institutions agricoles 

PAM  Programme alimentaire mondial 

PANA  Plan d’action national d’adaptation 

PAPAAV Projet d’appui à la production agricole et à l’autopromotion villageoise 

PARFF Projet d’appui à la recherche forestière et faunique 

PARIR  Projet d’appui à la réhabilitation des infrastructures rurales 

PARN  Programme d’aménagement des ressources naturelles 

PARPAF Projet d’appui à la réalisation des plans d’aménagement forestiers 

PAS  Plan d’ajustement structurel  

PASEF Projet d’appui au suivi de l’exploitation forestière 
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PDA  Plan directeur agricole 

PDDAA Programme détaillé de développement de l’agriculture africaine 

PDEGP Projet de développement de l’élevage et de gestion des parcours 

PDRB  Projet de développement de la Région de Bouca 

PDRN  Programme de développement de la région Nord  

PDSV  Programme de développement des savanes vivrières 

PEA  Permis d’exploitation et d’aménagement 

PFABO Produits forestiers autres que le bois d’œuvre 

PFBC  Partenariat pour les forêts du bassin du Congo 

PFNL  Produits forestiers non ligneux 

PGPRF Programme de gestion participative des ressources forestières 

PIB  Produit intérieur brut 

PICV  Principes, critères, indicateurs et vérificateurs harmonisés  

PME  Petites et moyennes entreprises 

PNAE  Plan national d’action environnemental 

PNUD  Programme des Nations Unies pour le développement 

PRCA  Projet de réponse à la crise alimentaire 

PRSS  Programme de réforme du système sécuritaire 

PSA/PFABO Programme de sécurité alimentaire et de promotion des produits forestiers autres que le 

bois 

PURISU Projet d’urgence de réhabilitation des infrastructures urbaines 

QA/QC Quality assessment / quality control (analyse de qualité / contrôle de qualité) 

Km  Kilomètre 

RCA  République Centrafricaine 

REDD  Réduction des émissions de GES dues à la déforestation et la dégradation forestière 

REDD+ Réduction des émissions de GES dues à la déforestation et la dégradation forestière, 

maintien et accroissement des stocks de carbone 

RGPH  Recensement général de la population et de l’habitat  

RONGEDD Réseau des ONG de l’environnement et du développement durable 

R-PP  Proposition de préparation à la readiness 

SCD  Société centrafricaine de développement 

SCAD  Société centrafricaine de déroulage 

SED  Stratégie énergie domestique 

SEFCA Société d’exploitation forestière centrafricaine 

SEKOFAD Société d’exploitation forestière de la Kadéï  

SEPO  Succès, échecs, potentialités et obstacles 

SIG  Système d’information géographique 

SOCACIG Société centrafricaine de cigarettes 
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SNT  Système national de traçabilité 

teCO2  Tonne équivalente CO2 

THR  Très haute résolution 

UBT  Unités de bétail tropical 

UCL  Université catholique de Louvain 

UE                  Union Européenne 

UICN  Union internationale pour la conservation de la nature 

UNESCO Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 

UNPC  Union nationale patronale de Centrafrique 

UN-REDD Programme UN-REDD 

USAID Coopération étasunienne 

USD  Dollar étasunien. 1 USD = environ 500 FCFA 

VCS  Voluntary carbon standard (Standard du carbone volontaire). 

VICA  Vicwood Centrafrique 

VOB  Volume over bark (Volume sur écorce ou volume commercial) 

WD  Wood basic density (Densité spécifique du bois) 

WISDOM Woodfuel integrated supply and demand overview mapping (Carte globale intégrée de 

l’offre et de la demande en bois de feu) 

WRI  World ressource institute (Institut des ressources mondiales) 

ZCV  Zones de chasse villageoise 
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Composante 1 : Organiser et consulter 

 

1a. Arrangements nationaux pour la gestion de la préparation 

 

 

 

 

 

 

 

1. INSTITUTIONS 

1.1. Comité national REDD+ (CN REDD+) 

Le Comité national REDD+ est composé de 20 membres (6 venant du Gouvernement et 14 d’autres 
secteurs d’activités) et présidé par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement. Le Ministre en charge 
de l’environnement est le 1

er
 vice – président, la 2

ème
  Vice – présidence est assurée par un 

représentant de la société civile membre du CN REDD+. Le Coordonnateur de la coordination 
technique REDD+ (CT REDD+) assure le secrétariat. Le Coordonateur de la Coordination Technique 
REDD+ n’est pas considéré comme membre du CN REDD+ du fait qu’il est déjà responsable de 
l’organe technique du CN REDD+  qui est le CT REDD+.  

Les membres sont : 

 Les Ministres en charge des eaux et forêts ; de l’agriculture ; des finances ; Plan et Economie; 

 Le Président de la Commission en charge de l’environnement à l’Assemblée nationale (AN) ;  

 Le Président du Conseil économique et social (CES) ; 

 Deux représentants des Organisations non gouvernementales (ONG) œuvrant dans le domaine 
de l’environnement, à désigner par la plate forme de ONGs; 

 Le Secrétaire général de la Fédération nationale des éleveurs en Centrafrique (FNEC) ;  

 Le Président du Groupement des Agriculteurs ;   

 Le président du Groupement des Artisans miniers ; 

 Deux représentants des exploitants forestiers, à désigner respectivement par le Groupement 
interprofessionnel centrafricain (GICA) et l’Union nationale patronale de Centrafrique (UNPC) ;  

 Quatre représentants des peuples autochtones, deux pour les Pygmées Aka et deux pour les 
Peulhs M’bororo, à désigner par la Coordination nationale des peuples autochtones qui devrait 
être mise en place pour donner suite à la récente ratification de la Convention 169 de 
l’Organisation internationale du travail (OIT) par la RCA ; 

 Une représentante de l’Organisation des femmes Centrafricaines (OFCA).  

Un message porté est envoyé aux coordinations nationales des organisations du secteur privé, des 
ONG et des peuples autochtones, leur demandant de faire parvenir au Ministère en charge de 
l’environnement les noms de leurs représentants devant siéger au CN REDD+.  

Le CN REDD+ est l’organe suprême. Il défini la politique national REDD+ et garantit sa mise en 
œuvre. Il arbitre d’éventuels conflits au sein des Coordinations Inter préfectorales (CIP REDD+) et du 
CT REDD+. Il se réuni semestriellement en session ordinaire et en session extraordinaire si besoin. 
Ses décisions se prennent à la majorité des 2/3 de ses membres. Les réunions font l’objet de procès 
verbaux. Le CN REDD+ peut faire appel à toute compétence en cas de besoin. 

Standard 1a que le texte de la R-PP doit atteindre pour cette composante - Arrangements nationaux pour la gestion 
de la préparation 

Le design et la mise en oeuvre des arrangements nationaux pour la gestion de la préparation de la REDD+ sont de nature 
transversale, que ce soit en terme d’inclusion des parties prenantes ad hoc et des agences gouvernementales clefs en plus 
des services forestiers ou encore en terme d’engagement des autres secteurs à planifier et mettre en œuvre la readiness 
REDD+. Les actions de renforcement des capacités sont incluses dans le plan de travail de chacune des composantes dans 
lesquelles est mobilisée une expertise technique externe. 



17 

 

Tous les autres départements ministériels impliqués dans le processus REDD+ tels que : le 
commerce, l’urbanisme, les mines et énergies, l’administration du territoire, la justice, l’équipement, la 
défense, l’éducation nationale, le tourisme, la famille et affaire sociale  et la communication peuvent 
être invités et/ou consultés par le CN REDD+ en cas de nécessité. 
 

La République centrafricaine étant membre de la COMIFAC, le CN REDD+ est appelé à travailler en 
étroite collaboration avec les autres organes sous régionaux de gestion de REDD+. Le CN REDD+ 
mène sa politique en prenant en compte les stratégies et/ou les planifications sous régional dans le 
cadre de REDD+. Le pays est fortement impliqué dans les initiatives transfrontalières comme le tri 
national de la Sangha qui regroupe trois pays : le Cameroun, la RCA et la République du Congo de 
même que les trois programmes sous régionaux (projet FAO sur le MRV pour les 10 pays de la 
COMIFAC, projet Union européenne REDDAF sur la cartographie forestière  et le scénario au 
Cameroun et RCA, projet GEF pour les 6 pays du Bassin du Congo).   

 

NB : Il est à noter que la RCA d’un Code de l’environnement qui stipule en son article 7 la création de 
la Commission nationale de l’environnement et du développement durable (CNEDD) avec un champ 
d’action plus large que celui de la REDD+. Il s’agit d’un organe paritaire composé des Représentants 
de l’Etat, des Elus du peuple, des Organisations Non Gouvernementales  (ONG) œuvrant dans le 
domaine de l’environnement, de la Société Civile et des institutions scientifiques spécialisés.  Elle a 
pour mission de : 

- contribuer à titre consultatif à la formulation et à la mise en œuvre des politiques sectorielles 
du Gouvernement en matière d’Environnement, de développement Durable et d’Economie 
Sociale ; 

- valider les termes de référence des projets de développement ayant des impacts sur 
l’environnement ; 

- veiller à la prise en compte de la dimension environnementale et des principes du 
développement durable dans les politiques, stratégies  et plans d’actions sectoriels de 
développement ; 

- valider les statuts des programmes sous tutelle du département de l’Environnement et de 
l’Ecologie ; 

- émettre des avis sur tous programmes nationaux de dimensions  environnementales ; 
- arbitrer tous conflits résultant de la gestion de l’environnement aussi bien sur le plan national; 
- rechercher et mobiliser autant que faire se peut des ressources financières en vue d’appuyer 

les actions du Gouvernement, des ONG  de la Société Civile et des institutions scientifiques 
spécialisées œuvrant dans le domaine de l’environnement, du développement durable et de 
l’économie sociale. 

Cette Commission nationale de l’environnement traite toutes les questions liées à l’environnement et 
le développement durable en république Centrafricaine dont la REDD+. Cet organe est sous la 
direction du ministre en charge de l’environnement. Un lien étroit est établi entre le CNEDD et CN 
REDD+ du fait que tous les départements touchés par les problèmes de l’environnement se retrouvent 
dans cette Commission. Cette Commission serve de plate forme de discussions. Alors le CN REDD+ 
qui est présidé par le premier ministre peut utiliser les résultats des délibérations du CNEDD pour 
alimenter ses discussions et éventuellement ses décisions. 

1.2. Comités inter-préfectoraux REDD+ (CIP REDD+) 

Les Comités inter préfectoraux sont au nombre de trois et comprennent 45 à 54 membres chacun. Ils 
sont repartis en trois zones : 

 Le CIP REDD+ Nord regroupant cinq Préfectures: Vakaga, Bamingui Bangoran, Ouham Pende, 
Ouham et Nana Gribizi composé de 45 membres.  Le choix de cette zone vient du fait qu’elle est 
constituée de forêt, de savane arbustive avec prédominance d’activités agropastorales 
(transhumance pratiquée notamment par les Peulh Mbororo), d’exploitation minière anarchique 
et de fréquents feux de brousse dus à l’abattis-brûlis ; 

 Le CIP REDD+ Sud-Ouest regroupant six Préfectures : Nana Mambéré, Mambéré Kadéï, 
Sangha MBaéré, Lobaye, Ombella Mpoko et Kémo composé de 54 membres. Cette zone est 
constituée de forêt dense humide avec concentration de sociétés forestières/minières et de 
Pygmées Aka, couplée à de forts prélèvements de bois et produits forestiers non ligneux (PFNL) 
en raison de sa proximité avec la Capitale Bangui ; 
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 Le CIP REDD+ Sud-Est regroupant cinq Préfectures : Mbomou, Haut Mbomou, Ouaka, Basse 
Kotto et Haute Kotto composé de 45 membres. Cette zone est constituée de forêt primaire 
vierge, avec forte activité de braconnage et l’exploitation forestière artisanale. On note la 
présence de réfugiés et de rebelles ougandais de l’Armée de libération du seigneur (LRA). 

Les CIP REDD+ sont présidés par le Préfet de la localité où se tient la réunion. Les réunions se 
déroulent semestriellement, de façon tournante dans chacune des Préfectures du CIP REDD+. Le 
Directeur Régional en charge des eaux et forêt, le Directeur Régional en charge de l’agriculture et 
l’Inspecteur Préfectoral en charge de l’environnement de la Préfecture hôte sont rapporteurs. Les 
décisions se prennent à la majorité des 2/3 des membres. Les réunions font l’objet de procès verbaux 
à partager avec la Coordination Technique REDD+.  

Chaque équipe préfectorale en charge de la gestion du CIP REDD+, est composée de neuf membres 
(4 venant du Gouvernement et 5 des autres secteurs d’activités) :  

 Le Préfet ;  

 Le Directeur régional en charge des eaux et forêts ;  

 Le Directeur régional en charge de l’agriculture ; 

 L’Inspecteur préfectoral en charge de l’environnement ;  

 Un représentant du patronat, à désigner selon la spécificité de chaque préfecture;  

 Un représentant des ONG environnementales locales reconnues, à désigner par les membres 
locaux du réseau environnement et développement durable ; 

 Un représentant des peuples autochtones et des communautés locales, à désigner selon la 
spécificité de chaque préfecture par les membres locaux de la Coordination nationale des 
peuples autochtones;  

 Un représentant des groupements d’agriculteurs, à désigner par les Chambres d’agriculture 
locales ; 

 Un représentant des groupements des éleveurs, à désigner par les membres locaux du FNEC. 

Il est à préciser que chaque préfecture constitue son équipe en fonction de son spécificité écologique 
et surtout en fonction des peuples autochtones existants dans la localité. La zone ou il n’y a pas de 
pygmées et qu’il y un peulh alors c’est le peulh qui représentera les peuples autochtones idem pour le 
cas contraire. De même pour le secteur privé. 

 Les CIP REDD+ ont un double rôle : (i) assurer la mise en œuvre local du programme REDD+ au 
niveau déconcentré et (ii) communiquer au CT REDD+ des propositions issues de leurs zones.  

Les préfets après les sessions de CIP REDD+, une fois revenus dans leur Préfecture respective, font 
la restitution des sessions tenus lors de la réunion de CIP REDD+ auprès des parties prenantes 
locales afin de recueillir leurs avis et la validation des décisions. 

En cas de conflit au sein d’un CIP REDD+, l’arbitrage du CN REDD+ est sollicité. 

1.3. Coordination technique REDD+ (CT REDD+) 

La CT REDD+ comprend un Secrétariat technique permanent et cinq Groupes thématiques. 

Le Secrétariat technique permanent est dirigé par le Coordonnateur national REDD+, assisté d’un 
expert national chargé du suivi et de la coordination des activités des comités inter préfectoraux, d’un 
Conseiller technique international, d’une secrétaire et de deux chauffeurs. 

Les Groupes thématiques comprennent chacun deux experts. Ce sont principalement les consultants 
nationaux impliqués dans l’élaboration du R-PP sont proposés dans chacun des groupes thématiques 
de la coordination technique REDD+. Les thématiques sont les suivantes : (i) Information, éduction et 
communication (IEC), (ii) Juridique et foncier, (iii) Modélisation et niveau de référence, (iv) Evaluation 
socio-environnementale, (v) Mesure, notification et vérification (MNV). Les Groupes thématiques 
« modélisation » et « MNV » travaillent en collaboration avec le Laboratoire de climatologie, de 
cartographie et d’études géographiques (LACCEG) de l’Université de Bangui, le Centre des données 
forestières du MEFCP (CDF), la Direction des inventaires et de l’aménagement forestier (DIAF) du 
Ministère en charge des forêts, la Direction de l’environnement ressource (DER) du Ministère en 
charge de l’environnement, de l’Institut centrafricain des statistiques, des études économiques et 
sociales (ICASEES) du MPE, etc. les modalités de ces collaborations sont développées dans les 
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composantes 3 et 4. Les membres de la CT REDD+ sont nommés par arrêté du Ministre en charge de 
l’Environnement après consultation de ses collègues des autres départements ministériels impliqués.  

Il est important de préciser que les parties prenantes jouent un rôle important dans la conception et la 
mise en œuvre de REDD+ au niveau national. La stratégie du gouvernement est que tous les groupes 
thématiques de la Coordination Technique travaillent étroitement avec les autres institutions 
techniques et spécialisées, les secteurs privés ainsi que les organisations non gouvernementales qui 
vont faire un  travail énorme dans la composante 1c et dans les autres composantes.  

La mission de la CT REDD+ est de mettre en œuvre les activités visées dans le R-PP, sous la tutelle 
du CN REDD+. Elle élabore et soumet pour approbation ses propositions d’activités et transmet pour 
avis ses rapports d’activités au CN REDD+. La CT REDD+ sert de courroie de transmission entre les 
différents organes (cf figure 1 ci-dessous). 

En dehors du Secrétariat technique permanent, les Groupes thématiques se réunissent 
mensuellement et produisent des procès-verbaux à chacune de leur réunion.  

 

1.4. Fonds national pour l’environnement (FNE) 
 
Le FNE a été créé le 27 décembre 2008 par l’article 9 de la Loi portant Code de l’environnement. Il est 
sous la tutelle du Ministère en charge de l’environnement, lequel est garant des dépenses éligibles et 
met en œuvre la politique nationale en matière d’environnement. Un guichet REDD+ sera créé au sein 
du FNE dans le but de recevoir les fonds nécessaires à la mise en œuvre de la stratégie REDD+ 
nationale, tout en pouvant les allouer à des activités spécifiques de la REDD+. Des ajustements 
réglementaires sont néanmoins nécessaires afin  de garantir une participation de toutes les parties 
prenantes dans le processus de décision d’attribution des fonds REDD+. 

 
Les indicateurs de transparence sont les activités suivantes : 

- le Comité national de trésorerie (CNT) supervise la gestion de tous les fonds de l’Etat dont le 
FNE. Le CNT est constitué des Ministres en charge du Plan, des Transports, des Mines, de 
l’Administration du territoire, des Affaires Présidentielles, du Développement Rural, de la 
Justice, des Postes, de l’Equipement, des Eaux et Forêts, des Affaires Etrangères, ainsi que 
des Directeurs généraux en charges des douanes, des impôts, du trésor, du budget, de la 
police, de la gendarmerie, des forces armées de RCA, du Directeur du cabinet du Ministre en 
charge des finances, des Chargés de mission du Ministère en charge des finances, du 
Conseiller économique au Cabinet du Président, de l’Inspecteur général d’Etat, du Secrétaire 
permanent du Conseil technique de suivi des reformes macro économiques et financières. 

- toutes les dépenses sont exécutées conformément à l’approbation du plan de travail soumis à 
l’avis du CN REDD+.  

- le CN REDD+ après approbation des différents programmes d’activités, instruit le FNE pour 
décaissement. 

- le FNE dresse un rapport financier périodique des différentes opérations effectuées au CN 
REDD+ pour information et ou contrôle. 

Le FNE ne fait pas encore partie du Comité national de trésorerie. Une fois opérationnel, il sera convié 
systématiquement  par cette instance à prendre part à ses réunions.  Les démarches en cours devront 
aboutir sous peu.  

Des mesures complémentaires en cours d’approbation permettront de canaliser les fonds REDD+ et 
d‘organiser la distribution des crédits carbone entre développeurs d’actions REDD+ (Cf. composante 
2c). 

Le FNE  est financé actuellement sur le budget de l’Etat avec un budget de Huit cent million de francs 
cfa (800 000 000) soit Un million six cent milles dollars US (1 600 000 $US) cf Loi de finance 2011.  

Ainsi d’une manière globale, l’inter relation entre les différents organes de gestion de REDD+ 
en RCA se présente comme suit : 

- Le CN REDD+ est chargé de la définition des directives et des politiques REDD+ pour la CT 
REDD+, il approuve ou réoriente les propositions d’activités de la CT REDD+. 
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- Le CN REDD+ en cas de nécessité instruit les CIP REDD+ sur la mise en œuvre des 
directives et la politiques REDD+.  

- Le CN REDD+ peut également arbitrer tous les conflits relatifs à la mise en œuvre de la 
politique REDD+. 

- La CT REDD+ soumet pour approbation les propositions d’activités REDD+ au niveau 
national et international. Elle est l’organe d’exécution des directives et des politiques REDD+ 
approuvées par le CN REDD+  

- La CT REDD+ assure le suivi de l’exécution des programmes proposés dans la stratégie 
nationale REDD+ au niveau des CIP REDD+. Elle est chargée de la centralisation, de 
l’analyse et de l’établissement d’un plan d’exécution sur les propositions faites par les CIP 
REDD+ de chaque zone. 

- Le degré de fonctionnement de la stratégie REDD+ au niveau national peut être évalué entre 
autre, grâce à la fluidité à l’approche coordonnée et participative des trois organes de mise en 
œuvre des activités visées dans la stratégie nationale.   

 

Le présent arrangement institutionnel résulte d’une approche consensuelle issue des consultations de 
l’ensemble des acteurs clés et des parties prenantes au processus REDD+ en RCA.  

Il est important de noter que même si des petits progrès ont été réalisés pendant ces deux dernières 
années, les défis relatifs au manque de capacités institutionnelles en RCA restent important restent 
encore à relever. Ces capacités appellent à être renforcées tout le long de ce processus et en veillant 
à la durabilité. A cet égard, il est réellement nécessaire d’améliorer en permanence les capacités des 
organes institutionnels et techniques de REDD+ en RCA et de développer à court terme des 
programmes de REDD+ concrets, souples et dynamiques. 
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Figure 1 – Organigramme des arrangements nationaux (arrangement institutionnel) pour la gestion de la préparation de la Stratégie 

REDD+ de la République Centrafricaine 
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2. BUDGET (EN KUSD)  
Activités principles Sous activités S2 

2013

S1 

2014

S2 

2014

S1 

2015

S2 

2015

Total 

KUSD

Mise en place du CN REDD+

Adoption des textes réglementaires sur la REDD+

Approbation des activités proposées par la CT REDD+

Repas pour réunions ordinaires / extraordinaires (1 kUSD/réunion) 1 1 1 1 1 5

Transport pour réunions ordinaires / extraordinaires (6 kUSD/réunion) 6 6 6 6 6 30

Frais de communication  (5 kUSD/semestre) 5 5 5 5 5 25

Mise en place des CIP REDD+

Consultations régionales et élaboration de propositions d'activités

Mise en oeuvre des orientations émanant du CN REDD+

Repas pour réunions ordinaires / extraordinaires (6 kUSD/réunion/CIP x 3 CIP) 6 6 6 6 6 30

Transport & logement pour réunions (7 kUSD/réunion/CIP x 3 CIP) 40 40 40 40 40 200

Frais de communication  (0,5 kUSD/semestre/CIP x 3 CIP) 1.5 1.5 1.5 1.5 1.5 7.5

Mise en place de la CT REDD+

Secrétariat permanent du processus REDD+

Interface entre les institutions internationales et les institutions nationales 

Elaboration de propositions techniques et mise en œuvre du R-PP

Coordination d'activités (achat & entretienVéhicules 4x4 avec Treuil (2) : 82 kUSD/4x4 x 2 4x4) 164 164

Entretien, lubrifiants et carburant 15 20 22 22 22 101

Achat et entretien d'équipements (3 ordi. fixe, 4 ordi. portables, 3 imprimantes) 10 3 3 3 3 22

Achat et entretien d'équipements (deux ordinateurs postes fixes et deux ordinateur portable, un copieur, un appareil de réluire et

un vidéo projecteur)

9 9

Fourniture et installation VSAT internet et acquisition  de deux GPS 17.6 5 5 27.6

Acquisition de bureau et armoire pour la Coordination Technique 3 3

Consommables divers 2 2 2 2 2 10

Repas pour réunions ordinaires / extraordinaires (1 kUSD/semestre) 1 1 1 1 1 5

Frais de communication  (2 kUSD/semestre) 2 2 2 2 2 10

Indemnité mensuelle des 16 membres (154,2 kUSD/semestre) 154.2 154.2 154.2 154.2 154.2 771

Indemnité mensuelle d'un conseiller technique international (10 kUSD/mois) 60 60 60 60 60 300

Prise de disposition complémentaire pour insérer les aspects  REDD+

Mobiliser les fonds REDD+ 

Organiser la distribution des crédits carbone entre développeurs d’actions

497.3 301.7 308.7 303.7 308.7 1720.1

467.7 301.7 308.7 303.7 308.7 1690.5

29.6

Apport de FFEM/AFD/UE

Apport de FEM/BM

Apport du PFBC/BAD

Création et 

fonctionnement de la 

CT REDD+

Création et 

fonctionnement du CN 

REDD+

Création et 

fonctionnement du CIP 

REDD+

Apport du Gouvernement

Apport du FCPF

Apport de l'UN-REDD

Appui au 

fonctionnement du FNE 

TOTAL

 
Figure 2 – Calendrier et budget de la composante 1a du RPP de RCA 
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3. CALENDREIR DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA COMPOSANTE 1 A   

Sous activités S2 2013 S1 2014 S2 2014 S1 2015 S2 2015

Mise en place du CN REDD+

Adoption des textes réglementaires sur la REDD+

Approbation des activités proposées par la CT REDD+

Repas pour réunions ordinaires / extraordinaires

Transport pour réunions ordinaires / extraordinaires 

Frais de communication 

Mise en place des CIP REDD+

Consultations régionales et élaboration de propositions d'activités

Mise en oeuvre des orientations émanant du CN REDD+

Repas pour réunions ordinaires / extraordinaires 

Transport & logement pour réunions

Frais de communication 

Mise en place de la CT REDD+

Secrétariat permanent du processus REDD+

Interface entre les institutions internationales et les institutions nationales 

Elaboration de propositions techniques et mise en œuvre du R-PP

Coordination d'activités (achat & entretienVéhicules 4x4 avec Treuil (2) 

Entretien, lubrifiants et carburant 

Achat et entretien d'équipements

Achat et entretien d'équipements (deux ordinateurs postes fixes et deux ordinateur portable, un copieur,

un appareil de réluire et un vidéo projecteur)

Fourniture et installation VSAT internet et acquisition  de deux GPS

Acquisition de bureau et armoire pour la Coordination Technique

Consommables divers

Repas pour réunions ordinaires / extraordinaires 

Frais de communication 

Indemnité mensuelle des 16 membres 

Indemnité mensuelle d'un conseiller technique international 

Prise de disposition complémentaire pour insérer les aspects  REDD+

Mobiliser les fonds REDD+ 

Organiser la distribution des crédits carbone entre développeurs d’actions
 

Figure 3 – Calendrier de la composante 1a du RPP de RCA
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1b. Consultation et dialogue avec les groupes de partie prenante clés 

NB : L’essentiel des travaux relatifs à ces composantes ayant été mené avant la parution du modèle V5 
de R-PP, paru le 30 octobre 2010 et révisé le 22 décembre 2010, il a été jugé préférable de réviser  le 
plan de travail suivant le modèle V5 de R-PP, paru le 12 janvier 2011.  

1.PREAMBULE 

Le processus de préparation de la stratégie REDD+ décrit dans ce R-PP doit être transparent, participatif, 
inclusif et représentatif de toutes les opinions. Il vise à recueillir les avis de toutes les parties prenantes et 
susciter l’engagement de tous les acteurs clés de la stratégie REDD+.  

Six groupes cibles ont été identifiés pour structurer ces consultations : 

 Les acteurs de la société civile : (i) Les communautés locales et les peuples autochtones, qu’ils 
s’agissent d’hommes ou de femmes, de personnes âgées ou de jeunes, de préleveurs de PFNL, 
d’éleveurs, d’agriculteurs ou d’artisans miniers et (ii) Les organisations constituées, qu’elles soient 
ONG internationales ou nationale, associations, groupements professionnels, organes de presse, 
syndicats, congrégations religieuses, etc. ; 

 Les acteurs du secteur privé, qu’ils soient exploitants forestiers ou miniers, transporteurs ou 
commerçants de bois ou de PFNL ou de produits agricoles, etc. ; 

 Les représentants des administrations, centrales ou déconcentrées, œuvrant dans les secteurs 
suivants : eaux et forêt, énergies et mines, urbanisation, environnement, développement rural, 
planification et coopération, finances, communication, justice, décentralisation, droits de l’homme, 
etc. ainsi que des représentants de la Présidence de la République et de la Primature ; 

 Les élus du peuple à l’Assemblée Nationale (AN) - notamment des Commissions Environnement et 
textes - et du Conseil Economique et Social (CES) ; 

 Les chercheurs et enseignants - notamment ceux des départements de géographie, anthropologie, 
droits, sciences économiques et sciences naturelles de l’Université de Bangui - et de la recherche – 
notamment l’Institut centrafricain de la recherche agronomique (ICRA) et l’Institut supérieur de 
développement rural (ISDR) ; 

 Les bailleurs de fonds et partenaires au développement finançant des actions de développement 
dans les domaines de la forêt, de l’agriculture, de l’environnement, du développement rural en 
général, ou des infrastructures (routes/pistes, mines, habitat). 

Des consultations ont donc été menées entre septembre et juillet 2011, lors de l’élaboration du R-PP et 
sont décrites dans cette composante 1b. Des consultations futures sont prévues de juillet 2013 à 
septembre 2013 pendant la mise en œuvre du R-PP : le processus de consultation future est présenté 
dans cette composante. 

2. CONSULTATIONS MENEES PENDANT LA PREPARATION DU RPP 

2.1. Méthodes et thématiques des consultations 

Les consultations se sont principalement faites au travers (i) d’entretiens entre les représentants des 
groupes cibles et les experts en charge de l’élaboration du R-PP et (ii) d’ateliers locaux ou régionaux 
réunissant soit certains groupes cibles au niveau national, soit tous les groupes cibles au niveau des CIP 
REDD+. 

L’idée d’organiser des ateliers par groupes cibles (du 2 au 13 novembre 2010) à été inspirée de  
l’approche utilisée dans les négociations sur l’Accord de partenariat volontaire (APV) du Processus 
d’application des règlementations forestières, de la gouvernance et du commerce du bois (FLEGT) : les 
acteurs sont consultés séparément de manière à ce que leurs avis ne soient pas influencés. 

Par contre l’organisation des consultations par CIP REDD+, tient au fait que la RCA présente des 
écosystèmes bien distincts, où les forêts sont soumises à des pressions différentes.  

Les consultations étaient généralement structurées autour des thématiques, reprenant la structure même 
du R-PP, à savoir :  
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     .  Comment s’organiser en RCA pour gérer la préparation et la mise en œuvre d’une stratégie 
REDD+ ?  

 Comment informer, éduquer et communiquer de façon large et efficace sur les enjeux, avantages et 
risques de la REDD+ ? 

 Quels bilans faire et quelles leçons tirer des politiques forestières et environnementales passées en 
vue de la mise en place d’une stratégie nationale REDD+ ? 

 Comment mettre en œuvre la stratégie nationale REDD+ ? 

 Par rapport à quel niveau de référence national mesurer les résultats en termes de REDD+ ? 

 Comment faire l’état des lieux initial des conditions socio-environnementales, anticiper et atténuer 
les dommages probables avant la mise en œuvre de la stratégie REDD+ ? 

 Comment mesurer, notifier et vérifier les émissions et absorptions de GES liées à la stratégie 
REDD+, ainsi que les impacts de cette stratégie sur d’autres critères socio-environnementaux ? 

 Quels moyens humains et financiers doivent être mobilisés pour mettre en œuvre la stratégie et 
avec quels appuis extérieurs ? 

 

Il est à noter que lors de tous ses ateliers de consultations, tous les consultants qui ont participé à la 
l’élaboration du document ont présentés leur composante et la coordination REDD+ a présenté en 
conséquence  les arrangements nationaux pour la gestion de la préparation de la REDD+ afin de 
recueillir l’avis des parties prenantes. Cela implique que toutes les propositions inscrites dans ce 
document résultent d’un consensus général des parties consultés. 

 

En ce qui concerne le choix de ses structures et leurs représentants ainsi que les personnes à interrogé 
lors de ces consultations aux débats critiques sur les politiques et au processus décisionnel de REDD+ 
en RCA, nous avons tenu compte des enseignements tirées du processus FLEGT pour l’application des 
réglementations forestières, ainsi que des expériences tirées lors de l’élaboration de DSRP 1er 
génération. Les leçons tirées de ces deux initiatives montrent qu’un flux optimum d’information entre les 
parties prenantes locales, leurs réseaux de représentants nationaux et ensuite régionaux constitue un 
goulot d’étranglement clé, et que la facilitation appropriée de ce processus est essentielle pour un 
engagement significatif des communautés locales et la diffusion de leurs positions.  

 

2.2. Objectifs clés des consultations pour chacun des groupes cibles 

Trois objectifs généraux étaient communs à tous les groupes, à savoir (1) les informer et les sensibiliser 
sur le déroulement processus REDD+ afin de le faire connaître largement et faciliter une meilleure 
appropriation, (2) recueillir leurs avis sur tout ou partie des huit thématiques listées précédemment et 
développées dans le R-PP et (3) recueillir leurs point de vue sur l’Arrangement institutionnel proposé . Au 
delà de ces objectifs généraux, des objectifs plus spécifiques étaient propres à chaque groupe : 

 Groupe 1. Les acteurs de la société civile 

 Recueillir leurs connaissances et avis sur les facteurs de déforestation ou dégradation ; 

 Recueillir leurs avis sur les liens entre la stratégie REDD+ et les droits d’accès ou de jouissance aux 
ressources naturelles ; 

 Réfléchir avec eux sur les meilleures façons de les impliquer dans la définition et la mise en œuvre 
d’une stratégie REDD+ ;  

 Echanger sur les opportunités et enjeux de la REDD+ en matière de lutte contre la pauvreté 
(création d’activités alternatives, mécanisme de redistribution de la rente carbone). 

 Groupe 2. Les acteurs du secteur privé 

 Recueillir leurs connaissances et avis sur les facteurs de déforestation ou dégradation liés à 
l’exploitation minière ou forestière ou à la construction d’infrastructures ; 

 Recueillir leurs avis sur les liens entre la stratégie REDD+ et des modes de production plus 
durables ; 

 Réfléchir avec eux sur les meilleures façons de les impliquer dans la définition et la mise en œuvre 
d’une stratégie REDD+ nationale.  



26 

 

 Groupe 3. Les représentants des administrations centrales ou déconcentrées 

 Recueillir leurs connaissances et avis sur les facteurs de déforestation ou dégradation liés à la 
faiblesse des services de l’Etat ; 

 Réfléchir avec eux sur la meilleure façon de piloter la définition et la mise en œuvre d’une stratégie 
REDD+, que ce soit au niveau central ou au niveau décentralisé. 

 Groupe 4. Les élus du peuples et les membres du CES 

 Informer les Députés et les membres du CES sur les enjeux politiques et diplomatiques de la 
REDD+, ainsi que ses opportunités économiques notamment en expliquant le fonctionnement de la 
Convention climat, du Protocole de Kyoto, l’état des négociations post-2012 et la place des marchés 
du carbone dans l’économie nationale;  

 Mettre en exergue la contribution de la REDD+ à la gestion durable des ressources naturelles et au 
développement économique du pays (et gommer l’idée que les deux soient incompatibles) ; 

 Réfléchir avec eux sur les options législatives pour accélérer la définition et la mise en œuvre d’une 
stratégie REDD+ nationale, que ce soit au niveau central ou au niveau décentralisé. 

 Groupe 5. Les chercheurs et enseignants 

 Recueillir leurs connaissances et avis sur les facteurs de déforestation ou dégradation ; 

 Recueillir leurs avis sur les aspects scientifiques et techniques liés aux questions de MNV des 
émissions/absorptions de gaz à effet de serre (GES) ou de modélisation de la pression sur les 
forêts ; 

 Réfléchir avec eux sur les études et formations prioritaires pour favoriser la définition et la mise en 
œuvre de la stratégie REDD+. 

 Groupe 6. Les bailleurs de fonds  

 Les informer de l’état d’avancement du pays en matière de préparation de sa stratégie à la REDD+ ; 

 Identifier les points d’interventions et appuis multiforme possibles aux différents volets du R-PP. 

2.3. Consultations faites individuellement (enquêtes) 

Près de 100 entretiens ont été menés par les experts chargés de l’élaboration de la R-PP. En annexe 
1b-1 sont listées les personnes rencontrées et, pour chacune, la date de la rencontre, le nom de 
l’institution de la personne, sa position dans l’institution, ainsi que les points clefs qui ressortent. 

Il serait extrêmement difficile de synthétiser les avis exprimés, étant donné le nombre et la diversité des 
personnes rencontrées. Néanmoins, les experts en charge de l’élaboration du présent R-PP ont veillé, 
dans la mesure du possible, à prendre en compte tous ces avis et les consignés dans ce document. Par 
contre il est possible de faire une typologie des personnes en termes de groupes d’activités, de sexe, de 
tranche d’âge, de lieu d’habitation urbain ou rural, de peuples autochtones ou non. 

2.4. Consultations faites en atelier 

Une série d’ateliers a été organisée tant à Bangui et qu’en provinces. Ces ateliers ont été organisés par 
la CT REDD+, avec l’appui financier et logistique du WWF RCA et l’appui technique de l’équipe des cinq 
experts nationaux chargés de l’élaboration du R-PP : 

 11 août 2010 au siège du WWF de Bangui : Réunion préparatoire au lancement officiel du processus 
REDD+ 

 Participation : 14 participants, dont un de l’administration centrale, 11 de la société civile et deux 
des ONG internationales : Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) et WWF ; 

 Facilitation : CT REDD+ et WWF RCA ; 

 Points clés : (i) présentation du processus REDD+, des activités des participants en lien avec le R-
PP et (ii) définition consensuelle des quotas d’invitation à affecter aux groupes invités à l’atelier de 
lancement ; 

 Compte rendu et liste des participants : disponibles en annexe 1b-2. 

 3-4 septembre 2010 à l’AN à Bangui : Atelier de lancement officiel du processus REDD+ 
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 Participation : sous le parrainage de Son Excellence Monsieur le Premier Ministre, ont participé, en 
moyenne sur les deux jours, 70 acteurs de l’administration centrale, de la société civile et des ONG 
internationales ; 

 Facilitation : CT REDD+, ONFI et WWF RCA ; 

 Points clefs : (i) clarification du cadre national de gestion du processus REDD+, (ii) large 
sensibilisation des acteurs, (iii) volonté politique du Gouvernement de soutenir le processus ; 

 Compte rendu et liste des participants : disponibles en annexe 1b-3. 

 27 octobre 2010 à l’Ecole nationale d’administration et de magistrature (ENAM) de Bangui : Atelier de 
présentation à mi-parcours des travaux d’élaboration du R-PP 

 Participation : 68 participants, dont 47 de l’administration centrale, 17 de la société civile et 4 des 
ONG internationales ; 

 Facilitation : CT REDD+ et ONFI ; 

 Points clefs : présentation des sept composantes en cours d’élaboration (1a, 1b, 2a, 2b, 2c, 2d, 3) 
suivi d’échanges contradictoires et de recommandations ; 

 Compte rendu et liste des participants : disponibles en annexe 1b-4. 

 2 novembre 2010 dans la salle de conférence du Ministère des eaux, forêt, chasse et pêche (MEFCP) 
à Bangui : Atelier d’information de la société civile sur le REDD+ et de présentation de l’état 
d’avancement du R-PP 

 Participation : 59 participants provenant des organisations suivantes : plateforme FLEGT/APV de la 
Société civile, Réseau des ONG de l’environnement et du développement durable (RONGED) du 
CIONGCA, ONG actives dans le domaine des droits de l’Homme, confessions religieuses, 
groupements de vendeurs de bois et de PFNL, presse, syndicats et ONG féminines ; 

 Facilitation : CT REDD+ et ONFI ; 

 Points clefs : (i) sensibilisation et information sur le possible ancrage institutionnel pour mener à 
bien le processus REDD+, (ii) identification des bénéfices possibles à tirer du REDD+ et aussi 
craintes inhérentes, puis (iii) focus sur les cinq composantes en cours d’élaboration (1a, 1b, 2c, 2d 
et 3) et enfin (iv) échanges contradictoires et adoption de recommandations ; 

 Compte rendu et liste des participants : disponibles en annexe 1b-5. 

 9 novembre 2010 dans la salle de réunion du WWF RCA à Bangui : Atelier d’information du secteur 
privé sur le REDD+ et de présentation de l’état d’avancement du R-PP 

 Participation : 24 participants provenant des entreprises suivantes : (i) sociétés forestières (Thanry, 
Société d’exploitation forestière de la Kadéï (SEFOKAD), Vicwood Centrafrique (VICA), Industrie 
forestière de Batalimo (IFB), Société d’exploitation forestière centrafricaine (SEFCA), société 
centrafricaine de déroulage (SCAD), (ii) sociétés minières (Aurafrique, Diamond Centrafrique), (iii) 
exploitants forestiers et Artisans miniers (Amis bois, Association pour le Développement des 
exploitants miniers (ADEM), (iv) ateliers de menuiseries ; 

 Facilitation : CT REDD+ ; 

 Points clefs : (i) recueil des connaissances et avis sur les facteurs de déforestation ou dégradation 
liés à l’exploitation forestière, minière ou à la construction d’infrastructures, (ii) recueil des avis sur 
les liens entre la stratégie REDD+ et des modes de production plus durables, (iii) réflexion 
commune sur les meilleures façons d’impliquer le secteur privé dans la définition et mise en œuvre 
d’une stratégie REDD+ ; 

 Compte rendu et liste des participants : disponibles en annexe 1b-6. 

 10 novembre 2010 dans la salle de réunion du WWF RCA à Bangui : Atelier d’information de 
l’administration sur le REDD+ et de présentation de l’état d’avancement du R-PP 

 Participation : 41 participants provenant de la Présidence, de la Primature, des Départements 
Ministériels ainsi que des institutions de recherche ; 

 Facilitation : CT REDD+ ; 

 Points clefs : (i) sensibilisation et information sur le possible ancrage institutionnel pour mener à 
bien le processus REDD+, (ii) facteurs de déforestation et dégradation, (iii) scénario de référence à 
retenir, (iv) études à mener en terme de MNV, puis (v) focus sur les six composantes en cours 
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d’élaboration (1a, 1b, 2a, 2b, 2d et 3) et enfin (vi) échanges contradictoires et adoption de 
recommandations ; 

 Compte rendu et liste des participants : disponibles en annexe 1b-7. 

 11-12 novembre 2010, dans la salle de délibération de la Mairie de Mbaïki : Atelier d’information et de 
sensibilisation sur le processus REDD+ 

 Participation : sous la présidence de Madame le Sous-préfet de Mbaïki, assistée des Maires et 
notables des Communes environnantes, des Chefs de groupe et de villages, 59 participants, dont 
30 des administrations déconcentrées, 27 de la société civile (dont trois représentants des peuples 
autochtones, deux Pygmées Aka et un Peulh Mbororo), deux des ONG internationales 
Cooperazione internationale (COOPI) et Rainforest UK ; 

 Facilitation : CT REDD+ ; 

 Points clefs : (i) sensibilisation et information sur le possible ancrage institutionnel pour mener à 
bien le processus REDD+, (ii) bénéfices à tirer du REDD+, mais aussi craintes inhérentes, (iii) focus 
sur les cinq composantes en cours d’élaboration (1a, 1b, 2c, 2d et 3) ; 

 Compte rendu et liste des participants : disponibles en annexe 1b-8. 

 21-22 décembre 2010, dans la salle de réunion de Rock Hôtel : Atelier de pré-validation du R-PP 

 Participation : sous la présidence du Conseiller en matière d’écologie au Cabinet du Ministre de 
l’environnement et de l’écologie (MEE), 45 participants, dont 25 des administrations centrales, 14 de 
la société civile et six journalistes y ont pris part ; 

 Facilitation : CT REDD+ ; 

 Points clefs : (i) restitution sur l’ancrage institutionnel pour mener à bien le processus REDD+, (ii) 
bénéfices à tirer du REDD+, mais aussi craintes inhérentes, (iii) focus sur les cinq composantes en 
cours d’élaboration (1a, 1b, 2c, 2d et 3) ; 

 Compte rendu et liste des participants : disponibles en annexe 1b-9. 

Il convient de souligner que le responsable du groupe de travail 3 responsable de relecture des 
composantes relatives sur les consultation des parties prenantes (1b) et évaluation des impacts sociaux 
et environnementaux (2d)  lors de l’atelier de pré-validation est un des représentants de la plateforme 
nationale des ONG. 

 11-12 janvier 2011, dans la salle de conférence du Stade 20 000 places à Bangui : Atelier de 
validation du R-PP 

 Participation : sous la présidence de Son Excellence M. le Ministre de l’environnement et de 
l’écologie, 70 participants y ont pris part ; 

 Facilitation : CT REDD+, avec appui d’ONFI et du WWF ; 

 Points clefs : (i) toutes les composantes ont été revus par des commissions, puis présentées en 
plénière avant d’être validées par cette même plénière, (ii) les participants ont  tenus à faire deux 
recommandations générales, à savoir que les cadres de l’administration ont un besoin de 
renforcement des capacités sur la REDD+ et que les statuts du FNE doivent intégrer les crédits 
carbone comme nouvelle source potentielle de revenu ; 

 Compte rendu et liste des participants : disponibles en annexe 1b-10. 

 22 juin 2011, dans la salle de conférence de la Faculté Théologique de Bangui à Bangui : Atelier 
d’information, d’échange et une heure face à la Presse. Sur la mise en œuvre de la Convention Climat en 
RCA 

 Participation : sous la présidence du Conseiller de Ministre en matière d’écologie, 48 participants y 
ont pris part ; 

 Facilitation : CT REDD+, WWF ; 
Points clefs : (i) tous les projets sous la Coordination changement climatiques ont été présentés,(ii) les 
projets REDD+ de la Banque Mondiale, de la FAO et BMU des Allemands ont été passés en revue  (iii) 
les participants ont  tenus à faire deux recommandations générales, à savoir que les cadres de 
l’administration ont un besoin de renforcement des capacités sur la REDD+ et que les statuts du FNE 
doivent intégrer les crédits carbone comme nouvelle source potentielle de revenu ;  

 Compte rendu et liste des participants : disponibles en annexe 1b-12. 
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 23-24 Juin 2011, dans la salle de Salle de la Conférence de la Mairie, BIMBO: Atelier d’information et 
de sensibilisation sur le processus REDD+ 
Participation : sous la présidence du Préfet de l’Ombella M’Poko, Madame Clotilde NAMBOI, Madame  
Clotilde NAMBOÏ, assistée des Maires et notables des Communes environnantes, des Chefs de groupe 
et de villages, 75 participants, dont 17 des administrations déconcentrées, 58 de la société civile (dont 
des représentants des peuples autochtones, des Pygmées Aka et des Peulh Mbororo, des ONG 
internationales) ; 

 Facilitation : CT REDD+  et du WWF; 

 Points clefs : (i) sensibilisation et information sur le possible ancrage institutionnel pour mener à 
bien le processus REDD+, (ii) bénéfices à tirer du REDD+, mais aussi craintes inhérentes, (iii) focus 
sur les cinq composantes en cours d’élaboration (1a, 1b, 2c, 2d et 3) ; 

 Recommandations : Les participants ont recommandé que les Directions Régionale de l’Agriculture 
soient intégrées dans les Comités Inter préfectoraux. 

 Ils ont aussi soutenu que les financements REDD soient gérés par le Gouvernement à travers le 
guichet qui sera logé au sein du FNE.  

 Ils ont aussi recommandés que les exploitations illicites fassent partie de causes directes de la 
dégradation des forêts.   

 Compte rendu et liste des participants : disponibles en annexe 1b-13. 

 30 juin au 01 juillet 2011, dans la salle de Salle de la Conférence de la Mairie, Nola: Atelier 
d’information et de sensibilisation sur le processus REDD+ 

Participation : sous la présidence de Monsieur Mr Rémy ZOUNGALANI, Sous préfet de Nola, 
représentant du Préfet de la Sangha-Mbaéré, empêché,  assisté des Maires et notables des Communes 
environnantes, des Chefs de groupe et de villages, 60 participants, dont 13 des administrations 
déconcentrées, 47 de la société civile (dont des représentants des peuples autochtones, des Pygmées 
Aka et des Peulh Mbororo, des ONG internationales) ; 

 Facilitation : CT REDD+ avec appui d’ONFI et du WWF; 

 Points clefs : (i) sensibilisation et information sur le possible ancrage institutionnel pour mener à 
bien le processus REDD+, (ii) bénéfices à tirer du REDD+, mais aussi craintes inhérentes, (iii) focus 
sur les cinq composantes en cours d’élaboration (1a, 1b, 2c, 2d et 3) ; 

 Recommandations :  

Recommandations  

 Intégrer un Représentant de la Société Civile parmi les 14 membres à la deuxième Vice-présidence 
du CN pour équilibrer la représentativité ; 

 Maintenir le processus de financement tel que proposé à travers le guichet REDD au sein du FNE ; 

 Impliquer les associations des jeunes dans la surveillance communautaire des forêts ; 

 Prendre des textes d’application des lois en vigueur et les vulgariser davantage ; 

 Elaborer des plans d’aménagement locaux en vue de gérer de manière consensuelle les ressources 
forestières en raison de la multiplicité des secteurs et des acteurs qui interviennent dans la forêt ; 

 Avoir des tranches d’antenne en langue Ba’Aka pour leurs sensibilisations au niveau des radios 
communautaires ; ou au besoin concevoir des prospectus, des sketches et des chansons dans la 
langue Aka ; 

 L’intégration des Pygmées Aka ne doit pas être forcée et brusque mais s’accommoder avec leur 
rythme et leur mode de vie. 

 Compte rendu et liste des participants : disponibles en annexe 1b-14. 
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2.5     Récapitulatif des principaux points / suggestions soulevés lors de consultations qui ont été pris en compte dans la version révisée du R-PP. 

 

Activités Période et Lieu Facilitation Points Clefs Recommandations Prise en compte 

Consultation 

des parties 

prenantes dans 

le cadre du 

processus 

REDD+ en 

RCA 

11 août 2010 au 
siège du WWF 
de Bangui : 

Réunion 
préparatoire au 
lancement 
officiel du 
processus 
REDD+ 

CT REDD+ 
et WWF 
RCA  

(i) présentation du processus 
REDD+, des activités des 
participants en lien avec le R-
PP et (ii) définition 
consensuelle des quotas 
d’invitation à affecter aux 
groupes invités à l’atelier de 
lancement ; 

Pas de recommandation spécifique. Juste félicité la coordination technique REDD+ de 
l’initiative puis la liste des 10 ONG est communiquée à la CT REDD+.  

Effective par la 

CT REDD+dans 

la dernière 

version de RPP 

 

 

 

Consultation 

des parties 

prenantes dans 

le cadre du 

processus 

REDD+ en 

RCA 

27 octobre 2010 
à l’Ecole 
nationale 
l’administration 
et de 
magistrature 
(ENAM) de 
Bangui : Atelier 
de présentation 
à mi-parcours 
des travaux 
d’élaboration du 
R-PP 

CT REDD+ 
et ONFI  

présentation des sept 
composantes en cours 
d’élaboration (1a, 1b, 2a, 2b, 
2c, 2d, 3) suivi d’échanges 
contradictoires et de 
recommandations ; 

De ce qui précède, il convient de retenir ce qui suit : 

Composante 1a 

 Intégrer le Ministères de la défense - acteur clef du Programme de réforme du 
système sécuritaire (PRSS) – et le Ministère des affaires sociales au sein du CIM 
REDD+, à cause du rôle prépondérant que chacune de ces entités pourrait jouer 
dans le processus du REDD+ ; 

 Intégrer le Ministère de l’Agriculture dans le CN REDD+. Par conséquent retirer la 
Fédération nationale des agriculteurs qui cède sa place au MDRA ; 

 Impliquer étroitement le Ministère des mines dans le processus du REDD+ ; 

 Intégrer également la Direction de la météorologie dans le processus (suggestion 
non confirmée par la plénière) ; 

 Faire la différence entre le Ministère de l’éducation nationale et l’Université 
(Institution de recherche) ; 

 Composante 1bDifficulté soulevée pour intégrer les braconniers, les éleveurs 

transhumants et les exploitants clandestins de bois (acteurs sans attache précise) 
dans le processus REDD+ ; 

 Dans les négociations, s’appuyer sur le Sultan de NDélé, les chefs Ardo ainsi que 
les chefs traditionnels pour atteindre les éleveurs transhumants Mbororo, ainsi que 
les autres acteurs qui viennent des pays voisins ;  

 Intégrer les supports imagés parmi les supports d’IEC sur REDD+ et procéder à la 
traduction des manuels de vulgarisation en Sango, langue nationale ; 

 Tenir compte du volet communication dans l’IEC ; 

Toutes ses 
recommandati
ons ont été 
intégré dans la 
version 
informelle 
soumise en 
mois de mars 
dernier et y a 
eu des 
modifications 
par la suite et 
dans la 
dernière 
version de 
RPP il n’y a 
plus le CIM 
REDD+ mais 
les 
départements 
peuvent être 
consultés par 
le CN REDD+ 
et n’oublions 
pas que touts 
ses 
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 Intégrer les écoles parmi les acteurs du REDD+ ; 

 Bâtir une stratégie spécifique pour les populations autochtones ; 

 Prendre en compte toutes les entités de  l’Université ; 

 Intégrer (à long terme) des sciences du climat dans le cursus universitaire ; 

 Réserver la place et définir le rôle des chefs de village dans le processus 
REDD+ ; 

  Editer et publier un manuel d’explication des sigles utilisés. 

Composante 2a 

 Etablir une synergie entre la politique nationale de reboisement et le REDD+ ;  

 Intégrer les savanes dans les questions du REDD+ ; 

 Rendre compatibles les objectifs du REDD+ et ceux du développement ; 

 Intégrer les questions minières dans la politique d’aménagement du territoire ; 

 Nécessité d’élaborer une politique forestière nationale avec l’appui des 
partenaires disponibles afin d’aider concrètement la RCA. 

Composante 2c 

En matière de communication, tenir compte des intérêts propres des six catégories 
d’acteurs ; 

Combler les insuffisances des dispositifs législatifs et/ou règlementaires sur le foncier ; 

En ce qui concerne la séquestration du carbone, s’inspirer des exemples des autres pays. 

Composante 2d [pour mémoire, car pas de commentaire] 

Composante 3 

Que les cadres, GNASSE Georges, BOUAWA Eugène, MEDY Augustin et KEMANDA 
Jean-Charles, lesquels ont déjà reçu une formation dans le domaine des scenarii de 
référence (IIASA) se manifestent lors du prochain atelier de pré validation, prévu en 
novembre 2010 à Bangui ;  

Nécessité de maîtriser la bio-statistique ; 

Il est demandé au consultant de mettre les bouchées doubles afin de soumettre avant le 
10 novembre 2010 un draft consolidé. 

département 
siège au sein 
de CNEDD. 

 

 

 

 

 

Toutes ses 
recommandati
ons ont été 
prises en 
compte dans 
dernière 
version de 
RPP et 
d’autres vont 
être pris en 
compte lors de 
la mise en 
œuvre de RPP 

 

 

 

 

2 novembre 
2010 dans la 
salle de 
conférence du 
Ministère des 
eaux, forêt, 
chasse et pêche 

CT REDD+ 
et ONFI  

(i) sensibilisation et information 
sur le possible ancrage 
institutionnel pour mener à 
bien le processus REDD+, (ii) 
identification des bénéfices 
possibles à tirer du REDD+ et 
aussi craintes inhérentes, puis 

Composante 1b : Les participants s’inquiètent de leur implication dans le processus. La 

mise à disposition des documents devra être assurée suffisamment à l’avance. La 
communication doit être fluide et permanente avec la CN REDD+. Enfin, il faut veiller à 
bien intégrer les tradipraticiens, grands connaisseurs des forêts ; 

Composante 2b : La question REDD+ est encore bien loin des préoccupations des 

populations. Pour que ce processus soit bien compris, il sera nécessaire de réaliser des 
études complémentaires pour pouvoir initier des projets et programmes qui répondent 

 

 

 

 



32 

 

Consultation 

des parties 

prenantes dans 

le cadre du 

processus 

REDD+ en 

RCA 

(MEFCP) à 
Bangui : Atelier 
d’information de 
la société civile 
sur le REDD+ et 
de présentation 
de l’état 
d’avancement 
du R-PP 

(iii) focus sur les cinq 
composantes en cours 
d’élaboration (1a, 1b, 2c, 2d et 
3) et enfin (iv) échanges 
contradictoires et adoption de 
recommandations ; 

effectivement aux réalités et besoins des populations, en particulier autochtones ; 

Composante 2d : l’EESS doit être participative et inclusive pour intégrer toutes les 

parties prenantes concernées de près ou de loin par les projets ; 

Composante 3 : les intervenants se sont interrogés sur la complexité des méthodes de 

calcul. Il ressort que des explications devront être approfondies pour que les parties 
soient en mesure d’identifier ensemble un scénario qui soit le plus adapté au contexte 
centrafricain. 

 

Toutes ses 
recommandati
ons ont été 
prises en 
compte dans 
dernière 
version de 
RPP  

 

Consultation 

des parties 

prenantes dans 

le cadre du 

processus 

REDD+ en 

RCA 

9 novembre 
2010 dans la 
salle de réunion 
du WWF RCA à 
Bangui : Atelier 
d’information du 
secteur privé 
sur le REDD+ et 
de présentation 
de l’état 
d’avancement 
du R-PP 

CT REDD+ (i) recueil des connaissances 
et avis sur les facteurs de 
déforestation ou dégradation 
liés à l’exploitation forestière, 
minière ou à la construction 
d’infrastructures, (ii) recueil 
des avis sur les liens entre la 
stratégie REDD+ et des 
modes de production plus 
durables, (iii) réflexion 
commune sur les meilleures 
façons d’impliquer le secteur 
privé dans la définition et mise 
en œuvre d’une stratégie 
REDD+  

Les participants ont beaucoup insisté sur la nécessité de les tenir informés au plus près 
des avancées du processus d’élaboration du R-PP en RCA, mais aussi des négociations 
internationales sur la REDD+, afin que leurs efforts visant à réduire la déforestation et la 
dégradation dans chacun de leurs secteur respectifs (exploitation forestière, mines, etc.) 
puissent trouver leur juste rémunération. 

 

Toutes ses 
recommandati
ons ont été 
prises en 
compte dans 
dernière 
version de 
RPP  

 

 

 

 

Consultation 

des parties 

prenantes dans 

le cadre du 

processus 

REDD+ en 

RCA 

10 novembre 
2010 dans la 
salle de réunion 
du WWF RCA à 
Bangui : Atelier 
d’information de 
l’administration 
sur le REDD+ et 
de présentation 
de l’état 
d’avancement 
du R-PP 

 

CT REDD+ i) sensibilisation et information 
sur le possible ancrage 
institutionnel pour mener à 
bien le processus REDD+, (ii) 
facteurs de déforestation et 
dégradation, (iii) scénario de 
référence à retenir, (iv) études 
à mener en terme de MNV, 
puis (v) focus sur les six 
composantes en cours 
d’élaboration (1a, 1b, 2a, 2b, 
2d et 3) et enfin (vi) échanges 
contradictoires et adoption de 
recommandations ; 

 

Les débats ont débouché sur les recommandations suivantes : 

   Développer les nombreux acronymes qui gênent la compréhension ; 

   Modifier l’effectif du CT REDD+, qui doit passer de 17 à 15 membres ; 

   Mettre à disposition des documents de travail suffisamment à l’avance avant les 
ateliers ; 

   Intégrer le Ministère du tourisme à la Coordination technique car l’écotourisme 
contribue fortement à la gestion durable de la forêt et de la faune ; 

   Trouver une réponse à l’instabilité institutionnelle des cadres ; 

      Impliquer les Instituts de recherche et l’Université dans le processus ; 

   Mener les études d’impact de la cimenterie qui va s’installer dans le voisinage de 
la ville de Bangui ainsi que l’étude d’impact de tous les nouveaux projets qui 
s’installeront en RCA et précisément le projet de transfert des eaux de 
l’Oubangui vers le Lac Tchad ; 

    Associer le MEFCP à la Commission d’attribution des permis miniers ; 

 

 

Toutes ses 
recommandati
ons ont été 
prises en 
compte dans 
dernière 
version de 
RPP et 
d’autres vont 
être pris en 
compte lors de 
la mise en 
œuvre de RPP 
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      Impliquer les tradipraticiens à la consultation en raison de leur rôle dans la 
dégradation ; 

     Former davantage et augmenter le nombre des écogardes forestiers ;  

   Former des jeunes étudiants sur le MRV ; 

      Définir une méthode de quantification des stocks de carbone forestier 

 

 

 

 

 

Consultation 

des parties 

prenantes dans 

le cadre du 

processus 

REDD+ en 

RCA 

11-12 novembre 
2010, dans la 
salle de 
délibération de 
la Mairie de 
Mbaïki : Atelier 
d’information et 
de 
sensibilisation 
sur le processus 
REDD+ 

CT REDD+ (i) sensibilisation et information 
sur le possible ancrage 
institutionnel pour mener à 
bien le processus REDD+, (ii) 
bénéfices à tirer du REDD+, 
mais aussi craintes inhérentes, 
(iii) focus sur les cinq 
composantes en cours 
d’élaboration (1a, 1b, 2c, 2d et 
3) ; 

 Impliquer désormais les collectivités locales (municipalités, groupements, chefs de 
villages) et les notables dans les ateliers de réflexion ; 

  Définir clairement les mécanismes de répartition des bénéfices. Les pygmées Aka 
doivent notamment tirer profit des bénéfices générés par le REDD+ en raison de 
leur forte contribution à la gestion durable ; 

 Définir clairement à qui appartient la terre et qui doit jouir des bénéfices tirés de son 
exploitation ; 

 Organiser les réunions régionales de matière rotative ; 

 Associer les chefs de villages dans les contrôles au niveau des sociétés 
forestières ; 

 Bénéficier de l’appui du Gouvernement en matière de reforestation ; 

 Organiser un atelier spécifique, dans leur milieu, à l’endroit des Pygmées Aka et 
des Peulh Mbororo en vue de recueillir leurs avis sur le processus REDD+ ; 

 Les Pygmées Aka souhaitent la création d’écoles dans leurs campements « afin 
qu’un jour, leurs enfants soient instruits et fonctionnaires comme les enfants des 
non autochtones ». Ils souhaitent aussi la création d’infrastructures de base, tels 
que cases de santé, forages, etc. ; 

 L’intégration des Pygmées Aka ne doit pas être forcée et brusque mais 
s’accommoder avec leur rythme et leur mode de vie. 

 

 

 

 

Toutes ses 
recommandati
ons ont été 
prises en 
compte dans 
dernière 
version de 
RPP et 
d’autres vont 
être pris en 
compte lors de 
la mise en 
œuvre de RPP 

Consultation 

des parties 

prenantes dans 

le cadre du 

processus 

REDD+ en 

RCA 

21-22 décembre 
2010, dans la 
salle de réunion 
de Rock Hôtel : 
Atelier de pré-
validation du R-
PP 

 

CT REDD+ (i) restitution sur l’ancrage 
institutionnel pour mener à 
bien le processus REDD+, (ii) 
bénéfices à tirer du REDD+, 
mais aussi craintes inhérentes, 
(iii) focus sur les cinq 
composantes en cours 
d’élaboration (1a, 1b, 2c, 2d et 
3) 

 Assurer la rotation des réunions régionales dans les différents chefs lieux d’une 
même région ; 

 Ajouter un autre membre du secteur privé au niveau du CN REDD+ ; 

 Compléter la liste des entretiens de la composante 1b et éditer un glossaire des 
acronymes ; 

 Revoir le budget en adéquation avec les activités planifiées ; 

 Ajouter la bibliographie pour la composante 2b ; 

 Editer et publier un manuel d’explication des sigles ; 

 Clarifier ce que veut dire « dire d’experts ». 

 

 

Toutes ses 
recommandati
ons ont été 
prises en 
compte dans 
dernière 
version de 
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 RPP  

Consultation 

des parties 

prenantes dans 

le cadre du 

processus 

REDD+ en 

RCA 

11-12 janvier 
2011, dans la 
salle de 
conférence du 
Stade 20 000 
places à 
Bangui : Atelier 
de validation du 
R-PP 

CT 
REDD+, 
avec appui 
d’ONFI et 
du WWF  

(i) toutes les composantes ont 
été revus par des 
commissions, puis présentées 
en plénière avant d’être 
validées par cette même 
plénière 

 Renforcer les capacités des cadres nationaux et des structures impliquées à la 
REDD+ ; 

 Inscrire dans les statuts du FNE le fait que les crédits carbones sont de nouvelles 
ressources. 

 

 

 

Toutes ses 
recommandati
ons ont été 
prises en 
compte dans 
dernière 
version de 
RPP  
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Consultation 

des parties 

prenantes dans 

le cadre du 

processus 

REDD+ en 

RCA 

22 juin 2011, 
dans la salle de 
conférence de 
la Faculté 
Théologique de 
Bangui à 
Bangui : Atelier 
d’information, 
d’échange et 
une heure face 
à la Presse. Sur 
la mise en 
œuvre de la 
Convention 
Climat en RCA 

 

CT REDD+   (i) tous les projets sous la 
Coordination changement 
climatiques ont été 
présentés,(ii) les projets 
REDD+ de la Banque 
Mondiale, de la FAO et BMU 
des Allemands ont été passés 
en revue   

 les participants ont  tenus à faire deux recommandations générales, à savoir que 
les cadres de l’administration ont un besoin de renforcement des capacités sur la 
REDD+ et que les statuts du FNE doivent intégrer les crédits carbone comme 
nouvelle source potentielle de revenu ; 

 Un accent particulier doit être mis sur l’information du public sur les questions liées 
aux changements climatiques, débattues dans les rencontres internationales sur 
le climat, en utilisant tous les moyens de communication possibles ; 

 L’élaboration d’un document de communication en des termes simples et 
compréhensibles, surtout en langue nationale, sur les concepts 
environnementaux utilisés dans le cadre de REDD+  pour l’information du public 
et surtout celle de la population rurale ; 

 La création d’un Observatoire national sur l’environnement et les énergies 
renouvelables afin d’alerter et prévenir précocement les catastrophes naturelles, 
notamment les feux de brousse, les inondations, les sécheresses, la 
déforestation, etc ; 

 L’implication des Services techniques du Ministère de l’Environnement et de 
l’Ecologie, conformément à leurs attributions, dans les questions inhérentes aux 
changements climatiques serait un atout indispensable ; 

 L’utilisation des Systèmes d’Information Géographique s’avère indispensable pour 
la création des Forêts Modèles et le suivi du couvert végétal.  

 

 

 

 

 

 

Toutes ses 
recommandati
ons ont été 
prises en 
compte dans 
dernière 
version de 
RPP et 
d’autres vont 
être pris en 
compte lors de 
la mise en 
œuvre de RPP 

Consultation 

des parties 

prenantes dans 

le cadre du 

processus 

REDD+ en 

RCA 

23-24 Juin 
2011, dans la 
salle de Salle de 
la Conférence 
de la Mairie, 
BIMBO: Atelier 
d’information et 
de 
sensibilisation 
sur le processus 
REDD+ 

 

CT REDD+ 
du WWF 

(i) sensibilisation et information 
sur le possible ancrage 
institutionnel pour mener à 
bien le processus REDD+, (ii) 
bénéfices à tirer du REDD+, 
mais aussi craintes inhérentes, 
(iii) focus sur les cinq 
composantes en cours 
d’élaboration (1a, 1b, 2c, 2d et 
3) ; 

 Les participants ont recommandé que les Directions Régionale de l’Agriculture 
soient intégrées dans les Comités Inter préfectoraux. 

 Ils ont aussi soutenu que les financements REDD soient gérés par le 
Gouvernement à travers le guichet qui sera logé au sein du FNE.  

 Ils ont aussi recommandés que les exploitations illicites fassent partie de causes 
directes de la dégradation des forêts.   

 

 

 

 

Toutes ses 
recommandati
ons ont été 
prises en 
compte dans 
dernière 
version de 
RPP  
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Consultation 

des parties 

prenantes dans 

le cadre du 

processus 

REDD+ en 

RCA 

30 juin au 01 
juillet 2011, 
dans la salle de 
Salle de la 
Conférence de 
la Mairie, Nola: 
Atelier 
d’information et 
de 
sensibilisation 
sur le processus 
REDD+ 

 

CT REDD+ 
et  WWF 

(i) sensibilisation et information 
sur le possible ancrage 
institutionnel pour mener à 
bien le processus REDD+, (ii) 
bénéfices à tirer du REDD+, 
mais aussi craintes inhérentes, 
(iii) focus sur les cinq 
composantes en cours 
d’élaboration (1a, 1b, 2c, 2d et 
3) ; 

 

   Intégrer un Représentant de la Société Civile parmi les 14 membres à la deuxième 
Vice-présidence du CN pour équilibrer la représentativité ; 

   Maintenir le processus de financement tel que proposé à travers le guichet REDD 
au sein du FNE ; 

   Impliquer les associations des jeunes dans la surveillance communautaire des 
forêts ; 

   Prendre des textes d’application des lois en vigueur et les vulgariser davantage ; 

   Elaborer des plans d’aménagement locaux en vue de gérer de manière 
consensuelle les ressources forestières en raison de la multiplicité des secteurs 
et des acteurs qui interviennent dans la forêt ; 

   Avoir des tranches d’antenne en langue Ba’Aka pour leurs sensibilisations au 
niveau des radios communautaires ; ou au besoin concevoir des prospectus, des 
sketches et des chansons dans la langue Aka ; 

   L’intégration des Pygmées Aka ne doit pas être forcée et brusque mais 
s’accommoder avec leur rythme et leur mode de vie. 

 

 

 

 

Toutes ses 
recommandati
ons ont été 
prises en 
compte dans 
dernière 
version de 
RPP et 
d’autres vont 
être pris en 
compte lors de 
la mise en 
œuvre de RPP 

Consultation 

des parties 

prenantes dans 

le cadre du 

processus 

REDD+ en 

RCA 

25 et 26 
Octobre 2012, 
dans la salle de 
conférence du 
Ministère des 
Eaux, Forêts, 
Chasse et 
Pêche ; Atelier 
de validation 
des réponses 
aux 
commentaires 
du Fonds de 
Partenariat pour 
le Carbone 
Forestier 
(FCPF) 

CT REDD+ 
avec 
l’appui 
financier de 
USAID/CA
RPE et 
UICN 

réponses aux commentaires 
formulés par les membres du 
Comité des Participants du 
FCPF. 

 

Points devant être traités par la RCA détaillés dans la résolution PC/10/2011/2 : 

1. Inclure les termes de référence d’une étude détaillée sur les facteurs et les agents du 
déboisement et de la dégradation forestière, notamment une analyse du rôle de 
l’exploitation forestière industrielle en tant que facteur de déforestation et de dégradation 
des forêts ;  

2. Indiquer l’ intention de réaliser une analyse participative approfondie des options de 
gestion du financement de la REDD+ en RCA, notamment les avantages et les 
inconvénients d’utiliser le Fonds Environnemental National pour la gestion du financement 
de la REDD+ et la garantie d’une participation de multiples parties prenantes dans les 
décisions d’attribution des fonds REDD+t ;  

3. Fournir des informations supplémentaires sur les projets pilote à promouvoir dans le 
cadre de la préparation à la REDD+, indiquant le mode de sélection de ces projets, les 
types de projets à promouvoir, les acteurs éligibles pour l’exécution de ces projets et les 
modalités de financement ;  

4. Fournir des informations supplémentaires sur les liens entre les processus FLEGT et 
REDD+, indiquant des activités conjointes concrètes à réaliser lors de la préparation à la 
REDD+ ; 

5. Réviser le budget et le calendrier pour les différents volets de la R-PP afin de garantir 
un financement adapté de tous les volets, en particulier pour la réalisation de l’évaluation 
stratégique environnementale et sociale (Volet 2.d de la R-PP), la conception d’un 
système de suivi des impacts sociaux et environnementaux et de la gouvernance (Volet 

Les 
conclusions de 
l’atelier sont 
annexées au 
présent 
rapport. 



37 

 

4.b de la R-PP) et l’appui aux capacités du Comité national REDD+ pour garantir une 
supervision de la mise en œuvre de la R-PP qui soit efficace et représentative des parties 
prenantes.  

 

Tableau1 : récapitulatif des discutions lors des consultations
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3. CONSULTATIONS COMPLEMENTAIRE A MENER 

La consultation des parties prenantes qui est une activité très importante dans ce processus nécessite 
des moyens financiers importants. Cet exercice est plus ou moins complexe en RCA, car le pays est 
divisé en 16 préfectures (Régions) plus Bangui la capitale. A ce stade du processus seuls Bangui, la 
préfecture de la Lobaye, la préfecture de l’Ombella M’poko et la préfecture de la Sangha-Mbaéré ont été 
consultées. 

Le Gouvernement centrafricain s’est buté à un problème de financement pour généraliser ces premières 
consultations. Conscient de l’importance du processus de consultation, le Gouvernement le reprendra 
dès l’obtention des financements de la Banque Mondiale. (voir paragraphe 1.c). 

Un calendrier prévisionnel a été établi pour la tenue de consultations additionnelles. Les participants 
devront avoir du temps pour se préparer afin d’exprimer leur opinion (Cf. figure 3). Il est  très important 
en effet que les points de vue des parties prenantes exprimés lors de ce processus soient collectés et 
qu’ils soient transmis à l’organe décisionnel de REDD+ de la RCA.  

Les objectifs de la consultation sont élaborés dès le début de l’étape d’établissement de ce calendrier, 
de façon qu’ils puissent être atteints dans un délai raisonnable, compte tenu des différents niveaux de 
capacité de réponse des participants. 

 

N.B : Le  Calendrier et le budget prévus pour le reste de consultations des parties prenantes  des 
préfectures restantes qui sont  rapportés dans le budget de la composante 1c du R-PP de  la RCA sont 
extraits de la composante 1c et ramenées dans la composante 1b pour plus de clarté. 
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4. BUDGET (EN KUSD) 
Activités principales Sous activités S2 

2013

S1 

2014

S2 

2014

S1 

2015

S2 

2015

Total 

KUSD

Consultation des parties prenantes pour le reste des 

prefectures de la RCA

Recrutement des ONG locales enfin d'appuyer la coordination technique dans les consultations des parties 

prenantes ( 2hj/mois x 2mois + 2 experts IEC du CT REDD+ - prise en charge  sous comp 1a) 
60 60

Préparation des matériels d'IEC avant chaque atelier (confection des banderoles + achat des materiels 

didactiques 50persx60USD  )
3 3

Multiplication des textes ( Code foncier, RPP et agropastoral) 1 1

Prise en charge repas & transport des participants (50 part./atelier x 20 USD/part. x 10 ateliers) 10 10

Consultations individuelles des personnes-clefs Consultations (4 hj/mois d'experts IEC du CT REDD+ x 36 mois - prise en charge sous comp 1a)

0.0 74.0 0.0 0.0 0.0 74

0.0 74.0 0.0 0.0 0.0 74.0

Organisation d'ateliers nationaux (2/mois) suite de 

processus de consultation

Apport de FEM/BM

Apport du PFBC/BAD

TOTAL

Apport du Gouvernement

Apport du FCPF

Apport de l'UN-REDD

Apport du FFEM/UE/AFD

 

Figure 4 –  budget de la composante 1b du R-PP de RCA 

 

5. CALENDRIER DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA COMPOSANTE 1C 

TACHES

18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20

Mongoumba (Lobaye)

Mambéré - Kadéï (Berbérati)

Nana - Mambéré (Bouar)

Ouham - Pendé (Bozoum)

Ouham  (Bossangoa)

Kémo (Sibut)

Basse - Kotto (Mobaye)

Mbomou (bangassou)

Finalisation des rapports

Atelier national de présentation des rapports

juil-13 août-13 sept-13

 
Figure 5 – Calendrier de suite de consultations et dialogue avec les groupes de partie prenante clés dans les autres préfectures de la RCA 
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1 c. Consultation et processus de participation 

NB : L’essentiel des travaux relatifs à ces composantes ayant été mené avant la parution du modèle V5 
de R-PP, paru le 30 octobre 2010 et révisé le 22 décembre 2010, il a été jugé préférable de réviser  le 
plan de travail suivant le modèle V5 de R-PP, paru le 12 janvier 2011.  

 

Dans l’optique d’une participation large et inclusive et d’une appropriation de toutes les parties 
prenantes, une large consultation sera faite entre juillet 2013 et décembre 2015, en vue d’intégrer le 
plus possible leurs préoccupations dans la stratégie nationale REDD+, afin de garantir le succès lors de 
la mise en œuvre.  

Dans cette perspective, des ateliers sont prévus et s’inscriront à la suite des consultations menées 
jusque lors : ateliers généraux ou sur des thèmes spécifiques, organisés au niveau national (avec 
l’appui du CT REDD+) ou au niveau préfectoral (par les CIP-REDD+). Dans ce cadre, des ateliers 
spécifiques et localisés seront organisés à l’intention des peuples autochtones centrafricains (Peulh 
Mbororo et Pygmées Aka). 

Les experts nationaux impliqués dans ces compagnes de consultations pour la période allant de juillet 
2013 à décembre 2015, ont bien appréhendés et se sont approprié les concepts du REDD+. Des 
expériences acquises tout le long de l’élaboration  du RPP vont leurs permettre de mener à bien les 
consultations à l’échelle de tous le pays. 

Enfin, en parallèle de ces ateliers, une campagne d’information et de sensibilisation du grand public 
sera menée et les consultations individuelles seront poursuivies. 

1.Ateliers nationaux 

Pour chacun des ateliers nationaux, la participation sera ouverte aux six groupes cibles. Suivant les 
thèmes à traiter – plutôt politique comme dans le cas par exemple des composantes 1a et 2b - plutôt 
technique comme dans le cas par exemple de la composante 4 ou encore à mi-chemin entre les deux 
comme dans le cas par exemple de la composante 3 – les invitations de certains groupes cibles seront 
particulièrement privilégiées. 

Ces ateliers se tiendront une fois par mois, de suite après la réunion de la CT REDD+. Suivant les 
thèmes d’importance discutés par la CT REDD+ la veille, tout ou partie de chacun des cinq Groupes 
thématiques de la CT REDD+  facilitera les débats et veillera à recueillir les avis des participants. 

2. Ateliers locaux/préfectoraux 

La vision de la RCA dans le cadre de ce document de préparation est d’intégrer pleinement les volets 
consultation et appropriation, en portant une attention particulière à l’information et au renforcement des 
capacités nationales. 

La consultation des parties prenantes qui est une activité très importante dans ce processus nécessite 
des moyens financiers important.  Cet exercice est plus ou moins complexe en RCA, car le pays est 
divisé en 16 préfectures (Régions) plus Bangui qui est la capitale, nous avons consulté que deux 
(Bangui, préfecture de la Lobaye, préfecture de l’Ombella M’poko et la préfecture de la Sangha-Mbaéré)  

Le Gouvernement centrafricain est conscient de l’importance de consulter le maximum des 
Centrafricains pour ce processus, la RCA souhaite que les consultations doivent se poursuivre dès 
l’obtention de financement de la Banque Mondiale. Des Organisations Non Gouvernementales (ONG) 
nationales, mener des activités de consultations avec la coordination nationale REDD+ suivant un plan 
approprié  de consultation des parties prenantes qui conjointement mise en place par les ONG et la 
coordination Technique REDD+. Le Ministère de l’Environnement et de l’Ecologie par le  biais de la 
coordination nationale, lance un avis de recrutement de Deux organisations non Gouvernementales 
nationales dans le cadre de cet exercice. 

 Les ONGs nationales vont travailler en étroite collaboration avec le Coordination Nationale REDD+ afin 
de l’appuyer dans ses taches de consultation des parties prenantes en lui élaborant un plan de 
consultations efficaces. 
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Les ONG doivent avoir une représentation nationale bien connue et doivent dans tous les cas travailler 
avec les ONGs locales représentatives des zones de consultation ou encore les réseaux crédibles tel 
que la plate forme nationale des ONGs le lien entre la base et les leaders doit être assuré 

Les ONGs nationales sont responsable des taches suivantes :  
a. Contribution dans la préparation et la mise en œuvre avec succès des ateliers nationaux et 

les autres activités (élaboration des documents préparatoires pour informer, sensibiliser) de 
la phase de consultations qui sont en droite ligne avec exigences du document de 
préparation à la préparation au REDD+ (R-PP);  

b. Sur la base de l’expérience nationale, les ONGs donneront  conseilleront et  appuieront   
l’équipe de la coordination nationale pour l’atteinte des résultats clés de cette phase de 
consultations dans le cadre de R-PP en  RCA. Ceci comprendra :    

i. La Proposition d’un plan efficace de consultation de parties prenantes  pour la mise 
en œuvre de REDD+ en RCA ; 

ii.  La Préparation sur la base du document R-PP, la documentation adéquate pour 
générer les discussions et les débats au niveau des différents groupes à consulter ; 

iii. L’Appui la Coordination nationale en produisant des conseils pratiques concernant la 
planification et la mise en application des consultations 

iv. L’Appui a la Coordination Nationale dans l’articulation Claire de la distinction entre les 
stratégies, politiques et mesures relatives aux risques climatiques de la ligne de base 
et celles qui viennent en Additionalité, en relation avec les actions présentées dans le 
cadre de REDD+;  

v. une proposition d’implication effective des Peuples Autochtones et autres 
communautés dépendant de la forêt dans ce processus ainsi qu’une politique 
spéciale afin de sauvegarder leurs droits et leurs intérêts. Les communications se 
feront dans leurs dialectes; 

À titre de rappel, les activités affectant les Peuples Autochtones sont dirigées par la 
Politique Opérationnelle de la Banque Mondiale 4.10 concernant les Peuples 
Autochton ; 

vi. Les rôles et responsabilités de tous les participants à la consultation sont clairement 
définis (p. ex., qui fournira de l’information et qui prendra les décisions). 

Il faut bien se rappeler que la consultation fait appel à la représentation et à la participation, pour cela il 
y a des préalables qui doivent être entrepris en fonction des groupes cibles et de façon transversale 
notamment l’information et la sensibilisation avec des techniques de communication appropriées en 
fonction des cibles. Ensuite s’assurer de la participation effective et la représentation des couches 
sociologique et du genre, jeune vieux femme. 

Les outils de toutes ces étapes doivent être préparé au préalable et valide par la coordination nationale 
y compris un Template pour les PV des réunions et un Template des rapports des consultations 
contenant les informations clefs 

Il ne faut pas perdre de vue  les aspects liées au mécanisme de doléance et de résolution des conflits 
ainsi que les approches de gestion participative qui vont générer lors de ce  processus. A chaque fois 
qu’il y a conflits générés lors de ce processus, la coordination technique REDD+ les transmet au CN 
REDD+ pour qu’une solution soit donnée. Un mécanisme de règlement de litiges sera mise en place par 
le CN REDD+ lors de l’élaboration de ses règlements intérieurs. 

De la même manière, des ateliers préfectoraux se tiendront une fois tous les six mois, de suite après la 
réunion de chacune des CIP REDD+. L’idée est que les participants des CIP REDD+, une fois revenus 
dans leur Préfecture d’origine, fassent la restitution des débats tenus la veille auprès des parties 
prenantes locales. En cas de besoin, ils peuvent être appuyés pour faciliter ces restitutions par les 
membres de la CT REDD+. 

3.Ateliers spécifiques (les populations autochtones Pygmées Aka et Peulhs 
Mbororo) 

Une attention particulière sera portée à la consultation des peuples autochtones, qui doivent avoir 
l’opportunité de s’exprimer librement, dans une ambiance sereine et détendue, afin que leur point de 
vue soit pris en compte dans toute activité REDD+. 

Les ateliers pour les Pygmées Aka se tiendront dans quatre villes cibles, à savoir : à Bayanga dans la 
Préfecture de Sangha-Mbaéré, à Bimbo dans la Préfecture de l’Ombella-M’poko, à Mbaïki dans la 
Préfecture de la Lobaye et à Berberati dans la Préfecture de la Mambéré-Kadéi. 
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Les ateliers pour les Peulh Mbororo se tiendront dans six villes, à savoir : à Bambari dans la Préfecture 
de Ouaka, à Bouar dans la Préfecture de la Nana Mambéré, à Bossangoa dans la Préfecture de 
l’Ouham, à Paoua dans la Préfecture l’Ouham Pendé, à Mobaye dans la Préfecture de la Basse-Kotto 
et à Bangassou dans la Préfecture de Mbomou. 

Ces ateliers seront animés par la CT REDD+ avec l’appui des CIP REDD+ et se tiendront de façon 
tournante : à raison de deux ateliers par mois, les dix villes précitées pourront être couvertes en moins 
d’un semestre. 

4.Campagnes d’information et de sensibilisation du grand public sur la REDD+ 

Cette campagne d’information et de sensibilisation du grand public sur la REDD+ s’inscrira dans la suite 
des stratégies de communications qui ont été réalisées jusque-là. Dans les limites des ressources 
financières et humaines de la CT REDD+, elle pourra prendre la forme d’émissions nationales de radio 
et télévision, d’émissions de radios locales et communautaires (émettant en Sango, langue nationale et 
le français), de jeux et de représentations théâtrales dans les écoles, sur les places publiques et dans 
les villages, avec l’implication des leaders communautaires (religieux, d’opinions, etc.). 

 

5.Consultations individuellement (Enquêtes d’opinion) 

Plus de 80 personnes ressources ont été identifiées pour être consultées d’ici fin 1
er

 semestre 2014, la 
plupart devant être contacté entre le 4

ème
 semestre 2011 et le 4

ème
 semestre 2012. La liste de ces 

personnes est présentée en annexe 1b-11. 
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6. BUDGET (EN KUSD) 

Activités principales Sous activités S2 

2013

S1 

2014

S2 

2014

S1 

2015

S2 

2015

Total 

KUSD

Préparation des matériels du seminaire (2 hj d'experts IEC du CT REDD+  - prise en charge sous comp 1a)

Un seminaire d'information avec toutes les parties prenantes au niveaux local, préfectoral et national. 13 70 134 217

Facilitation des ateliers (1 hj/mois d'experts IEC du CT REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

Préparation du procès-verbal d'atelier et diffusion (1 hj d'experts IEC du CT REDD+  - prise en charge sous comp 

1a)

Préparation des matériels d'IEC avant chaque atelier (2 hj/mois d'experts IEC du CT REDD+ x 36 mois - prise en 

charge sous comp 1a)

Facilitation des ateliers (1 hj/mois d'experts IEC du CT REDD+ x 36 mois - prise en charge sous comp 1a)

Prise en charge repas & transport des participants (50 part./atelier x30 USD/part. x 1 atelier/mois) 9 9 9 9 9 45

Préparation du procès-verbal d'atelier et diffusion (1 hj/mois d'experts IEC du CT REDD+ x 36 mois - prise en charge 

sous comp 1a)

Formation préalable sur les bases du REDD+ par les experts IEC du CT REDD+ pour 2 correspondants IEC dans

chaque Préfecture (5 hj/corr. x 32 corr. x  20 USD/hj)
3.2 3.2

Formation continue sur l'actualité du REDD+ et du R-PP RCA par les experts IEC du CT REDD+ (2 hj/semestre/corr.

x 32 corr. x  20 kUSD/hj)
1.3 1.3 1.3 1.3 1.3 6.4

Prise en charge repas & transport des participants (50 part./atelier x 20 USD/part. x 1 atelier/sem./Préf. X 16 Préf. ) 16.0 16.0 16.0 16.0 16.0 80

Facilitation des ateliers préfectoraux (2 hj/corr. x 32 corr. x 20 USD/hj) 1.3 1.3 1.3 1.3 1.3 6.4

Préparation des matériels d'IEC avant chaque atelier (2 hj/mois d'experts IEC du CT REDD+ x 36 mois - prise en 

charge sous comp 1a)

Facilitation des réunions (2 hj/atelier d'experts IEC du CT REDD+ x 10 ateliers/semestre - prise en charge sous 

comp 1a + 2 hj/atelier de corr. Préfectoral x 10 ateliers/semestre x 20 USD/hj)
0.4 0.4 0.4 0.4 0.4 2

Prise en charge repas & transport des participants (50 part./atelier x 20 USD/part. x 10 atelier/semestre ) 10 10 10 10 10 50

Préparation du procès-verbal d'atelier et diffusion (1 hj/mois d'experts IEC du CT REDD+ x 10 ateliers/semestre x 6

semestre - prise en charge sous comp 1a)

Achat d'équipements spécifiques pour l'IEC - en plus de ce qui est prévu dans comp 1a : TV et magnétoscope/DVD,

caméscope, vidéo projecteur, enregistreur
35 35

Production et dissémniation des supports de communication - émissions radio et TV, sketches, jeux pour les

écoles, etc. (10 hj/mois d'experts IEC du CT REDD+ x 36 mois - prise en charge sous comp 1a)
5 5

Appui d'artistes, animateurs radio, spécialiste en comm pour préparer les supports de communication (4

hj/semestre d'experts comm ou artistes X 0,2 USD/hj)
0.8 0.8 0.8 0.8 0.8 4

Coûts de radiodiffusion et télédiffusion (4 kUDD/semestre pour 1 semaine/mois de spots quotidiens radio + 4

kUDD/semestre pour 1 semaine/mois de spots quotidiens TV)
10.5 10.5 10.5 10.5 10.5 52.5

105.5 119.3 183.3 49.3 49.3 506.5

53.0 49.3 183.3 49.3 49.3 384.0

52.5

70

TOTAL

Apport du Gouvernement

Apport du FCPF

Apport de l'UN-REDD

Apport du FFEM/UE/AFD

Apport de FEM/BM

Apport du PFBC/BAD/FAO

Organisation d'un séminaire 

d'information (d'une large 

campagne sensibilisation) avec 

les partries prenantes (aux 

niveaux local, préfectoral et 

Organisation d'ateliers nationaux 

(1/mois) après chaque réunion 

de la CT REDD+

Organisation d'ateliers à 

destination des peuples 

autochtones (10/semestre, 

1/semestre dans chacune des 10 

villes citées dans 3.3) 

Vulgarisation sur le REDD+ et le 

R-PP à destination du grand 

public

Organisation d'ateliers 

préfectoraux (1/semestre) après 

chaque réunion des CIP REDD+

 

Figure 6 –  budget de la composante 1c du R-PP de RCA 
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7. CALENDRIER DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA COMPOSANTE 1C 

Activités principales Sous activités S2 2013 S1 2014 S2 2014 S1 2015 S2 2015

Préparation des matériels du seminaire (2 hj d'experts IEC du CT REDD+  - 

prise en charge sous comp 1a)

Un seminaire d'information avec toutes les parties prenantes au niveaux 

local, préfectoral et national.

Facilitation des ateliers (1 hj/mois d'experts IEC du CT REDD+ - prise en 

charge sous comp 1a)

Préparation du procès-verbal d'atelier et diffusion (1 hj d'experts IEC du CT 

REDD+  - prise en charge sous comp 1a)

Préparation des matériels d'IEC avant chaque atelier (2 hj/mois d'experts 

IEC du CT REDD+ x 36 mois - prise en charge sous comp 1a)

Facilitation des ateliers (1 hj/mois d'experts IEC du CT REDD+ x 36 mois - 

prise en charge sous comp 1a)

Prise en charge repas & transport des participants (50 part./atelier x 20 

USD/part. x 1 atelier/mois)

Préparation du procès-verbal d'atelier et diffusion (1 hj/mois d'experts IEC du

CT REDD+ x 36 mois - prise en charge sous comp 1a)

Formation préalable sur les bases du REDD+ par les experts IEC du CT

REDD+ pour 2 correspondants IEC dans chaque Préfecture (5 hj/corr. x 32

corr. x  20 USD/hj)

Formation continue sur l'actualité du REDD+ et du R-PP RCA par les experts

IEC du CT REDD+ (2 hj/semestre/corr. x 32 corr. x  20 kUSD/hj)

Prise en charge repas & transport des participants (50 part./atelier x 12 

USD/part. x 1 atelier/sem./Préf. X 16 Préf. )

Facilitation des ateliers préfectoraux (2 hj/corr. x 32 corr. x 20 USD/hj)

Organisation d'un 

séminaire d'information 

(d'une large campagne) 

avec les partries 

prenantes (aux niveaux 

local, préfectoral et 

national etc…)

Organisation d'ateliers 

nationaux (1/mois) après 

chaque réunion de la CT 

REDD+

Organisation d'ateliers 

préfectoraux 

(1/semestre) après 

chaque réunion des CIP 

REDD+
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Préparation des matériels d'IEC avant chaque atelier (2 hj/mois d'experts 

IEC du CT REDD+ x 36 mois - prise en charge sous comp 1a)

Facilitation des réunions (2 hj/atelier d'experts IEC du CT REDD+ x 10 

ateliers/semestre - prise en charge sous comp 1a + 2 hj/atelier de corr. 

Préfectoral x 10 ateliers/semestre x 20 USD/hj)

Prise en charge repas & transport des participants (50 part./atelier x 12 

USD/part. x 10 atelier/semestre )

Préparation du procès-verbal d'atelier et diffusion (1 hj/mois d'experts IEC du

CT REDD+ x 10 ateliers/semestre x 6 semestre - prise en charge sous comp

1a)

Achat d'équipements spécifiques pour l'IEC - en plus de ce qui est prévu

dans comp 1a : TV et magnétoscope/DVD, caméscope, vidéo projecteur,

enregistreur

Production et dissémniation des supports de communication - émissions

radio et TV, sketches, jeux pour les écoles, etc. (10 hj/mois d'experts IEC du

CT REDD+ x 36 mois - prise en charge sous comp 1a)

Appui d'artistes, animateurs radio, spécialiste en comm pour préparer les

supports de communication (4 hj/semestre d'experts comm ou artistes X 0,1

USD/hj)

Coûts de radiodiffusion et télédiffusion (4 kUDD/semestre pour 1

semaine/mois de spots quotidiens radio + 4 kUDD/semestre pour 1

semaine/mois de spots quotidiens TV)

Consultation des parties 

prenantes pour le reste 

des prefectures de la 

RCA

Recrutement des ONG locales enfin d'appuyer la coordination technique 

dans les consultations des parties prenantes ( 2hj/mois x 2mois + 2 experts 

IEC du CT REDD+ - prise en charge  sous comp 1a) 

Préparation des matériels d'IEC avant chaque atelier (confection des 

banderoles + achat des materiels didactiques 50persx60USD  )

Multiplication des textes ( Code foncier, RPP et agropastoral)

Prise en charge repas & transport des participants (50 part./atelier x 20 

USD/part. x 10 ateliers)

Consultations 

individuelles des 

personnes-clefs

Consultations (4 hj/mois d'experts IEC du CT REDD+ x 36 mois - prise en

charge sous comp 1a)

Organisation d'ateliers à 

destination des peuples 

autochtones 

(10/semestre, 

1/semestre dans 

chacune des 10 villes 

citées dans 3.3) 

Vulgarisation sur le 

REDD+ et le R-PP à 

destination du grand 

public

Organisation d'ateliers 

nationaux (2/mois) suite 

de processus de 

consultation

 

Figure 7 – Calendrier de la composante 1c du R-PP de RCA 
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Composante 2 : Préparer la stratégie REDD+ 

 

2a. Analyse des politiques et de la gouvernance relatives à l’utilisation des terres et à la forêt 

L’évaluation de l’utilisation des terres, de la politique forestière et de la gouvernance a pour objectif 
d’identifier les principaux facteurs de déforestation et/ou de dégradation forestière. Il s’agit d’examiner 
les expériences nationales passées et actuelles en matière de réduction de ces phénomènes, afin 
d’identifier des approches pour développer la stratégie future de la REDD+. Cette stratégie sera conçue 
de manière à faire face aux défis et aux problèmes rencontrés par les programmes antérieurs.  
NB : 

 La liste de la bibliographie utilisée pour les composantes 2a et 2b est en annexe 2A-1. 

 Des liens entre les processus FLEGT et REDD+, ainsi que  des propositions d’activités 

conjointes concrètes, ont été identifiés  suivant les recommandations des membres du Comité 

des participants. Ils sont présentés en annexe 2A-2  

 Des termes de référence sur une étude détaillée sur les facteurs et les agents du déboisement 
et de la dégradation forestière, incluant notamment une analyse de l’exploitation forestière 

industrielle en tant que facteur de déforestation et de dégradation des forêts  sont présentés en 

annexe 2A-3 

1. POPULATION ET FORETS 

1.1. Populations 

La superficie de terres émergées de la RCA est de 623 000 km² d’après l’Etat des forêts du bassin du 
Congo (Observatoire des forêts d’Afrique centrale - OFAC, 2010) et la RCA compte environ 4,2 millions 
d’habitants selon des estimations faites en 2005 (annuaire statistique des Nations Unies, 2006), soit une 
densité moyenne de 6,8 habitants/km

2
.  

D’après l’étude d’Analyse globale de la vulnérabilité et de la sécurité alimentaire en RCA (AGVSA), le 
taux de croissance annuel calculé sur la période 1988-2003 est de 2,5 % (Programme alimentaire 
mondial - PAM & al, 2009). Avec ce taux, la RCA atteindrait donc cinq millions d’habitants en 2015. 

La répartition de la population est inégale puisque la densité est faible dans l’Est et le Nord-Est (un 
habitant/km

2
) et plus forte dans l’Ouest et le Nord-Ouest (11 habitants/km

2
). Elle est très forte à Bangui 

avec une densité de 10 000 habitants/km
2 
et près de 800 000 habitants. 

 
Figure 8 – Carte administrative de la RCA (source : Ministère en charge du plan : rapport national RCA 
pour le Sommet de Johannesburg - Rio +10) 



47 

 

1.2. Forêts 

La forêt couvre près de la moitié de la RCA soit plus de 28,3 Mha : elle se présente sous forme de forêt 
dense, semi décidue, ou encore de mosaïque de forêt et de savane. Les forêts denses humides, semi 
humides, sèches et galeries forestières couvrent environ un tiers de cette surface, soit 9,2 Mha, les 
savanes (arborée au centre, arbustive au Nord) représentant les deux autres tiers, soit 19 Mha. 

 
Figure 9- Carte géobotanique de la RCA (source : CDF, 2009) 

Les forêts denses humides sont localisées dans le Sud-Ouest (forêts sous exploitation industrielle) et le 
Sud-Est (forêts non concédées). Les forêts reliques et forêts sèches subsistent dans la partie centre du 
pays. La zone Nord est constituée de savanes.  

 
Figure 10 - Carte forestière de la RCA (Source : CDF, 2010) 
 
La production de bois d’œuvre est faite en forêt dense humide, dans deux massifs totalisant 5,4 Mha : le 
massif du Sud-Ouest (3,8 Mha) qui concentre l’essentiel de l’activité forestière et le massif du Sud-Est 
dit de Bangassou (1,6 Mha), qui est plus éloigné et encore peu exploité. En 2007, les essences Sapelli 
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(300 000 m
3
) et Ayous (80 000 m

3
) ont été les plus exploitées (70 % de la production nationale de 

grumes).  En 2010 cette production a légèrement baissé suite aux effets de la crise financière 
internationale. 

Les reboisements sont marginaux : 1 640 ha d’anciennes plantations et 660 ha de plantations récentes 
(MEFCP, 2010). 

D’après la Direction de la faune et des aires protégées (DFAP) du MEFCP, les aires protégées -au sens 
de la définition UICN – couvrent près de 25,5 Mha, soit 41 % du territoire national. Il s’agit de six parcs 
nationaux (3,4 Mha), neuf réserves

1 
(2,9 Mha), 47 secteurs de chasse amodiés

2
 (15,6 Mha) et dix 

Zones de chasse villageoise (ZCV) en activité. 

Le taux de déforestation annuel net (déforestation – reboisement) est faible et estimé selon les deux 
sources disponibles à (i) 0,14 % sur l’ensemble du pays pour la période 1990-2005 (Organisation pour 
l’agriculture et l’alimentation - FAO, 2005), soit 30 000 ha de perte nette de couvert forestier, (ii) 0,13 % 
pour les forêts denses du Sud-Ouest pour la période 1990-2000 (DUVEILLER & al., 2008). 

2 POLITIQUES SECTORIELLES 

2.1. Environnement 

Un Plan national d’action environnemental (PNAE, 1999) est déjà mis en œuvre. Il prévoit notamment la 
participation des communautés locales aux actions de conservation forestière, le développement de 
reboisements communautaires (en fonction de la configuration des terrains et de l’état des 
écosystèmes), la protection des sites prioritaires dits à écologie fragile, l’appui au développement local 
et la réalisation d’études d’impacts. 

Il faut noter que la protection de l’environnement n’est pas prise en compte dans le Document de 
stratégie pour la réduction de la pauvreté (DSRP) qui court de 2007 à 2010. Au contraire, le 3

ème
 pilier 

du DSRP, intitulé « reconstruire et diversifier l’économie » encourage l’exploitation des ressources 
naturelles (forestières, fauniques, halieutiques, etc.) sans réel objectif de gestion durable et de 
modernisation de l’agriculture. 

L’environnement, notamment la question du changement climatique, devrait néanmoins être prise en 
compte dans le nouveau DSRP II, via notamment la Lettre de politique environnementale, en cours 
d’élaboration selon une approche intersectorielle avec l’appui du Programme des Nations Unies pour le 
développement (PNUD).  

2.2. Forêt et faune 

Il n’existe pas de document spécifique de politique forestière en RCA. Toutefois, des recommandations 
ont été formulées par les Etats généraux des forêts de septembre 2003, autour des trois axes ci-après : 

 Meilleure connaissance des ressources forestières du pays ; 

 Etablissement des plans d’aménagement des forêts ; 

 Meilleure valorisation des ressources forestières. 

Par ailleurs, les Etats généraux ont aussi insisté sur : 

 L’amélioration de la définition des domaines forestiers permanents (forêts de l’Etat) et non 
permanents (forêts des collectivités publiques, des communautés et des particuliers) ; 

 La promotion de la foresterie participative ; 

 Le cadrage des droits d’usage et la préparation de dispositions relatives à l’exploitation 
(industrielle, artisanale). 

 
Ces préoccupations sont prises en compte dans la Loi n° 08.022 du 17 octobre 2008 portant Code 
forestier. Certains textes d’application sont déjà pris : (i) Décret n°09.11 du 28 avril 2008 fixant les 
modalités d’application du Code forestier, (ii) Décret n°09.118 du 28 avril 2008 fixant les modalités 

                                                 
1
 Une réserve intégrale (86 000 ha), une réserve « spéciale » pour l’écosystème fragile aux abords de Bangui (335 900 ha), cinq 

réserves de faune (2,44 Mha), deux réserves de biosphère (14 600 ha), l’une étant déjà prises en compte dans les Parcs 
nationaux. 
2
 Une amodiation est un acte juridique par lequel une autorité publique affecte à un particulier, une entreprise privée ou une 

collectivité un espace normalement inaliénable (domaine public) pour une durée limitée et, en principe, de façon réversible. 
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d’attribution des Permis d’exploitation et d’aménagement (PEA) et (iii) Arrêté n° 09.021 du 30 avril 2008 
fixant les modalités d’application du Code forestier. 

Les points saillants du Code forestier et de ses textes d’application sont les suivants : 

 Les anciens « permis d’exploitation » ont été convertis en PEA, plus soucieux de la durabilité des 
ressources forestières ; 

 Les normes d’élaboration des Plans d’Aménagement reposent sur la consultation des parties 
prenantes, l’Etude d’impact environnemental (EIE), la réalisation d’inventaires d’aménagement, la 
fixation de Diamètre minimum d’exploitabilité (DME), l’intégration des séries agricoles au sein des 
PEA, etc. ; 

 Des permis d’exploitation forestière artisanale et des permis d’exploitation des produits forestiers 
non ligneux ont été également institués ; 

 Ont été établis (i) des conventions d’exploitation industrielle entre le concessionnaire et l’Etat, (ii) 
des cahiers des charges mentionnant des clauses spécifiques libellées au profit des populations 
riveraines ; 

 Il est désormais formellement interdit d’abandonner du bois en forêt ; 

 Un taux minimal de transformation local a été fixé à 70% des grumes récoltées ; 

 Des dispositions légales relatives à la gestion des feux de brousse, incendies des forêts et 
parcours des troupeaux sont prévues ;  

 Un sommier des infractions est publié régulièrement ; 

 Un annuaire statistique sur les données forestières est produit annuellement ; 

 Un Observatoire économique de la filière bois (OEFB), chargé de produire périodiquement la note 
de conjoncture sur la filière bois, a été créé ; 

 Un Compte d’affectation spécial – développement forestier (CAS-DF) a été créé pour appuyer les 
initiatives forestières grâce aux taxes forestières ; 

 La sécurisation des recettes forestières est assurée avec l’appui du Bureau Veritas, Inspection 
Valuation Assessment and Control (BIVAC). 

Au-delà du Code forestier, il est intéressant de noter les initiatives nationales suivantes : 

 L’Arrêté n°022/MEFCP/DIRCAB/DGEFPC/DEIFP du 3 juillet 2010 a mis en place un Comité 
national chargé de définir une politique de reboisement à grande échelle et d’identifier les sites à 
reboiser ; 

 La RCA a adopté et participe à la mise en œuvre du Plan de convergence de la COMIFAC ; 

 La RCA a signé un APV-FLEGT avec l’Union européenne le 21 décembre 2010 et a lancé pour ce 
faire un processus de concertation pluri-acteurs, qui offre des perspectives prometteuses pour 
l’élaboration de la stratégie nationale REDD+. Il a été également décidé la présence d’un 
observateur indépendant dans le processus d’attribution des PEA (nomination prévue sous peu). 
Le développement du R-PP suivra étroitement la mise en œuvre de l’APV-FLEGT ; 

 Certaines industries forestières ont déjà entamé la mise en œuvre du FLEGT et la société IFB a 
obtenu un certificat d’Origine et légalité des bois (OLB) décerné par le Bureau Veritas. 

Enfin, il est intéressant de noter les projets suivants, déjà finis, en cours ou en perspective : 

 Programme d’aménagement des ressources naturelles (PARN) financé par la Banque mondiale 
(BM) et mis en œuvre entre 1991 et 1997. Ce projet a permis de réaliser une prise de vue 
aérienne et la cartographie numérique de la zone du Sud-Ouest, de procéder à l’inventaire de 
reconnaissance et au plan d’affectation des terres de ladite zone, ainsi que de réaliser le plan 
directeur d’aménagement de la zone péri urbaine de Bangui et d’apporter un appui à la protection 
de la faune dans l’aire protégée tri-nationale de Dzanga-Sangha ; 

 CDF, créé en 2004 avec l’appui financier de l’Union européenne. Il a fonctionné au ralenti faute de 
financement adéquat, pour reprendre ses activités en 2009. La mission du CDF consiste à 
collecter les données forestières, produire les statistiques forestières et gérer la banque de 
données forestières, assurer la traçabilité du bois depuis la production jusqu’à l’exportation, 
cartographier les PEA et conduire le processus FLEGT. La fin du projet est attendue pour la fin 
2011 ; 

 OEFB conçu en 2008 comme un outil d’intelligence économique de la filière bois, afin d’actualiser 
au fur et à mesure les indicateurs devant (i) permettre à l’Etat d’ajuster les prélèvements fiscaux 
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pour garantir la pérennité économique du sous-secteur bois et (ii) fournir à l’Etat, aux entreprises 
du sous-secteur, aux partenaires au développement et à la société civile, les informations 
nécessaires pour assurer le suivi de l’activité et la rentabilité de la filière ; 

 Projet d’appui à la réalisation des plans d’aménagement forestiers (PARPAF), financé par 
l’Agence française de développement (AFD) et mis en œuvre de 2000 à 2011. Ce projet a permis 
de réaliser le plan d’aménagement de onze (11) PEA (le PEA de l’IFB, dans la zone de Ngotto 
actuellement, ayant été le 1er PEA doté d’un plan d’aménagement en Afrique centrale). D’ici mars 
2011, les onze PEA attribués et en exploitation soit dotés de plans d’aménagement. Les trois 
autres PEA non encore attribués, devraient être dotés de plans d’aménagement d’ici peu. Le futur 
PARPAF, dont les textes organiques sont encore en discussion, devrait a priori préfigurer la 
création de l’Agence autonome d’appui à la gestion durable des ressources forestières (AGDRF). 
Les missions de cette agence et ses liens possibles avec le CDF et l’OEFB sont clairement définis 
(communication personnelle d’H. M. MAÏDOU - Chef adjoint du PARPAF, janvier 2011) ;  

 Programme de développement de la région Nord (PDRN) financé par l’Union européenne et mis 
en œuvre de 1987 à 2000. Ce programme a permis de lutter contre le braconnage, de mener des 
travaux d’aménagement (bâtiments, pistes, aérodrome, etc.) et des actions de développement 
dans les Préfectures de Bamingui-Bangoran et de la Vakaga ; 

 Projet Ecosystèmes forestiers d’Afrique centrale (ECOFAC) financé par l’Union européenne en 
1992 et mis en œuvre par le Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour 
le développement (CIRAD). Ce projet a notamment permis de réaliser la cartographie participative 
de la forêt de Ngotto, soumise à de fortes pressions anthropiques ; 

 Projet d’appui à la recherche forestière (PARF) initié en 1982 par la coopération française et mis 
en œuvre par le CIRAD. Ce projet, qui est maintenant cofinancé par l’Etat centrafricain via le CAS-
DF, a permis de créer des dispositifs d’études sur les forêts de la Lolé et de Boukoko, près de la 
ville de Mbaïki, que ce soit en terme de dynamique de croissance des peuplements naturels de 
forêt dense ou en terme d’impact de l’exploitation forestière ; 

 Programme de gestion participative des ressources forestières (PGPRF) financé par la 
coopération technique allemande (GTZ pour l’acronyme allemand) et mis en œuvre entre 1992 et 
2009. Ce projet a permis la réhabilitation très partielle de la Réserve spéciale de Bangui : 
protection de 245 ha et reboisement avec Gmelina et Teck de 129 ha (sur un total de 335 900 ha 
de Réserve) afin de limiter les feux et l’érosion ; 

 Programme d’emploi des redevances forestières : Depuis 2001, une clé de répartitions des taxes 
et redevances forestières prévue par la Loi de finances permet aux communes de recevoir 30 % 
des taxes d’abattage et 25 % des taxes de reboisement. Par ailleurs, dans les ZCV, les villages 
perçoivent les taxes de chasse et reversent 25 % aux communes et 15 % à l’Etat, les 60 % 
restants étant destinés à leur développement socio-économique. 1,1 milliard de FCFA de taxes et 
redevances forestières et fauniques ont ainsi été versées aux communes en 2008 ; 

 Projet d’appui au suivi de l’exploitation forestière (PASEF) a été financé par l’ONG Institut des 
ressources mondiales (WRI pour l’acronyme anglais) et mis en œuvre jusqu’en 2010. Ce projet, 
qui est déjà arrivé à terme, a permis de suivre l’exploitation forestière dans les PEA à l’aide de 
l’imagerie satellitaire et de produire un atlas interactif du secteur forestier ; 

 Programme de sécurité alimentaire et de promotion des produits forestiers autres que le bois 
(PSA/PFABO) financé par la FAO et mis en œuvre entre 2010 et 2012. A ce stade, ce projet est à 
mi parcours d’exécution sur deux (2) sites à Bossangoa et M’baïki ; 

 Projet « Réserve de forêt dense de Dzanga-Sangha » financé par le WWF, la GTZ (dont la 
participation est arrivée à terme) et l’AFD, a été mis en œuvre entre 1988 jusqu’à ce jour. L’UICN 
intervient dans ce projet depuis 2010. Ce projet a permis de préserver la grande faune en luttant 
contre le braconnage, de promouvoir le tourisme et de renforcer le développement local, d’assurer 
le suivi écologique de la flore et de la faune, Une suite est prévue vers Bangassou (communication 
personnelle de J.-B. MAMANG-KANGA – Directeur de la DFAP, déc. 2010). La GIZ a prévu un 
financement complémentaire de 200 millions de francs cfa  pour l’année 2011; 

 Projet « production et utilisation durables de la diversité biologique de la forêt de Bangassou par 
une approche hautement décentralisée » financé par le Fonds pour l’environnement mondial 
(FEM) et le PNUD entre 1999 et 2004. Ce projet a permis de limiter l’impact des activités minières 
et d’impliquer les populations locales dans la gestion forestière au travers d’unités de gestion 
d’éco-développement. Des extensions sont prévues vers d’autres sous-préfectures ; 

 Projet « Réserve de biosphère de la Basse Lobaye (14.700 ha) » financé par l’Organisation des 
Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) dans le cadre du programme 
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« Homme et biosphère » (MAB pour l’acronyme anglais). Entamé en 1979, ce projet a permis de 
soutenir des activités en périphérie de la Réserve (reboisement, activités génératrices de revenus) 
pour diminuer la pression sur les forêts de la Réserve, puis a été abandonné quelques années 
plus tard faute de financement. La relève de l’UNESCO a été assurée par la COMIFAC, qui a 
financé un projet de réhabilitation de ladite réserve. Ce projet est mis en œuvre par l’ONG 
Organisation centrafricaine de défense de la nature (OCDN) depuis 2009 et devrait se terminer en 
2011. un appui financier complémentaire est prevu par la Bad pour l’année 2011 ; 

 Projet ECOFAUNE, dont la convention a été signée entre l’Union européenne et la RCA, verra 
bientôt le jour après la signature imminente du budget de démarrage. Ce projet ne prend en 
compte que le Nord-Est de la RCA. 

2.3. Agriculture et élevage 

Les Etats généraux de l’agriculture, tenus en décembre 2007, ont mis l’accent sur l’amélioration de la 
gestion des ressources naturelles et la sécurité alimentaire. La Stratégie de développement rural, 
publiée en août 2008, prévoit de nombreuses actions, notamment l’intensification agricole, la 
mécanisation, la vulgarisation, le renforcement des organisations paysannes, le développement des 
filières, la production de biocarburants (objectif renforcé par la Loi n° 08.018 envisageant les 
productions de bioéthanol, biodiesel, biogaz). 

Le Plan directeur agricole (PDA), élaboré en 1998 avec le concours de la Banque africaine de 
développement (BAD) a été adopté en décembre 2000. Il vise l’augmentation des productions agro-
sylvo-pastorales et des revenus à l’horizon 2012.  

Le  projet de Code foncier agro-pastoral - différent du Code foncier institué par la Loi n° 63-441 du 9 
janvier 1964 relative au domaine national - est transmis à l’Assemblée Nationale pour examen Il prévoit 
des taxes agro-pastorales, foncières et des redevances, dont le montant et les modalités de taxation 
seront fixés par un Décret d’application. 

Ces taxes et redevances sont destinées à financer l’aménagement agro-pastoral mis en œuvre par le 
Gouvernement. Par ailleurs, ce Code prévoit la possibilité d’accueillir en RCA des investissements 
industriels visant à créer des fermes à grande échelle. 

Dans le cadre de l’élaboration du Programme détaillé de développement de l’agriculture africaine 
(PDDAA), la RCA envisage d’harmoniser sa politique agricole avec celles des pays de la Communauté 
économique et monétaire des Etats d’Afrique centrale (CEMAC). 

Les principaux projets qui ont été mis en œuvre en RCA dans le cadre des secteurs de l’agriculture et 
de l’élevage sont les suivants : 

 Programme de développement des savanes vivrières (PDSV) financé par le Fonds international 
pour le développement agricole (FIDA) et implanté depuis 1984 jusque alors dans le centre et 
l'Ouest du pays (Préfectures de l’Ombella-Mpoko et de la Nana-Mambéré) ; 

 Projet de développement de la Région de Bouca (PDRB) financé par le FIDA entre 1991 et 1999 
et mis en œuvre dans la sous-Préfecture de Bouca. Il a financé des activités de développement 
rural intégré ; 

 Projet d’appui à la production agricole et à l’autopromotion villageoise (PAPAAV) financé par 
l’Union européenne entre 1996 et 2000 et mis en œuvre dans les Préfectures de la Ouaka, de la 
Basse Kotto et de Mbomou. Il a appuyé la production de café et le petit élevage ;  

 Programme d’appui aux institutions agricoles (PAIA) financé par plusieurs bailleurs de fonds (avec 
la BM en chef de file) et mis en œuvre entre 1989 et1998. Ce programme a appuyé diverses 
institutions agricoles ; 

 Projet de développement de l’élevage et de gestion des parcours (PDEGP) financé par la BM 
entre 1995 et 1998. 

Enfin, il faut noter certains projets en cours et d’autres en phase d’identification. Il s’agit de : 

 

 Projet de réponse à la crise alimentaire (PRCA) financé par la BM. Ce projet a été entamé en 
2008, il prendra fin en 2012 ; 

 Projet d’appui à la réhabilitation des infrastructures rurales (PARIR), financé par la BAD et mis en 
œuvre entre 2000 et 2014 dans les Préfectures de la Kémo et de l’Ouaka ; 
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 Projet de relance des cultures vivrières et du petit élevage, financé par le FIDA : en cours de 
formulation ; 

 Projet de relance agropastorale, financé par la BM : en cours de formulation ; 

 Projets agricoles retenus dans le cadre du Plan d’action national d’adaptation (PANA) et 
disponible depuis le mois de mai 2008 : en attente de financements ; 

 Projets agricoles initiés dans le cadre de la stratégie nationale de lutte contre la dégradation des 
terres - appuyée par le PNUD : en attente de financement. 

2.4. Autres secteurs 

Les politiques nationales définies dans d’autres secteurs ont également une incidence directe ou 
indirecte sur la pression forestière. C’est le cas pour les secteurs suivants : 

 Mines. La Loi n°09.005 du 28 avril 2009 prévoit des dispositions en faveur de la protection de 
l’environnement (pas de mines dans les zones protégées, EIE avant exploitation et réhabilitation 
après exploitation, etc.). Cependant, il convient de noter qu’une partie du secteur minier est 
constitué d’exploitants informels et que l’encadrement des activités minières par l’Etat est faible ; 

 Equipement et désenclavement. EIE pour tout projet de route ou d’infrastructure. Le Ministère en 
charge de l’équipement et du désenclavement planifie les infrastructures routières et comprend 
une cellule d’EIE ; 

 Foncier. Les aspects fonciers et les droits d’accès aux ressources sont régis par le Code foncier 
datant de 1964, lui-même inspiré de la Loi française sur le foncier de 1899. Ce Code définit le 
domaine public de l’Etat (fixé par la Loi n° 62.289 portant fixation et organisation du domaine 
public et la Loi n° 61.262 portant dispositions relatives à l’expropriation publique) et le domaine 
privé de l’Etat. Il définit aussi les terres vacantes dont l’Etat est présumé propriétaire ; 

 Aménagement du territoire. La politique se limite au cadastrage des établissements humains 
urbains. Elle n’est pas sous-tendue par un plan directeur - que ce soit au niveau national ou 
préfectoral – et il n’y pas de textes législatifs présentant les vocations sectorielles du territoire ;  

 Décentralisation. Des textes portant création des circonscriptions et des régions existent : (i) 
Ordonnance n°88.005 du 5 février 1988, portant création des circonscriptions administratives et 
des collectivités territoriales, (ii) Ordonnance n°88.006 du 12 février 1988, portant organisation et 
fonctionnement des circonscriptions administratives et des collectivités territoriales et (iii) Loi 
n°96/013 du 13 Janvier 1996, portant création des régions et fixant leurs limites territoriales. 

D’autres projets de textes sont en chantier, notamment (i) un projet de Loi portant respectivement 
sur l’organisation et le fonctionnement des circonscriptions administratives et des collectivités 
territoriales, le statut du personnel des collectivités territoriales ainsi que le projet de Loi 
déterminant les ressources financières des collectivités territoriales et (ii) un projet de Loi portant 
programmation de la mise en œuvre de la politique de décentralisation en RCA. 

Le zonage administratif du territoire national comprend sept Régions, incluant celle de Bangui. 
Une Région regroupe au moins 2 Préfectures et est coiffée par un Chef lieu : Région n°1 
(Ombella M’Poko et Lobaye), n°2 (Nana-Mambéré, Membéré Kadéï et Sangha Mbaéré), n°3 
(Ouham et Ouham Péndé), n°4 (Ouaka, Kémo et Nana Gribizi), n°5 (Haute Kotto, Bamingui-
Bangoran et Vakaga), n°6 (Basse Kotto, Mbomou et Haut Mbomou), n°7 (Bangui). 

 

3. GOUVERNANCE 

3.1. Points forts 

 Plus grande transparence dans l’attribution des PEA. La gouvernance forestière s’est récemment 
améliorée en RCA, notamment avec les nouvelles dispositions du Code forestier qui ont été 
décrites précédemment. Ainsi, en 2005, le passage de Permis Temporaire d’exploitation aux 
Permis d’exploitation et d’aménagement a permis de freiner l’exploitation anarchique et la 
corruption. Il a été instauré une Commission interministérielle chargée de l’ évaluation des offres 
selon le Code des marchés publics et la mise en place d’un observateur indépendant chargé 
d’analyser les réponses aux appels d’offres pour la délivrance des PEA, avec le pouvoir de rejeter 
certains dossiers.  Les représentants des Communes concernées et de la société civile font partie 
de cette Commission comme observateurs.   
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 Plus grande implication de la société civile. La société civile est mieux impliquée par le 
Gouvernement dans la gestion des forêts et son avis est pris en compte depuis peu de temps : 

o Le Forum national de la Conférence sur les écosystèmes de forêts denses et humides 
d’Afrique centrale (CEFDHAC), présidé par le Secrétaire général de l’OCDN, est très actif 
dans le processus FLEGT ; 

o La participation de la société civile à toutes les étapes ayant abouti à la signature de 
l’Accord de Partenariat Volontaire (APV) avec l’l’UE dans le cadre du FLEGT ;   

o Au delà de FLEGT, il faut noter l’action du CIONGCA, plate-forme de plus de 50 ONG (sur 
les 500 associations/ONG présentes en RCA) organisées en six réseaux thématiques, dont 
le RONGEDD ; 

o Il faut également noter que des actions d’IEC sont bien intégrées dans les initiatives 
suivantes : Projet de réserve de forêt dense de Dzanga Sangha (il existe d’ailleurs des 
clubs des amis de la nature à Dzanga-Sangha), PDRN, Projet ECOFAC, etc. 

 Décentralisation de la fiscalité forestière. Elle existe même si les capacités des communes et 
communautés doivent encore être renforcées pour assurer une bonne gestion des recettes et 
l’élaboration de projets crédibles.  

Le Gouvernement a ainsi lancé la formation des comptables communaux, mis en place un Comité 
interministériel des programmes d’emploi pour l’utilisation des taxes forestières (Arrêté 
n°008/MICSP/MEFCPE du 3 octobre 2007) et un Comité interministériel de contrôle et de suivi de 
l’exécution des projets d’investissement des communes forestières (Arrêté n°109/MFB/DIRCAB du 
28 février 2008). 

 Harmonisation des politiques forestières nationales avec celles de la sous-région. Comme 
expliqué précédemment, la RCA fait partie de la COMIFAC et poursuit à ce titre les objectifs 
définis dans le Plan de convergence de la COMIFAC. En ce qui concerne la REDD+, il convient de 
noter que la RCA participe activement au Groupe de travail sur le climat de la COMIFAC et qu’elle 
l’a d’ailleurs présidé entre les négociations climat de Copenhague (décembre 2009) et de Tianjin 
(septembre 2010). 

3.2. Points faibles 

 Comportements frauduleux et irresponsables de certains exploitants forestiers. Les infractions aux 
cahiers des charges des PEA sont diverses : pas de définition des séries agricoles, exploitations 
hors des limites des assiettes de coupe voire des PEA, dépassement des volumes exploitables 
fixés, repasse sur la même assiette de coupe, abandon de bois en forêt, etc. ; 

 Les déclarations d’exportation sont parfois sous-évaluées, afin de payer moins de taxes 
d’exportation. Enfin, seulement la moitié (certains experts de la filière parlent même de 10%) du 
bois serait transformé en RCA, contre 70% prévus par le Code forestier, d’où exploitation et 
transformation illégales de bois pour le marché domestique ; 

 Insuffisance des ressources humaines et financières de l’administration forestière. Malgré le 
recrutement d’une centaine de préposés forestiers en 2010, l’apport reste insuffisant au regard de 
la tâche à accomplir sur le terrain. Le MEFCP devrait être mieux structuré ; avec seulement 522 
fonctionnaires forestiers (beaucoup à Bangui et seulement 26 gardes forestiers sur le terrain), la 
couverture du territoire est limitée et l’approche participative quasi absente. 

Ceci s’ajoute au fait que les interventions de l’administration forestière entrent parfois en conflit 
avec celles d’autres éléments des forces de sécurité, les tracasseries administratives sont 
omniprésentes et l’application des lois et règlements en vigueur est faible et mal contrôlée. Trois 
exemples sont particulièrement illustratifs : 

o Les taxes (sur le bois, les PFNL, de chasse commerciale, etc.) sont peu collectées par l’Etat 
pour de nombreuses raisons, notamment leur caractère impopulaire dans un contexte de 
pauvreté, mais des collectes illégales se font à des checks points. Le bois de feu – dont le 
bois vert, pourtant interdit à la collecte - est exploité de manière informelle et le chiffre 
d’affaire de la filière s’élèverait annuellement à plus de 5 milliards de FCFA (PARN, 1996) ; 

o 10 à 15 tonnes de viande de brousse chassée illégalement (dont des gorilles, massacrés 
pour leurs mains et utilisés dans certains cultes) transitent chaque semaine sur l’axe 
Bayanga – Bangui. Le MEFCP et les ONG restent passifs, faute de moyens. Seul ECOFAC 
intervient, mais souvent les ONG réagissent a posteriori et dénoncent les méthodes 
employées ; 
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o D’importants troupeaux pénètrent dans les aires protégées, grâce à une complicité entre les 
chefs traditionnels des groupes transhumants et des responsables de l’administration. 

 Faiblesses des ressources et des pouvoirs de lobbying et de plaidoyer des ONG centrafricaines. 
Malgré le signal positif induit par leur émergence, force est de constater que ces ONG manquent 
souvent de moyen pour mener des actions de terrain, ont peu de visibilité au niveau international 
et manquent parfois de capacités techniques et/ou de négociation avec l’Etat ; 

 Faible implication des populations locales dans les enjeux forestiers et environnementaux. Tout 
d’abord, l’information du grand public sur la gestion durable des forêts et le REDD+ est largement 
insuffisante, en dépit de quelques initiatives isolées, telle que l’appui de la Maison de l’enfant et de 
la femme Pygmées (MEFP) par le Fonds forestiers du bassin du Congo (FFBC) pour monter des 
projets REDD+. 

Les populations locales sont aussi faiblement impliquées dans la préparation et la mise en œuvre 
des PEA, leur consultation étant souvent largement insuffisante, alors que les textes législatifs la 
prévoient. Elles sont peu employées dans les sociétés forestières car les responsables recrutent 
souvent d’abord des membres de leur famille, leurs amis, etc. Pis encore, ces derniers exploitent 
les populations locales (y compris les Pygmées) pour le braconnage et les travaux champêtres. 
Enfin, une partie des redevances et taxes forestières et fauniques ne reviennent pas aux 
populations locales. 

Un programme de renforcement de capacité dans le cadre de la gouvernance est prévu lors de la mise 
en œuvre de RPP afin d’optimiser la potentialité de la gouvernance. Cf 2b : option stratégique 4. 

 

 

4. FACTEURS SOUS-JACENTS DE DEFORESTATION ET DEGRADATION 

4.1. Politiques mal coordonnées et faibles capacités institutionnelles 

Il n’existe pas à l’heure actuelle de véritable politique d’aménagement du territoire en RCA et, surtout, 
de vision dans ce domaine. Par exemple, la territorialisation du développement visant à créer un espace 
économique national intégré et géré durablement ne semble pas encore d’actualité : elle est pourtant 
vitale pour la mise en œuvre du mécanisme REDD+.  

Par ailleurs, la politique de décentralisation ne dispose pas assez de moyens pour vraiment exister et 
jouer un rôle dans la coordination locale de l’aménagement du territoire et la gestion de ses ressources 
naturelles.  

Il manque un dispositif légal et réglementaire d’aménagement du territoire : loi d’orientation, schéma 
directeur d’aménagement, observatoire de l’aménagement du territoire. 

L’aménagement du territoire devrait se décliner autour du développement local et régional, du 
développement durable et de la protection de l’environnement, de l’instauration du principe de 
subsidiarité dans le cadre de la décentralisation et la mise en place d’un dispositif contractuel de gestion 
conjointe de l’espace par l’Etat et les collectivités décentralisées.  

Un début de réflexion est engagé avec la promotion des pôles de développement économique 
préfectoraux. En exploitant les vocations différenciées des espaces, ces pôles devraient permettre le 
développement complémentaire et solidaire des villes et campagnes. 

Le manque de coordination inter institutionnelle fait qu’il existe un faible mémoire institutionnel. Après 
les projets, on assiste souvent à une reprise des anciennes pratiques, souvent prédatrices vis-à-vis de 
l’écosystème forestier.  

Le secteur forestier a connu nombre de politiques et actions de développement depuis 1946, début de 
l’exploitation industrielle des forêts. Le fait que l’administration chargée des forêts soit restée longtemps 
sous la tutelle du Ministère en charge de l’agriculture et de l’élevage a pénalisé ce secteur en termes de 
priorités politiques. 

L’essor du secteur forestier, avec la création d’une institution à part entière, n’a eu lieu qu’à partir des 
années 1970. Aucune disposition de la réforme agraire opérée au cours de la même période n’a 
considéré le secteur forestier comme secteur d’intérêt économique. L’émergence économique du 
secteur n’a eu lieu qu’avec la parution du Code forestier en 1990, lequel Code ne mettait toutefois pas 
l’accent sur les aspects environnementaux. Ce manquement est rattrapé dans le nouveau Code de 
2008, mais nécessite une adéquation avec le Code de l’Environnement pour son application. Aussi le 
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manque de disposition pratiques pour les forêts Communautaires et les permis artisanaux prévus par le 
Code forestier de 2008 peuvent entrainer des impacts importants sur le couvert forestier.  

Dans les années 1990, les diverses politiques du Plan d’ajustement structurel (PAS) ont eu un impact 
négatif sur le secteur forestier, surtout en matière de ressources humaines : un recrutement pour trois 
départs. En 2010, sur les 522 agents de l’administration forestière, seulement 5 % sont des gardes 
forestiers. L’effectif est largement insuffisant, en quantité et en qualité, pour surveiller les forêts.  

Le recouvrement des taxes sur les permis se fait difficilement. L’effectif dérisoire en éco gardes de la 
DFAP, sous-équipés et peu présents sur le terrain, entraîne aussi le pillage des aires protégées. 

Si l’on rajoute à cela les difficultés de circulation dans un pays où il faut plusieurs jours, voire des 
semaines, pour parcourir traverser le territoire, on comprend aisément que la mise en œuvre de la 
politique forestière est difficile.  

Les moyens du CAS-DF (1,5 milliards de FCFA en 2008, placé sous la tutelle du MEFCP) sont 
malheureusement utilisés en dehors du secteur forestier (salaires, dépenses générales de l’Etat, etc.). Il 
faut noter que la faiblesse des moyens (humains, matériels, financiers) se retrouve dans les autres 
administrations en charge de l’agriculture et de l’élevage. 

De manière générale, la coordination des politiques sectorielles, en particulier pour les décisions 
relatives à l’utilisation des terres, est faiblement assurée par le Ministère en charge du plan. 

Par exemple, les EIE sont prévues par la Loi n°07.018 du 28 décembre 2007 portant Code de 
l’environnement et plusieurs Ministères (en charge des mines, des transports, etc.) ont prévu des 
cellules à cet effet. Or, aucune EIE n’a été faites jusque lors (sauf par les sociétés internationales), faute 
de coordination interministérielle et aussi de compétences. 

En corollaire, l’absence d’une base de données fiable sur l’historique de gestion des forêts ne donne 
pas la visibilité suffisante pour avoir une gestion optimale des ressources forestières. Le lancement du 
PARPAF en 2000, la création du CDF en 2004 et celle de l’OEFB en 2008 ont permis de disposer de 
données sur le secteur forestier seulement depuis ces dernières années. 

4.2. Absence de diffusion des outils techniques 

Ceci touche plusieurs secteurs : 

 L’élevage extensif transhumant cause d’importantes pressions sur le couvert végétal. En l’absence 
de définition de parcours de transhumance préservant les forêts (et les cultures) ou de fourniture 
de fourrage en contre-saison, le maintien du cheptel se fait aux dépens de la végétation ; 

 La culture extensive sur brûlis est forte consommatrice d’espace et non durable dans un contexte 
d’augmentation importante de population. L’utilisation du feu, l’introduction de la houe (daba) à 
long manche et celle de la charrue ont largement favorisé cette culture extensive, sans souci de 
préserver les formations arborées. La recherche agricole n’a pas développé de système intensif 
adapté aux paysans centrafricains ; 

 L’exploitation artisanale du bois (sans Plan d’Aménagement) implique la non durabilité des 
ressources, d’où dégradation voire déforestation ; 

 Le développement de l’habitat en briques cuites préparées de façon traditionnelle (via four à 
briques ouvert, d’où mauvais rendement de combustion) a aggravé la destruction des forêts autour 
des grandes agglomérations ; 

 L’absence de promotion de technologies visant à réduire la consommation de bois énergie (foyers 
et fumoirs améliorés, meules de carbonisation améliorées, etc.) amplifie également la pression sur 
les ressources forestières périurbaines.  

4.3. Economie faible et basée en grande partie sur l’exploitation des ressources naturelles 

Bien que le pays soit peu peuplé et riche en ressources naturelles, 65 % de la population vit en deçà du 
seuil de pauvreté. Selon une étude réalisée en 1994 par l’Institut centrafricain des statistiques, des 
études économiques et sociales (ICASEES), les revenus moyens annuels par personne et par zone 
sont très disparates : ils croissent de la savane vers les zones forestières et ou minières et des zones 
rurales vers les villes.  

20 % des ménages les plus riches se partagent 72 % des revenus et 40 % des plus pauvres se 
contentent de 5 % du revenu total. Cette pauvreté a des conséquences importantes au niveau de la 
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pression sur les ressources naturelles « gratuites » de fait (braconnage et exploitation illégale du bois 
autour des villes).  

Les crises économiques de la fin des années 1990 et l’insécurité ont entraîné une réduction de la 
production de cultures de rente (coton, café et tabac). En substitution, les paysans ont alors augmenté 
leurs cultures vivrières commerciales, plus consommatrices d’espace. La crise économique mondiale de 
2008 a aussi eu un fort impact sur l’industrie forestière et le chômage a entraîné les « compressés » 
(fonctionnaires mis en retraite anticipée, dans le cadre du PAS) vers l’exploitation illégale du bois, les 
cultures vivrières commerciales et le braconnage. 

4.4.  Forte augmentation démographique et exode rural 

La population est majoritairement rurale (58 %). Elle est inégalement répartie : sa densité moyenne est 
relativement faible (6,8 habitants/km²) et croît de l’Est vers l’Ouest, avec une concentration le long des 
grands axes routiers.  

Avec une telle densité, les risques de pression sur les ressources forestières sont limités. Cependant, 
on observe une forte concentration démographique dans la commune de Bangui, qui compte déjà près 
de 800 000 habitants (20 % de la population totale), entraînant un accroissement constant des besoins 
en bois énergie ou produits vivriers et donc des « auréoles » de dégradation, voire déforestation autour 
de la ville. 

Le même phénomène d’augmentation démographique est observé dans les autres grandes villes du 
pays que sont Berbérati (76 000 habitants), Bambari (43 000 habitants), Bouar (39 000 habitants), 
Bossangoa (36 000 habitants), Bangassou (31 000 habitants), Mbaïki. (21 000 habitants) et Bozoum 
(20 000 habitants) (ICASEES, 2003).  

Ceci est le fruit de la conjonction d’une démographie en pleine augmentation (triplement de la 
population sur les 40 dernières années) et d’un exode rural lui aussi en augmentation. 

 
Figure 11 - Démographie 1961-2003 en milliers d’habitants (Source : Wikimédia Commons, 2010) 

En outre, les déplacements forcés de populations en provenance de zones de conflit dans les pays 
limitrophes (au Nord, Nord-Est, Sud et Sud-Est de la RCA) accentuent la pression sur les ressources 
naturelles du centre et du Sud du pays. Enfin, la sécheresse a aussi pour conséquence le déplacement 
saisonnier et limité de certains ruraux, notamment en provenance de la Préfecture de Bamingui-
Bangoran, vers des zones disposant de points d’eau. 
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4.5. Faible sensibilisation à la notion de bien collectif environnemental 

La population étant très pauvre et souvent en situation de « survie », sa conscience environnementale 
est peu interpellée sur les conséquences néfastes de son action sur les écosystèmes forestiers. 

La « théorie des communs », le gain facile, le manque de vision du lendemain et l’individualisme 
amplifient ce phénomène, les forêts dans le domaine non permanent de l’Etat étant en théorie à tout le 
monde, donc à personne. 

De manière spécifique, le nomadisme des éleveurs transhumants a joué et continue de jouer un rôle 
dans la destruction des écosystèmes pour les pâturages et ce malgré les efforts vains du 
Gouvernement pour les sédentariser et intensifier leurs systèmes de production. 

Enfin, l’effondrement et/ou la dislocation du pouvoir traditionnel a été un frein pour la bonne gestion du 
patrimoine national : ce pouvoir protégeait en effet les forêts contre les actes de vandalisme, notamment 
les feux tardifs. 

4.6.  Insécurité et crise politico-militaire 

La RCA est en proie aux coupeurs de route et braconniers  depuis une vingtaine d’années. Ce fléau 
empêche toute action de développement dans les localités concernées. Il aggrave l’insécurité due à la 
persistance de mouvements armés qui sévissent dans certaines localités du Nord  et de l’Est du pays : 
rébellion de la LRA à la frontière Ouganda/RCA, crise du Darfour aux frontières Soudan/RCA et 
Tchad/RCA. 

Par contre, les évènements politico-militaires internes se sont considérablement réduits depuis plusieurs 
années. Entre 1996 et 2003, ils avaient occasionné des déplacements massifs de populations rurales, 
d’importants dommages environnementaux et des destructions agricoles chez les ruraux, en particulier 
dans la partie Nord-Ouest, considérée comme le grenier du pays.  

Cette crise assortie de mutineries a augmenté le nombre de chômeurs urbains et ruraux  qui, au même 
titre que les salariés mal payés, se sont investis dans l’agriculture et l’exploitation du bois et continuent 
encore aujourd’hui à exercer des pressions sur les forêts. Actuellement, seuls perdurent des problèmes 
dans le Nord et l’Est. 

Les questions de tenure foncière et de droits d’accès aux ressources naturelles n’ont pas encore prises 
une dimension importante dans le cadre de la dégradation et de la déforestation mais ne sont pas 
négligeables non plus. Sous  peu sa deviendra un problème réel si on ne prend pas des mesures 
adéquates. Une étude est proposée dans ce sens dans la  composante 2c. Cf 2c 

 

5. CAUSES DIRECTES ACTUELLES DE LA DEFORESTATION ET DEGRADATION 

Parmi les causes directes de la déforestation et de la dégradation des forêts (de façon globale sur le 
territoire, la prépondérance des causes variant localement), on note : (i) le pastoralisme transhumant, 
(ii) l’agriculture itinérante sur abattis-brûlis, (iii) l’exploitation informelle et anarchique du bois énergie, du 
bois d’œuvre et des PFNL et (iv) le développement des infrastructures (routes, mines, habitat). 

5.1. Elevage extensif non durable 

Les secteurs de l’agriculture et de l’élevage occupent près de 74 % de la population active et 
représentent 45 % du Produit intérieur brut (PIB). Aussi, 63 % des ménages pauvres dépendent 
directement de ces secteurs pour leur survie (DSRP, 2007). 

La RCA dispose de 16 Mha de prairies dont 9,3 Mha sont réellement utilisés par un cheptel de 3,2 
millions d’unités de bétail tropical (UBT) essentiellement transhumants (DSRP, 2007).  

Le pastoralisme constitue la principale cause de dégradation du couvert végétal  et des sols : (i) les 
bovins, bas-paisseurs, coupent les herbes en dessous de la couronne, ce qui ne permet pas à la plante 
de se régénérer rapidement (ii) les feux tardifs, utilisés pour régénérer les pâturages, dégradent le 
couvert végétal, (iii) le piétinement répété du bétail et sa concentration autour des points d’eau 
provoquent la disparition du couvert végétal et le tarissement des petits cours d’eau, (iv) parfois, 
l’étêtage des arbres fourragers, notamment dans le Nord-Est du pays, est un facteur aggravant. 

Cette pression pastorale assortie de l’insécurité dans le Nord a ainsi eu pour conséquence une perte 
drastique de biodiversité dans le parc national de Manovo / Gounda / St-Floris (Patrimoine mondial de 
l’Unesco), qui est devenu « patrimoine en péril ». 



58 

 

Enfin, les traitements (préventifs et curatifs) contre la trypanosomiase ont permis aux troupeaux de 
bovins de pénétrer dans les savanes incluses en forêt dense humide, augmentant ainsi la dégradation. 
En effet, le surpâturage dans les savanes humides limite le développement des Andropogonées très 
appétées par les bovins et entraîne l’apparition des adventices, notamment Chromoleana odorata ou 
« herbe du Laos ».  

Cette dernière n’est pas pâturée, ce qui freine les troupeaux et limite la régénération forestière, mais 
favorise au contraire l’agriculture, notamment maïs et manioc, car les terres sont faciles à préparer. 

Tout ceci entraîne une accélération de la déforestation. Cependant, dans certaines savanes humides 
centrafricaines, l’élevage extensif a favorisé l’embroussaillement. 

5.2. Agriculture sur abattis-brûlis  

Si l’agriculture joue un rôle majeur pour l’amélioration de la sécurité alimentaire, elle contribue 
cependant à la dégradation des forêts et des sols. La RCA est dotée de sols riches, mais fragiles. Sur 
près de 16 Mha de terres arables, seulement 0,6 Mha (soit moins de 5 % des terres arables ou encore 1 
% du territoire national) est exploité chaque année, avec une moyenne de 0,5 ha par actif agricole. 

Les impacts de l’agriculture sur les forêts sont localisés, mais peuvent être importants. Certaines 
pratiques sont en effet non durables : c’est le cas de la culture itinérante sur abattis-brûlis dans un 
contexte d’augmentation de la population. L’agriculture est itinérante et consomme de l’espace, à la 
recherche de terres fertiles car les jachères se raccourcissent à mesure que la population augmente. 
S’ajoutent à cela les dommages causés par des feux non maîtrisés ou tardifs. 

Les cultures de bas fonds et sur les fortes pentes constituent aussi les principales causes de la 
destruction des galeries forestières, de l’érosion pluviale et de la perte de la fertilité des sols.  

L’implantation des cultures des rentes est aussi cause de déforestation :  

 Hévéa. Son introduction a été faite en 1905 avec la Compagnie commerciale de la Sangha 
Oubangui (CCSO). L’hévéa touchait à l’époque près de 6 % du territoire national (dans les 
Préfectures de Mambéré Kadéi, Sangha Mbaéré et Lobaye). Des espaces avaient alors été 
ouverts en pleine forêt pour créer des campements et des plantations. L’exploitation de l’hévéa a 
été abandonnée après la seconde guerre mondiale. Par conséquent, on peut dire que son impact 
sur la forêt est actuellement très marginal ; 

 Coton. Son introduction a été faite en 1925 par le Gouverneur Félix EBOUE, dans la zone de 
savane de l’Oubangui Chari. Cinq Préfectures (au centre et au Nord Ouest) sont aujourd’hui 
concernées. La culture du coton couvrirait actuellement une superficie variant entre 13 000 et 
14 000 ha. Le tableau ci-après montre que les prévisions de 2008 prévoyaient sa redynamisation à 
l’horizon 2012, tendance qui n’est pas corroborée par les chiffres des dernières campagnes : 

 

Désignation Campagnes 2005-2012 : réalisation et prévisions 

05/06 06/07 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 

Fait Fait Fait Prévu Prévu Prévu Prévu 

Planteurs 27 688 14 280 27 975 36 000 43 636 41 026 44 444 

Surfaces (ha) 13 630 6 233 14 029 18 000 21 818 24 615 26 667 

 

Figure 12 – Prévisions sur la culture du coton 2005-2012 (Ministère en charge de l’agriculture, 2008) 

 

 Café. Le café a été introduit en RCA à partir du Congo Léopoldville (actuelle République 
démocratique du Congo) en 1921. Sa culture a connu une importance remarquable dans les 
zones forestières et péri forestières en 1966, grâce à l’Opération Bokassa. Le café est 
actuellement cultivé dans sept Préfectures du Sud-Est et Sud-Ouest de la RCA (Ombella-MPoko, 
Nana-Membré, sangha-Mbaéré, Mbomou, Basse-Kotto, Lobaye et Ouaka) Dans les années 70, la 
production du café était majoritairement industrielle (7 000 tonnes produites principalement par 
des expatriés sur près de 17 000 ha).  

 

La filière café a bénéficié de l’attention particulière du Gouvernement à partir de 1987, avec la 
création de l’Agence de développement de la caféiculture familiale (ADECAF), sur financement de 
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l’Union européenne. L’ADECAF intervenait dans les Préfectures de la Lobaye, Sangha-Mbaéré et 
la Membéré Kadéi, ce qui a considérablement encouragé la production : 

 

 

 Superficie (ha) Production (t) Rendement (kg/ha) 

Période 70 90 70 90 70 90 

Production industrielle 17 000 5 010 7 000  1 577  412 315 

Production familiale 22 000 60 841  3 000  21 025  136 346 

Production totale 39 000  65 851  10 000  22 602  390 343 

 

Figure 13 - Comparaison de la production des années 70 et 90 (Source : ADECAF, 2000) 

 

La superficie de café cultivée en 1996 aurait été de 65 000 ha pour 70 000 planteurs, répartis de la 
manière suivante (Etnic Africa, 2010) : 

o Sud-Ouest : (i) -Ombella-Mpoko et Lobaye : 23 000 ha d’exploitations familiales et 2 000 ha 
de plantations industrielles (abandonnées), (ii) Membéré-Kadéi et Sangha-Mbaéré : 11 000 
ha d’exploitations familiales et 300 ha de plantations industrielles (abandonnées) ; 

o Sud-Est : (i) Ouaka et Basse-Kotto : 18 000 ha d’exploitations familiales et 1 500 ha de 
plantations industrielles (abandonnées), (ii) Mbomou et Haut-Mbomou : 8 500 ha 
d’exploitations familiales et 900 ha de plantations industrielles (abandonnées). 

En conclusion, on peut dire que les plantations industrielles ont donc beaucoup régressé et que la 
culture du café, de plus faite sous ombrage, n’est pas un facteur direct de déforestation. 

 Tabac. Il a été lui aussi introduit à l’occasion de l’Opération Bokassa et serait cultivé exclusivement 
dans deux Préfectures, la Mambéré Kadéi et la Nana Mambéré. La superficie occupée par la 
culture de tabac n’excéderait pas 5 000 ha (communication personnelle de P. DOKO, déc. 2010), 
ce qui est là encore très marginal ;  

 Palmier à huile. 200 ha de palmeraies se situent à 50 km de Bangui et sont exploités par l’usine 
CENTRAPALM. Les surfaces sont minimes, mais l’utilisation abusive de pesticides et herbicides a 
provoqué l’acidification et l’appauvrissement du sol, moins apte à la colonisation forestière. 

5.3. Exploitation anarchique du bois et des PFNL 

D’après des données anciennes du Programme d’assistance à la gestion du secteur énergétique 
(ESMAP pour l’acronyme anglais) et du PARN, les besoins annuels en bois énergie étaient estimés au 
début des années 1990 à 1,59 million de tonnes de bois de feu et 3 650 tonnes de charbon de bois 
(ESMAP, 1990 et PARN, 1996).  

A cette époque, la consommation journalière par capita était donc estimée à environ 1,37 kg de bois de 
feu et proche de 0 pour le charbon. En 1994, les besoins annuels de la ville de Bangui en bois de feu 
étaient de l’ordre de 290 000 tonnes (soit 18 % de la consommation nationale) et représentaient un 
chiffre d’affaire de 5,3 milliards de FCFA (ESMAP, 1994). 

La vitesse de déboisement autour de Bangui et des localités périphériques serait annuellement de 
2 500 ha (PARN, 1996). D’après l’Association centrafricaine pour la protection de l’environnement 
(ACAPE), le front de déforestation se trouverait à environ 55 km de Bangui sur l’axe Nord et 33 km sur 
l’axe Sud-Ouest et avancerait annuellement de 300 mètres, grâce à l’usage de tronçonneuses et 
« clous chauffés » (pour faire dépérir les arbres et couper du « bois mort », la collecte de bois vert étant 
interdite). 

Des auréoles de dégradation et déforestation liées à l’exploitation informelle/illégale de bois de feu, de 
service, d’œuvre et de PFNL se retrouvent aussi : 

 Autour des concessions : la Société centrafricaine de développement (SCD). La société IFB voit 
deux de ses PEA sous la pression d’un front agricole important, à l’Ouest et au Sud du PEA 165 et 
au Sud du PEA 186. Dans et autour des concessions forestières, des campements de plusieurs 
milliers de personnes se créent d’où exploitation du bois, des PFNL et de larges superficies 
agricoles le long des pistes avec temps de jachères réduits. Notons qu’une marche de la 
population de Bangui a eu lieu contre l’exploitation forestière en zone péri urbaine, responsable 
selon eux de la disparition des arbres hôtes des chenilles ; 



60 

 

 Autour des campements de pêcheurs, chasseurs ou cueilleurs. Par exemple, la cueillette des 
chenilles, la collecte du kökö (Gnetum africanum) et des feuilles d’emballage (Amaranthacée 
surtout) se traduit souvent par l’abattage et la mutilation des arbres ; 

 Sur les axes Bangui-Mbaïki et Bangui-Lobaye où une forte déforestation est observée ; 

 Dans l’Est, aux alentours de Bangassou, on assiste depuis cinq ans à de l’exploitation sauvage à 
l’aide de scies mobiles. 

L’exploitation artisanale du bois d’œuvre. L’étude menée par CIFOR sur 6 mois donne ceux-ci : de juillet 
– décembre 2010 donne environ 33000m3 de sciages artisanales contre 34000 m3 pour toutes les 
sociétés forestières (production domestique).  Ses exploitations  artisanales du bois d’œuvre se font 
autour de Bangui et voir même dans les concessions forestières attribuées dans le massif forestier du 
Sud – Ouest qui est sous exploitation.  

Enfin, à titre d’information, la RCA compterait environ 45 000 tradipraticiens. Ces derniers ramassent 
des herbes, feuilles, fruits secs, etc. voire mutilent certains arbres, en prélevant par exemple des 
racines de l’arbre à nivaquine, Rauwolfia macrofila. (Communication personnelle de M. ABIALI, 
Président de l’Association nationale des tradipraticiens de RCA, déc. 2010). 

Pour mémoire toujours, il faut noter que la confection de ruches traditionnelles fabriquées à partir 
d’écorces prélevées sur des arbres vivants) est très populaires, notamment à Votovo dans la Préfecture 
de l’Ouham.  

Une personne jeune fabrique en moyenne 300 ruches par an, une personne âgée n’en réalisant que 50 
à 60 par an. La fabrication d’une ruche nécessite de prélever une bande d’écorce de 1,50 m de long sur 
0,50 m de diamètre. En moyenne, la fabrication d’une ruche fait dépérir un arbre (communication 
personnelle de M. TITO, Responsable du Projet PGPRN/GTZ, déc. 2010). Les dégâts causés par 
l’apiculture sont donc marginaux et contribuent très peu à la dégradation forestière.  

5.4. Développement des infrastructures (routes/ponts, mines, habitat) 

 Réseau routier et ouvrages d’art 

Le réseau routier centrafricain compte plus de 24 000 km de routes et pistes : 

 Routes nationales : environ 5 400 km, dont 700 km sont revêtues et 155 km en cours de 
revêtement entre Bouar et Garoua Boulaï, grâce aux financements conjoints de l’Union 
européenne (73 km), de la BM (27 km) et de la BAD (54 km). Le reste est constitué de routes en 
terre, dont 300 km sont entretenus en partenariat avec les sociétés forestières ; 

 Routes régionales : environ 3 800 km entretenus par quelques sociétés forestières (notamment la 
route du 4

ème
 parallèle) et un financement de l’Union européenne (pour le tronçon Berbérati-Nola-

Bayanga, situé en zone forestière au Sud-Ouest) ; 

 Pistes rurales : environ 15 000 km, très dégradées (à plus de 80 %) suite à l’arrêt des projets 
agricoles et des activités d’entretien par les agences de développement sous tutelle du Ministère 
du développement rural et de l’agriculture (MDRA). 

La déforestation initiale due à ces routes et pistes peut être estimée à environ 20 000 ha, soit 0,03 % du 
couvert forestier national (en considérant que les largeurs moyennes - route/piste + dégagement - sont 
respectivement de 40 m pour les routes revêtues, 20 m pour les routes nationales et 12 m pour les 
pistes rurales). 

Cependant, la colonisation des axes routiers par les populations, assortie des activités connexes 
(agriculture, chasse, cueillette, etc.) peut constituer une cause directe de dégradation et déforestation. 
Par ailleurs, les sociétés forestières ont besoin de réseaux de pistes (pour le débusquage et le 
débardage des grumes) dont la construction nécessite la destruction d’une partie du couvert forestier. 

La surface totale des zones déforestées depuis 1946 pour ouvrir les pistes forestières (principales ou 
secondaires) est vraisemblablement importante, mais aucune base de données consolidée ne permet 
pour l’heure d’estimer cet impact. 

 L’exploitation minière artisanale 

L’exploitation minière artisanale concerne principalement l’extraction de diamant alluvionnaire (auquel 
est souvent associée l’extraction aurifère et autres minerais secondaires fer, cuivre …). La filière 
diamant comprend environ 130 coopératives employant environ 80 000 artisans miniers (Ministère du 
commerce et de l’industrie, 2010). 
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Ces coopératives réparties en campements sont réparties dans tout le pays, non loin des cours d’eau 
où les artisans exploitent le diamant. Quelquefois ces campements faits de hameaux dispersés sont 
situés à proximité des aires protégées (cas des Parcs nationaux Monovo / Gounda / St. Floris et 
Dzanga-Sangha). A ce titre, ils contribuent de manière significative à leur dégradation. 

En estimant qu’une famille de mineur comprenne sept personnes, y compris le mineur lui-même, on 
peut estimer le nombre de personnes installées en brousse pour faire de l’exploitation diamantifère à 
environ 560 000 personnes, ce qui aggrave la pression sur les forêts. 

En effet, l’impact de l’exploitation minière en elle-même peut paraître faible, mais les activités de 
collecte de bois de feu et d’agriculture vivrière induites par l’établissement en brousse peuvent s’avérer 
importants. Si, une parcelle moyenne de 250 m x 250 m est occupée par chaque mineur et sa famille, 
ce sont près de 0,5 Mha qui pourrait être touchés, soit un taux de dégradation potentiel de 0,8 % de la 
surface forestière totale du pays. 

Outre la dégradation forestière et le braconnage, l’exploitation minière artisanale a également des 
conséquences sur l’hydrographie : les barrages des cours d’eau entraînent des modifications des lits 
mineurs de ces derniers, puis des processus d’ensablement et, enfin, une baisse de la nappe 
phréatique contribuant à la diminution locale de la végétation. C’est notamment ce qui s’observe au 
Nord du Parc National de Dzanga-NDoki. 

De manière générale, il est admis que l’exploitation minière artisanale contribue de manière non 
négligeable à la dégradation forestière. 

 Permis miniers industriels 

Le Gouvernement a concédé deux permis à deux sociétés minières à savoir : (i) AXMIN (Aurafrique) qui 
exploite une mine d’or à Passendro dans la Préfecture de la Ouaka. Elle couvre une superficie de 1 050 
ha et comprend plus de 600 employés, (ii) AREVA, qui fait de la prospection d’uranium dans la 
Préfecture du Mbomou, sur une grande échelle (159 400 ha).  

Dans la Préfecture du Mbomou, les essais d’exploitation minière devraient se faire à ciel ouvert sur les 
gisements de Patricia (16 470 m²) et de Patou (1 200 m²). La date de démarrage des activités n’est pas 
confirmée et il est difficile d’avoir accès à des informations. Les conséquences potentielles en terme de 
déforestation seraient importantes. 

Pour mémoire, une société américaine, CONOCO, a exploité un puits de pétrole dans les années 60 
dans la localité de Sikikédé, Préfecture de la Vakaga. Ce puits a fermé en 1968 et sa réouverture ne 
semble pas d’actualité. 

 Villes et l’habitat 

L’extension des villes, liée à l’augmentation démographique et à l’exode rural, constitue aussi un facteur 
direct de dégradation des forêts et de la déforestation, sans qu’il soit possible de quantifier précisément 
son impact. 

6. FACTEURS ET CAUSES FUTURE DE LA DEGRADATION ET DEFORESTATION 

6.1. Causes sous-jacentes futures potentielles  

Ces causes sous-jacentes futures potentielles sont principalement les suivantes : 

 Le sous-emploi. Sur 100 emplois, 64 sont dans la petite agriculture extensive et 26 dans le secteur 
informel urbain, le secteur dit moderne (public et privé) n’en comptant que 10 (Bilan commun de 
pays – PNUD, 2010). La poursuite de la paupérisation et le manque d’activités génératrices de 
revenus alternatives à l’exploitation des ressources naturelles, exacerberont les pressions sur les 
forêts dans un contexte de « survie » de la population ; 

 La croissance démographique. Si la tendance actuelle se maintient, la population de la RCA 
atteindra 6,2 millions d’habitants en 2030 (soit une densité humaine de 10 habitants/km²) et 7,6 
millions d’habitants en 2050. Les besoins en bois de service et d’énergie ainsi qu’en PFNL 
pourront s’accentuer et provoquer la déforestation et dégradation des forêts ; 

 L’absence de réforme des politiques agricoles et pastorales dans un souci de préservation de 
l’environnement et, en corollaire, les faibles moyens alloués à la conservation et à la gestion des 
forêts. Au contraire, la création de l’Office national de matériel agro-pastoral (ONMAP) par la Loi n° 
07.016 du 19 juin 2007 et la promotion de la mécanisation agricole risquent d’entraîner une 
déforestation et une déforestation plus importante ;  
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 Les changements climatiques associés à la porosité des frontières. Ils vont pousser les éleveurs 
du Nord à descendre plus au Sud du pays en quête des bons pâturages ; cela provoquera à 
l’avenir la déforestation et la dégradation des forêts et des ressources en eau ;  

 Le faible renouvellement des agents de terrain et le sous-équipement des services forestiers 
déconcentrés de contrôle, mais aussi des services techniques de l’agriculture et de l’élevage ; 

 La faible implication de toutes parties prenantes « gardiennes des ressources naturelles », 
notamment les populations autochtones Pygmées Aka et les communautés rurales. Elle favorise 
les conflits d’intérêt entre les conservateurs des ressources forestières et certains usagers 
poussés par l’esprit du gain facile et l’enrichissement rapide et illicite. 

6.2. Causes directes potentielles 

Ces causes directes sont principalement les suivantes : 

 La poursuite du développement de l’élevage extensif, en l’absence d’itinéraires pastoraux 
améliorés et la résistance d’une culture du nomadisme ; 

 La poursuite et l’augmentation des cultures sur brûlis (autour des villes et le long des routes 
principalement), en l’absence d’itinéraires agricoles améliorés et dans un contexte d’augmentation 
démographique. En corollaire, extension des feux de brousse ; 

 La poursuite et l’augmentation des prélèvements non durables de bois de feu, bois de service, 
bois d’œuvre et PFNL, dans un contexte d’augmentation démographique et en dépit des efforts 
faits pour promouvoir la gestion durable des forêts ; 

 Des investissements possibles dans de grandes plantations agricoles (coton tabac, café, céréales, 
palmiers à huile, biocarburants, etc.), dans l’esprit du PDA intitulé « horizon 2012 » et dans le 
cadre d’un phénomène mondial d’accaparement des terres (« land grabbing ») ; 

 L’exploitation artisanale du diamant alluvionnaire - qui se pratique dans tout le pays - et 
l’exploitation semi-industrielle (i) de l’or et de l’uranium dans la forêt de Bangassou, à l’Est et (ii) la 
mécanisation de l’exploitation de diamant pour augmenter la productivité ; 

 Des développements d’infrastructures diverses :  

o Construction des barrages de Carnot et Kotto (idées de projet faites dans le cadre du 
DSRP, en attente de financement) ; 

o Transfert des eaux de l’Oubangui, à partir de Palamabo, vers le lac Tchad, prévu par la 
Commission du bassin du lac Tchad (CBLT) et qui pourrait être financé par la CBLT à partir 
des contributions des pays membres (communication personnelle de P. B. ZARABINGUI, 
membre du Comité interministériel d’appui à l’étude de faisabilité du transfert d’eau de 
l’Oubangui vers le lac Tchad de la CBLT, déc. 2010) ;  

o Ouverture de la route internationale Ouesso (Congo) – Bangui (RCA) – Sahr (Tchad) à 
financer par l’Union africaine par le biais de la BAD ;  

o Réhabilitation des axes routiers de désenclavement reliant les grandes villes de Bangui à 
Mbaïki (106 km), Bangui-Sibut (190 km), Bangui-Baoro (394 km) dans le cadre d’un projet 
régional de facilitation de transport et du transit ; 

o Réhabilitation de 2 600 km de routes en terre et de 4 500 km de pistes rurales (DSRP, 
2007) ; 

o Création et exploitation d’une cimenterie près de Bangui (au point kilométrique 10, sortie 
Sud-Ouest) La cimenterie de Bangui est implantée sur le site de l’ancienne forêt de 
Botambi. Son exploitation nécessite une coupe à blanc de cette forêt pour accéder au 
calcaire ; 

o Pour mémoire : lancement des pôles de développement dans 10 villes du pays. Un projet 
de 40 M€ de l’Union européenne devait démarrer en 2009, mais rien ne s’est encore 
produit. De toute manière, les activités lancées dans ce cadre consisteront surtout en des 
constructions d’infrastructures sociales. 

7. INFORMATIONS A RECUEILLIR  

D’une manière générale et compte tenu des événements malheureux qu’a connus la RCA ces deniers 
années, il est difficile d’avoir une banque de données complète et multisectorielle relative aux forêts et à 
la dégradation des forêts à l’échelle nationale. 
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Des informations existent sur les forêts de production du Sud-Ouest, grâce au PARPAF, mais les 
données sur la phénologie et la dynamique des forêts sèches du centre et de l’Est, sur les forêts 
galeries, sur le bois énergie et sur les PFNL manquent.  

Malheureusement, de façon plus générale, les données sur tous les secteurs sont soit absentes, soit 
très anciennes. Des études complémentaires devront être menées sur (i) la production et 
consommation de bois énergie, (ii) les productions agricole et pastorale, (iii) l’exploitation forestière, 
pour l’export et le marché domestique, (iv) l’exploitation minière, artisanale et/ou industrielle (or, 
diamant, uranium, pétrole, etc.). Un effort particulier devrait être fait dans le cadre de la mise en œuvre 
du R-PP, en vue de recueillir des données complémentaires et reconstituer une base de données 
nationale. 

7.1. Production et consommation de bois énergie 

L’étude visera, en collaboration avec les Ministères en charge des forêts, de l’environnement et de 
l’énergie, à produire les résultats suivants : (i) spatialisation des zones de production de bois de feu et 
de charbon (ii) analyser les impacts de ces activités sur les forêts (iii) proposition de solutions / 
itinéraires techniques en vue de limiter ces phénomènes. 

L’attention sera apportée aux deux piliers d’une « stratégie énergie domestique » que sont l’ « offre » 
(production) et la « demande » (consommation) : 

 Pour le 1
er

, l’étude présentera les zones de production de bois énergie par entité administrative 
(Préfecture, Sous-préfectures, commune), les origines, types et volumes de produits, les 
méthodes / outils utilisés (rendements et qualité des produits), les acteurs (charbonniers, 
transporteurs, etc.), les prix de revient / d’achat par zone, etc. ; 

 Pour le 2
nd

, l’étude fera une typologie des acteurs (ménages notamment) et décrira la nature du 
combustible (bois, charbon, gaz, etc.) et du matériel utilisés (trois pierres, foyer amélioré, etc.). 

L’étude fera des recommandations (techniques, économiques et réglementaires) en matière 
d’organisation globale de la filière, afin de limiter l’impact de cette dernière sur les forêts. 

7.2. Productions agricole et pastorale 

Les données partielles sur l’élevage et l’agriculture sont liées à la production et ne sont pas expr imées 
en termes de superficies. Il est nécessaire de mieux connaître les superficies agricoles (qu’elles soient 
cultures de rente ou vivrières, industrielles ou paysannes, etc.) et les zones d’influence du bétail.  

De manière prospective, cette étude tiendra compte du contexte local (croissance démographique 
spatialisée, infrastructures de désenclavement futurs, stabilité politique, etc.) et international (variation 
des cours des grandes productions animales / végétales au niveau mondial, évolution mondiale des 
régimes alimentaires, pression pour la production de biocarburants, etc.). 

Il sera intéressant d’avoir des cartes détaillées par entité administrative présentant la situation agricole 
(terres cultivées, en jachères, zones dégradées et/ou déforestées et/ou érodées, cours d’eau taris, etc.) 
et pastorale (couloirs de transhumance officiels, nouveaux passages, zones de concentration des 
troupeaux, etc.) 

En collaboration avec le MDRA, cette étude visera donc à (i) spatialiser l’influence de l’agriculture et de 
l’élevage sur la dégradation et la déforestation, (ii) analyser les impacts de ces activités sur les forêts et 
(iii) faire des recommandations (techniques, économiques et réglementaires) en matière d’organisation 
globale des filières agricoles et pastorales, afin de limiter leurs impacts sur les forêts. 

7.3. Exploitation forestière pour l’export ou le marché domestique 

Une étude a été lancée par CIFOR en partenariat avec PARPAF. Cette étude visera à compléter les 
données de production et d’exportation légales et durables (issues du CDF, de l’OEFB, du PARPAF et 
de l’AGRDF qui lui fera suite, de l’Observateur indépendant qui sera mis en place sous peu) par des 
données de production et d’exportation illégales et/ou non durables sur le bois destiné au marché 
domestique ou à l’exportation. 

L’étude vise, en collaboration avec les Ministères en charge des forêts et de l’environnement, à produire 
les résultats suivants : (i) spatialisation et quantification des zones de production de bois d’œuvre (légal 
ou non, durable ou non, pour le marché domestique ou l’export) (ii) analyse de l’impact des activités en 
terme de dégradation et déforestation, (iii) recommandations (techniques, économiques et 
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réglementaires) en matière d’organisation des filières bois d’œuvre, afin de limiter leurs impacts sur les 
forêts. 

Cette étude réalisée autours de Bangui devra se faire en zone de savane. 

7.4. Exploitation minière, artisanale et/ou industrielle (or, diamant, uranium, pétrole) 

Cette étude est sûrement la plus compliquée, étant donné l’absence de données sur le secteur. 
Néanmoins, tous les efforts seront fournis afin de posséder, pour chacun des minerais précités, de 
données de base : zones de production par entité administrative (Préfecture, Sous-préfectures, 
commune), types et volumes de minerai produit, méthodes d’extraction (et impacts sur les forêts), 
acteurs (artisans, entreprises, acheteurs, etc.), prix de revient / d’achat par zone et par minerai, etc. 

L’étude visera, en collaboration avec les Ministères en charge des forêts, de l’environnement et des 
mines, à produire les résultats suivants : (i) spatialisation et quantification des zones de production de 
minerai (ii) analyse de l’impact des activités en terme de dégradation et déforestation, (iii) 
recommandations (techniques, économiques et réglementaires) en matière d’organisation des filières 
minières, afin de limiter leurs impacts sur les forêts. 

Il est important de noter que : des consultations antérieures permet au pays  d’approfondir encore un 
peu plus l’analyse sur les causes de la déforestation et de la dégradation. Mais également le projet de la 
cartographie forestière et de suivi du couvert forestier, financé par l’union européenne piloté par GAF 
AG et le laboratoire LACCEG de l’université de Bangui nous permet de mieux identifier les causes de la 
dégradation et de la déforestation. 

Toutes les études supplémentaires proposées vont être lancé en étroite collaboration avec la mise en 
œuvre du processus FLEGT, du fait qu’il y a de nombreux chevauchements entre les deux processus, 
et donc des opportunités de collaboration importantes. De même il est important d’inventorier  toutes les 
études possibles dans les autres secteurs qui ont trait à la dégradation et à la déforestation et de les 
mettre en adéquations.
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8. BUDGET (EN KUSD) 

Activités principles Sous activités S2 

2013

S1 

2014

S2 

2014

S1 

2015

S2 

2015

Total 

KUSD

Recueil bibliographique et préparation de la mission de terrain (5 hj/expert inter. x 1 kUSD/hj + 5 hj/expert nat x 0,4 kUSD/hj) 7 7

Mission de terrain focalisée sur 3 Préfectures : Ombella Poko - Sud-Ouest, de Mbomou - Sud-Est, de Ouham - Nord (15 hj/expert 

inter. x 1 kUSD/hj + 3 kUSD/transport inter. + 15 hj/expert nat x 0,4 kUSD/hj) 
24 24

Rapport avec conclusions et recommandations présenté à la CT REDD+ et au CN REDD+ (5 hj/expert inter. x 1 kUSD/hj + 5 

hj/expert nat x 0,4 kUSD/hj) 
7 7

Recueil bibliographique et préparation de la mission de terrain (5 hj/expert inter. x 1 kUSD/hj + 5 hj/expert nat x 0,4 kUSD/hj) 10 10

Mission de terrain focalisée sur 3 Préfectures : Ombella Poko - Sud-Ouest, de Mbomou - Sud-Est, de Ouham - Nord (15 hj/expert 

inter. x 1 kUSD/hj + 3 kUSD/transport inter. + 15 hj/experts nat x 10,5 kUSD/hj) 
70 70

Rapport avec conclusions et recommandations présenté à la CT REDD+ et au CN REDD+ (5 hj/expert inter. x 1 kUSD/hj + 5 

hj/expert nat x 0,4 kUSD/hj) 
10 10

Recueil bibliographique et préparation de la mission de terrain (5 hj/expert inter. x 1 kUSD/hj + 5 hj/expert nat x 0,4 kUSD/hj) 7 7

Mission de terrain focalisée sur 4 Préfectures : Ouaka - Centre, Basse Kotto - Sud-Est, Lobaye - Sud-Ouest et Ouham-Pendé - 

Nord (20 hj/expert inter. x 1 kUSD/hj + + 3 kUSD/transport inter. + 20 hj/expert nat x 0,4 kUSD/hj) 
31 31

Rapport avec conclusions et recommandations présenté à la CT REDD+ et au CN REDD+ (5 hj/expert inter. x 1 kUSD/hj + 5 

hj/expert nat x 0,4 kUSD/hj) 
7 7

Recueil bibliographique et préparation de la mission de terrain (5 hj/expert inter. x 1 kUSD/hj + 5 hj/expert nat x 0,4 kUSD/hj) 7 7

Mission de terrain focalisée sur 3 Préfectures : Ouham-Pendé - Nord, Nana-Memberé - Nord-Ouest, Lobaye - Sud-Ouest (15 

hj/expert inter. x 1 kUSD/hj + + 3 kUSD/transport inter. + 15 hj/expert nat x 0,4 kUSD/hj) 
27 27

Rapport avec conclusions et recommandations présenté à la CT REDD+ et au CN REDD+ (5 hj/expert inter. x 1 kUSD/hj + 5 

hj/expert nat x 0,4 kUSD/hj) 
7 7

Recueil bibliographique et préparation de la mission de terrain (5 hj/expert inter. x 1 kUSD/hj + 5 hj/expert nat x 0,4 kUSD/hj) 7 7

Mission de terrain focalisée sur 5 Préfectures : Lobaye - Sud-Ouest, Ombella-Poko - Sud-Ouest, Membéré-Kadeï - Nord-Ouest, 

Kémo - Centre, Mbomou - Sud-Est (25 hj/expert inter.  x 1 kUSD/hj + + 3 kUSD/transport inter. + 25 hj/expert nat x 0,4 kUSD/hj) 38 38

Rapport avec conclusions et recommandations présenté à la CT REDD+ et au CN REDD+ (5 hj/expert inter. x 1 kUSD/hj + 5 

hj/expert nat x 1 kUSD/hj) 
7 7

Recueil bibliographique et préparation de la mission de terrain (5 hj/expert inter. x 1 kUSD/hj + 5 hj/expert nat x 0,4 kUSD/hj) 7 7

Mission de terrain focalisée sur 4 Préfectures : Haute-Koto - Nord, Basse- Kotto - Sud-Est, Mbomou - Sud-Est, Membéré-Kadeï - 

Nord-Ouest (20 hj/expert inter. x 1 kUSD/hj + + 3 kUSD/transport inter. + 20 hj/expert nat x 0,4 kUSD/hj) 
31 31

Rapport avec conclusions et recommandations présenté à la CT REDD+ et au CN REDD+ (5 hj/expert inter. x 1kUSD/hj + 5 

hj/expert nat X 0,4 kUSD/hj) 
7 7

Analyse et formation 

sur la Gouvernance

Renforcement de capacite specifique pour une bonne gouvernance ( organisation d' une universite d' ete sur la question en 1 

semestre de 2013) 
100 100

311.0 100.0 411.0

221.0 100.0 0.0 0.0 0.0 321.0

90

Apport du PFBC/BAD/FAO

Etude sur la production 

et consommation de 

bois énergie

Etude sur l'agriculture 

itinérante non durable 

Etude sur l'élevage 

transhumant non 

durable 

Etude sur exploitation 

non-durable et/ou 

illégale de bois 

(service, d'oeuvre) et 

PFNL

Etude sur exploitation 

minières artisanale 

et/ou industrielle (or, 

diamant, uranium)

TOTAL

Apport du Gouvernement

Apport du FCPF

Apport de l'UN-REDD

Etude détaillée sur les 

facteurs et les agents 

du déboisement et de 

la dégradation 

forestière, notamment 

Apport du FFEM/UE/AFD

Apport de FEM/BM

 

Figure 14 – Calendrier et budget de la composante 2a du R-PP de RCA 
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9. CALENDRIER  

Activités principles Sous activités S2 2013 S1 2014 S2 2014 S1 2015 S2 2015

Recueil bibliographique et préparation de la mission de terrain 

Mission de terrain focalisée sur 3 Préfectures : Ombella Poko - Sud-Ouest, de 

Mbomou - Sud-Est, de Ouham - Nord

Rapport avec conclusions et recommandations présenté à la CT REDD+ et au 

CN REDD+

Recueil bibliographique et préparation de la mission de terrain 

Mission de terrain focalisée sur 3 Préfectures : Ombella Poko - Sud-Ouest, de 

Mbomou - Sud-Est, de Ouham - Nord 

Rapport avec conclusions et recommandations présenté à la CT REDD+ et au 

CN REDD+

Recueil bibliographique et préparation de la mission de terrain

Mission de terrain focalisée sur 4 Préfectures : Ouaka - Centre, Basse Kotto - 

Sud-Est, Lobaye - Sud-Ouest et Ouham-Pendé - Nord 

Rapport avec conclusions et recommandations présenté à la CT REDD+ et au 

CN REDD+

Recueil bibliographique et préparation de la mission de terrain

Mission de terrain focalisée sur 3 Préfectures : Ouham-Pendé - Nord, Nana-

Memberé - Nord-Ouest, Lobaye - Sud-Ouest

Rapport avec conclusions et recommandations présenté à la CT REDD+ et au 

CN REDD+ 

Recueil bibliographique et préparation de la mission de terrain  

Mission de terrain focalisée sur 5 Préfectures : Lobaye - Sud-Ouest, Ombella-

Poko - Sud-Ouest, Membéré-Kadeï - Nord-Ouest, Kémo - Centre, Mbomou - 

Sud-Est

Rapport avec conclusions et recommandations présenté à la CT REDD+ et au 

CN REDD+ 

Recueil bibliographique et préparation de la mission de terrain 

Mission de terrain focalisée sur 4 Préfectures : Haute-Koto - Nord, Basse- Kotto 

- Sud-Est, Mbomou - Sud-Est, Membéré-Kadeï - Nord-Ouest 

Rapport avec conclusions et recommandations présenté à la CT REDD+ et au 

CN REDD+ 

Analyse et formation sur la 

Gouvernance

Renforcement de capacite specifique pour une bonne gouvernance ( 

organisation d' une universite d' ete sur la question en 1 semestre de 2013) 

Etude sur exploitation minières 

artisanale et/ou industrielle (or, 

diamant, uranium)

Etude sur la production et 

consommation de bois énergie

Etude détaillée sur les facteurs 

et les agents du déboisement 

et de la dégradation forestière, 

notamment une analyse du rôle 

de l’exploitation forestière 

industrielle en tant que facteur 

Etude sur l'agriculture itinérante 

non durable 

Etude sur l'élevage 

transhumant non durable 

Etude sur exploitation non-

durable et/ou illégale de bois 

(service, d'oeuvre) et PFNL

 
Figure 15 – Calendrier de la composante 2a du R-PP de RCA 
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2b. Options stratégiques REDD+ 

1. PREAMBULE 

La finalité de la composante 2b est de proposer une démarche de préparation de la stratégie nationale 
REDD+ : principes, objectifs, rôles/responsabilités des parties prenantes, consultation de ces parties 
prenantes, activités à mener, moyens à prévoir, calendrier, etc. 

Dans ce cadre, des options stratégiques REDD+ sont identifiées au regard des priorités nationales de 
développement durable et des risques futurs de pression sur les forêts identifiés dans la composante 
2a. Elles sont présentées ci-après et soumises à une brève évaluation selon les critères suivants : 

 Liens logiques entre les facteurs sous-jacents et causes directes de pression forestière identifiés 
dans la composante 2a ; 

 Coûts et bénéfices des options stratégiques considérées, y compris les coûts d’opportunité, les 
coûts d’investissement et les coûts de transaction

3
 ; 

 Faisabilité des options ; 

 Durabilité et l’intégration des options avec d’autres politiques et stratégies sectorielles ; 

 Risque de déplacement des émissions de GES (« fuites » domestiques). 

La préparation de la stratégie nationale REDD+ se base sur les principes suivants : 

 Se focaliser sur (i) les zones à plus fort risque de déforestation et dégradation et (ii) les activités 
avec le plus grand potentiel d’atténuation à court terme ; 

 Utiliser tous les champs du REDD+ : réduire la déforestation et la dégradation, gérer durablement 
les forêts, en conserver certaines, accroître les stocks de carbone ; 

 Améliorer les conditions socio-économiques des populations, conformément au DSRP2 ; 

 Viser la bonne appropriation des activités par les parties prenantes en vue de pérenniser les 
résultats. 

2. ANALYSE SEPO EN MATIERE DE PRESERVATION DES FORETS 

L’analyse des Succès, échecs, potentialités et obstacles (SEPO) concerne à la fois le passé (regard 
rétrospectif) et le futur (regard prospectif). Elle vise à aider à définir des options stratégiques qui soient 
basées sur les succès et atténuent les échecs du passé, tout en valorisant les opportunités et 
minimisant les obstacles du futur. 

                                                 
3
 Outre ses aspects négatifs, la déforestation peut revêtir des points positifs (offrir des terres agricoles, des pâturages, etc.), 

facteurs de bénéfices pour les acteurs concernés. De même pour la dégradation (récolter du bois d’œuvre, du bois énergie, etc.). 
Dans le cadre du mécanisme REDD+, les acteurs devront renoncer, entièrement ou en partie, à ces bénéfices : cela constitue les 
coûts d’opportunité. 

En plus des coûts d’opportunité, il faut prendre en compte les coûts de mise en œuvre du mécanisme REDD+ : ce sont les coûts 
d’investissement. Cela peut être les coûts liés à la surveillance des forêts, l’intensification des systèmes de production agricole / 
pastorale, le détournement d’une route passant par une forêt, le renforcement des capacités de tous les acteurs impliqués dans le 
REDD+, etc. 

Enfin, les coûts de transaction sont les coûts nécessaires pour engager une transaction entre les parties impliquées dans le 
REDD+ (vendeur et acheteur de crédits REDD+) mais aussi les coûts du mécanisme lui-même (régulateur du marché, 
administrateur du système, évaluateur des réductions d’émissions de GES, etc.). Ils sont nécessaires pour la crédibilité et la 
transparence du processus. 
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 Passé Futur 

P
o

s
it

if
 

Succès 

 Code forestier élaboré de manière 
participative 

 Aménagement forestier durable 

 Observateur indépendant dans le processus 
d’attribution des PEA 

 Conventions « concessionnaires-Etat » 
existantes et PEA contrôlés 

 Accord APV FLEGT signé le 21 déc. 2010 

 Disponibilité des données forestières 
(PARPAF, CDF, OEFB, etc.) 

 Contribution de la fiscalité forestière aux 
investissements communautaires 

 Promotion des forêts communautaires avec 
gestion participative 

 Prise en compte de l’environnement dans le 
Code minier 

 Implication de la société civile dans la gestion 
des ressources forestières 

 Gestion communautaire de la faune (ZCV) en 
cours ; 

 Instauration de la Journée nationale de l’arbre 

 

Potentialités 

 Aménagement durable du massif Sud-Est  

 Transformation locale du bois à augmenter 

 Normes (aménagement, EIE, etc.)  à 
appliquer et certification à développer 

 Valorisation des PFNL à promouvoir 

 Foresterie urbaine / périurbaine à appliquer 
(concept existant) 

 Ressources forestières / fauniques à 
sécuriser 

 Stratégie « énergie domestique » à élaborer 
et à mettre en oeuvre 

 Programme national de reboisement à 
appliquer 

 Recherche forestière à adapter en fonction 
des besoins des utilisateurs 

 Gouvernance à améliorer (IEC, observateur 
indépendant de terrain, société civile plus 
engagée, etc.) 

 Renforcement des capacités de toutes les 
catégories d’acteurs 

 Pratiques culturales (agricoles) / pastorales 
plus respectueuses de l’environnement 

 Recrutement de 100 nouveaux préposés 
forestiers (2011) 

N
é
g

a
ti

f 

Echecs 

 Faibles ressources (matérielles, financières, 
humaines) de l’Etat (26 gardes forestiers sur 
le terrain) 

 Techniques agricoles et pastorales 
destructrices (feu, agriculture itinérante, 
transhumance, etc.) 

 Pauvreté chronique et richesse inégalement 
répartie 

 Faible coordination des politiques sectorielles 

 Peu de sécurisation foncière 

 Exploitation anarchique du bois autour des 
villes 

 Peu de statistiques sectorielles fiables  

 Communautés rurales peu impliquées dans le 
secteur « Forêt-Environnement » 

 La société civile ne joue pas son rôle de 
lobbying / plaidoyer 

 Les communautés captent peu les fonds de la 
fiscalité forestière décentralisée 

 Le grand public est peu informé sur les enjeux 
forestiers et environnementaux 

 

Obstacles 

 Pauvreté / paupérisation persistantes => 
pratiques mauvaises / illégales 

 Besoins financiers de l’Etat et risques 
d’exploitation intense des ressources 
naturelles 

 Extensification (agriculture, élevage, etc.) 
sans souci de durabilité 

 Pôles de développement (infrastructures, 
mines, biocarburants, cimenterie, etc.)  

 Faible implication des parties prenantes dans 
les débats / actions du secteur « Forêt-
Environnement » 

 Corruption 

 Trafic d’influence 

 Canaux d’information limités et/ou non 
diversifiés 

 Croissance démographique urbaine 

 

Figure 16 – Analyse SEPO en matière de préservation des forêts en RCA 
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3. PRE-IDENTIFICATION DES OPTIONS STRATEGIQUES 

Dans ce qui suit, on cherchera à faire systématiquement le lien entre les options stratégiques 
présentées et les causes sous-jacentes et facteurs directs de pression sur les forêts qu’elles sont 
censées combattre. Le tableau ci-dessous résume ces liens : 

Numéro des sous-parties correspondantes dans la composante 2a ==> 4.1 4.2 4.3 4.4 4.5 4.6 5.1 5.2 5.3 5.4
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1 Compléter le dispositif de zonage du territoire

1.1 Zoner l’ensemble du territoire

1.2 Cartographier de nouveau et renforcer les aires protégées

2 Améliorer les technologies et rendements agro-sylvo-pastoraux

2.1 Rendre plus durables les itinéraires pastoraux et agricoles

2.2 Promouvoir des technologies efficientes d’exploitation et transformation du bois 

3 Promouvoir la gestion durable des forêts

3.1 Promouvoir l’aménagement forestier légal et durable

3.2 Promouvoir les reboisements

3.3 Opérationnaliser le concept de foresterie communautaire

3.4 Impliquer davantage les populations locales dans la gestion forestière durable

3.5 Développer une Stratégie énergie domestique (SED)

4 Renforcer les institutions et la gouvernance

4.1 Développer l’IEC sur le REDD+ à destination du public

4.2 Appuyer financièrement, matériellement et technologiquement les administrations

4.3

Renforcer les capacités de la société civile en matière de gestion durable des ressources

forestières, de plaidoyer et de contrôle

Causes sous-jacentes Facteurs directs

 
Figure 17 – Analyse des liens entre causes/facteurs de pression sur les forêts identifiés dans la 
composante 2a et (sous-)options stratégiques REDD+ identifiées dans la composante 2b 

Pour chaque sous-option stratégique, on réalisera une rapide analyse au regard des critères 
mentionnés dans le préambule de cette composante, avec la notation suivante : 1 (très mauvais) ; 2 
(mauvais) ; 3 (moyen) ; 4 (bon) ; 5 (très bon).  

Une note globale, somme des notes des critères, sera donnée à titre (très) indicatif : plus cette note est 
élevée, plus la sous-option stratégique apparaît, a priori, intéressante. 

3.1 Option stratégique n°1 : Compléter le dispositif de zonage du territoire 

Les vocations sectorielles du territoire centrafricain ne sont pas encore définies. Un zonage raisonné du 
territoire - opéré en tenant compte des potentialités des écosystèmes et en respectant le principe de 
pluri-fonctionnalité (coexistence nécessaire d’activités d’agriculture, élevage, sylviculture, pêche, 
chasse, etc.), selon une approche « terroir » - devient nécessaire. Ce zonage ne devrait constituer ni 
une segmentation des terres, ni une interdiction d’occuper l’espace national. 

Un tel zonage permettrait de chercher des solutions d’ensemble cohérentes pour minimiser les facteurs 
de pression sur les forêts listés dans les parties 5.1 à 5.4 de la composante 2a, à savoir (i) élevage 
extensif non durable, (ii) agriculture sur abattis-brûlis non durable, (iii) exploitation anarchique du bois et 
des PFNL, (iv) mise en place d’infrastructures diverses (routes, pistes, mines, habitat). 
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En effet, les zones de productions agricoles, animales et minières ou encore de création 
d’infrastructures (hors mines) ne sont pour la plupart pas spatialement connues et s’établissent souvent 
au détriment de la forêt. Pire, leur chevauchement donne parfois lieu à des conflits entre parties 
prenantes, conflits qui exacerbent la pression sur les forêts. 

Beaucoup reste à faire : la Loi n°63-441 du 9 janvier 1964 relative au domaine national, inspirée de la 
loi française de 1899, tient lieu de Code foncier dans la mesure où elle prévoit des dispositions sur les 
domaines publics, privé. Elle ce comprend pas de Plan directeur national destiné à présenter les 
vocations sectorielles du territoire en fonction des capacités de charge des écosystèmes. 

Quant au projet de Loi portant Code foncier agropastoral en RCA, il vise uniquement à règlementer 
l’accès à la terre, ainsi qu’à renforcer les droits des communautés locales sur les terres de leur terroir. Il 
n’est pas prévu dans le cadre de cette Loi de faire un zonage du territoire. 

 Sous-option stratégique 1.1 : Zoner l’ensemble du territoire 

Le Décret n°09.117 du 28 avril 2009, fixant les modalités d’application de la Loi n°08.22 du 17 octobre 
2008, définit les limites et, par conséquent, établit le zonage des massifs du domaine permanent de 
l’Etat : (i) le massif forestier du Sud-Ouest à vocation de production et soumis à la politique 
d’aménagement, (ii) le massif du Sud-Est à vocation multiple, y compris la conservation de la 
biodiversité, et les forêts classées des savanes. Il faut aussi noter que l’atlas forestier de la RCA 
(MEFCP/WRI) a permis de spatialiser les concessions forestières (PEA). 

Suite aux études qui seront menées dans le cadre de la sous composante 2a, un zonage sera réalisé 
pour l’ensemble du territoire et notamment les forêts et non forêts  qui ne sont pas encore délimitées 
(forêts reliques, galeries forestières et les savanes). Ce zonage se fera avec la participation de toutes 
les parties prenantes et il permettra une meilleure planification des productions forestières, agricoles, 
pastorales et minières, ainsi que des constructions d’infrastructures (hors mines), par les 
administrations concernées.  
 

Critères Remarques Note 

Lien aux facteurs C 2a Cf. supra. 5 

Coût d’opportunité Modéré, sauf si restriction de certains droits d’usage suite au zonage 3 

Coût d’investissement Gros besoins en technologies et ressources humaines en matière de 
Système d’information géographique (SIG), télédétection, droit foncier, etc. 

2 

Coût de transaction Suivi considérable et peut-être très coûteux compte tenu de l’insécurité 1 

Faisabilité L’étendue du territoire et l’insécurité dans certaines zones sont des freins 3 

Durabilité et intégration Faibles capacités et moyens de l’administration. Peu de coordination des 
politiques sectorielles. Demande probable de « passe-droit » 

2 

Fuites intérieures Très minime si le zonage est bien conçu et mis en place 5 

 Total 21/35 

Figure 18 – Analyse critique de la sous-option 1.1 – Zoner l’ensemble du territoire 

 Sous-option stratégique 1.2 : Cartographier de nouveau et renforcer les aires protégées 

La plupart des aires protégées de RCA n’existent que sur papier et ne répondent pas assez, voire plus, 
aux critères devant valider leur maintien dans l’une des catégories de l’UICN. Certaines d’elles 
manquent totalement d’infrastructures et, la plupart du temps, les ressources humaines font défaut.  

Par conséquent, un renouvellement de la cartographie du réseau des d’aires protégées de la RCA 
devrait permettre de consolider leur rôle en termes de conservation des espèces animales et végétales 
et, in fine, de lutte contre la pression sur les forêts. 
 

Critères Remarques Note 

Lien aux facteurs C 2a Cf. supra 5 

Coût d’opportunité Modéré, sauf si restriction de certains droits d’usage suite au zonage 3 

Coût d’investissement Gros besoins en technologies et ressources humaines en matière de 
Système d’information géographique (SIG), télédétection, droit foncier, etc. 

2 

Coût de transaction Suivi limité (aires bien circonscrites), mais peut-être coûteux compte tenu 
de l’insécurité 

3 

Faisabilité Expériences africaines réussies existent et fort appui probable des bailleurs 4 
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Durabilité et intégration Faibles capacités et moyens de l’administration, mais problème minimisé 

car aires bien circonscrites 
3 

Fuites intérieures Risque si pas de mesure d’accompagnement en périphérie des aires  2 

 Total 22/35 

Figure 19 – Analyse critique de la sous-option 1.2 – Cartographier et renforcer les aires protégées 

3.2 Option stratégique n°2 : Améliorer les technologies et rendements agro-sylvo-pastoraux 

 Sous-option stratégique 2.1. : Rendre plus durables les itinéraires pastoraux et agricoles  

Comme expliqué dans la composante 2a, le pastoralisme transhumant et l’abattis-brûlis itinérant, 
pratiques non planifiées et non durables, constituent deux des principales causes de destruction du 
couvert végétal. A travers cette sous option, il s’agira donc de : 

 Réduire les dégâts liés à la divagation des bovins ; 

 Intensifier les systèmes de production pastoraux et agricoles pour limiter l’abattis-brûlis non 
durable (et son corollaire, les feux de brousse non contrôlés) et le surpâturage ; 

 Développer la production en ranch et les cultures fourragères (Stylosanthes sp., Bracharia sp, 
Panicum sp) pour diminuer la pression sur le couvert végétal naturel et encourager la 
sédentarisation des élevages ; 

 Promouvoir l’utilisation de semences à haut rendement nutritionnel et capables de résister aux 
effets des changements climatiques. 

 

Critères Remarques Note 

Lien aux facteurs C 2a Cf. supra 4 

Coût d’opportunité Rendement amélioré et gestion à long terme de la fertilité des sols 
agricoles et de la qualité des pâturages 

4 

Coût d’investissement Investissements importants en vulgarisation et conseil 2 

Coût de transaction Rôles importants à jouer par l’Etat et les institutions de micro-crédits 3 

Faisabilité Résistance au changement des acteurs locaux. Système national 
de vulgarisation peu développé 

2 

Durabilité et intégration Faibles capacités et moyens de l’administration et peu de coordination 
des politiques sectorielles agricoles et pastorales 

2 

Fuites intérieures Si revenu/ha et/ou demande domestique/mondiale en hausse, 
augmentation probable des surfaces agricoles et/ou pastorales 

2 

 Total 19/35 

Figure 20 – Analyse critique de la sous-option 2.1 – Cartographier et renforcer les aires protégées 

 Sous-option stratégique 2.2. : Promouvoir des technologies efficientes d’exploitation et 
transformation du bois  

Les technologies et les pratiques anciennes d’abattage non performant, n’optimisent pas le rendement 
et fait laissé beaucoup de perte de la matière en forêt. Certaines sociétés, n’ayant pour souci majeur 
que leur profit, utilisent ainsi des scies mobiles en forêt, ce qui aggrave la dégradation des forêts. Pour 
limiter les dégâts et rendre efficientes l’exploitation et la transformation du bois, il faudrait :  

 Développer les techniques d’exploitation à faible impact du bois d’œuvre : (i) Abattage contrôlé et 
tronçonnage raisonné (direction de la chute de l’arbre, choix du trait de coupe, analyse de la 
structure du houppier, situation des lianes, etc.), (ii) Débusquage et débardage raisonnés 
(planification des pistes secondaires et principales, choix des sites des parcs à bois, etc.) : ces 
deux techniques permettent de limiter la dégradation et entrent dans le processus de certification ; 

 Instaurer un système de « sélection/abattage » immédiatement après les travaux d’inventaire 
permettant de déclasser tout arbre retenu initialement qui ne répond pas aux critères de rentabilité 
(défaut de forme, descente de cime, etc.) ; 

 Mener des études sur les propriétés technologiques des essences du massif forestier de l’Est (aire 
de répartition différente de la plupart des essences commerciales du Sud-Ouest) ; 
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 Améliorer la transformation du bois locale et légale (ex, le bois blanc – ayous - pour le marché 
domestique), moderniser le séchage et augmenter le rendement matière. 

 

Critères Remarques Note 

Lien aux facteurs C 2a Cf. supra 3 

Coût d’opportunité Rendement de la matière bois amélioré et amélioration de la qualité 
des produits 

5 

Coût d’investissement Investissements importants en renforcement de capacités et 
équipements ad hoc 

2 

Coût de transaction Processus de certification (légalité, gestion durable) qui nécessitent 
des améliorations, mais la RCA vient de signer son APV/FLEGT 

3 

Faisabilité Intérêt des acteurs de la filière à améliorer les rendements et à 
entrer dans des systèmes de labellisation 

4 

Durabilité et intégration Les améliorations techniques proposées sont en relation avec une 
valorisation économique du bois et des réductions de coûts 

4 

Fuites intérieures L’amélioration des rendements devrait limiter par ailleurs la 
pression sur les forêts 

4 

 Total 25/35 

Figure 21 – Analyse critique de la sous-option 2.2 – Promouvoir des technologies efficientes 
d’exploitation et transformation du bois  

3.3. Option stratégique 3 : Promouvoir la gestion durable des forêts 

 Sous-option stratégique 3.1. : Promouvoir l’aménagement forestier légal et durable 

Sur la base des acquis obtenus en termes d’aménagement forestier et d’exploitation des produits 
ligneux et non ligneux (PARPAF, PGPRF, PASEF, etc.), les efforts devraient être poursuivis pour 
réduire la pression sur les forêts.  

Le massif du Sud-Est pourrait être aménagé selon les mêmes approches que celles adoptées par le 
PARPAF dans le massif du Sud-Ouest. Seraient aussi à développer la mise en œuvre de FLEGT 
(licences et autorisations), le développement de la certification de gestion durable et le renforcement de 
l’observation indépendante au niveau des adjudications des titres et du suivi de l’exploitation. 

 

Critères Remarques Note 

Lien aux facteurs C 2a Cf. supra  3 

Coût d’opportunité La gestion durable rapporte plus – à moyen et long terme - que 
l’exploitation illégale ou sans plan d’aménagement 

5 

Coût d’investissement Coûts assez élevés de l’aménagement et de la certification 2 

Coût de transaction Suivi/contrôle à assurer sur un grand territoire : il faut donc 
d’importants moyens. Il faut aussi organiser et former les acteurs. 

3 

Faisabilité Intérêt des acteurs de la filière. PARPAF est un acquis important 
que le Gouvernement souhaite reproduire. Mais (i) insécurité et (ii) 
peu de disponibilité de ressources humaines et financières 

3 

Durabilité et intégration Volonté du MEFCP d’aménager les forêts mais pas de politique 
forestière, donc pas d’intégration avec les autres politiques 
sectorielles. Nécessite un appui extérieur régulier et/ou permanent 
de même, la nécessité de l’élaboration  d’un document de politique 
Forestière/Environnement. 

3 

Fuites intérieures Risque minimisé si délimitation et contrôle des domaines forestiers 
permanents et non permanents sont bien faits. Mais si pauvreté 
persiste sans activités génératrices de revenus alternatives, alors la 
population va exploiter illégalement ailleurs 

2 

 Total 21/35 

Figure 22 – Analyse critique de la sous-option 3.1. – Promouvoir l’aménagement forestier légal et 
durable 
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 Sous-option stratégique 3.2. : Promouvoir les reboisements 

Pour l’instant, les reboisements sont marginaux et ne participent pas à la fourniture des besoins vitaux 
élémentaires en bois de service et de feu. La subvention partielle du gaz, bien qu’étant une solution 
théoriquement idéale, n’est pas réaliste étant donnée la pauvreté des populations.  

Les efforts du Comité national de promotion du reboisement (présenté dans la partie 1 de la 
composante 2a) devraient être appuyés, afin de définir une politique de reboisement à grande échelle : 
identification des sites à reboiser, cartographie puis élaboration de projets de reboisement tenant 
compte des données biophysiques et socio-économiques locales.  

Il sera indispensable dans ce cadre de résoudre les problèmes liés au foncier, afin de sécuriser les 
promoteurs des reboisements (privés, associatifs, communautaires).  

 

Critères Remarques Note 

Lien aux facteurs C 2a Cf. supra 3 

Coût d’opportunité Passer d’une spéculation agricole/pastorale (court terme) à une 
plantation (long terme) nécessite des indemnisations si pression 
foncière importante. Possible de minimiser ceci en créant des 
reboisements communautaires à vocation énergétique 

3 

Coût d’investissement Même avec une approche villageoise, le coût reste élevé 2 

Coût de transaction Formation, organisation, suivi et contrôle des reboisements 
nécessitent d’importants moyens gouvernementaux  

3 

Faisabilité Facilitée, si sensibilisation et formation large de tous les acteurs de 
terrain. Le lancement de la politique nationale de reboisement est 
un acquis : services forestiers mobilisés 

3 

Durabilité et intégration Peu de coordination avec les autres politiques sectorielles. 
Insécurité nationale. Pas de sécurisation foncière. Nécessité d’ 

élaborer le document de politique forestière avec une prise en compte des 
programmes de reboisement tant dans les zones dégradées en forêt que 
dans les zones de savanes. 

2 

Fuites intérieures Risque minime car très faible densité démographique et 
disponibilité de terres aptes à être reboisées  

4 

 Total 20/35 

Figure 23 – Analyse critique de la sous-option 3.2. – Promouvoir les reboisements  

 Sous-option stratégique 3.3. : Opérationnaliser le concept de foresterie communautaire 

Le Code forestier stipule en son article 139 que « Les communautés villageoises et/ou autochtones 
organisées et intéressées jouissent des forêts qui leur sont attribuées ». 

Ces droits sur les ressources naturelles sont pour l’instant exercés de façon non durable, les 
populations soucieuses de satisfaire leurs besoins vitaux exerçant des pressions de plus en plus fortes 
sur les ressources forestières. Par conséquent, pour que les forêts communautaires soient gérées 
durablement, en évitant leur épuisement précoce faute de connaissance et de savoir faire des acteurs 
concernés, il faudrait que ces derniers puissent bénéficier des appuis multiformes suivants : 

 Appui technique aux communautés locales détentrices de titre de forêt communautaires, via 
notamment l’élaboration de normes et de plans simples de gestion ; 

 Appui technique à des PME nationales pour améliorer leurs capacités techniques et de gestion. 
Les individus utilisant les scies mobiles, considérés jusque là comme exploitants informels, 
pourraient se constituer en PME et contribuer à la protection des forêts, sous réserve 
d’encadrement et de formation ad hoc pour les orienter vers la gestion forestière durable ; 

 Renforcement des capacités des ONG locales, jouant le rôle d’interface entre les pouvoirs publics 
et les populations, en matière de : éveil de conscience et rappel des droits/devoirs par rapport aux 
ressources naturelles, gestion, leadership, activités génératrices de revenus, prise de décision, 
mobilisation des ressources financières, etc. 

 Renforcement des services forestiers sur ces thèmes, afin de les réorienter d’une approche 
traditionnellement policière de leur fonction à une approche plus sociale de la foresterie. 
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Critères Remarques Note 

Lien aux facteurs C 2a Chercher à lutter contre les facteurs identifiés dans la partie 5.3. 3 

Coût d’opportunité La gestion durable rapporte plus que l’exploitation illégale ou sans 
plan d’aménagement. La foresterie communautaire peut même 
dans certains cas limiter l’expansion agricole 

4 

Coût d’investissement Coût moyen de mise en œuvre du concept, car c’est surtout la 
volonté politique des acteurs qui prime 

3 

Coût de transaction Gouvernement et société civile doivent assurer le suivi du 
processus. Il faut aussi organiser et former les acteurs. 

3 

Faisabilité Concept nouveau donc risque de frein au changement. Facilitée, si 
sensibilisation et formation large de tous les acteurs de terrain.  

3 

Durabilité et intégration MEFCP encore conservateur et peu imprégné des approches 
sociales en foresterie. Risque de phénomène de « passager 
clandestin » au niveau des communautés. Nécessite un appui 
extérieur régulier et/ou permanent dans le court terme 

2 

Fuites intérieures Risque minimisé si délimitation et contrôle des domaines forestiers 
permanents et non permanents sont bien faits. Mais si pauvreté 
persiste sans activités génératrices de revenus alternatives, alors la 
population va exploiter illégalement ailleurs 

2 

 Total 20/35 

Figure 24 – Analyse critique de la sous-option 3.3. – Opérationnaliser le concept de foresterie 
communautaire 

 Sous-option stratégique 3.4. : Impliquer les populations dans la gestion forestière durable 

 

Des directives sous régionales de participation des populations locales et les peuples autochtones à la 
gestion durables des ressources forestières ont été édictées par les états membres de la COMIFAC. 
Ces directives ont été adoptées et adaptées au niveau national. Elles priorisent :  

 Participation des différentes parties prenantes dont les populations locales et les peuples 
autochtones à toutes les étapes de planification des programmes forestiers nationaux ; 

 Application efficiente de la fiscalité forestière décentralisée telle que prévue par La loi de finances, 
assortie d’une clé de répartition des taxes et redevances, afin que les communautés bénéficient 
effectivement de ces ressources financières ; 

 Développement d’activités génératrices de revenus notamment à travers un programme de micro-
finance, afin de réduire la pression sur les forêts ; 

 Renforcement du rôle des communautés rurales dans la négociation des conventions 
« concessionnaires – Etat » et dans la préparation, mise en œuvre et évaluation des PEA ; 

 Promotion des bonnes pratiques forestières par des échanges inter-communautés ; 

 Installation d’un système d’alerte précoce des feux de forêts au niveau des communautés. 

 

Critères Remarques Note 

Lien aux facteurs C 2a Cf. supra 3 

Coût d’opportunité Pas d’arrêt d’une activité économique, mais substitution d’activités 4 

Coût d’investissement Si activités alternatives possibles et adaptées aux capacités des 
acteurs, ce coût peut être minime 

3 

Coût de transaction Le processus participatif ne peut se faire sans l’Etat qui doit y 
engager des moyens importants, notamment pour soutenir un 
schéma de micro-finance (levier intéressant pour créer des activités 
alternatives ; le facteur de production limitant est souvent le capital) 

3 

Faisabilité De nombreuses expériences de foresterie sociale et décentralisée 
fonctionnent dans le monde, notamment dans le bassin du Congo  

4 

Durabilité et intégration Facilitée si les acteurs locaux ayant un pouvoir de décision sont 
bien formés…Mais, lenteur dans l’adoption des textes sur 
décentralisation peut constituer un obstacle majeur 

3 
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Fuites intérieures Minimisées si consentements préalable, libre et informé des 
populations (nécessité de sensibilisation et vulgarisation) et si 
activités alternatives ad hoc 

3 

 Total 23/35 

Figure 25 – Analyse critique de la sous-option 3.4. – Impliquer les populations dans la GFD 

 Sous-option stratégique 3.5. : Développer une Stratégie énergie domestique (SED) 

La RCA ne dispose pas encore de SED. Pourtant, celle-ci pourrait contribuer à la réduction de la 
dégradation des forêts et à la lutte contre la pauvreté, via une gestion concertée des filières « bois-
énergie ». Ses objectifs spécifiques pourraient s’appuyer sur les Etats généraux des forêts de 2003 : 

 Actualisation des données sur filières bois énergie (volumes, prix, marges, acteurs, techniques) ; 

 Elaboration et promulgation des textes règlementaires sur l’exploitation, la transformation (dans le 
cas du charbon), le commerce, le transport et la taxation de bois de chauffe et charbon ; 

 Création de reboisements d’essences à croissance rapide pour produire du bois de chauffe [pour 
mémoire, car déjà listé dans la sous-option 3.2.] ; 

 Meilleure valorisation des déchets de l’industrie forestière. Développer notamment des systèmes 
de cogénération, avec valorisation des déchets de scierie sous forme d’électricité et de chaleur 
pour les séchoirs [en lien avec la sous option 2.2.] ; 

 Promotion des techniques modernes de carbonisation (meules améliorées) et de consommation 
du bois (foyers et fumoirs améliorés) afin d’améliorer le bilan carbone des filières bois énergie ; 

 Elaboration et vulgarisation de schémas directeurs types d’approvisionnement en bois énergie des 
villes, accompagnés de tests de marchés ruraux / urbains de bois énergie ; 

 Réalisation d’études et promotion de sources d’énergie renouvelable alternatives. 

 

Critères Remarques Note 

Lien aux facteurs C 2a Cf. supra 3 

Coût d’opportunité Productions plus rentables et amélioration de la qualité des produits 4 

Coût d’investissement Coût faible si technologies robustes et adaptées aux charbonniers, 
concessionnaires et ménages centrafricains 

3 

Coût de transaction L’Etat doit s’investir fortement : dans l’analyse des filières bois 
énergie, dans l’élaboration d’une SED et de ses textes d’application 
et dans le contrôle des activités des acteurs des filières bois 
énergie, pour la plupart situés dans le secteur informel 

2 

Faisabilité De nombreuses expériences de SED fonctionnent dans le monde, 
notamment en Afrique subsaharienne et leur analyse pourra 
permettre d’éviter les écueils 

4 

Durabilité et intégration Résistance possible des lobbies (groupes informels d’exploitants, 
de transporteurs, etc.). Nécessité d’un statut officiel pour les petits 
exploitants, pour l’instant dans le secteur informel 

2 

Fuites intérieures Partition possible du pays en zone légale et zone illégale 
(exploitants clandestins migrant dans les localités non organisées) 

2 

 Total 20/35 

Figure 26 – Analyse critique de la sous-option 3.5. – Elaborer une SED 

3.4. Option stratégique 4 : Renforcer les institutions et la gouvernance 

 Sous-option stratégique 4.1. : Développer l’IEC sur le REDD+ à destination du public 

Pour que le concept de REDD+ soit bien compris et gagne l’adhésion du grand public, il est nécessaire 
de :  

 Développer et appliquer un programme de sensibilisation du public ; 

 Proposer des curricula à intégrer dans le système éducatif centrafricain aux niveaux 
« fondamental 1 » (cours préparatoires à cours moyen 2

ème
 année – enfants de six à 12 ans), 

« fondamental 2 » (équivalent de la classe de 6
ème

 de collège et de la classe de terminale de lycée 
– enfants de 12 à 18 ans) et enseignement supérieur (à partir du baccalauréat) ; 
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Critères Remarques Note 

Lien aux facteurs C 2a Cf. supra 5 

Coût d’opportunité Nul  5 

Coût d’investissement Coût faible par rapport à la couverture si médias grand publics 
mobilisés, notamment les radios nationales et communautaires. Les 
coûts d’élaboration de matériels scolaires peuvent être plus élevés 

4 

Coût de transaction Nécessité de préparer les programmes de radio et les matériels 
scolaires 

3 

Faisabilité Pas de difficulté majeure a priori  4 

Durabilité et intégration Le focus sur les jeunes doit permettre de sensibiliser durablement 
les générations actuelles et futures à la protection des forêts 

4 

Fuites intérieures Sans objet (note = 3 par convention) 3 

 Total 28/35 

Figure 27 – Analyse critique de la sous-option 4.1. – Développer l’IEC sur le REDD+ à destination du 
grand public 

 Sous-option stratégique 4.2. : Appuyer financièrement, matériellement et technologiquement 
les administrations 

Une des principales causes sous-jacentes de pression sur les forêts étant le manque de ressources 
humaines, financières et matérielles de l’administration, il semble important de mettre en place des 
stratégies pour les augmenter quantitativement et les améliorer qualitativement.  

Ceci concernera autant le MECFP que le MDRA. Le développement de programmes de recherche 
forestière, agro-forestière, agronomique et pastorale seront envisagés, tout comme l’amélioration du 
traitement des données agricoles et pastorales, les données forestières étant déjà « prises en charge » 
par le futur PARPAF. 

Afin d’assurer la conception, le contrôle, le suivi et l’évaluation des activités de terrain, facteurs de la 
déforestation et la dégradation des forêts, il sera également : 

 Remis en fonctionnement les deux Centres de formation agro-sylvo-pastoraux (CFASP), actifs de 
1988 à 1996 (avec l’appui de missionnaires) à Alindao (Préfecture de Basse Kotto) et Boussangoa 
(Préfecture de l’Ouham). Ces CFASP auront pour rôle d’identifier de jeunes déscolarisés et de les 
former pour devenir des agents d’encadrement polyvalents des groupements agro-sylvo-
pastoraux ; 

 Remis en fonctionnement le Centre de formation des gardes forestiers (CFGF), actif de 1975 à 
1985 à Bamingui (Préfecture du Bamingui Bangoran). CE CFGF aura pour objectif de former les 
agents forestiers destinés à la surveillance et la protection des forêts, pour combler le déficit en 
agents de terrain (26 gardes forestiers pour tout le pays) ; 

 Remis en fonctionnement le Centre forestier pilote (CFP), actif de 1968 à 1974 à Bimbo (à 9 km de 
Bangui) afin de former des agents aptes à travailler sur les inventaires d’exploitation et l’industrie 
forestière ; 

 Revitaliser l’OFB, actif de 2000 à 2005 dans le cadre du fonctionnement de l’Unité nationale de 
gestion de l’information environnementale (elle-même déclinaison nationale de l’Agence 
internationale de développement de l’information environnementale basée à Libreville au Gabon). 
Cette revitalisation sera faite via deux actions : (i) s’assurer que le suivi satellite des feux de 
brousse est bien effectué par le LACCEG et (ii) s’assurer que le futur PARPAF ou l’AAAGDF tient 
à jour une banque de données sur les feux de forêts. 

 

Critères Remarques Note 

Lien aux facteurs C 2a Cf. supra 5 

Coût d’opportunité Nul  5 

Coût d’investissement Elevé si recrutement et formation d’un effectif conséquent d’agents 
et gardes forestiers  

4 

Coût de transaction Mise en place de systèmes efficaces d’inspection des services et 
également de mesures anticorruption 

3 
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Faisabilité Renforcer les capacités du CAS-DF. Résistance au changement  3 

Durabilité et intégration Pressions négatives diverses (corruption, impunité, trafic 
d’influence, conflits d’intérêt, etc.) peuvent continuer à s’exercer aux 
différents niveaux de l’administration si pas de volonté politique 

4 

Fuites intérieures Sans objet (note = 3 par convention) 3 

 Total 27/35 

Figure 28 – Analyse critique de la sous-option 4.2. – Appuyer financièrement, matériellement et 
technologiquement les administrations 

 Sous-option stratégique 4.3 : Renforcer les capacités des ONG locales en matière de gestion 
durable des ressources forestières, de plaidoyer et de contrôle  

Pour jouer leur rôle de plaidoyer et servir de contrepoids dans la gestion du patrimoine public, certains 
membres de la société civile centrafricaine ne sont pas assez outillés. Par conséquent, un renforcement 
des capacités s’impose. Cet appui passe par : 

 Le développement des connaissances des ONG sur les questions foncières, forestières, 
environnementales, socio-économiques, etc. entrant dans la compréhension du REDD+;  

 La dynamisation du réseau des ONG pour renforcer encore davantage leur rôle dans la définition 
des politiques et mesures forestières, que celles-ci soient relatives à l’attribution des PEA, au 
FLEGT, au REDD+, etc. 

 

Critères Remarques Note 

Lien aux facteurs C 2a Cf. supra 5 

Coût d’opportunité Nul  5 

Coût d’investissement Coût faible, car il s’agit principalement de formations en salle 4 

Coût de transaction La mise en réseau permet des économies d’échelle 4 

Faisabilité Le Gouvernement ne semble pas opposé à l’émergence de la 
société civile et les ONG sont demandeuses d’information sur le 
REDD+  et les questions forestières en général 

3 

Durabilité et intégration Utile si et seulement si les ONG se font les fidèles relais des 
perceptions de la population, ce qui n’est pas toujours le cas à 
l’heure actuelle, certaines étant un peu coupées de leur base 

3 

Fuites intérieures Sans objet (note = 3 par convention) 3 

 Total 27/35 

Figure 29 – Analyse critique de la sous-option 4.3. – Renforcer les capacités des ONG locales en 
matière de gestion durable des ressources forestières, de plaidoyer et de contrôle 

  Sous-option stratégique 4.4 : Renforcer les capacités des institutions administratives en 
charge de l’environnement   

Les problèmes de gouvernance évoqués dans la composante 2a sont très importants. Des volets sont 
prévus :  

 Le développement de la capacité des institutions en charge de mener les études impacts 
prévues par le Code de l’Environnement ; 

 Le renforcement de capacité des institutions qui perçoivent les taxes    

 

Critères Remarques Note 

Lien aux facteurs C 2a Cf. supra 5 

Coût d’opportunité Nul  5 

Coût d’investissement Coût faible, car il s’agit principalement de formations en salle 4 

Coût de transaction La mise en réseau permet des économies d’échelle 4 

Faisabilité Le Gouvernement à une très faible capacité dans le cadre de 
recouvrement des taxes environnementales. Il est aussi de même 
pour les institutions non Etatique qui font des études impacts 

4 
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Durabilité et intégration Utile si et seulement si les organes visés mettent en pratique ceux 
qu’ils ont appris, ce qui n’est pas toujours le cas à l’heure actuelle. 

3 

Fuites intérieures Sans objet (note = 3 par convention) 3 

 Total 28/35 

Figure 30 – Analyse critique de la sous-option 4.4. – Renforcer les capacités des institutions 
administratives en charge de l’environnement   

3.5. Développement complet des options stratégiques 

Comme expliqué dans la composante 1a, la CT REDD+, sous supervision du CN REDD+, pilotera la 
mise en œuvre du R-PP. Dans ce cadre, au-delà des études prévues dans la composante 2a visant à 
mieux identifier les facteurs de pression sur les forêts, des études seront menées dans la composante 
2b afin de mieux évaluer a priori la pertinence de chacune des (sous-)options stratégiques. 

Les termes de référence de telles études sont présentés en annexe 2b-1. 

Mais, suivant l’adage selon lequel « on apprend en faisant », il apparaît également opportun à la RCA 
de veiller à mettre en place des projets pilotes diversifiés, que ce soit en terme géographique ou 
thématique. La mise en œuvre de tels projets pilote pourront être suscités via le lancement d’appel à 
propositions par la CT REDD+, après feu vert du CN REDD+, à l’instar du mode de fonctionnement 
adopté à l’échelle régionale par le FFBC. 

Ces projets pilote seront donc sélectionnés selon des critères fixés par la CT REDD+ (zones 
géographiques ou thématiques à privilégier, méthodologie à utiliser, mode de rétrocession de la rente 
carbone à tester, etc.) et seront suivis et évalués par cette même CT REDD+, qui utilisera les résultats 
de son analyse pour proposer au CN REDD+ des actions à mettre en œuvre à plus large échelle.  

Le tableau ci-après détaille les projets pilote à promouvoir, tels qu’ils résultent des discussions de 
l’atelier de validation du R-PP d’octobre 2012, dans le cadre de la préparation à la REDD+, tout en 
indiquant le mode de sélection de ces projets, les types de projets à promouvoir, les acteurs éligibles 
pour l’exécution de ces projets et les modalités de financement. 

 

Projet Type 
Mode de 
sélection 

Acteurs éligibles 
Montant 
($US) 

Financement 

Réaliser un macro-
zonage à l’échelle 

du territoire national 
Etude 

Appel 
d’offres pour 
la sélection 

de 
l’assistance 
technique 

Prestataires de 
services qualifiés  

100,000 A finaliser 

Renforcement des 
capacités des 
institutions en 

charge de la gestion 
des aires protégées 

Formation 

Appel 
d’offres pour 
la sélection 

de 
l’assistance 
technique 

Prestataires de 
services qualifiés 

50,000 A finaliser 

Renforcement des 
capacités des 
institutions en 

charge de 
l’agriculture et du 

pastoralisme 

Formation 

Appel 
d’offres pour 
la sélection 

de 
l’assistance 
technique 

Prestataires de 
services qualifiés 

100,000 A finaliser 

Programme de 
sensibilisation à 

l’utilisation de foyers 
améliorés 

Sensibilisation 

(cible : urbains) 

Appel 
d’offres 

et/ou Appel 
à projets 

ONG 50,000 A finaliser 

Définition d’une 
stratégie 

Etude 
Appel 

d’offres pour 
Prestataires de 

services qualifiés 
60,000 A finaliser 
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énergétique 
domestique (SED) 

la sélection 
de 

l’assistance 
technique 

Promotion de 
l’aménagement 

forestier durable et 
implication des 

populations locales 

Sensibilisation 

(cible : 
Communautés)  

Appel 
d’offres pour 
la sélection 

de 
l’assistance 
technique 

ONG 50,000 A finaliser 

Plantations 
forestières et/ou 
mise en place de 

systèmes 
agroforestiers 

Investissement 
Appel à 
projets 

Secteur privé, 
ONG supportant 

des 
communautés, 

etc. 

5,000,000 A finaliser 

Renforcement des 
capacités au sein 

des administrations 
Formation 

Appel 
d’offres pour 
la sélection 

de 
l’assistance 
technique 

Prestataires de 
services qualifiés 

200,000 A finaliser 

Total 5, 610,000 $US 

 

Tableau 2 : les acteurs éligibles pour l’exécution de ces projets et les modalités de financement 

 

En plus de cette liste d’activités à promouvoir, il est important de rappeler l’existence d’initiatives 
multiples, déjà financées, qui concourent directement ou indirectement à l’atteinte des objectifs du 
présent R-PP. 

 

Tester les options stratégiques identifiées dans le R-PP de lutte contre la 
déforestation et la dégradation forestière, dans le contexte de la région 
Sud-Ouest (Sous-Composante 3.2 du PDRSO) 

Il est important de mentionner que ce projet finance d’autres composantes 
du RPP 

AFD 

FFEM 

UE 

4,550,000 
$US 

Promotion de la foresterie communautaire en République Centrafricaine BAD 

(PFBC) 

2, 210,338 
$US 

Apiculture améliorée et reforestation autour de la forêt de Bangassou BAD 

(PFBC) 

345,612 
$US 

Gestion et restauration participative des paysages forestiers dégradés de 
la Réserve de Biosphère de la Basse Lobaye 

BAD 

(PFBC) 

195,000 
$US 
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4. CALENDRIER ET BUDGET (EN KUSD) 

Activités principles Sous activités S2 

2013

S1 

2014

S2 

2014

S1 

2015

S2 

2015

Total 

KUSD

Elaboration de 13 termes de référence et appels d'offres pour recrutement de deux experts nationaux chargés du 

développement d'un programme d'actions pour chaque sous-option (2 hj/appel d'offre du Coordinateur national REDD+ + 2 

hj/appel d'offre du Conseiller technique REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

Supervision et backstopping des travaux des experts nationaux (10 hj/sous-option du Coordinateur national REDD+ + 10 

hj/sous-option du Conseiller technique REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

Recueil bibliographique et mission de terrain (20 hj/expert nat. x 2 experts/sous-option x 13 sous-options x 0,4 kUSD/hj) 96 96 192

Rapports avec conclusions et recommandations présentés à la CT REDD+ et au CN REDD+ (5 hj/expert nat. x 2 experts/sous-

option x 13 sous-options x 0,4 kUSD/hj) 
24 24 48

Validation, invalidation ou reformulation des sous-options par le CN REDD+ après avis technique de la CT REDD+ 

Elaboration de 13 termes de référence et appels à projets pilotes sur chaque sous-option (2 hj/appel d'offre du Coordinateur 

national REDD-plus  + 2 hj/appel d'offre du Conseiller technique REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

Sélection des offres (en moyenne 4/semestre entre juin 2012 et décembre 2013) et attribution d'une subvention de 200 

kUSD/projet x 3
600 600 600 1,800

Option stratégique 4 : Renforcer les institutions et la gouvernance (etant une action de renforcement de capacite accredite de 

200 kUSDest comptabilisee dans les activites sous financement FCPF)
200 200 200 600

les projets pilote à 

promouvoir

projets pilote à promouvoir, tels qu’ils résultent des discussions de l’atelier de validation du R-PP d’octobre 2012, dans le cadre 

de la préparation à la REDD+, tout en indiquant le mode de sélection de ces projets, les types de projets à promouvoir, les 

acteurs éligibles pour l’exécution de ces projets et les modalités de financement.

1,403 1,403 1,403 1,403 5,610

Programme REDD+ 

intégré dans la région 

forestière du sud-ouest

de la République 

Centrafricaine

contribuer à la mise en oeuvre de la stratégie nationale REDD+ de la République Centrafricaine efficace en terme administratif, 

économique, social et écologique. Cette stratégie a pour but de lutter contre la déforestation et la dégradation et de promouvoir 

la restauration desécosystèmes forestiers de manière à contribuer à la lutte contre le changement climatique et à fournir

différents autres bénéfices socio-économiques et environnementaux.

4,550 4,550

Apiculture améliorée

et reforestation

autour de la Forêt

de Bagandou

contribuer à la préservation biologique de la forêt de Bagandou en République Centrafricaine et à la réduction de la pauvreté 

dans les ménages environnants, à travers la promotion de l’apiculture améliorée et la restauration des sites forestiers

dégradés avec les essences mellifères et fruitières.
345 345

Gestion et restauration

participative des

paysages forestiers

dégradés de la

Réserve de Biosphère-

Basse Lobaye

contribuer à la restauration et au maintien de la  biodiversité et des écosystèmes forestiers en République Centrafricaine, à 

travers la restauration de 50 ha de superficies dégradées dans la RBBL.

195 195

Promotion de la

foresterie communautaire 

en République

Centrafricaine

Le projet contribue à la gestion durable des ressources naturelles à travers la foresterie communautaire et stimule a la mise en 

place légale de quatre forêts communautaires en RCA. De plus, il assure l’exploitation durable des ressources forestières dans 

les zones d’intervention du projet afin de réduire la pauvreté.
2,210 2,210

120 9,023 800 800 600 15,550

200 200 200 200 800

120 320 200 200 10 850

4,550

2,750

Apport du FCPF

Apport du FFEM/UE/AFD

Apport de FEM/BM

Apport du PFBC/BAD/FAO

Elaboration d'appels 

d'offres pour recrutement 

d'experts nationaux 

chargés du 

développement de 

programmes d'actions et 

suivi de leurs travaux

Lancement d'appels à 

projets pilotes (1/sous-

option)

TOTAL

Apport de l'UN-REDD

Développement des 13 

programmes d'actions 

(1/sous-option)

Apport du Gouvernement

 
Figure 31 – Calendrier et budget de la composante 2b du R-PP de RCA 
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5. CALENDRIER  
Activités principles Sous activités S2 2013 S1 2014 S2 2014 S1 2015 S2 2015

Elaboration de 13 termes de référence et appels d'offres pour recrutement de deux 

experts nationaux chargés du développement d'un programme d'actions pour 

chaque sous-option 

Supervision et backstopping des travaux des experts nationaux 

Recueil bibliographique et mission de terrain

Rapports avec conclusions et recommandations présentés à la CT REDD+ et au CN 

REDD+ 

Validation, invalidation ou reformulation des sous-options par le CN REDD+ après 

avis technique de la CT REDD+ 

Elaboration de 13 termes de référence et appels à projets pilotes sur chaque sous-

option 

Sélection des offres (en moyenne 4/semestre entre juin 2013 et décembre 2013) et 

attribution d'une subvention de 200 kUSD/projet x 3

Option stratégique 4 : Renforcer les institutions et la gouvernance (etant une action 

de renforcement de capacite accredite de 200 kUSDest comptabilisee dans les 

activites sous financement FCPF)

Supervision et backstopping des projets pilotes 

Rapports d'exécution des projets avec conclusions et recommandations présentés à 

la CT REDD+ et au CN REDD+ (à préparer par chaque porteur de projet avant 

chaque réunion semestrielle du CN REDD+. Sans coût  pour la CT REDD+) 

Programme REDD+ intégré dans la 

région forestière du sud-ouest

de la République Centrafricaine

contribuer à la mise en oeuvre de la stratégie nationale REDD+ de la République 

Centrafricaine efficace en terme administratif, économique, social et écologique. 

Cette stratégie a pour but de lutter contre la déforestation et la dégradation et de 

promouvoir la restauration desécosystèmes forestiers de manière à contribuer à la 

lutte contre le changement climatique et à fournir

différents autres bénéfices socio-économiques et environnementaux.

Apiculture améliorée et reforestation 

autour de la Forêt

de Bagandou

contribuer à la préservation biologique de la forêt de Bagandou en République 

Centrafricaine et à la réduction de la pauvreté dans les ménages environnants, à 

travers la promotion de l’apiculture améliorée et la restauration des sites forestiers

dégradés avec les essences mellifères et fruitières.

Gestion et restauration

participative des paysages forestiers 

dégradés de la

Réserve de Biosphère-Basse

Lobaye

contribuer à la restauration et au maintien de la  biodiversité et des écosystèmes 

forestiers en République Centrafricaine, à travers la restauration de 50 ha de 

superficies dégradées dans la RBBL.

Promotion de la foresterie

communautaire en République

Centrafricaine

Le projet contribue à la gestion durable des ressources naturelles à travers la 

foresterie communautaire et stimule a la mise en place légale de quatre forêts 

communautaires en RCA. De plus, il assure l’exploitation durable des ressources 

forestières dans les zones d’intervention du projet afin de réduire la pauvreté.

Elaboration d'appels d'offres pour 

recrutement d'experts nationaux 

chargés du développement de 

programmes d'actions et suivi de leurs 

travaux

Développement des 13 programmes 

d'actions (1/sous-option)

Lancement d'appels à projets pilotes 

(1/sous-option)

 

Figure 32 – Calendrier de la composante 2b du R-PP de RCA 
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2c. Cadre de mise en œuvre REDD+ 

1. PREAMBULE 

Pour mettre la mise en œuvre efficace de la stratégie nationale REDD+, la RCA souhaite développer 
une approche intégrée, participative, effective et efficace impliquant entièrement et de manière pérenne 
tous les acteurs, dans le but de contribuer au développement durable du pays et aux efforts globaux de 
lutte contre le changement climatique. REDD+ exige un cadre légal et institutionnel clair et adapté : 

 Les activités REDD+ qui seront développées pour mettre en œuvre les axes stratégiques retenus 
doivent obéir à des règles précises, qui s’inscrivent dans l’architecture juridique et institutionnelle 
du pays de manière à assurer la cohérence des différentes politiques publiques concernées ; 

 Les institutions nouvelles et existantes doivent bénéficier de l’autorité et des ressources 
nécessaires pour exercer pleinement leurs prérogatives de manière coordonnée et efficace ; 

 Tous les acteurs concernés par les activités REDD+ doivent être impliqués de manière pérenne, y 
compris les populations autochtones, leur participation étant essentielle pour garantir l’efficacité et 
la durabilité des activités sur les plans environnemental, économique et social ;  

 Les droits fonciers, y compris les droits fonciers coutumiers et leur reconnaissance, ainsi que les 
droits d’exploitation des ressources forestières et les conditions dans lesquelles les activités 
agricoles et/ou pastorales sont exercées doivent être réglementés et respectés pour garantir la 
mise en œuvre durable des activités REDD+. En outre, cela facilitera, le cas échéant, la 
détermination des droits de propriété sur le carbone absorbé ou évité et l’attribution des titres 
légaux associés.  

Pour atteindre ses objectifs, la RCA doit entreprendre un certain nombre de réformes législatives et 
réglementaires pour améliorer le cadre existant.  

NB : La liste de la bibliographie utilisée pour la composante 2c est en annexe 2c-1. 

 

2. FORCES ET FAIBLESSES DU CADRE LEGAL ET INSTITUTIONNEL EXISTANT 

2.1. Droit foncier 

Le droit à la propriété foncière est garanti par la Constitution du 27 décembre 2004 et l’immatriculation 
est l’unique moyen qui confère définitivement un titre de propriété, sous réserve de remplir les formalités 
et de s’acquitter des taxes. Le principe selon lequel la terre appartient à l’Etat est consacré par la Loi n° 
63.441 du 9 janvier 1963 relative au domaine national. En absence d’immatriculation, la présomption de 
domanialité s’applique.  

Il faut souligner que l’Etat ne vend pas, mais attribue les terres. La procédure d’attribution est dirigée par 
le service du cadastre, ce qui nécessite des moyens financiers pour le demandeur. Depuis la pré-
reconnaissance jusqu’à l’obtention de l’arrêté définitif en passant par l’arrêté provisoire et le constat de 
mise en valeur, chaque étape exige le paiement de frais et taxes. 

En pratique et dans la majorité des cas, compte tenu du taux élevé des frais et taxes (environ 400 000 
FCFA, soit 37% du salaire annuel sans indemnité d’un cadre supérieure de l’administration), la 
population fait prévaloir ses droits coutumiers pour occuper la terre, ceci sans titre ni consultation des 
services concernés, tant en zone rurale qu’urbaine. 

L’Etat tolère ce type d’occupation informelle des terres tant qu’un projet d’intérêt général n’est pas 
envisagé dans la zone. L’occupant de droit n’a donc que la jouissance de la terre. En général le droit 
coutumier est le principal mode d’acquisition de propriété, les terres se vendent et ou se lèguent sur la 
base du droit de jouissance.  

Il est donc grand temps que, dans le cadre des activités de REDD+, l’Etat se rende à l’évidence pour (i) 
faciliter la reconnaissance des droits coutumiers et (ii) réduire voire annuler certains frais et taxes afin 
de faciliter la titularisation du droit à la propriété.  
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A ce propos, il convient de signaler qu’un projet de Loi agropastorale est en discussion depuis 2 ans et 
s’ajoute aux autres textes juridiques existants sur le foncier avec l’objectif de faciliter la reconnaissance 
du droit coutumier pour l’attribution d’un titre de propriété foncière correspondant à la superficie 
effectivement exploitée.  

Ce projet de Loi est actuellement au niveau de l’AN. Les détails de son contenu sont présentés dans 
l’encadré ci-dessous. Son adoption facilitera la reconnaissance des droits fonciers coutumiers. En 
conclusion, en retiendra que des projets de textes prennent en compte le droit coutumier. Une Loi 
REDD+ (Cf. infra) pourra encore venir renforcer cette tendance et permettra d’impliquer de manière 
participative les populations riveraines et ou autochtones dans les activités de conservation, de gestion 
durable des forêts et de développement. 

Le code agropastoral retiendrait trois modes d’accès à la terre et aux ressources naturelles à savoir : le 
mode coutumier et informel, le mode moderne et formel et le mode mixte  

Dans le mode traditionnel et informel, les communautés villageoises accèdent selon des règles 
coutumières établies localement à la terre et aux ressources naturelles, sans titre de propriété. Dans le 
mode moderne et formel, les orientations seraient faites par les services étatiques et avec délivrance de 
titre de propriété. Dans le mode mixte il y aurait superposition des deux premiers modes : la terre 
effectivement exploitée serait attribuée au demandeur. 

Des commissions de gestion et d’aménagement foncier seraient instituées au niveau des villages, des 
communes, des Préfectures et au niveau national. Elles seraient chargées de : 

 Assurer la mise en valeur et l’amélioration des conditions d’exploitation des propriétés ; 

 Gérer les conflits fonciers au niveau local, régional et national ; 

 Elaborer et mettre en œuvre les plans d’occupation des sols ainsi que le règlement d’occupation 
des sols correspondant ; 

 Contribuer à la gestion foncière et à l’aménagement du terroir villageois et des terroirs communaux 
et préfectoraux définis par les documents d’orientation. 

La commission villageoise serait présidée par le chef de village, la commission communale par le Maire, 
la commission préfectorale par le Préfet et la commission nationale par le Ministre en charge de 
l’agriculture et de l’élevage. 

Les occupants des terres reconnus comme tel selon le droit coutumier auraient la possibilité d’accéder à 
la propriété privée par une procédure de régularisation définit dans le Code foncier agropastoral. Une 
exploitation familiale pourrait faire l’objet d’une vente, d’une location, d’un prêt, d’une donation, d’un 
fermage, d’un métayage ou d’un héritage. 

Tout exploitant, au titre du droit coutumier pourrait adresser une demande d’attribution d’un titre de 
propriété foncière correspondant à la superficie effectivement exploitée. La demande serait adressée à 
la commission villageoise de gestion et d’aménagement du foncier qui, après accord, la transmettrait au 
président de la commission communale dont relève le village. Le Maire réunirait la commission pour 
statuer sur la demande. 

Les terres inoccupées, ou manifestement sous exploitées tomberaient dans le domaine de l’Etat et 
seraient morcelées en lots pour être vendues, ou mises en location, ou attribuées en donation pour 
l’installation de tout groupe déclaré vulnérable par l’Etat, bénéficiant ainsi de mesures de discrimination 
positive. 

L’Etat attribuerait des terres de son domaine public a des exploitants industriels avec obligation de 
mettre en valeur dans les deux ans qui suivent l’attribution provisoire par un permis d’occuper, qui serait 
ensuite transformé en titre foncier sur la base du certificat de mise en valeur et du plan de bornage. Le 
défaut de mise en valeur dans le délai imparti entraînerait le retrait du permis d’occuper. 

Pour l’exploitation familiale, l’attribution d’un certificat d’occuper pour de nouvelles terres devrait être 
suivie de sa mise en valeur effective dans l’année qui suit l’attribution. En cas de constat contraire par la 
commission villageoise, le certificat serait annulé. 

Pour devenir propriétaire au titre du droit coutumier, le Code retiendrait comme preuve une attestation 
de jouissance paisible de la terre depuis au moins 3 ans, signée par le demandeur et par cinq témoins 
vivant dans le village de résidence du producteur. 

Encadré 1 – Détails des dispositions prévues par le projet de Code agro-pastoral en matière de 

droit foncier. 
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Il est à noter que ce code agropastoral se trouve encore au Secrétariat Général du Gouvernement.  

2.2. Droit forestier 

Dans son domaine forestier permanent, la RCA s’est engagée dans une politique de gestion forestière 
durable et socialement responsable afin de préserver les services fournis par l’écosystème. Aujourd’hui 
la totalité des permis forestier de type industriel exploités sont sous plan d’aménagement dans le cadre 
de la gestion durable. Il est à noter que trois permis, représentant 33 % du massif forestier du sud 
Ouest, ne sont pas encore attribués  

Le constat est beaucoup moins positif lorsque l’on analyse les progrès réalisés dans le domaine 
forestier non permanent : il reste beaucoup à faire, notamment dans les forêts communautaires où le 
Code forestier n’est pas opérationnel (Cf. option stratégique 3.3 de la composante 2b). 

Le Code forestier distingue en effet plusieurs types d’exploitation selon le domaine forestier considéré 
(permanent et non permanent) et le statut des exploitants (société prive ou communauté). Le PARPAF, 
financé par l’AFD depuis 2000, appuie le département en charge des forêts dans la gestion rationnelle 
des zones concédées. Cependant, beaucoup reste à faire au niveau juridique pour pouvoir mettre en 
œuvre la stratégie REDD+, notamment : 

 Des textes d’application doivent être adoptés et des efforts spécifiques doivent être portés sur le 
domaine forestier non permanent ; 

 L’exploitation forestière artisanale informelle et illégale autour des grandes villes et dans les zones 
concédées doit être régulée ; 

 Les capacités doivent être renforcés, pour une meilleure application des textes juridiques.. 

2.3. Droit agro-pastoral 

Comme nous l’avons vu dans la composante 2a, une des principales causes de pression sur les forêts 
réside dans les activités agropastorales exercées de façon anarchique. Deux faiblesses principales du 
cadre juridique dans le secteur agro-pastoral peuvent être pointées : (i) les activités s’exercent sans titre 
foncier, ce qui ne garantit pas l’exploitation en « bon père de famille » des ressources naturelles, (ii) les 
activités ne sont pas encadrées au niveau environnemental et se font au détriment des ressources 
naturelles, dont la forêt.  

L’Etat a pris conscience de ces faiblesses et a initié un projet de Loi portant Code foncier agropastoral, 
actuellement soumis à l’AN, afin de réglementer l’accès à la terre et aux ressources naturelles, de 
renforcer les droits des communautés locales sur leurs terroirs, d’encadrer les cessions foncières pour 
permettre la mobilité foncière.  

L’application du futur Code devrait permettre un accès équitables aux ressources foncières, une gestion 
durable des dites ressources et un allégement des contraintes administratives pour l’obtention et la 
cession de titres fonciers. 

2.4. Droit en termes d’aménagement du territoire 

Il n’y a pas de plan d’aménagement à l’échelle du territoire entier. Certains sont élaborés 
ponctuellement, pour les zones concédées et les grandes villes. Mais, même dans ce dernier cas, la 
population s’installe d’abord et le plan d’aménagement vient après, du fait du phénomène d’occupation 
anarchique des terres.  

C’est par exemple ce qui se passe dans les quartiers Kpetene et Galabadja de Bangui avec le Projet 
d’urgence de réhabilitation des infrastructures urbaines (PURISU) ou encore dans les collines de 
Gbazabangui à Bangui et Bimbo dans la Préfecture de l’Ombella M’Poko, où le service du cadastre a 
voulu planifier les lotissements après l’installation de la population dans les années 2000.  

Les mêmes faiblesses en termes d’aménagement du territoire se retrouvent dans le secteur rural, où les 
politiques agricoles, pastorales, forestières, minières et de construction d’infrastructures ne sont pas 
élaborées de façon concertée et manquent parfois de cohérence. Un renforcement du Code foncier de 
1964 ou la parution d’une éventuelle Loi REDD+ pour pallier à ces faiblesses est donc nécessaire.  

2.5. Droit de l’environnement 

Comme nous l’avons vu dans la partie 2.1 de la composante 2a, la protection de l’environnement n’est 
pas prise en compte dans le DSRP (2007 à 2010). Cependant, le DSRP deuxième génération place 
l’environnement au centre des préoccupations et de se fait l’intègre dans tous les piliers.  
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Néanmoins, quelques points saillants du droit de l’environnement, utiles pour l’élaboration et la mise en 
œuvre d’une stratégie nationale REDD+, méritent d’être soulignés : 

 Les objectifs, procédures et responsabilités des EIE sont clairement définis dans des projets de 
textes d’application du Code de l’environnement. Ceci sera développé plus avant dans la 
composante 2d ; 

 Des aires protégées existent, mais comme nous l’avons vu dans la sous option stratégique 1.2 de 
la composante 2b, une nouvelle définition de leurs limites et niveau de contrainte, ainsi que le 
recrutement d’éco-gardes, sont nécessaires pour les faire exister « sur le terrain » ; 

 Le FNE permet de financer des activités dans le domaine de l’environnement, via la perception de 
taxes et redevances environnementales. La Loi de finance 2011, estime le montant prévisionnel 
de taxes et redevances à 800 millions de FCFA ; 

 L’Etat est censé garantir à l’ensemble des citoyens le droit à une éducation environnementale (art 
cinq, alinéa deux du Code de l’environnement). Malheureusement les institutions publiques et 
privées ayant en charge l’enseignement, la recherche ou la communication en matière 
d’environnement ne sont pas encore suffisamment outillées pour répondre à cette obligation. 

2.6. Droit en matière de décentralisation de la fiscalité forestière 

Les autorités locales énumérées dans l’ordonnance de 1988 sur les collectivités territoriales doivent 
jouer pleinement leur rôle. Le cadre actuel de répartition et de gestion des fonds destinés aux 
collectivités territoriales en matière de forêt présente des forces et faiblesses : 

 Forces : Centralisation des ressources et décaissements sous tutelle du CNT, ce qui doit en 
principe garantir un certain niveau de transparence. Les fonds sont en effet logés à la Banque 
centrale sur instruction présidentielle et les décaissements en faveur des communes sont 
autorisés par le CNT sur présentation de programme d’emploi établi par les collectivités ; 

 Faiblesse : Les collectivités ont des difficultés à élaborer lesdits programmes d’emploi, ce qui 
entraîne des retards dans les décaissements. 

 

3. FUTUR CADRE INSTITUTIONNEL ET LEGAL 

3.1. Cadre institutionnel « de base » 

La RCA entend recourir le plus possible aux institutions existantes pour bénéficier de leurs expériences 
tout en renforçant leurs expertises. Mais, la dimension intersectorielle de REDD+, la volonté de 
développer une approche intégrée et la symétrie à conserver avec l’architecture internationale de 
REDD+ exigent d’adapter ce cadre institutionnel. 

La composante 1a détaille les compositions et missions des institutions qui seront mises en place : CN 
REDD+, CIP REDD+ et CT REDD+. Par contre leur mandat seront défini dans un texte d’application qui 
sera pris par le premier ministre chef du gouvernement.  Ces nouvelles institutions seront désignées et 
installées rapidement par voie de Décret présidentiel, avant même qu’une éventuelle Loi REDD+ (Cf. 
infra) ne soit adoptée, afin de faciliter l’élaboration et l’adoption de celle-ci.  Il est à noté que ce cadre 
institutionnel n’est pas encore mise en place. Le projet de texte de la mise en place de ce cadre 
institutionnel a été envoyé à la Commission Chargée de l’Examen des Projets de Textes Officiels qui a 
étudié et adopté avec amendements tant sur le fond que sur la forme, le projet  de décret portant 
création, organisation et fonctionnement du Comité National REDD+. 

Le projet de texte ainsi amendé, est repris et mis en forme par le département initiateur et transmis au 
Ministère Chargé du Secrétariat Général du Gouvernement et des Relations avec les Institutions en vue 
de son inscription à l’ordre du jour du Conseil des Ministres. Le mardi 13 septembre 2011, le Conseil 
des Ministres à statuer sur ce projet de texte. Etant adopté par le Conseil  des Ministres, on attends sa 
signature par le Chef de l’Etat. Ce cadre institutionnel peut être mise en place avant la session de 
Berlin.  

Le Décret présidentiel précise leurs compositions et missions respectives. Les membres des différentes 
structures tels que CN REDD+ et CIP REDD+ sont nommés par Arrêté du Premier Ministre sur 
proposition du Ministre en charge de l’Environnement après avoir reçu le retour des messages portés 
envoyés dans le cadre de désignation des représentants de chaque structures non Etatique. Dès sa 
mise en place, le CN REDD+ adopte son règlement intérieur. 



 86 

Compte tenu de sa place dans la hiérarchie des normes en RCA, ce Décret permet de consacrer 
l’autorité des institutions mises en place, de rendre opposable les décisions et recommandations 
qu'elles vont prendre chacune à leur niveau et d'inscrire de manière intégrée les règles et modalités 
relatives à la REDD+ en cohérence avec les politiques publiques concernées.  

3.2. Cadre institutionnel  

Il est également envisagé de mettre en place des institutions ou mécanismes spécifiques pour faciliter 
l’exécution de leurs missions par les institutions REDD+ qui sont décrites ci-dessous :  

 FNE, existant : il permet de canaliser et mieux gérer les financements internationaux et inciter les 
investissements étrangers. Ce dispositif, prévoit un guichet REDD+ ; 

 Registre national REDD+ : il s’inspire du registre international des Actions appropriées au niveau 
national en termes de réduction d’émissions de GES (NAMAs) créé lors de la 16

ème
 Conférence 

climat de Cancun. Il permet de répertorier toutes les activités nationales REDD+, afin de : (i) 
pouvoir mesurer, notifier et vérifier leurs résultats en terme de réduction d’émissions de GES et 
d’impacts sociaux-environnementaux et (ii) enregistrer les demandes et offres de financement ; 

 Centre d’échange « REDD+ RCA », inspiré du « CDM Bazaar » : il met à la disposition du public, 
des financeurs et investisseurs internationaux toutes les informations utiles sur la REDD+ en RCA. 
Le groupe thématique IEC du CT REDD+ est chargé de gérer ce centre. 

3.3. Cadre légal : raisons militants pour une Loi REDD+ 

Les raisons qui poussent la RCA à envisager une Loi REDD+ sont les suivantes : 

 Réaliser les réformes sectorielles nécessaires tout en consacrant le caractère transversal de sa 
politique nationale REDD+ ; 

 Garantir la conformité et/ou la compatibilité des actes administratifs de mise en œuvre (plans et 
programmes, activités, projets faisant l’objet de décisions individuelles d’autorisation) ; 

 Conférer une valeur juridiquement contraignante aux orientations stratégiques REDD+ opposables 
aux acteurs impliqués, y compris les autorités administratives compétentes ; 

 Souligner l’importance de la régulation pour garantir l’intégrité environnementale des activités 
REDD+ dans un cadre de bonne gouvernance, dans le prolongement des réformes déjà 
entreprises ou en cours. 

Avec le Décret présidentiel qui désigne les institutions REDD+ et les actes qui approuvent formellement 
la stratégie nationale REDD+ et ses amendements/réorientations successifs, via notamment les 
décisions du CN REDD+, cette Loi REDD+ fixe les priorités stratégiques, les principes et les 
instruments de mise en œuvre du REDD+, y compris les mécanismes d’incitation.  

Il s’agit d’une Loi cadre dont les modalités d’application sont précisées par voie réglementaire. Ce 
nouveau cadre législatif veille à la nécessaire cohérence des politiques publiques. C’est la raison pour 
laquelle cette Loi va introduire des amendements aux Lois et règlements existants (Code des domaines, 
Code forestier, Code de l’environnement, projet de Code agropastoral etc.) dont les lacunes ont été 
identifiées. 

3.4. Contenu probable de la Loi REDD+ 

L’objectif poursuivi est de fixer les modalités de mise en œuvre nationales de la stratégie REDD+, dans 
le respect des engagements internationaux de la RCA, via notamment la détermination des modes de 
financement des activités et de redistribution des bénéfices de la REDD+. 

Les principes généraux qui guideront l’élaboration de la Loi REDD+ sont les suivants : intégrité 
environnementale (gestion durable des ressources naturelles), précaution, équité, efficacité, 
mesurabilité, transparence et bonne gouvernance. 

Le champ d’activité REDD+ sera défini en tenant compte de la définition forêt sous la Convention climat 
(point discuté dans la composante 4a ci-après) en lien avec les éventuelles activités de boisement 
réalisées au titre du Mécanisme pour le développement propre (MDP). 

Au-delà des ces éléments généraux et à ce stade de la réflexion, il est envisagé de définir les éléments 
suivant dans la Loi REDD+ : 

 Finalités de la stratégie nationale REDD+ ; 

 Critères de développement durable, critères d’éligibilité et indicateurs REDD+ ; 
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 Création du Registre national REDD+ et conditions d’autorisation et/ou enregistrement des 
activités REDD+ (avec, le cas échéant, modification des Codes forestier et de l’environnement) ; 

 Mécanismes de soutien des activités REDD+, y compris via des incitations fiscales (exonération 
ou crédit d’impôt) ; 

 Habilitation du Gouvernement à créer le guichet REDD+ dans le FNE, fixation des critères de 
décaissement ;  

 Dévolution de compétences au CN REDD+ pour la mise en place d’instruments de mise en œuvre 
(instruments économiques et fiscaux, conventions pour la mise en œuvre au niveau des 
collectivités locales et des CIP REDD+, relations avec les concessionnaires forestiers, etc.) ; 

 Création d’un CGES sur le REDD+ (Cf. composante 2d ci-après) ;  

 Obligations en matière de modélisation et dévolution de compétence pour fixer les modalités de 
mise en œuvre par la voie réglementaire : 

 Désignation de l’autorité compétente, méthodologies applicables, etc. (Cf. composante 3 ci-
après) ; 

 Valeur opposable donnée aux niveaux de référence nationale et/ou sous-nationale (Cf. 
composante 3 ci-après) ; 

 Obligations en matière de MNV et dévolution de compétence pour fixer les modalités de mise en 
œuvre par la voie réglementaire ; 

 Réalisation d’un inventaire forestier national (Cf. composante 4 ci-après) ; 

 Qualification juridique des crédits carbone REDD+, conditions de délivrance et de transfert de ces 
crédits, traitement comptable et fiscal lors de la cession de ces crédits, dévolution de compétences 
pour effectuer les transactions REDD+ au nom de l’Etat ; 

 Amendements à apporter aux autres textes législatifs pertinents. 

 

4. FINANCEMENT, FINANCE CARBONE ET MARCHE CARBONE 

La RCA estime que l’élaboration du cadre institutionnel et la mise en œuvre des activités prévues par la 
stratégie REDD+ devraient être financées par des sources nationales et internationales, publiques et 
privées, en tenant compte du fait que les besoins en financement vont nécessairement évoluer dans le 
temps, au fur et à mesure du renforcement des capacités institutionnelles et de l’approfondissement de 
la mise en œuvre.  

Si la RCA souhaite se concentrer en priorité sur le développement d’une approche nationale dans le 
cadre de cette stratégie, elle considère néanmoins la possibilité de la décliner au niveau infranational. 

La RCA envisage aussi de recourir au marché carbone si cela permet de créer les incitations positives 
pour impliquer des acteurs publics et privés dans des activités REDD+ et garantir leur exécution de 
manière durable. Plus généralement, la RCA veut utiliser les financements, quelle que soit leurs 
sources, de manière responsable, efficace, transparente et équitable. 

Pour valoriser financièrement ses efforts en matière de REDD+, la RCA estime qu’il lui est nécessaire 
de clarifier la nature juridique des actifs carbone et d’identifier les personnes qui pourraient en 
revendiquer la propriété, afin de sécuriser la réalisation de transactions en réponse à une demande qui 
pourrait émaner d’acteurs tant gouvernementaux que privés, y compris sur le marché volontaire.  

En ce qui concerne la définition de la nature juridique des crédits REDD+, la RCA étudie différentes 
options (Cf. parties 4.1. et 4.2. ci-dessous). En fonction des décisions prises à ce sujet, les modalités 
seront choisies pour financer la mise en œuvre de la stratégie nationale REDD+, y compris les 
transactions sur le marché carbone (Cf. parties 4.3. et 4.4 ci-dessous). Les décisions vont être prise par 
toutes les parties prenantes c'est-à-dire en commençant par les CIP REDD+ qui vont faire des 
suggestions sur la question et les transmettre au CT REDD+, une fois consolidées la CT REDD+ les 
transmettent au CN REDD+ pour décision finale. 

4.1. Pistes de réflexion sur la nature juridique du carbone évité/séquestré 

Les crédits REDD+ seront créés soit par des instruments de droit international, soit par des initiatives 
volontaires privées. Or, ni les premiers, qui ne peuvent que régler les relations juridiques d’Etat à Etat, 
ni les secondes, qui relèvent de la sphère privée, ne sauraient se substituer au législateur et ne 
sauraient définir la nature juridique des crédits.  
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Dans le silence du droit international, il convient de se référer au droit applicable, qui peut être la Loi 
applicable au contrat de vente des crédits ou celle du pays d’accueil dans lequel les activités sont mises 
en œuvre ou, dans le silence de la Loi, à la volonté des parties contractantes impliquées dans une 
transaction de gré à gré. 

A ce jour, la Loi centrafricaine ne définit pas la nature juridique des crédits carbone, pas plus qu’elle 
n’attribue les bénéfices de la réduction ou la séquestration des émissions à une personne bien 
identifiée. Il n’y a pas non plus, sur le territoire centrafricain, de projets MDP ou volontaires desquels 
pourrait être tirés des enseignements utiles pour analyser la nature juridique des crédits REDD+ et leur 
propriété en droit centrafricain.  

Dans le silence du droit international et national, le crédit REDD+ apparaît donc comme un instrument 
sui generis. Il convient de tenter de le rapprocher d’autres instruments existants et de raisonner par 
analogie, en tenant compte de l’expérience éventuellement acquise dans d’autres pays si elle est 
pertinente. 

Sur le marché global du MDP, les crédits carbone sont habituellement envisagés comme des biens 
incorporels ou des marchandises, mais aussi parfois comme un instrument financier (lorsque la 
transaction est constitutive d’un contrat à terme) ou encore comme une prestation de services. Ils 
peuvent aussi être qualifiés, de par la Loi, de titres portant sur une ressource naturelle (le carbone 
séquestré/évité par exemple). 

4.2. Deux options pour fixer la nature juridique du carbone évité/séquestré 

A ce stade, la RCA explore les deux options suivantes : 

Option n°1  L’Etat est seul propriétaire a priori de titres légaux 

Le carbone séquestré/évité serait qualifié arbitrairement, par détermination de la Loi, comme ressource 
naturelle relevant du domaine public et faisant partie du patrimoine de la RCA. Cette qualification, qui 
s’appliquerait indépendamment des droits fonciers ou sur les ressources forestières, confèrerait la 
propriété pleine et entière du carbone séquestré/évité à l’Etat, qui deviendrait le seul détenteur d’un titre 
légal pouvant être transféré vers des tiers. 

Avec cette option, l’Etat serait donc seul habilité à réaliser des transactions sur des crédits. Cependant, 
elle n’exclut pas la possibilité de conférer cette capacité juridique aux collectivités locales et territoriales, 
qui sont considérées comme des entités décentralisées de l’Etat au sens de l’Ordonnance de 1988.  

A titre d’exemple, c’est la voie que la Nouvelle-Zélande a suivi en 2002 pour les forêts dites « Kyoto » 
(plantées après 1990), en qualifiant le carbone séquestré de bien public. Si la RCA suivait une telle 
option, la Loi qualifiant la nature juridique des crédits devrait également préciser comment les revenus 
de la vente des crédits seraient distribués aux personnes impliquées directement ou indirectement dans 
la mise en œuvre des activités REDD+ (qu’elles soient réglementées ou développées dans le cadre 
d’un mécanisme de marché), notamment les propriétaires fonciers (dont l’Etat lui-même), les personnes 
disposant de droits y compris coutumiers sur les ressources, tels que les concessionnaires et les 
populations locales ou les gestionnaires des forêts communautaires.  

Option 2  Chacun est propriétaires des titres légaux, à hauteur des efforts consentis 

Le carbone séquestré/évité peut être qualifié de fruit industriel ou naturel selon que l’intervention de 
l’homme consiste à augmenter le stock de carbone (boisement et reboisement) ou à le maintenir, voire 
éviter sa disparition (gestion durable, conservation).  

Il y a donc un lien entre le résultat (le carbone séquestré/évité) et le service rendu. Ce sont les 
personnes qui contribuent directement (par leurs apports en industrie ou en capital) et, le cas échéant, 
indirectement (renonciation à l’exercice de leurs droits d’exploitation sur les ressources) aux activités 
REDD+ qui permettent la prestation de ce service. 

Il est possible de considérer que le propriétaire foncier est celui qui, en mettant sa terre à disposition 
pour rendre ce service, devrait être le principal bénéficiaire des paiements pour services 
environnementaux.  

Mais il est également possible de considérer que le carbone séquestré/évité n’est pas détachable de la 
forêt et que les personnes qui disposent de droits d’exploitation des ressources, y compris de droits 
coutumiers valablement reconnus, puissent également être bénéficiaires de paiements pour les services 
environnementaux auxquels elles ont contribué.  
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Avec cette option, les crédits carbones pourraient être qualifiés de bien meuble incorporel. Dans les 
pays de tradition juridique issue du droit latin, comme c’est le cas pour la RCA, un crédit peut 
s’apparenter fortement à un bien meuble incorporel parce qu’il représente un titre attestant de la 
réalisation d’une action ou d’un résultat (carbone séquestré/évité), qui est librement cessible par son 
détenteur, attribuant ainsi à celui-ci le droit de transférer le crédit à un tiers sans restriction d’ordre 
public.  

C’est ce droit de transférer qui crée pour son détenteur un droit subjectif portant sur un bien patrimonial 
(du fait de valeur pécuniaire liée à l’utilisation qui peut en être faite, déterminée par la demande à des 
fins de mise en conformité réglementaire ou de compensation sur le marché volontaire).  

Ce bien est susceptible d’appropriation privée (y compris au bénéfice de personnes de droit public, dont 
l’Etat, pour la gestion de leur patrimoine privé). A titre d’exemple, c’est le raisonnement civiliste (du droit 
civil) qui a prévalu en France, pour qualifier les crédits MDP comme des biens meubles (voir article 
L.229-22 du Code de l’environnement français), en gardant ici à l’esprit que la RCA applique le Code 
civil français dans sa version de 1958. 

Avec cette deuxième option, la Loi n’identifierait pas nécessairement le ou les propriétaire(s) des 
crédits, lesquels devraient être identifiés par les parties à une transaction sur la base de plusieurs 
critères ou indices qui, le cas échéant, pourraient être précisés par la Loi, notamment : 

 Les droits fonciers, y compris les droits coutumiers reconnus et immatriculés ; 

 Les droits d’exploitation des ressources, y compris par les concessionnaires forestiers qui 
contribuent à l’augmentation des absorptions ou à la réduction des émissions ; 

 Les droits d’usage dans le périmètre de l’activité (y compris ceux reconnus aux populations 
autochtones) ; 

 Les apports en capital ou en industrie qui ont permis l’augmentation des absorptions ou la 
réduction des émissions. 

En l’absence de règle légale sur l’attribution des droits de propriété sur les crédits carbone, il y a la 
possibilité de partager et répartir les droits de propriété sur les crédits du carbone, proportionnellement 
aux apports fournis ou efforts consentis par les diverses personnes impliquées dans l’activité 
concernée. 

Synthèse  Comment choisir entre ces deux options ? 

La nature juridique des crédits permet de déterminer les droits et obligations de son détenteur, la 
possibilité pour lui de transférer le titre légal à un acheteur et donc d’identifier indirectement un 
propriétaire et le cadre juridique dans lequel la transaction se situe.  

Elle détermine donc largement la stratégie de valorisation des activités REDD+ que la RCA souhaite 
développer. Le choix entre ces options se fera sur la base de plusieurs critères : 

 Efficacité en terme de financement des activités REDD+ ; 

 Equité en termes de redistribution des revenus/financements, en prenant tout particulièrement en 
compte les besoins des populations locales et autochtones ; 

 Caractère durable des activités REDD+ et des résultats escomptés (permanence de la 
séquestration/réduction des émissions) ; 

 Réduction des risques de conflit entre les personnes qui disposent de droits, y compris 
coutumiers, sur les terres et/ou les ressources forestières. 

Avec la première option, les crédits REDD+ ne seraient pas susceptibles d’appropriation privée lors de 
leur création, mais seulement lors de leur cession par l’Etat, y compris auprès d’investisseurs privés qui 
feraient des investissements dans des activités REDD+ en RCA.  

Avec la seconde option, l’appropriation privée serait possible dès la création, mais l’Etat devrait 
néanmoins, en tant que propriétaire foncier et de par son rôle prédominant dans la gestion durable des 
forêts, pouvoir bénéficier d’une part importante des crédits REDD+. 

4.3. Transactions de crédits carbone REDD+ : quel rôle pour le Gouvernement ? 

Si le Gouvernent décidait d’opter pour une approche « marché » combinée avec une approche 
« fonds », différentes options peuvent être envisagées pour réaliser des transactions sur les crédits 
REDD+, indépendamment de la question de savoir si la Loi doit déterminer le propriétaire des crédits. 
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Option 1  Approche centralisée 

L’Etat est au cœur des transactions avec des tiers. Même s’il n’est pas nécessairement le propriétaire 
des crédits, il en est l’unique vendeur et garantit l’acheteur contre les risques liés à l’activité elle-même. 
Le cas échéant, il désigne une entité publique pour mener les négociations et réaliser les transactions 
en son nom.  

Cette entité peut être un Fonds chargé de gérer le financement des activités REDD+ (Cf. partie 4.4. 
infra), ce qui permet de faire un lien direct entre les revenus des transactions, les recettes du Fonds, et 
les dépenses effectuées pour le financement des activités qui sont réparties de manière équitable selon 
des critères fixées par la Loi.  

Ce fonds REDD+ pourra être hébergé par le FNE. Accessoirement, l’Etat peut sélectionner les 
acheteurs en les mettant en concurrence par une procédure d’appel d’offres. Cette fonction pourrait être 
assurée par le teneur du Registre national REDD+ (Cf. partie 2 supra). 

Option 2  Approche décentralisée 

L’Etat autorise toute personne qui peut revendiquer des droits de propriété sur le titre légal attestant de 
la séquestration/réduction des émissions à le céder, de gré à gré, à des tiers. 

Les crédits sont distribués à leurs propriétaires par l’Etat, sur la base de l’autorisation accordée et 
viennent en déduction des crédits délivrés à ce dernier sur la base des résultats de la stratégie 
nationale par rapport au niveau de référence national.  

Les transactions se font dans le cadre d’une négociation entre parties contractantes, selon les règles 
prévues par le contrat, le cas échéant interprétées selon la Loi applicable retenue par les parties, qui 
n’est pas forcément la Loi centrafricaine.  

Cette option suppose que les crédits REDD+ soient susceptibles d’appropriation privée et qu’ils ne 
soient pas exposés à un risque d’expropriation par l’Etat. Avec cette option, ce sont les développeurs de 
projets qui garantissent le résultat escompté, par un système assurantiel ou l’engagement de fournir des 
crédits de remplacement. 

4.4. Une gestion responsable et transparente des financements 

Afin de gérer les financements internationaux et nationaux, publics et privés, alloués au soutien des 
activités REDD+ en RCA, celle-ci envisage d’utiliser le FNE créé par l’article neuf de la Loi n°07.018 du 
27 décembre 2007 portant Code de l’environnement et dont les statuts ont été approuvés par le Décret 
n°10.158 du 19 mai 2010. 

Ce Décret ne mentionne pas explicitement la REDD+, mais le Gouvernement de la RCA pourrait 
l’amender afin de faire du FNE l’instrument financier de mise en œuvre de la stratégie nationale 
REDD+, en créant un guichet spécialisé pour le financement des activités REDD+ éligibles.  

Le FNE est placé sous la tutelle du Ministère en charge de l’Environnement, administré par un comité 
de gestion et sous la responsabilité d’un Directeur. Le comité de gestion a pour attribution d’examiner et 
approuver le budget du fonds, statuer sur les rapports d’activités de la direction et réviser, le cas 
échéant, les textes organiques du fonds. 

L’instruction présidentielle du 15 Décembre 2011, portant application du décret n°07.193 du 12 Juillet 
2007, portant règlement général sur la comptabilité publique en son article 9, alinéa 3, relatif au Compte 
Unique du Trésor (CUT), place le FNE sous la supervision du Comité National de Trésorerie (CNT) à 
l’instar des autres fonds de l’Etat centrafricain. Le CNT est constitué d’une part des Ministres en charge 
du Plan, des Transports, des Mines, de l’Administration du Territoire, des Affaires Présidentielles, du 
Développement Rural, de la Justice, des Postes et Télécommunication, de l’Equipement, des Eaux et 
Forêts, des Affaires Etrangères, et d’autre part, des Directeurs Généraux  des Douanes, des Impôts, du 
Trésor, du Budget, de la Police, de la Gendarmerie, des Forces Armées Centrafricaine, du Directeur de 
cabinet du Ministre en charge des finances, des Chargés de mission du Ministère en charge des 
finances, du Conseiller Economique au Cabinet du Président, de l’Inspecteur Général d’Etat et du 
Secrétaire permanent du Conseil Technique de suivi des réformes macroéconomiques et financières. 

Les ressources du FNE sont actuellement constituées des taxes environnementales sur les forêts, les 
ressources minières, les activités touristiques, les activités de transport, les ventes de cigarettes, 
d’alcool, de coupons de téléphone, les nuisances électromagnétiques, les épaves des garages, les 
eaux usées, les huiles et préparations lubrifiantes, les déchets industriels, les sacs plastiques ou encore 
des subventions des organismes partenaires, dons, legs et aides.  
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Le projet de loi de finances 2011 vient d’intégrer pour la première fois dans le budget, depuis sa 
création en 2008, 800 millions de FCFA de prévisions de recette devant alimenter le FNE. Les produits 
pétroliers étaient en effet coûteux et la taxe afférente n’était pas appliquée jusque lors.  

La création d’un fonds spécifique REDD+, du fait de la complexité du processus administratif qu’il 
impliquerait, milite pour l’utilisation du FNE. Toute autre alternative retarderait d’autant le lancement du 
processus de préparation à la REDD+ en République Centrafricaine, en sachant que de toute façon, 
une fois créé, tout nouveau Fonds tomberait sous le coup de l’instruction présidentielle du 15 décembre 
2011, et donc serait régi par les mêmes textes de loi. 

Selon le cadre légal et réglementaire centrafricain, les peuples autochtones, la société civile et le 
secteur privé ne peuvent être gestionnaires de fonds publics, et donc à priori des fonds REDD+ logés 
ou pas dans le FNE. Il reviendra donc au Comité Technique REDD-RCA, lors de la mise en œuvre de la 
préparation à la REDD+, de procéder à la création d’un mécanisme de gestion participative des fonds 
REDD+. 

Ci-dessous est présentée une proposition qui fera l’objet d’une plus large consultation lors de la mise en 
œuvre du RPP. Il s’agirait de la création d’un Comité de Gestion des Fonds REDD+ (CGF-REDD+) qui 
prendrait part aux décisions de gestion du « guichet REDD+ » au sein du FNE. 

Ce Comité restreint serait composé de sept (7) personnalités : 

 Un (1) Président, issu du Ministère des Finances 

 Un (1) Rapporteur, issu du monde des ONGs 

 Un  Représentant financier de la Plate-Forme des ONGs REDD+, membre d’une ONG de cette 
Plateforme ; 

 Un Représentant du Secteur Privé, membre du secteur privé;  

 Un Représentant des peuples autochtones, 

 Deux (2) Représentants de la Coordination Technique REDD+  

Le Financier de la coordination REDD+ 

Le Responsable du Cadre légal. 

Une demande a été envoyée aux coordinations nationales des organisations du secteur privé, des ONG 
et des peuples autochtones, les invitant à faire parvenir au Secrétariat Permanent du Comité National 
REDD+ les noms de leurs représentants pouvant siéger au CGF REDD+.  

Le Ministère en charge des Finances a été destinataire d’une demande similaire, l’invitant à proposer au 
Secrétariat Permanent du Comité National REDD+ le nom de son représentant pouvant siéger au CGF 
REDD+.  

Le CGF REDD+ serait l’organe consultatif du CN REDD+. Il proposerait et participerait aux décisions 
relatives aux finances de REDD+ en en garantissant la mise en œuvre. Il se réunirait sur convocation 
du Secrétariat Permanent du CN REDD+ en cas de besoin. Ses décisions se prendraient par 
consensus au sein des membres. Les réunions feraient l’objet de procès verbaux. 

Le CN REDD+ pourrait enfin faire appel à des tierces parties, dont les compétences s’avèreraient 
nécessaires, pour compléter le CGF – REDD+. 

4.5. Modalités pour une redistribution équitable des financements 

Les recettes provenant des activités REDD+ seront distribuées, après déduction de la part de l’Etat, à 
concurrence des activités menées en forêt domaniale et non domaniale, de la manière suivante: 

 Les entités privées (sociétés forestières, propriétaires fonciers) pourront recevoir directement des 
fonds sur présentation du titre attribué préalablement justifiant leur implication dans la mise en 
œuvre des activités REDD+ (plan d’aménagement révisé, autorisation) et en fonction de la 
performance de leurs actions. On pourrait également envisager d’autres formes de financement 
tels que l’exemption fiscale ou le crédit d’impôt (exonération de taxe forestière), voire du prêt à 
taux bonifié pour effectuer des investissements visant à des pratiques d’exploitation plus sobres en 
carbone ; 

 Les collectivités territoriales ne pourront prétendre à leur part, qui correspond au niveau de leur 
implication, que sur présentation d’un programme d’activité approuvé par le CN REDD+ ; 
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 Les communautés locales et les peuples autochtones reçoivent leur part à travers le financement 
des projets de développement qui concourent à et/ou facilitent la mise en œuvre des activités 
REDD+, ces projets étant prédéfinis dans le programme de mesures de mise en œuvre de la 
stratégie nationale et arrêté d’un commun accord avec le représentant local de l’Etat (par exemple 
via une autorisation de gestion de forêt communautaire comme cela est prévu par le Code 
forestier, sinon par contrat). Les communautés locales et les peuples autochtones sont 
représentés au niveau des CIP REDD+, qui sont également les organes de validation des projets 
soumis au fonds pour financement. 

Pour assurer une bonne gestion des fonds et la transparence des dépenses de l’Etat (contrôle des 
décaissements par rapport aux demandes exprimées), ce dispositif s’appuiera sur le nouveau Code 
pénal centrafricain promulgué le six janvier 2010, qui consacre une large place à la répression de la 
corruption sous toutes ses formes.  

Ce Code a notamment introduit dans son chapitre XIV des mesures de lutte contre les détournements 
de deniers et biens publics qu’il puni de deux à dix ans d’emprisonnement si les valeurs n’excédent pas 
100 000 FCFA (soit environ 2 000 USD). Au-delà, c’est la peine de travaux forcés. 

La corruption est punie d’un emprisonnement d’un à dix ans et d’une amende de 100 000 à 2 000 000 
FCFA. La concussion est punie d’un emprisonnement d’un à cinq ans et d’une amende de 100 000  
4 000 000 FCFA, le trafic d'influence est puni d’un emprisonnement d’un à cinq ans et d’une amende de 
100 000 à 2 000 000 FCFA. La procédure pénale centrafricaine reconnaît au Procureur de la 
République la charge de déclencher les poursuites.  

Enfin, il faut souligner qu’il existe un Comité national de lutte contre la corruption créé par Décret 
N°08.133 du 31 mars 2008 et placé sous l’autorité du Premier Ministre, Chef du Gouvernement. 
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5. BUDGET (EN KUSD) 

Activités principles Sous activités S2 

2013

S1 

2014

S2 

2014

S1 

2015

S2 

2015

Total 

KUSD

Rédaction d'un avant-projet de Décret par les experts juridiques de la CN REDD+, en lien avec les Commissions textes et 

environnement de l'AN (10 hj/expert nat de la CN REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

Promulgation du Décret

Elaboration des termes de référence de l'étude et appels d'offres pour recrutement d'un juriste international spécialisé en droit 

de l'environnement (5 hj /experts juridique et foncier de la CN REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

Sélection du juriste et lancement de l'étude

Recueil bibliographique et préparation de la mission (20 hj/juriste x 1 kUSD/hj + 5 hj/expert nat de la CT REDD+ - prise en 

charge sous comp 1a)
20 20

Mission de terrain focalisée sur Bangui,  avec passage dans 2 Préfectures (à déterminer) (30 hj/expert inter. X 1 kUSD/hj + 3 

kUSD/transport inter. + 30 hj/expert nat de la CT REDD+ - prise en charge sous comp 1a) 33 33

Rapport d'étude avec conclusions et recommandations présenté à la CT REDD+ et au CN REDD+

Rédaction d'un avant-projet par les experts juridiques de la CN REDD+, en lien avec les Commissions textes et environnement 

de l'AN et avec backstopping du juriste international (50 hj/expert nat de la CT REDD+ - prise en charge sous comp 1a + 20 

hj/juriste x 1 kUSD/hj + 3 kUSD/transport inter.)

23 23

Réunions de travail régulières avec les Députés, les membres du CES et les services et/ou Cabinet des Ministères concernés

Validation de principe, invalidation ou reformulation de l'avant-projet par le CN REDD+ après avis technique de la CT REDD+ 

Promulgation de la Loi REDD+ par l'autorité ad hoc

Appui au fonctionnement du guichet REDD+ du FNE et mise en place ou renforcement de procédures transparentes en matière 

de décaissement

Suivi des projets pilotes sous l'angle juridique, notamment en ce qui concerne le partage équitable de la rente carbone entre 

Etat, porteurs de projet, communautés locales et peuples autochtones

53 23 76

53 23 0 0 0 76

TOTAL

Apport du FFEM/UE/AFD

Apport de FEM/BM

Apport du PFBC/BAD/FAO

Création des CN, CIP 

et CT REDD+ par 

Décret présidentiel

Apport du FCPF

Apport de l'UN-REDD

Etude des faiblesses 

du cadre législatif en 

matière de foncier, 

forêt, agro-

pastoralisme, 

environnement, 

décentralisation, 

fiscalité forestière et 

gestion du FNE

Préparation du projet 

de Loi REDD+

Appui au 

fonctionnement du 

guichet REDD+ du FNE 

et suivi des projets 

Apport du Gouvernement

 
 

Figure 33 – Budget de la composante 2c du R-PP de RCA 

 

6. CALENDRIER  
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Activités principles Sous activités S2 2013 S1 2014 S2 2014 S1 2015 S2 2015

Rédaction d'un avant-projet de Décret par les experts juridiques de la CN 

REDD+, en lien avec les Commissions textes et environnement de l'AN 

Promulgation du Décret

Elaboration des termes de référence de l'étude et appels d'offres pour 

recrutement d'un juriste international spécialisé en droit de l'environnement 

Sélection du juriste et lancement de l'étude

Recueil bibliographique et préparation de la mission 

Mission de terrain focalisée sur Bangui,  avec passage dans 2 Préfectures (à 

déterminer) 

Rapport d'étude avec conclusions et recommandations présenté à la CT 

REDD+ et au CN REDD+

Rédaction d'un avant-projet par les experts juridiques de la CN REDD+, en lien 

avec les Commissions textes et environnement de l'AN et avec backstopping 

du juriste international 

Réunions de travail régulières avec les Députés, les membres du CES et les 

services et/ou Cabinet des Ministères concernés

Validation de principe, invalidation ou reformulation de l'avant-projet par le CN 

REDD+ après avis technique de la CT REDD+ 

Promulgation de la Loi REDD+ par l'autorité ad hoc

Appui au fonctionnement du guichet REDD+ du FNE et mise en place ou 

renforcement de procédures transparentes en matière de décaissement

Suivi des projets pilotes sous l'angle juridique, notamment en ce qui concerne 

le partage équitable de la rente carbone entre Etat, porteurs de projet, 

communautés locales et peuples autochtones

Création des CN, CIP et CT 

REDD+ par Décret présidentiel

Etude des faiblesses du cadre 

législatif en matière de foncier, 

forêt, agro-pastoralisme, 

environnement, 

décentralisation, fiscalité 

forestière et gestion du FNE

Préparation du projet de Loi 

REDD+

Appui au fonctionnement du 

guichet REDD+ du FNE et 

suivi des projets pilotes sur le 

plan juridique

 

 

 

Figure 34 – Calendrier de la composante 2c du R-PP de RCA 
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2d. Impacts sociaux et environnementaux durant les phases de préparation et de mise en œuvre 
du R-PP 

 

 

 

 

 

 

 

1. OBJECTIFS ET ETAPES DE L’EESS ET DU CGES 

1.1 Objectifs 

Le but premier de la mise en œuvre des options stratégiques REDD+ est de réduire les émissions de 
GES liées à la déforestation et à la dégradation. Mais, ceci peut aussi avoir des conséquences 
négatives, tant sur l’homme que sur des aménités environnementales autres que le carbone. 

C’est pourquoi il est important de procéder à une Evaluation environnementale et sociale stratégique 
(EESS) afin d’évaluer les impacts, bons ou mauvais, des options stratégiques REDD+ sur 
l’environnement et sur l’homme. L’EESS permettra d’alimenter le processus de finalisation de la 
stratégie nationale REDD+.  

Selon les recommandations de l’équipe de gestion du FCPF, cette EESS doit porter une attention 
particulière aux questions de développement, de droits (y compris ceux des populations autochtones), 
de protection renforcée des groupes vulnérables, de biodiversité, d’héritage culturel, d’équité 
homme/femme et de gouvernance. 

Aussi, un Cadre de gestion environnementale et sociale (CGES), sous produit de l’EESS, devra alors 
permettre de confirmer, modifier ou invalider, les options stratégiques REDD+ initiales et de proposer le 
cas échéant des actions correctrices ou de compensation des dommages. 

1.2. Etapes 

Pour mener à bien l’EESS et le CGES, il est proposé de suivre les étapes suivantes : 

 EESS 

1. Identification – a priori - des impacts probables des options stratégiques ; 

2. Détermination des besoins en données de base et de la méthode de recueil de ces données, 
afin d’évaluer les impacts ; 

3. Identification de méthodes de recueil de données alternatives si les données prévues à l’étape 
2 ne sont pas disponibles facilement ; 

4. Évaluation des impacts environnementaux et sociaux. 

 CGES 

1. Élaboration d’un plan d’atténuation des impacts négatifs et de bonification des impacts positifs ; 

2. Identification des impacts environnementaux et sociaux résiduels après modification des 
options stratégiques ; 

3. Développement d’un plan de renforcement des capacités institutionnelles pour améliorer en 
continu la gestion environnementale et sociale de la stratégie REDD+. 

Standard 2d que le texte du R-PP doit atteindre pour cette composante – Analyse des impacts sociaux et 
environnementaux 

La proposition inclut un programme de travail pour la mise en oeuvre d’une analyse stratégique des impacts sociaux et 
environnementaux en accord avec les politiques de sauvegarde de la Banque mondiale ou de l’UN-REDD, y compris les 
méthodes pour évaluer comment prévenir ou minimiser ces impacts via des études, consultations et mesures d’atténuation 
spécifiques. Pour les pays recevant des financements de la Banque mondiale, un simple plan de travail est présenté pour dire 
comment le processus de l’Evaluation environnementale et sociale stratégique (EESS) va être mise en œuvre et comment le 
CGES va être préparé. 
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2. IMPACTS PROBABLES DES OPTIONS STRATEGIQUES ET BASES DE L’EESS 

2.1. Impacts probables des options stratégiques 

Dans la figure ci-dessous est réalisée une première analyse très préliminaire des impacts positifs (++ ou 
+) ou négatifs (-- ou -) des options (O) et sous-options (SO) proposées dans la composante 2b :  

++ ou + -- ou - ++ ou + -- ou -

 ++ : Création d'emploi et amélioration 

des revenus si accès facile au foncier

 - Réduction des zones d’activités pour 

certains acteurs

' -- Naissance possible de conflit 

homme / animal (par ex., conflit 

homme/éléphant à Bayanga)

' -- Déguerpissement de certains 

acteurs

 ++ Respect de l’équilibre écologique 

global (biodiversité, eau, sols, 

paysages)

 ++ Création d'emploi et amélioration 

des revenus si création d'activités 

alternatives génératrices de revenu 

(dont le tourisme)

 - Conflits sociaux, fonciers et d’usage 

des ressources si le cadre est trop 

strict pour les populations riveraines

 ++ Respect de l’équilibre écologique 

global (biodiversité, eau, sols, 

paysages)

- suppression des activités 

destructrices en bordure des aires 

protégées

 ++ Réduction de conflit 

agriculteurs /éleveurs

' ++ Création d'emploi et augmentation 

des revenus si zonage règlementé

 ++ Réduction de l'érosion et du 

tassement des sols

' + Meilleure gestion de la biodiversité 

et de la ressource en eau 

 -- Augmentation possible de l'usage 

de produits chimiques (engrais, 

pesticides)

' - Diminution de la biodiversité locale 

si utilisation de semences allochtones

 ++ Création d'emploi et amélioration 

des revenus si technologies adaptées

' + Allègement du travail de collecte de 

bois pour femmes et enfants

' + Amélioration de la qualité de l'air 

intérieure dans les ménages avec 

foyers améliorés

 ++ Moins de pressions sur les 

aménités environnementales 

forestières (eau, sols, biodiversité)

 - Moins de trouées de régénération si 

exploitation à faible impact

 ++ Création d'emploi et amélioration 

des revenus de façon durable si 

technologies adaptées

' ++ Augmentation du revenu des 

taxes liées à l’exploitation

' + Mise en place de séries agricoles 

pour les populations locales

 -- Détérioration possible du cadre de 

vie des peuples autochtones et 

populations dépendantes des forêts

' ++ Moins de pressions sur les 

aménités environnementales 

forestières (eau, sols, biodiversité) si 

aménagement durable fait sur des 

zones déjà exploitées

' -- Plus de pressions sur les aménités 

environnementales forestières (eau, 

sols, biodiversité) si aménagement 

durable fait sur des forêts naturelles et 

si plan d'aménagement non respecté

 ++ Fourniture à moindre coût en bois 

d’énergie et d’œuvre

 - Compétition foncière entre le 

boisement et l'agriculture et/ou 

pastoralisme

 ++ Restauration des sols et re-

création d’un microclimat si zone déjà 

dégradée

' ++ Respect de l’équilibre écologique 

global (biodiversité, eau, sols, 

paysages) si boisement adapté au 

milieu 

 - Détérioration des aménités 

environnementales locales si 

boisement non adapté (par ex., 

plantation monospécifique vs maitien 

de la biodiversité forestière, espèces 

gourmandes en eau vs préservation 

de la ressource en eau)

 ++ Création d'emploi et amélioration 

des revenus de façon durable si mise 

en oeuvre adaptée du concept

' ++ Amélioration des revenus liés à la 

fiscalité forestière décentralisée

 -- Possibles conflits sociaux, fonciers 

et d’usage dans l’utilisation des 

ressources si localisation mal adaptée

' -- Possibles conflits liés au partage 

des bénéfices issus de la gestion 

communautaire

' ++ Moins de pressions sur les 

aménités environnementales 

forestières (eau, sols, biodiversité) si 

aménagement durable fait sur des 

zones déjà exploitées

' -- Plus de pressions sur les aménités 

environnementales forestières (eau, 

sols, biodiversité) si aménagement 

durable fait sur des forêts naturelles

 ++ Promotion des droits des peuples 

autochtones

' ++ Lutte contre la corruption et 

l'accaparement des ressources 

naturelles

' ++ Obtention de séries agricoles 

dans les PEA

 - Instrumentalisation des peuples 

autochtones et communautés locales 

si information partielle et prise de 

décision non partagée

' ++ Moins de pressions sur les 

aménités environnementales 

forestières (eau, sols, biodiversité) si 

aménagement durable fait sur des 

zones déjà exploitées

' -- Plus de pressions sur les aménités 

environnementales forestières (eau, 

sols, biodiversité) si aménagement 

durable fait sur des forêts naturelles

Impacts sociaux Impacts environnementaux

O1 - Zoner le territoire
SO 1.1 - Procéder à un zonage de l’ensemble du territoire, focalisé notamment sur les forêts reliques et les galeries forestières

SO 1.2 - Procéder à une nouvelle cartographie et un renforcement des aires protégées

O2 - Améliorer les technologies et les rendements pastoraux, agricoles et forestiers 
SO 2.1 - Améliorer les itinéraires et rendements pastoraux et agricoles

SO 2.2 - Promouvoir des technologies d’exploitation et transformation du bois efficientes

O3 - Gestion de la ressource forestière
SO 3.1 - Promouvoir l’aménagement forestier légal et durable

SO 3.2 - Promouvoir les reboisements

SO 3.3 - Opérationnaliser le concept de foresterie communautaire

SO 3.4 - Impliquer d’avantage les populations locales dans la gestion forestière durable
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 ++ Création d'emploi et amélioration 

des revenus de façon durable si 

technologies adaptées

' ++ Allègement du travail des femmes 

et enfants avec réduction des temps 

de collecte de bois et de cuisson

' + Amélioration de la qualité de l'air 

intérieure dans les ménages avec 

foyers améliorés

' + Arrêt de la discrimination et des 

tracasseries pour les exploitants 

forestiers informels

 -- Possible phénomène de "passager 

clandestin" : certains acteurs de la 

filière peuvent bénéficier des efforts 

collectifs sans y participer eux-mêmes

'' ++ Moins de pressions sur les 

aménités environnementales 

forestières (eau, sols, biodiversité)

 ++ Promotion des droits de la société 

civile et notamment des peuples 

autochtones

' ++ Lutte contre la corruption et 

l'accaparement des ressources 

naturelles

' ++ Préparation de la génération 

future aux enjeux globaux

 - Instrumentalisation des peuples 

autochtones et communautés locales 

si information partielle et prise de 

décision non partagée

 ++ Meilleure compréhension de la 

nécessité de préserver les ressources 

naturelles et moins de pressions sur 

les aménités environnementales (eau, 

sols, biodiversité) 

 ++ Promotion de la bonne 

gouvernance

' ++ Augmentation de l'efficacité des 

services publics pour les citoyens et 

diminution des tracasseries 

administratives

 -- Accaparement des ressources 

financières ou logistiques par certains 

cadres de l'administration et 

aggravation du climat de défiance à 

l'égard du service public

' ++ Meilleure intégration des 

politiques et mesures en faveur des 

ressources naturelles et moins de 

pressions sur les aménités 

environnementales (eau, sols, 

biodiversité) 

 ++ Préparation des organisations de 

la société civile centrafricaines aux 

enjeux globaux

' ++ Meilleur équilibre des forces entre 

Etat, secteur privé et citoyens

' -- Accaparement des ressources 

financières ou logistiques par certains 

et aggravation du climat de défiance à 

l'égard de certaines ONG prédatrices

++ Implication de la Société civile à la 

gestion forestière durable

SO 4.2 - Appuyer financièrement, matériellement et technologiquement les administrations

SO 4.3 - Renforcer les capacités de la société civile en matière de gestion durable des ressources forestières, de plaidoyer et de contrôle

SO 3.5 - Développer une stratégie énergie domestique

O4 - Renforcer les institutions et la gouvernance
SO 4.1 - Développer l’information, l’éducation et la communication sur la REDD+ à destination du public

 
Figure 35 – Analyse préliminaire des impacts sociaux et environnementaux positifs ou négatifs des 
options et sous-options stratégiques proposées dans la composante 2b 

2.2. Dispositif d’EIE existant au niveau national 

Le Décret n°04.392 du 27 décembre 2004 portant Constitution de la RCA stipule en son préambule que 
« le peuple centrafricain est conscient que seuls le travail opiniâtre ainsi que la gestion rigoureuse et 
transparente de la chose publique et de l’environnement peuvent assurer un développement 
harmonieux rationnel et durable ». 

Ce même Décret dit aussi en son article 61 que : « sont du domaine de la loi, les règles liées à la 
protection de l’environnement, les régimes domanial, foncier, forestier et minier. » 

La Loi 07.018 du 28 décembre 2007 portant Code de l’environnement instaure en son article 101 
l’Evaluation environnementale stratégique (EES), définit comme « processus systématique qui consiste 
à évaluer les possibilités, les capacités et les fonctions des ressources, des systèmes naturels et 
humains afin de faciliter la planification du développement durable, la prise de décision et de prévoir et 
gérer les impacts des propositions d’aménagement ». 

L’EES se fonde sur les principes fondamentaux de bonne gouvernance et développement durable. Elle 
a pour but d'évaluer les effets positifs et négatifs que pourrait générer la mise en œuvre de 
plans/programmes avant même leur initiation. Elle vise également à déterminer les moyens de réduire 
ou d’éviter les impacts négatifs et d’accroître les bénéfices.  

En annexe 2d-1 est faite une description des dispositions prévues dans le projet de Décret « fixant les 
procédures d’EIE, la procédure et les modalités d’organisation de l’audience publique en RCA » et le 
projet d’Arrêté « fixant les différentes catégories des projets de développement ou d’ouvrages 
physiques et autres soumis à l’EIE ». 

Le cadre légal national de l’EIE s’appuie sur la Loi 08.022 du 17 octobre 2008 portant Code forestier et 
ses textes subséquents, la Loi 07.018 du 28 décembre 2007 portant Code de l’environnement, la Loi 
09.005 du 29 avril 2009 portant Code minier et ses textes subséquents, la Loi 96.018 du 4 mai 1996 
instituant une procédure générale de réinstallation involontaire. Les sections pertinentes de ces textes 
sont listées en annexe 2d-2. 

Au delà de ces textes nationaux, il y a les Conventions et Traités pertinents ratifiés par la RCA : 
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 La Convention 169 de l’OIT relative aux peuples indigènes et tribaux, ratifiée par la RCA le 30 août 
2010, la RCA devenant ainsi le premier et l’unique pays africain à l’avoir fait. Un avant projet de 
Loi portant promotion et protection des peuples autochtones a été entamé en RCA. Ce projet 
prévoit entre autre que l’Etat doit définir un cadre pour faciliter la consultation des peuples 
autochtones sur les décisions les concernant, de même qu’il a l’obligation de veiller à la protection 
des valeurs traditionnelles et richesses de ces peuples. Ledit projet de texte prévoit de définir leurs 
droits en matière de travail, d’accès au système de santé, d’utilisation des ressources naturelles. Il 
faut noter que le principe de « Consentement libre, informé et préalable  » - définit dans la 
Convention 169 et rappelé dans la Décision de la 16

ème
 Conférence climat de Cancun portant sur 

le REDD+ - est expressément mentionné à l’article 25 de ce projet : « l’avis des peuples 
autochtones est requis pour toute politique gouvernementale relative à la préservation, la 
restauration et la protection de leur environnement » (communication verbale du Haut 
commissariat au droit de l’Homme, janvier 2011) ; 

 La Convention sur la diversité biologique ; 

 La Convention de RAMSAR sur les zones humides ; 

 La Convention sur la désertification ; 

 La Convention internationale sur le commerce des espèces menacées (CITES) ; 

 L’Accord de partenariat volontaire (APV) signé entre la RCA et l’Union européenne le 21 
décembre 2010 ; 

 Les Principes, critères, indicateurs et vérificateurs harmonisés (PCIV) de gestion durable des 
forêts définis par l’Organisation internationale des bois tropicaux (OIBT) et adoptés par la RCA en 
2009 ; 

 Programmes de travail biodiversité forestière de la Convention sur la diversité biologique (CDB) ; 

 Le processus de Certification de Kimberley pour améliorer la traçabilité dans la filière diamant. La 
mise en œuvre de cet accord est appuyé par le projet Droit de propriété et développement du 
diamant artisanal (DPDDA), lancé en 2007 et co-financé par l’USAID et le Département d’Etat 
étasunien. Ce projet a notamment permis de géoréférencer les sites d’extraction de diamant dans 
une base de données qui est en cours de transfert au Ministère en charge des Mines. Ceci permet 
de suivre l’impact environnemental de l’artisanat minier ; 

 Et bien évidemment les Décisions relatives au REDD+ sous la Convention cadre des Nations 
Unies sur le changement climatique (CCNUCC, ou Convention climat) ; 

Il faut souligner que, en RCA, les outils et méthodes d’évaluation des impacts sociaux des projets de 

développement rural ou d’environnement sont pour l’instant réduit au minimum.  

2.3. Politiques opérationnelles de la BM 

Le processus R-PP étant soutenu par le FCPF, lui-même géré par la BM, il y aura lieu de compléter 
l’arsenal juridique national d’EES par les politiques opérationnelles (OP) et directives opérationnelles 
(OD) de la BM, notamment les cinq suivantes, particulièrement pertinentes pour la RCA : 

 OP 4.01 relative à l’évaluation environnementale ; 

 OP 4.04 relative aux habitats naturels ; 

 OP 4.11 relatives à l’héritage culturel ; 

 OP 4.20 relatives aux populations autochtones ; 

 OP 4.36 relative aux forêts.  

Les points clefs de ces cinq politiques et directives sont décrits en annexe 2d-3. 

2.4. Responsabilités 

L’EESS sera réalisée par les experts qualifiés du Groupe thématique « EESS » de la CT REDD+ et 

agréés par le Ministère en charge de l’environnement, en conformité avec l’article 89 du Code de 

l’environnement. Les rapports d’études seront analysés par la CT REDD+ et le CN REDD+ puis 

transmis pour avis et décision au Ministère en charge de l’environnement. 

Le CGES sera mis en place conjointement par la DGEES (en liaison avec la CT REDD+ et le CN 

REDD+) et les Inspections préfectorales de l’environnement (en liaison avec les CIP REDD+).  
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Le budget de cette composante est totalement revu suivant l’importance de l’activité retenue dans cette 

composante. 
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3. BUDGET (EN KUSD) 

 

Activités principles Sous activités S2 

2013

S1 

2014

S2 

2014

S1 

2015

S2 

2015

Total 

KUSD

Rédaction des termes par l'expert nat. EESS de la CT REDD+ (6 hj/expert - prise en charge sous comp 1a)

Termes de référence présentés à la CT REDD+ et au CN REDD+

Validation, invalidation ou reformulation des termes de référence par le CN REDD+ après avis technique de la CT REDD+ et 

avis du CIP REDD+

Préparer une formation à l'EESS (3 hj/ experts x 2 experts EESS de la CT REDD+ + 2 hj du Conseiller technique REDD+ - prise 

en charge sous comp 1a)

Assurer une formation à l'EESS pour les membres du CN REDD+  (1 hj/ experts/formation x 2 experts EESS de la CT REDD+ - 

prise en charge sous comp 1a + 10,2kUSD/formation pour CN REDD+ )
10.2 10.2

Assurer une formation à l'EESS pour les acteurs basés en province lors d'une réunion de chaque CIP REDD+ (1 hj/ experts x 2 

experts EESS de la CT REDD+ - prise en charge sous comp 1a + 8 kUSD/formation pour repas et transport des participants/ 

CIPx3 CIP))

135 135

Collecte des informations dans les 16 Préfectures avec mission de 2 jours par Préfecture ou PCA (36 hj/ experts x 2 société 

Civile x 2 experts EESS de la CT REDD+  - prise en charge sous comp 1a + transport avec 50 USD/mission/expert x 18 

missions x 2 experts)

25 25

Traitement  des informations (20 hj/ experts x 2 experts EESS de la CT REDD+ - prise en charge sous comp 1a) 10 10

Hiérarchiser et spatialiser les impacts potentiels sociaux et environnementaux de la stratégie nationale REDD+ (10 hj/ experts x 

2 experts EESS de la CT REDD+ + 10 hj du Conseiller technique REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

Rapport d'EESS avec conclusions et recommandations présenté à la CT REDD+ et au CN REDD+ (10 hj/ experts x 2 experts 

EESS de la CT REDD+ + 10 hj du Conseiller technique REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

1
ère

 évaluation par la CT REDD+ et le CN REDD+

Présentation grand public des résultats de l’EESS et évaluation par les parties prenantes en audience publique (permanence 

en audience de 10 hj/experts x 2 experts EESS de la CN REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

Intégration des amendements (5 hj/experts x 2 experts EESS de la CT REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

1
ère

 évaluation par la CT REDD+ et le CN REDD+  et approbation le cas échéant

Rédaction des termes par l'expert nat. EESS de la CN REDD+ (6 hj/expert - prise en charge sous comp 1a)

Termes de référence présentés à la CT REDD+ et au CN REDD+

Validation, invalidation ou reformulation des  termes de référence par le CN REDD+ après avis technique de la CT REDD+ 

Collecte des informations dans les 16 Préfectures avec mission de 2 jours par Préfecture ou PCA (36 hj/ experts x 2 société 

Civile x 2 experts EESS de la CT REDD+  - prise en charge sous comp 1a + transport avec 50 USD/mission/expert x 18 

missions x 2 experts)

25 25

Traitement  des informations (20 hj/ experts x 2 experts EESS de la CT REDD+ - prise en charge sous comp 1a) 10 10

10.2 205 0 0 0 215.2

0 205 0 0 0 205.0

10.2

Elaboration des termes 

de référence de l’EESS

Apport du Gouvernement

Renforcement des 

capacités des acteurs 

concernés

Evaluation des 

résultats de l’EESS

Mise en œuvre du 

CGES

Réalisation de l’EESS

Apport de FEM/BM

Apport du PFBC/BAD/FAO

Apport du FCPF

Apport de l'UN-REDD

Elaboration des termes 

de référence du CGES

TOTAL

Apport du FFEM/UE/AFD

 
Figure 36– Calendrier et budget de la composante 2d du R-PP de RCA  
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4. CALENDRIER  

Activités principles Sous activités S2 2013 S1 2014 S2 2014 S1 2015 S2 2015

Rédaction des termes par l'expert nat. EESS de la CT REDD+ (6 hj/expert - prise en charge 

sous comp 1a)

Termes de référence présentés à la CT REDD+ et au CN REDD+

Validation, invalidation ou reformulation des termes de référence par le CN REDD+ après 

avis technique de la CT REDD+ et avis du CIP REDD+

Préparer une formation à l'EESS (3 hj/ experts x 2 experts EESS de la CT REDD+ + 2 hj du 

Conseiller technique REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

Assurer une formation à l'EESS pour les membres du CN REDD+  (1 hj/ experts/formation x 

2 experts EESS de la CT REDD+ - prise en charge sous comp 1a + 10,2kUSD/formation 

pour CN REDD+ )

Assurer une formation à l'EESS pour les acteurs basés en province lors d'une réunion de 

chaque CIP REDD+ (1 hj/ experts x 2 experts EESS de la CT REDD+ - prise en charge sous 

comp 1a + 8 kUSD/formation pour repas et transport des participants/ CIPx3 CIP))

Collecte des informations dans les 16 Préfectures et 2 postes de contrôle administratifs avec 

mission de 2 jours par Préfecture ou PCA (36 hj/ experts x 2 société Civile x 2 experts EESS 

de la CT REDD+  - prise en charge sous comp 1a + transport avec 50 USD/mission/expert x 

18 missions x 2 experts)

Traitement  des informations (20 hj/ experts x 2 experts EESS de la CT REDD+ - prise en 

charge sous comp 1a)

Hiérarchiser et spatialiser les impacts potentiels sociaux et environnementaux de la stratégie 

nationale REDD+ (10 hj/ experts x 2 experts EESS de la CT REDD+ + 10 hj du Conseiller 

technique REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

Rapport d'EESS avec conclusions et recommandations présenté à la CT REDD+ et au CN 

REDD+ (10 hj/ experts x 2 experts EESS de la CT REDD+ + 10 hj du Conseiller technique 

REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

1
ère

 évaluation par la CT REDD+ et le CN REDD+

Présentation grand public des résultats de l’EESS et évaluation par les parties prenantes en 

audience publique (permanence en audience de 10 hj/experts x 2 experts EESS de la CN 

REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

Intégration des amendements (5 hj/experts x 2 experts EESS de la CT REDD+ - prise en 

charge sous comp 1a)

1
ère

 évaluation par la CT REDD+ et le CN REDD+  et approbation le cas échéant

Rédaction des termes par l'expert nat. EESS de la CN REDD+ (6 hj/expert - prise en charge 

sous comp 1a)

Termes de référence présentés à la CT REDD+ et au CN REDD+

Validation, invalidation ou reformulation des  termes de référence par le CN REDD+ après 

avis technique de la CT REDD+ 

Collecte des informations dans les 16 Préfectures et 2 postes de contrôle administratifs avec 

mission de 2 jours par Préfecture ou PCA (36 hj/ experts x 2 société Civile x 2 experts EESS 

de la CT REDD+  - prise en charge sous comp 1a + transport avec 50 USD/mission/expert x 

18 missions x 2 experts)

Traitement  des informations (20 hj/ experts x 2 experts EESS de la CT REDD+ - prise en 

charge sous comp 1a)

Mise en œuvre du 

CGES

Elaboration des termes 

de référence de l’EESS

Renforcement des 

capacités des acteurs 

concernés

Réalisation de l’EESS

Evaluation des résultats 

de l’EESS

Elaboration des termes 

de référence du CGES

 
Figure 37 – Calendrier de la composante 2d du R-PP de RCA  
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Composante 3 : Développer un niveau de référence 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. PREAMBULE 

La RCA a consenti des efforts considérables depuis plusieurs décennies pour préserver ses forêts. Si 
des méthodes précises d’élaboration du niveau de référence doivent être définies dans le futur dans le 
cadre de la Convention climat, la RCA espère que ces efforts précoces seront dûment pris en compte 
dans ces méthodes. 

Le niveau de référence dans le cadre du REDD+ vise à prévoir l’évolution future – en l’absence de toute 
activité REDD+  – des émissions nettes de GES (émissions nettes = émissions – absorptions de GES, 
exprimées en teCO2) dues aux variations du couvert forestier et des stocks de carbone.  

Il sera basé sur les tendances historiques d’émissions nettes de GES et sera ajusté pour tenir compte 
des évolutions à venir. Il sera réalisé sous la forme d’un seul niveau de référence à l’échelle nationale, 
désagrégé en plusieurs niveaux à l’échelle sous nationale (locale). 

Les aspects liés à la connaissance des émissions nettes passées dues aux forêts, ainsi que la définition 
de la forêt sont traités dans la composante 4 sur le système de MNV. Afin de se conformer aux 
nouvelles lignes directrices du FCPF concernant la rédaction des R-PP, un rapide rappel est fait dans 
cette composante 3 et nous renvoyons pour plus de détail à la composante 4. 

Comme détaillé dans la composante 4, il n’existe pas de diagnostic des émissions historiques dues à la 
déforestation. Les stocks de carbone forestier ne sont pas non plus très bien connus. Enfin, les 
capacités de comptabilisation aux formats recommandés par le Groupe d’experts intergouvernemental 
sur l’évolution du climat (GIEC) sont faibles, car l’exercice a été peu pratiqué en RCA. 

NB : La liste de la bibliographie utilisée pour la composante 3 est en annexe 3-1 et un aperçu des 
données statistiques clefs par secteur est donné en annexe 3-2. 

 

2. QUELLES DONNEES UTILISEES POUR DEVELOPPER LE NIVEAU DE 
REFERENCE ? 

2.1. Données disponibles sur les facteurs de pression forestière 

Pour rappel, les principaux facteurs identifiés dans la composante 2a sont : 

 l’élevage transhumant non durable ; 

 l’agriculture sur abattis-brûlis non durable ; 

 l’exploitation anarchique de bois et de PFNL ; 

 le développement des infrastructures (routes, mines, habitat) ; 

Des causes sous jacentes ont également été identifiées dans cette composante 2a, causes d’ordre 
politique, institutionnel, technique, socio-économique et culturel.  

Parmi ces facteurs directs et causes sous-jacentes, certains peuvent être décrits par des variables 
quantifiées. D’autres ne sont pas quantifiables et seront « approximées » en utilisant des facteurs ou 
causes proches et pour lesquels on dispose d’information (facteurs ou causes dites « proxy »). Enfin, 
ceux pour lesquels on ne dispose ni d’information directe ni d’information indirecte (« proxy ») seront 
estimés. La figure ci-dessous résume ces points : 

Standard 3 que le texte de la R-PP doit atteindre pour cette composante – Développer un niveau de référence 

Présenter un plan de travail pour expliquer comment va être développé le niveau de référence pour la déforestation, la 
dégradation forestière (le cas échéant), la conservation, la gestion forestière durable et l’augmentation des stocks de carbone . 
Ceci inclut des idées préliminaires sur un processus pour déterminer quelles sont les approches et méthodes à utiliser (par 
exemple, changement de couvert forestier et émissions de GES basés sur des tendances historiques et/ou projections dans le 
futur de tendances historiques, combinaisons d’inventaires à pied et/ou télédétection et/ou SIG ou modélisation), besoins 
majeurs en données, capacités actuelles et à acquérir. Cette composante fait le lien avec les composantes 1a (analyse des 
facteurs de déforestation), 2b (options stratégiques REDD+) et 4 (design d’un système MRV).  

(FCPF et UN-REDD reconnaissent que les décisions politiques clefs risquent d’affecter cette composante et qu’une approche 
prudente est nécessaire. Cette composante dit quelles sont les activités précoces qui sont proposées.) 
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Source Méthode Période

Fiabilité (méthode et/ou 

donnée)

Capacité de 

production 

Classement transparency international Enquêtes auprès des populations Annuel Moyenne Faible

Classement Doing Business de la BM Enquêtes auprès des investisseurs Annuel Bonne Faible

PI. Variables utilisées pour 5.1, 5.2 et 5.3

ICASEES Basé sur le Système de compta nationale de 1993 1985-2010 Bonne Bonne

Enquêtes sur les conditions de vie en milieu 

urbain (ECVU) et rural (ECVR) Enquêtes de terrain avec l’appui du PNUD 2003 Bonne Bonne

Enquête centrafricaine pour le suivi et 

l’évaluation du bien-être (ECASEB)

Enquête réalisée par ICASEES avec l'appui de la BM et 

du PNUD 2008 Bonne Bonne

Recensements nationaux Enquêtes auprès des populations

1975, 1988, 

2003 Bonne Bonne

Pour mémoire - inquantifiable

Recensement des bovins en 1983 puis extrapolation

Enquête sur la productivité bovine en 1996, 

Enquête sur les petits ruminants en 1999

Absente

Recensement agricole 1985 

Enquêtes annuelles 1985-1992 et extrapolation 1992-

2010 sur les productions (rendements estimés fixes)

Coton : suivi des producteurs

Autres cultures : suivi des exportations

Synthèses d’enquêtes en milieu urbain et utilisation en 

milieu rural d’une valeur « généralement admise dans les 

zones rurales d'Afrique équatoriale ».

Extrapolations 1990-2000 : hypothèses sur besoins 

futurs et répartition entre sources d’énergie

PARPAF, CIFOR, TEREA, MECPF, 2010 Données disponibles mi-2011 pour région de Bangui 2010 Bonne Faible

CDF, OEFB

Enquêtes mensuelles sur l’exploitation, la transformation 

et la commercialisation. Enquêtes et audits auprès des 

sociétés de la filière. 2000-2010 Bonne Bonne

Institut géographique national (IGN) Télédétection 1980 Bonne Faible

DPDDA/Processus de certification de 

Kimberley Télédétection 2007-2011 Bonne Bonne

Bureau d’évaluation et de contrôle du diamant 

et de l’or (BECDOR) Relevé des bordereaux de vente 1929-2010

Faible sur P° et bonne sur  

exportation

Faible sur P° 

artisanale

Absente

Quelques études sur l’expansion des villes

Analyse d’images satellitales et aériennes à différentes 

dates

Entre 1889 

et 2002 à 

Bangui 

Faible (peu de villes 

concernées) Bonne

Cause sous-jacente 4.6 - Insécurité et crise politico-militaire

Cause sous-jacente 4.1 - Politiques mal coordonnées et institutions faibles

>>> Corruption

Facteur direct 5.4 - Développement des infrastructures (routes, mines, habitat)

>>> Indicateurs démographiques (population, structure de la population, répartition géographique entre autres)

Cause sous-jacente 4.4 - Forte augmentation démographique et exode rural

Cause sous-jacente 4.5 - Faible sensibilisation à la notion de bien collectif environnemental

>>> Climat des affaires

Cause sous-jacente 4.2 - Manque de diffusion du progrès technique

Cause sous-jacente 4.3 - Economie faible et basée sur l’exploit. des ress. naturelles

>>> Production de rente

Facteur direct 5.3 - Exploitation anarchique du bois et des PFNL

Faible Moyenne

>>> Urbanisme

>>> Diamant et or

Facteur direct 5.1 - Elevage extensif non durable

>>> Autres données (surfaces concernées par les feux tardifs, pression pastorale)

>>> Cheptels

Facteur direct 5.2 - Agriculture sur abattis-brûlis non durable

Aucune donnée trouvée

MDRA ou ANDE

>>> Routes

>>> Production vivrière

>>> PIB

>>> Indicateurs de pauvreté

Faible Faible

Structures sous tutelle du MDRA 

1984-2004 

ou 2009 Moyenne Moyenne

Faible Faible1983-2009

Aucune donnée trouvée

ESMAP, 1992 1990 -2000

>>> Exploitation illégale de bois d’œuvre

>>> Exploitation légale de bois d’oeuvre

>>> Consommation de bois énergie

MDRA 1985-2010

>>> Uranium

 
Figure 38 – Données disponibles pour élaborer un niveau de référence de REDD+ en RCA 
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2.2. Actions pour améliorer ces données 

 Données à récolter 

Le manque de données fiables sur l’élevage, l’agriculture, le secteur minier, l’exploitation illégale de bois 
d’oeuvre et les prélèvements de bois de feu a été souligné dans la composante 2a. Les études 
proposées dans cette composante permettront l’acquisition des données nécessaires à l’évaluation de 
l’impact de chaque facteur sur les émissions nettes dues aux forêts.  

Des récoltes de données régulières sont nécessaires pour permettre la mise à jour du scénario de 
référence, mais également pour évaluer les impacts des activités REDD+ dans le cadre du MNV. La 
récolte de données sur les impacts écologiques et socio-économiques des activités REDD+ proposées 
dans la composante 4 sur le MRV permettra de réajuster régulièrement les niveaux de référence. 

 Capacités à renforcer 

La Loi N°01.008 du 16 juillet 2001 portant réglementation des activités statistiques en RCA précise que 
l’ICASEES a pour mission d’assurer en collaboration avec les structures statistiques spécialisées, la 
collecte, les traitements, l’analyse et la diffusion de l’information statistique. Cette institution devra 
consolider ses capacités en termes de récolte, stockage et traitement de données.  

De plus, compte tenu de l’importance de l’agriculture et de l’élevage dans les processus de 
déforestation et dégradation des forêts, il est nécessaire de redynamiser le service statistique du MDRA 
et de fournir à ses institutions sous tutelles les moyens financiers, humains et techniques pour récolter 
des données brutes, prioritairement de productions et de surfaces, les efforts étant actuellement 
concentrés sur les exportations. 

Ceci concernera l’Agence centrafricaine de développement agricole (ACDA), la Centrafricaine des 
palmeraies (CENTRAPALM), l’Office de réglementation de commercialisation et conditionnement des 
produits agricoles (ORCCPA) et l’ANDE. 

Les services statistiques du Ministère des mines, de l’énergie et de l’hydraulique (MMEH) doivent 
également être soutenus pour suivre les activités minières, énergétiques et hydrauliques. 

2.3. Objectifs politiques sectoriels et impacts sur les forêts 

On peut s’interroger sur la pertinence d’utiliser des objectifs sectoriels comme hypothèses d’entrée pour 
élaborer les niveaux de référence. En effet, l’atteinte des objectifs chiffrés aux horizons 2015 ou 2020 
n’est pas garantit.  

Dans le secteur agro-pastoral, le Document de stratégie de développement du secteur rural (DSDSR, 
2009) fixe des objectifs de production, de 2008 à 2015, pour les sept cultures vivrières principales 
(manioc, sésame, maïs, arachide, mil/sorgho, riz, courge), pour les quatre cultures de rente principales 
(café, coton, tabac et huile de palme) et pour les cinq productions animales principales (bovins, ovins, 
caprins, porcins et volailles) (MDRA, 2009).  

A titre d’exemple, les besoins annuels en huile de palme sont estimés à 15 000 t et le DSDSR se fixe 
4 000 t comme objectif d’ici 2015…En 2000, la production était de 2 300 t et en 2010 de 1 000 t : 
l’objectif paraît très ambitieux et le chiffre de 4 000 t devrait sûrement être revu à la baisse. 

Dans le secteur de l’hydraulique, il est prévu d’augmenter le nombre de forages (d’où impacts à prévoir 
sur l’élevage). L’objectif est la création de 500 forages par an jusqu’en 2015. 

Dans le secteur de l’énergie, les besoins futurs ne sont pas estimés mais l’objectif est d’atteindre un 
taux d’électrification de 10 % d’ici 2015 (principalement via l’hydroélectrique), le taux actuel étant de 4 
%. Ici également, l’objectif semble difficilement atteignable.  

Dans le secteur des routes, l’absence de visibilité sur les financements disponibles empêche d’estimer 
en km/an le bitumage futur des routes.  

L’urbanisation est elle totalement incontrôlée et ne fait pas l’objet de fixation d’objectifs. 

Dans le secteur minier, la stratégie de relance se fixait comme objectif « une augmentation significative 
et durable de la production minière afin que, d’ici à 2010, la part dudit secteur dans les recettes de l’Etat 
soit doublée (6 %) et que le taux de pauvreté des populations des zones minières soit sensiblement 
réduit » (MMEH, 2007). Cet objectif intégrait l’uranium. Le fait qu’aucune donnée ne soit disponible sur 
ce secteur et que la situation de départ ne soit pas bien connue rend difficile l’analyse de ces objectifs. 
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2.4. Evolutions sectorielles prédites par des modèles 

 Modèles socioéconomiques 

Simulation macroéconomique : Le modèle TABLO développé par AFRISTAT
4
 génère des prévisions 

de croissance économique à un horizon maximal de deux ans. Les variables exogènes sont les 
comptes de la Nation, ainsi que des hypothèses sur le cours des produits, les investissements et la 
demande. Le modèle calcule, par secteur, l’accroissement des revenus, en suivant une boucle 
« demande-production-demande », puis estime les recettes de l’Etat et le solde commercial.  

L’utilisation de TABLO est simple et demande peu de moyens humains, techniques et financiers 
(AFRISTAT, 2009). L’ICASEES utilise ce modèle et possède toutes les capacités nécessaires. Une 
mission récente du Fonds monétaire international (FMI) en RCA a souligné la vétusté de la base de 
données alimentant le modèle, celle-ci datant de 1985. La variation de la contribution de l’agriculture au 
PIB entre 1985 et 2010 n’est par exemple pas prise en compte. 

Simulation microéconomique : Le Modèle de micro-simulation simple (MODESS) développé 
conjointement par le PNUD et la Direction générale des politiques et stratégies du Ministère de 
l’économie, du plan et de la coopération internationale (MECPI), permet d’établir des projections 
d’indicateurs de pauvreté. Il se base sur les résultats du modèle TABLO, sur les résultats d’ECVU, 
ECVR et ECASEB. Ce modèle a été utilisé pour élaborer le DSRP sur la période 2005-2012. 
L’ICASEES maîtrise l’outil et les enquêtes sur les conditions de vie des ménages sont récentes. 

 Modèle démographique 

Sur la base des données sur la population, la fécondité, la mortalité et les flux migratoires, provenant 
des recensements de 1975, 1988 et 2003, le Bureau central du recensement (BCR), organe sous tutelle 
de l’ICASEES, a réalisé des projections à l’horizon 2028 d’indicateurs démographiques. Les manuels 
des Nations Unies (1984) ainsi que le logiciel SPECTRUM ont été utilisés pour réaliser cette projection. 
Ces données seront utiles pour estimer la pression démographique future. Un nouveau recensement 
aura lieu en 2013. 

 Modèles dans le secteur forestier 

Note conjoncturelle sur le marché du bois : L’OEFB publie des projections de l’offre et de la 
demande en produits bois et dérivés. Des équations calibrées sur les données passées récoltées par 
l’OEFB (entre 1996 et 2009) permettent d’exprimer l’offre et la demande (en m

3
) en fonction du temps. 

L’exercice a été réalisé pour des projections à l’horizon 2023 pour la Note conjoncturelle sur la filière 
bois de juin 2010. Ces prévisions sont estimées peu fiables, car sont uniquement fonction du temps, 
sans prise en compte d’autres variables explicatives.  

Production et consommation de bois de feu : La FAO a appuyé l’élaboration d’une « Carte globale 

intégrée de l’offre et de la demande en bois de feu » (WISDOM) en utilisant des données de 2007 et 2009 
sur la production et de consommation de bois de feu et en les spatialisant sur le territoire. 

 Projection dans la filière cotonnière 

Dans le cadre d’une publication sur les perspectives de relance de la filière cotonnière, le MDRA a 
réalisé des projections sur les surfaces cultivées, les rendements et le nombre de producteurs. Ces 
simulations sont faites suivant différentes hypothèses de relance de la filière. Les résultats ont été 
présentés dans la composante 2b. Ils sont peu fiables. 

                                                 
4 AFRISTAT est une organisation internationale regroupant 19 États africains ayant pour mission de contribuer au développement 
des statistiques économiques, sociales et de l’environnement dans les Etats membres et de renforcer leurs compétences dans 
ces domaines. 
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 Etude sur la consommation et la production de viande bovine 

Dans le cadre de l’élaboration du plan d’action de l’élevage, le MDRA a réalisé des projections sur 
2000-2015 de la production et de la demande en viande bovine. Sont uniquement considérées les 
croissances démographiques, humaines et animales, ce qui aboutit donc à des résultats peu fiables. La 
Direction générale de l’élevage du MDRA prévoit de revoir les méthodes de recensement du secteur de 
l’élevage (communication personnelle M. KOMANDA, Directeur général de l’élevage, janvier 2011). 

 Etude sur la déforestation près de Bangui 

Afin de déterminer la localisation des séries à vocation agricole de trois PEA proches de Bangui, le 
PARPAF a réalisé une étude sur l’évolution future du front agricole dans la zone concernée jusqu’en 
2038 (PARPAF, 2009). L’étude se base sur la cartographie du front agricole en 2008, les distances aux 
routes et cours d'eau, la vitesse d'avancée du front par le passé entre 2002 et 2008 et les projections 
démographiques du Recensement général de la population et de l’habitat (RGPH, 2003).  

 Modèles sur le climat 

Pour mémoire l’analyse environnementale de la RCA par la BM (2010) mentionne l’utilisation de 14 
modèles climatiques mondiaux pour la simulation des conditions climatiques actuelles et pour 
l’évaluation du climat futur en RCA jusqu’en 2095. Le document souligne qu’il existe peu de données 
climatiques en RCA. Aucun expert national n’a semble-t-il participé à ces travaux. 

Les rétroactions climatiques ne seront pas prises en compte dans le niveau de référence, car c’est une 
pratique peu commune et cela dépasse les capacités identifiées dans le pays. Pourtant, la RCA étant à 
la frontière entre la zone sahélienne et le bassin du Congo, ses forêts sont susceptibles d’être affectées 
par les effets du changement climatique. 

 Conclusion sur les modèles de prévision existants 

La modélisation économique est maîtrisée en RCA et des outils simples et adaptés aux données sont 
disponibles. La remise à jour des données économiques est cependant nécessaire pour assurer la 
crédibilité des résultats. Les indicateurs démographiques bénéficient également de projections et de 
compétences satisfaisantes.  

La modélisation est par contre peu utilisée dans les autres secteurs et les compétences dans le 
domaine sont faibles. Une réflexion sera menée sur la pertinence de développer des modèles sectoriels 
simples pour l’élevage, l’agriculture, la forêt et les infrastructures (routes, mines, habitat). 

 

3.QUELLES MÉTHODES POUR ELABORER LE NIVEAU DE REFERENCE ? 

Dans le cadre international, l’élaboration du niveau de référence peut être faite, au choix, par : 

 L’extrapolation à partir du niveau ou de la tendance des émissions passées ; 

 L’estimation à partir de scénarios prospectifs, issus de modélisation ou de dires d’experts ; 

 Une méthode hybride permettant de bénéficier des avantages des méthodes précédentes, en 
tentant d’en réduire les inconvénients. 

3.1. Niveau de référence basé sur une extrapolation faite à partir de données passées 

Plusieurs méthodes sont envisageables :  

 Fixer le niveau de référence sur la moyenne des données passées : le niveau est donc une droite 
horizontale ; 

 Prendre pour niveau de référence l’évolution linéaire des émissions passées entre au moins deux 
périodes : le niveau est donc une droite penchée ; 

 Prendre pour niveau de référence l’évolution non linéaire des émissions passées entre au moins 
deux périodes : le niveau est donc une courbe. 

Ces trois méthodes sont faciles à mettre en œuvre et transparentes car elles ne reposent pas sur des 
hypothèses (sauf dans une certaine mesure pour la 3

ème
 « sous-méthode ») : les variations passées de 

couvert forestier peuvent être vérifiées par des experts tiers. 
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Cependant, ces méthodes ne semblent a priori pas convenir à la RCA : dans la composante 2a, il est 
souligné que la pression sur les forêts risque d’augmenter sous l’effet de plusieurs facteurs. Un niveau 
de référence issu de ces méthodes sous estimerait probablement les émissions futures. 

3.2. Niveau de référence basé sur des scénarios prospectifs : dires d’experts vs modélisation 

 Dires d’experts 

Sur la base de l’expérience, des compétences et des avis d’experts sélectionnés, l’objectif est de se 
prononcer de manière consensuelle sur le scénario le plus probable. Cette approche implique de 
disposer d’informations fournies sur les facteurs de pression sur les forêts et les évolutions de ces 
facteurs (notamment dues à des changements de politiques). Comme expliqué précédemment, ces 
informations sont actuellement peu disponible. 

Cette méthode a ses avantages car elle est la seule qui permette de « mixer » des sources de données 
très hétérogènes et parfois incomplètes, comme c’est le cas en RCA. Par contre, les résultats peuvent 
être soumis à la critique, si les hypothèses et les démonstrations sont insuffisamment justifiées. Avant 
d’utiliser cette méthode, il y a donc un arbitrage à faire entre transparence, crédibilité et exactitude. 

Lors des discussions menées dans le cadre du développement du R-PP, plusieurs acteurs ont 
considéré que l’approche manquait trop de crédibilité. Aussi, cette méthode n’a pas été privilégiée. 

 Modélisation 

Dans la sous-région, il existe un seul modèle économique d’équilibre modélisant la perte de couvert 
forestier : il s’agir de GLOBIOM, adapté par l’Institut international d’analyse des systèmes appliqués 
(IIASA) sous le nom de CongoBIOM (MOSNIER et al., 2010). 

Il prédit l’usage des sols grâce à un processus de maximisation du revenu qui peut être tiré d’une 
parcelle (unité de simulation), sous contrainte au niveau international de la croissance démographique 
et du PIB. Il considère trois secteurs de production qui entrent en compétition, à savoir l’agriculture, la 
forêt et les biocarburants. L’offre s’ajuste à une demande de produits agricoles et de produits bois 
(GUSTI et al., 2008) 

Des modèles associés estiment le potentiel productif des terres ainsi que les coûts de production pour 
chacun des trois secteurs. Les coûts de transport et de transformation sont calculés sur la base des 
techniques utilisées et infrastructures existantes. Les variables d’entrée sont par exemple : 

 Au niveau international : durée de vie des produits, prix du bois et des produits agricoles, etc. ; 

 Au niveau national : facteurs de corruption, facteur d’ajustement de risque, coûts de plantation, 
PIB, obstacles légaux à la déforestation (permettant de générer des coefficients quantitatifs pour 
ajuster les taux de déforestation et boisement), etc. ; 

 Au niveau d’une unité de simulation : densité de population, types d’agriculture et de végétation 
naturelle, productivité primaire nette, valeur de biomasse, présence d’aires protégées, etc. 

Les résultats récents obtenus avec CongoBIOM à l’échelle de six pays de la COMIFAC (RCA, Congo, 
République Démocratique du Congo, Gabon, Cameroun et Guinée Equatoriale) laissent à penser que la 
réalisation d’infrastructures, l’augmentation de la productivité agricole et la diminution des coûts de 
production des cultures de rente ont un fort impact sur la déforestation. L’augmentation de la demande 
mondiale en biocarburants ou en viande aurait par contre peu d’impact. 

L’utilisation d’un tel modèle présente d’importantes opportunités. A moyen ou long terme, il pourrait 
permettre à la RCA d’estimer son niveau de référence national et aussi de simuler l’impact de ses 
options stratégiques REDD+ sur le couvert forestier national.  

Cependant, à court terme, ceci parait difficile : Congo BIOM n’est pas modifiable par les utilisateurs et il 
n’intègre pas certains facteurs de pression spécifiques à la RCA, comme l’élevage par exemple. De 
plus, il ne permet pas de prédire l’impact en terme de GES de la dégradation forestière, du boisement, 
de la gestion durable des forêts ou de la conservation via des aires protégées.  

Des cadres du Ministère de l’environnement et de l’écologie (MEE) ont participé aux deux ateliers 
organisés en 2010 par IIASA sur CongoBIOM. Les participants au premier et au second atelier n’étaient 
pas les mêmes, d’où une faible appropriation du modèle. Le retour sur ces ateliers auprès des 
ministères a été faible.  
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Au delà du fait que le modèle n’est pas modifiable et que l’élevage n’est pas pris en compte, les faibles 
capacités nationales pour l’utiliser est donc une contrainte supplémentaire. Il est donc proposé de 
renforcer les capacités des experts du LACCEG pour utiliser ce modèle. 

Enfin, il sera utile de comparer la liste des variables d’entrée utilisées par CongBIOM et la liste des 
données brutes disponibles en RCA (Cf. figure 30) pour voir dans quelle mesure ces dernières peuvent 
être utilisées dans CongoBIOM. Enfin, à moyen terme, il pourrait être envisagé de développer et 
d’adapter ce modèle pour le cas spécifique de la RCA.  

3.3. Bilan des avantages et contraintes de chaque méthode 

Extrapolation sur base historique Estimation à dires d’experts Modélisation de type IIASA

Faisabilité Elevée Dépend de l’ambition fixée Faible

Crédibilité et 

transparence Elevée Potentiellement faible

Moyenne, dégradée par la complexité 

du modèle

Prise en compte des 

causes/facteurs

Faible, sauf si causes/facteurs stables 

dans le temps

Potentiellement très bonne, si les 

experts  sont compétents

Partielle : prise en compte partielle 

des causes/facteurs

Risque de sur- ou 

sous-estimation

Sous-estimation probable dans le cas 

de la RCA

Dépend des hypothèses faites par les 

experts

Dépend des hypothèses faites dans le 

modèle 
 

Figure 39 – Analyse comparée des trois méthodes d’élaboration du niveau de référence 

NB : Comme expliqué dans la partie 3.2 précédente, la RCA ne souhaite pas utiliser la méthode 
d’estimation dite « à dires d’experts », car elle est jugée peu crédible et peu transparente. 

 

4.COMMENT SPATIALISER LA DEFORESTATION FUTURE ? 

4.1. Description et opportunité de la spatialisation 

La spatialisation de la déforestation future pourrait être utile pour l’élaboration du niveau de référence 
national, comme nous le verrons dans la partie 6 ci-après. Elle permettrait aussi à la RCA d’identifier les 
zones les plus à risque et d’élaborer ses stratégies de REDD+ en conséquence.  

L’algorithme GEOMOD (de Geographical modeling) permet d’identifier les zones qui seront soumises à 
l’avenir à un risque de déforestation (PONTIUS, 2000). Il utilise comme données d’entrée des cartes de 
variables ayant une incidence sur la déforestation : altitude, pente, distance aux axes de communication 
(routes, cours d’eau, mer, etc.), distances aux lieux d’échanges (ports, villes, villages, gares, etc.), 
climat, distance aux endroits déjà déboisés, aires protégées, etc.  

Sur la base de l’analyse des différentes cartes de variables entre deux dates dans le passé, l’algorithme 
génère la probabilité d’une zone d’être déforestée. On obtient donc dans un premier temps une carte 
des probabilités de déforestation dans le futur. 

Si on applique à cette carte une quantité de déforestation (quantité à l’échelle de la carte toute entière et 
déduite d’un niveau de référence, issu d’une extrapolation sur des données historiques ou de 
modélisation), on obtient dans un second temps une carte du couvert forestier probable dans le futur. 

4.2. Variables nécessaires pour effectuer la spatialisation 

Variable spatialisée Source actuelle Fiabilité Idée des changements futurs ?

Relief FAO (http://www.adwebtec.it/fra/) Bonne Sans objet (ne varie pas)

Routes idem Bonne Quelques projets de rénovation connus

Villes et villages idem Bonne Pas d'idée (développement anarchique)

Densités de population RGPH de 2003 Bonne Projections sont faites par le BCR

Terres cultivables Koumis et NGouanze, 1986 Bonne (a priori) Sans objet

Ressources minérales Atlas de la RCA (RSS, 2009) Mauvaise Sans objet

Aires protégées FAO (http://www.adwebtec.it/fra/) Bonne A voir si nlle carto des aires protégées

Elevage ANDE Mauvaise Non

Agriculture vivrière MDRA Mauvaise Non (quelques préconisations)

Agriculture de rente Structures sous tutelles MDRA Bonne Non

Zones déboisées/dégradées Pas de source fiable Mauvaise Généré par GEOMOD

Zones d'exploitation forestière PARPAF Bonne A voir avec AGRDF

Zones de collecte de bois de feu FAO, 2009 Bonne Non  
Figure 40 – Liste des variables nécessaires pour la spatialisation de la déforestation en RCA 
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GEOMOD est méconnu des services compétents en cartographie, à savoir le LACCEG et le CDF. A 
priori, les compétences humaines existent au sein du LACCEG et la spatialisation pourrait y être 
réalisée, moyennant la fourniture de matériels (licences, photographies aériennes, images satellite) et 
l’organisation d’une formation sur le logiciel. 

 

5. Y A–T-IL AVANTAGE A ELABORER DES NIVEAUX DE REFERENCE SOUS-
NATIONAUX (LOCAUX) ? 

5.1. Opportunité de développer des niveaux de référence sous-nationaux 

Selon les Décisions REDD+ prises lors des Conférences climat de Bali en 2007 et de Cancun en 2010, 
tout pays souhaitant participer au mécanisme REDD+ doit élaborer un niveau de référence national. 
Mais, il n’est pas exclut que des niveaux sous-nationaux soient également élaborés, pour peu qu’ils 
soient transitoires et amènent au développement d’un niveau de référence national. 

L’identification des causes et facteurs de pression sur les forêts, faite dans la composante 2a, montre 
qu’ils sont souvent localisés et que la pression sur les forêts est répartie de manière hétérogène.  

Le développement de niveaux de référence sous-nationaux permettrait à la RCA de différencier les 
« contextes » de déforestation et/ou dégradation, ce qui permettrait de mieux concevoir, suivre et 
rémunérer les résultats des stratégies REDD+, mais aussi - comme nous allons le voir dans la partie 6 
ci-après - affiner l’élaboration du niveau de référence national, via une approche « bottom-up » 
(littéralement « de bas en haut »). 

5.2. Données nécessaires pour élaborer des niveaux de référence sous-nationaux 

Les données nécessaires seront les mêmes que celles décrites précédemment dans les parties 2.1 et 
2.2, mais elles devront être disponibles sous forme désagrégée. Quelques données sur l’élevage et 
l’agriculture sont disponibles localement, avec les limites de fiabilité citées précédemment. Les données 
sur l’exploitation illégale ou non durable de bois seront par contre plus difficiles à obtenir de façon 
locale. Les enquêtes ECVU, 2003 ; ECVR, 2003 et ECASEB, 2008, sont par contre adaptées à cet 
exercice car elles ont produit des données désagrégées. 

Les services préfectoraux des secteurs concernés localement par la déforestation seront mobilisés pour 
la collecte de données, sous pilotage du Groupe thématique « modélisation » de la CT REDD+, lui-
même appuyé par l’ICASEES, le LACCEG et l’AGDRF pour le secteur forestier (pour le Massif du Sud-
Ouest dans l’immédiat et pour l’ensemble du territoire à moyen et long-terme). 

5.3. Proposition de découpage pour les niveaux de référence sous-nationaux 

Sur la base de l’identification des causes et facteurs de pression sur les des forêts présentées dans la 
composante 2a et de la répartition des écorégions en RCA, quatre zones ont été identifiées : 

 Zone (i) incluse dans le CIP Sud : Forêt du Sud-Ouest (Préfecture de Sangha-Mbaére et Sud des 
Préfecture l’Ombella Poko, de Lobaye et Mambéré-Kadéï). L’exploitation forestière y est présente 
et l’élevage faiblement représenté, des pressions importantes sont dues principalement à 
l’agriculture et à l’exploitation illégale et/ou non durable de bois, PFNL et diamant artisanal ; 

 Zone (ii) incluse dans le CIP Est : Forêt de Bangassou ou massif du Sud-Est (Ouest de la 
Préfecture de Mbomou). Il n’existe pas d’exploitation forestière industrielle, mais l’exploitation 
illégale de bois s’y pratique. Des pressions sont dues à l’agriculture, à l’élevage et à l’exploitation 
artisanale de diamant, dans la Préfecture du Mbomou. L’exploitation d’uranium est prévue dans la 
Sous-préfecture de Bakouma ; 

 Zone (iii) incluse dans le CIP Nord : Domaine sahélien, principalement la Préfecture de Vakaga. 
La végétation est la pseudo steppe à acacias, suivie vers le Sud de savanes herbeuses. Les 
stocks de carbone y sont par conséquent très faibles. L’agriculture et l’élevage sont des pressions 
identifiées ; 

 Zone (iv) à cheval entre ces trois CIP : Domaine soudanien, écorégion de la savane, transition 
entre la forêt humide au Sud et le domaine sahélien au Nord. Pressions diverses, dont agriculture, 
élevage, mines et exploitation illégale et/ou non durable de bois et PFNL. 

Ces zones sous nationales sont donc les suivantes : 
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(iii)

(i)

(ii)

(iv)

 
Figure 41 – Proposition de zonage de la RCA pour les niveaux de référence sous-nationaux 

 

6. COMMENT DÉVELOPPER LE NIVEAU DE RÉFÉRENCE NATIONAL 
CENTRAFRICAIN ? 

6.1. 1
ère

 étape : développer et agréger des niveaux de référence sous-nationaux  

Pour chacune des quatre zones, un scénario simple sera modélisé, sur la base d’un faible nombre de 
données d’entrée adaptées au contexte de la zone. Une donnée d’entrée indispensable sera le niveau 
des émissions nettes passées.  

Sous supervision du Groupe thématique « modélisation » de la CT REDD+, lui-même appuyé par 
l’ICASEES et le LACCEG, les Services préfectoraux des secteurs concernés seront chargés de 
collecter les données ad hoc, qu’ils transmettront aux trois institutions précitées. Celles-ci se chargeront 
d’établir les niveaux de référence sous-nationaux. Des renforcements de capacités seront prévus pour 
les services préfectoraux.  

En parallèle de l’élaboration des scénarios sous-nationaux, l’utilisation d’un algorithme de type 
GEOMOD permettra de générer une carte nationale des probabilités de déforestation. Ceci permettra la 
mise en cohérence des niveaux de référence sous nationaux : les niveaux seront plus importants dans 
les zones présentant le plus de risque. 

Une fois ces scénarios obtenus, ils seront agrégés pour déterminer, selon une approche « bottom-up », 
un niveau de référence national. 

6.2. 2ème étape : comparaison de niveaux nationaux « bottom-up » et « top-down » 

Le niveau de référence national « bottom-up » obtenu à l’étape précédente sera comparé à un niveau 
de référence national « top-down » (littéralement, « de haut en bas ») obtenu par déclinaison nationale 
des résultats de la modélisation sous-régionale effectuée avec CongoBIOM.  

Même si ces derniers résultats ne sont pas exprimés en valeur absolue mais en tendance ou valeur 
relative, une comparaison des tendances entre les deux niveaux de référence « bottom-up » et « top-
down » sera néanmoins utile pour rectifier les niveaux de référence sous-nationaux et, par 
conséquence, le niveau de référence national « bottom-up » obtenu par agrégation de ces niveaux. 

L’utilisation de CongoBIOM permettra de prendre en compte des facteurs mondiaux et régionaux (par 
exemple, prix du bois, des produits agricoles ou d’élevage, échanges transfrontaliers, etc.) alors que les 
modèles sous-nationaux permettront de prendre en compte de façon fine les facteurs locaux. 

6.3. Questions en suspens 

Plusieurs questions restent en suspens : 

 Quel type de modèle utiliser à l’échelle sous nationale ? Question difficile à répondre à ce stade. 
Ceci devra faire l’objet de concertations lors du démarrage de la mise en œuvre du R-PP entre le 
Groupe thématique « modélisation » de la CT REDD+, le LACCEG et IIASA. Ce qui est sûr, c’est 
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que les modèles sous-nationaux utilisés devront permettre d’estimer l’impact a priori des stratégies 
REDD+ et être suffisamment simple et maniable pour servir également d’outil d’aide à la décision 
politique, en plus de leur utilité pour fixer les niveaux de référence sous-nationaux ; 

 Comment garder une cohérence d’ensemble ? Si certaines des orientations stratégiques seront 
mises en œuvre à échelle sous nationale, comme l’aménagement des forêts de production et 
peuvent être intégrées dans un des modèles sous nationaux, d’autres sont mises en œuvre sur 
l’ensemble du territoire. Les modèles développés au niveau sous-national seront supervisés par la 
CT REDD+, qui veillera à harmoniser les hypothèses et données d’entrée entre modèles ; 

 Comment rémunérer les acteurs d’une zone montrant une réduction de ces émissions nettes par 
rapport à son scénario de référence, si le pays lui-même montre des émissions supérieures au 
scénario de référence national ? Une étude sera menée pour répondre à cette question et la RCA 
suivra de près les travaux internationaux sur le sujet, notamment ceux menés par le Standard du 
carbone volontaire (VCS) ; 

 Comment adapter la méthode d’élaboration du niveau national de référence en cas de 
modification des règles du REDD+ au niveau international ? La présente méthode proposée sera 
réajustée en tant que de besoin pour coller avec le cadre international. 

Le plan de travail n’inclut pas explicitement la collection et l’utilisation de données relatives à la 
conservation, la gestion durable des forêts et l’augmentation des stocks de carbone qui sont des 
activités qui forme la REDD+.  Mais toutes ses questions sont évoquées dans la composante 2a. A cet 
égard, le processus REDD+ va s’appuyer sur le processus FLEGT qui s’intéresse aussi à cela.

Récolte des données par les 
services statistiques des ministères 
avec appui de l’ICASEES. 
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7. BUDGET (EN KUSD) 

Activités principles Sous activités S2 

2013

S1 

2014

S2 

2014

S1 

2015

S2 

2015

Total 

KUSD

Formation préalable sur les bases du recueil statistique, de la modélisation et du REDD+ par les experts modélisation du CT

REDD+ pour 6 correspondants modélisation dans chaque Préfecture et 8 corr. à Bangui (2 hj/corr. x 40 corr. x 20 USD/hj). Les

correspondants sont de l'ICASEES ou des services agricoles ou forestiers (à déterminer selon Préfectures)

4.8 4.8

Equipement et entretien des services centraux et Préfectoraux de l'ICASEES et autres institutions chargés des statistiques (1

ordi. fixe/Préf. à 2 kUSD/ordi + 6 moto/Préf. à 6 kUSD/moto + frais de monture à raison de 100 USD/agent/mois x 104 agents (96

en Préf. et 8 à Bangui))

618.4 10.4 10.4 10.4 10.4 660.0

Identification des causes/facteurs ad hoc, sur la base des résultats des études prévues dans la comp 2b (20 hj/expert nat de la

CT REDD+ x 2 experts modélisation - prise en charge sous comp 1a + 2 hj/corr. x 32 corr. x 20 USD/hj + transport avec 50

USD/mission/expert  nat  x 16 missions x 2 experts)

2.9 2.9

Collecte de données et premier traitement (40 hj/expert nat de la CN REDD+ x 2 experts modélisation - prise en charge sous

comp 1a)

Identification de modèles simples d'utilisation et adaptées aux contextes rencontrés dans les 4 zones (10 hj des experts 

modélisation de la CT REDD+ x 2 experts + 10 hj du Conseiller technique REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

Sélection d'un modèle et formation à son utilisation des membres de la CT REDD+ + 2 correspondants modélisation dans 

chaque Préfecture (10 hj/expert inter. x 1 kUSD/hj + + 3 kUSD/transport inter. + 4 hj/corr. x 32 corr. x  20 USD/hj)
15.6 15.6

Mise en place d'une "hot line" entre le Groupe de travail modélisation de la CT REDD+ et les correspondants modélisation dans 

la phase d'approvisionnement des modèles en données

Sorties des niveaux de référence sous -nationaux préliminaires et rapport d'exécution avec conclusions et recommandations 

présenté à la CT REDD+ et au CN REDD+

Sélection d'un logiciel de spatialisation et formation à son utilisation des membres de la CT REDD+ (10 hj/expert inter. x 1 

kUSD/hj + + 3 kUSD/transport inter. + 4 hj/corr. x 32 corr. x  20 USD/hj)
15.6 15.6

Spatialisation des risques de déforestation (30 hj des experts modélisation de la CT REDD+ x 2 experts + 10 hj du Conseiller 

technique REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

Sortie d'une carte nationale des risques de déforestation et rapport d'exécution avec conclusions et recommandations présenté 

à la CT REDD+ et au CN REDD+

Mise en place d'une "hot line" entre le Groupe de travail modélisation de la CT REDD+ et les correspondants modélisation dans 

la phase d'ajustement des niveaux de référence sous-nationaux pour prendre en compte la carte de risque 

Agrégation des niveaux 

sous-nationaux en un 

niveau national 

(démarche "bottom-up")

Agrégation des risques de déforestation (30 hj des experts modélisation de la CT REDD+ x 2 experts + 10 hj du Conseiller 

technique REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

Suivi des ateliers IIASA/CongoBIOM par les 2 experts modélisation de la CT REDD+ (1 atelier/semestre/expert x 2 experts x 5 

kUSD/atelier- transport, repas, logement)
10.0 10.0 10.0 10.0 10.0 50.0

Mission d'expertise de IIASA en RCA (20 hj/an d'expert int. X 1 kUSD/hj + 3 kUSD/Mission) 11.5 11.5 11.5 11.5 46.0

Réajustement du niveau national et des niveaux sous-nationaux pour prendre en compte le niveau de référence régional (30 hj 

des experts modélisation de la CT REDD+ x 2 experts + 10 hj du Conseiller technique REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

Refflexion au niveau 

sous regional dans le 

cadre du niveau de 

reference 

organisation d' une universite d' ete Analyse et de partage d' experience la modélisation dans la phase d'ajustement des 

niveaux de référence sous-nationaux  et nationaux ( 2 eme semestre 2012) / ( les 10 pays de la sous region sont invites 2 

representants par pays ainsi que bien d' autres parties prenantes et des organismes)
150.0 150.0

Réajustement du niveau 

national et validation

Sortie du niveau de référence national et rapport d'exécution avec conclusions et recommandations présenté à la CT REDD+ et 

au CN REDD+, en vue de la validation du 

636.1 63.0 181.9 31.9 31.9 944.8

Apport du FCPF

Apport de l'UN-REDD

Total

Apport du FFEM/UE/AFD

Apport de FEM/BM

Apport du PFBC/BAD/FAO

Collecte de données sur 

les causes/facteurs 

locaux de pression sur 

les forêts

Modélisation sous-

nationale (1/chacune 

des 4 zone) de la 

pression future sur les 

forêts

En parallèle, 

spatialisation des 

risques de déforestation 

au niveau national afin 

de corroborer les 

niveaux sous-nationaux

Comparaison du niveau 

national avec le niveau 

régional CongoBIOM 

(démarche "top-down")

Apport du Gouvernement

 
Figure 42 – Budget de la composante 3 du R-PP de RCA 



 

113 

 

 

8. CALENDRIER  

 

Activités principles Sous activités S2 2013 S1 2014 S2 2014 S1 2015 S2 2015

Formation préalable sur les bases du recueil statistique, de la modélisation et du REDD+ par les

experts modélisation du CT REDD+ pour 6 correspondants modélisation dans chaque Préfecture

et 8 corr. à Bangui (2 hj/corr. x 40 corr. x 20 USD/hj). Les correspondants sont de l'ICASEES ou

des services agricoles ou forestiers (à déterminer selon Préfectures)

Equipement et entretien des services centraux et Préfectoraux de l'ICASEES et autres institutions chargés des

statistiques (1 ordi. fixe/Préf. à 2 kUSD/ordi + 6 moto/Préf. à 6 kUSD/moto + frais de monture à raison de 100

USD/agent/mois x 104 agents (96 en Préf. et 8 à Bangui))

Identification des causes/facteurs ad hoc, sur la base des résultats des études prévues dans la comp 2b (20 hj/expert

nat de la CT REDD+ x 2 experts modélisation - prise en charge sous comp 1a + 2 hj/corr. x 32 corr. x 20 USD/hj +

transport avec 50 USD/mission/expert  nat  x 16 missions x 2 experts)

Collecte de données et premier traitement (40 hj/expert nat de la CN REDD+ x 2 experts modélisation - prise en

charge sous comp 1a)

Identification de modèles simples d'utilisation et adaptées aux contextes rencontrés dans les 4 zones (10 hj des 

experts modélisation de la CT REDD+ x 2 experts + 10 hj du Conseiller technique REDD+ - prise en charge sous 

comp 1a)

Sélection d'un modèle et formation à son utilisation des membres de la CT REDD+ + 2 correspondants modélisation 

dans chaque Préfecture (10 hj/expert inter. x 1 kUSD/hj + + 3 kUSD/transport inter. + 4 hj/corr. x 32 corr. x  20 USD/hj)

Mise en place d'une "hot line" entre le Groupe de travail modélisation de la CT REDD+ et les correspondants 

modélisation dans la phase d'approvisionnement des modèles en données

Sorties des niveaux de référence sous -nationaux préliminaires et rapport d'exécution avec conclusions et 

recommandations présenté à la CT REDD+ et au CN REDD+

Sélection d'un logiciel de spatialisation et formation à son utilisation des membres de la CT REDD+ (10 hj/expert inter. 

x 1 kUSD/hj + + 3 kUSD/transport inter. + 4 hj/corr. x 32 corr. x  20 USD/hj)

Spatialisation des risques de déforestation (30 hj des experts modélisation de la CT REDD+ x 2 experts + 10 hj du 

Conseiller technique REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

Sortie d'une carte nationale des risques de déforestation et rapport d'exécution avec conclusions et recommandations 

présenté à la CT REDD+ et au CN REDD+

Mise en place d'une "hot line" entre le Groupe de travail modélisation de la CT REDD+ et les correspondants 

modélisation dans la phase d'ajustement des niveaux de référence sous-nationaux pour prendre en compte la carte 

de risque 

Agrégation des niveaux sous-

nationaux en un niveau 

national (démarche "bottom-

up")

Agrégation des risques de déforestation (30 hj des experts modélisation de la CT REDD+ x 2 experts + 10 hj du 

Conseiller technique REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

Suivi des ateliers IIASA/CongoBIOM par les 2 experts modélisation de la CT REDD+ (1 atelier/semestre/expert x 2 

experts x 5 kUSD/atelier- transport, repas, logement)

Mission d'expertise de IIASA en RCA (20 hj/an d'expert int. X 1 kUSD/hj + 3 kUSD/Mission)

Réajustement du niveau national et des niveaux sous-nationaux pour prendre en compte le niveau de référence 

régional (30 hj des experts modélisation de la CT REDD+ x 2 experts + 10 hj du Conseiller technique REDD+ - prise 

en charge sous comp 1a)

Refflexion au niveau sous 

regional dans le cadre du 

niveau de reference 

organisation d' une universite d' ete Analyse et de partage d' experience la modélisation dans la phase d'ajustement 

des niveaux de référence sous-nationaux  et nationaux ( 2 eme semestre 2012) / ( les 10 pays de la sous region sont 

invites 2 representants par pays ainsi que bien d' autres parties prenantes et des organismes)

Réajustement du niveau 

national et validation

Sortie du niveau de référence national et rapport d'exécution avec conclusions et recommandations présenté à la CT 

REDD+ et au CN REDD+, en vue de la validation du 

Collecte de données sur les 

causes/facteurs locaux de 

pression sur les forêts

Modélisation sous-nationale 

(1/chacune des 4 zone) de la 

pression future sur les forêts

En parallèle, spatialisation des 

risques de déforestation au 

niveau national afin de 

corroborer les niveaux sous-

nationaux

Comparaison du niveau 

national avec le niveau 

régional CongoBIOM 

(démarche "top-down")

 
Figure 43 – Calendrier de la composante 3 du R-PP de RCA 
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Composante 4 : Elaborer un système de suivi 

 

4a. Emissions et absorptions 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. PREAMBULE 

La décision 4/CP.15 de la Conférence climat de Copenhague indique que le système MNV des pays 
désireux d’entrer dans le REDD+ doit « utiliser s’il y a lieu les orientations et les directives les plus 
récentes du GIEC, telles qu’elles ont été adoptées ou promues par la Conférence des Parties, comme 
base pour estimer les émissions anthropiques GES par les sources et les absorptions par les puits liées 
à l’état des forêts, les stocks de carbone forestiers et les modifications des superficies forestières » 

Le système MNV de la RCA s’appuiera donc sur (i) le Guide de bonnes pratiques pour le secteur de 
l’Utilisation des terres, des changements d’utilisation des terres et de la forêt (LULUCF) (GIEC, 2003), 
(ii) les Lignes directrices pour les inventaires nationaux de GES dans le secteur de l’Agriculture, la forêt 
et l’utilisation des terres (AFOLU) (GIEC, 2006), (iii) le Document technique du secrétariat de la 
Convention climat paru en 2009 sur les coûts des inventaires REDD+ et (iv) le Guide méthodologique 
« REDD Sourcebook » établi par le Réseau mondial d’observation des forêts et de la couverture des 
terres (GOFC/GOLD). 

Le système MNV national devra permettre de mesurer (i) l’impact, en termes d’émissions et 
d’absorptions de GES, des activités REDD+ (au sens large : lutte contre déforestation et dégradation, 
promotion du boisement et du reboisement, de la gestion durable des forêts et de la conservation) sur le 
couvert forestier centrafricain, ainsi que (ii) l’impact social et environnemental que pourront générer ces 
activités. Le premier point fait l’objet de cette composante, le second sera traité dans la composante 4b. 

Le système MNV de la RCA sera établi à l’échelle nationale et cherchera à être cohérent avec celui des 
pays voisins, grâce notamment à l’appui des initiatives MNV régionales actuellement en cours au niveau 
du bassin du Congo. Ceci est nécessaire pour que la RCA puisse bénéficier d’économies d’échelle 
dans la collecte et le traitement des données, sans compter les échanges d’expériences utiles entre 
pays sur les systèmes MNV nationaux. Cela n’empêchera pas la RCA de bien faire ressortir ses 
caractéristiques propres (par ex., présence des larges surfaces de savanes dans le Nord du pays). 

Pour estimer les émissions et absorptions de GES, exprimées en teCO2/an, deux étapes sont 
requises : (i) déterminer les changements d’occupation des terres entre plusieurs classes (forêt, prairie, 
etc.) : le résultat est appelé « variable d’activité » et s’exprime en ha/an, (ii) calculer les émissions et 
absorptions de GES pour chacune des classes d’utilisation des terres : le résultat est appelé « facteur 
d’émission » et s’exprime en teCO2/ha. Le produit des deux grandeurs s’exprime donc bien en 
teC02/an. 

NB : La liste de la bibliographie utilisée pour la composante 4a est en annexe 3-1. Les comptes rendus 
des entretiens faits spécifiquement sur le MNV sont en annexe 3-2. 

Standard 4a que le texte de la R-PP doit atteindre pour cette composante – Emissions et absorptions 

Le R-PP présente un plan de travail pour le développement initial d’un système intégré de Mesure, notification et vérification 
(MNV) de changements de déforestation et/ou dégradation forestière et activités d’amélioration du couvert forestier. Ceci 
inclut des idées préliminaires sur le renforcement des capacités nationales (que ce soit dans un système intégré ou dans un 
système coordonné) afin de suivre les réductions d’émissions et les augmentations de stock de carbone forestier et mesurer 
les impacts de la stratégie REDD+ sur le secteur forestier. 

Le R-PP doit décrire les besoins majeurs en terme de données et renforcement de capacités, comment la transparence dans 
le système sera assurée, des idées préliminaires sur les méthodes à utiliser et comment le système sera géré de façon 
participative avec les communautés locales et peuples autochtones. Il devra également expliquer comment sera assuré un 
système de suivi et revue indépendante, impliquant la société civile et les autres parties prenantes et comment les résultats 
seront utilisés pour améliorer la mise en œuvre de la R-PP. La proposition présentera aussi des idées préliminaires sur 
comment le système évoluera en un système de suivi REDD+ basé sur des capacités robustes. 
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2. ESTIMATION DES VARIABLES D’ACTIVITÉS POUR LE MNV DE GES 

2.1. Approche privilégiée 

D’après le GIEC, trois approches sont possibles pour estimer les « variables d’activité » : 

 Première approche : on estime seulement les surfaces totales par classes à une date donnée, 
sans savoir quelles ont été les conversions entre classes ni la localisation de ces classes ;  

 Deuxième approche : on dispose d’informations sur les surfaces par classes, mais aussi les 
surfaces converties d’une classe à l’autre, sans que les classes (converties ou pas) ne soient 
spatialisées. On obtient ces données par analyse statistique, via échantillonnage ; 

 Troisième approche : en plus des informations de la deuxième approche, les classes sont 
spatialisées. On obtient ces données par analyse exhaustive du territoire, dite « wall-to-wall ». 

D’après le GOFC-GOLD (2009), le mécanisme REDD+ doit répondre aux principes clefs des bonnes 
pratiques du GIEC : transparence, complétude, cohérence, comparabilité et exactitude. Dans cet esprit, 
la troisième approche devrait idéalement être retenue dans le cadre du mécanisme REDD+. De façon 
pragmatique, la RCA visera d’abord la deuxième approche, puis la troisième par la suite. 

2.2. Ressources humaines disponibles 

En ce qui concerne le recueil et traitement des variables d’activités, le Groupe thématique « MNV » de 
la CT REDD+ pourra s’appuyer sur les structures suivantes : 

 DIAF : son rôle est notamment de suivre et contrôler l’élaboration des plans d’aménagement, dont 
leur partie cartographique ;  

 CDF : il a pour rôle de centraliser les données forestières. Le CDF fait partie du processus de 
validation des plans d’aménagement et possède des compétences en télédétection et en 
cartographie ; 

 LACCEG (Université de Bangui/Département de géographie) a un rôle de recherche, 
d’enseignement et réalise des prestations, notamment en appui aux projets d’aménagement 
forestier dans leur composante cartographique ;  

 L’OFB. Il disposait d’une station de réception d’images satellite NOAA
5
. Faute de personnel 

qualifié, les images satellites sont analysées par le Centre commun de recherche de la 
Commission européenne (CCR-CE) ;  

 Les cellules d’aménagement des sociétés forestières. 

Si les institutions nationales possèdent des compétences en télédétection et en cartographie, celles-ci 
restent toutefois faibles pour assurer un système de suivi national efficace. En effet, les structures 
opérationnelles en télédétection et en analyse cartographique, le CDF et le LACCEG, ne disposent 
chacune que de trois personnes qualifiées. 

En plus des institutions en place, le Groupe thématique « MNV » pourra s’appuyer sur les projets 
passés ou en cours ayant travaillé sur la télédétection et la cartographie : PARN, PARPAF, ECOFAC, 
PGPRF, etc. Ces projets ont déjà été présentés dans la composante 2a.  

Il faut à ce propos souligner la présence du projet REDDAF financé de 2010 à 2012 par l’Union 
européenne et mis en œuvre par le bureau d’étude GAF-AG et le LACCEG. Il a pour objectif de 
produire une cartographie multi-temporelle de la zone d’exploitation forestière du Sud-Ouest sur la base 
d’images satellite Landsat. 

2.3.  Données primaires et secondaires disponibles 

Les institutions et projets sur lesquels le futur système MNV centrafricain s’appuiera fournissent un large 
spectre de données primaires et secondaires. 

 

Données primaires 

Données  Année Zone  Source/localisation 

11 cartes topo IGN au 1/200 000
ème

 1960-1970 Sud-Ouest   PARPAF 

                                                 
5 Les images du satellite américain NOAA sont utilisées en météorologie pour étudier de grandes surfaces, les scènes faisant 
3 000 km x 3 000 km avec une résolution de 1 km x 1 km. 
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200 photo. aériennes au 1/50 000
ème

 
géo-référencées 

2002 Sud-Ouest PARPAF 

Cartes topo IGN pour (75% du territoire 
en phase de digitalisation / correction) 

1960-1970 Nationale LACCEG 

Cartes topo IGN au 1/200 000
ème 

(incomplet) et 1/50 000
ème

 (incomplet) 
1960-1970 Nationale Archives de l’Alliance 

française 

5 scènes Landsat 2002 à 2003 Sud-Ouest PARPAF 

38 scènes SPOT 2, 3 et 4 1990 à 1999 Sud-Ouest PARPAF 

Scène DMC 2007 Sud-Ouest CDF/ PASEF 

Couverture photo aérienne IGN 2002 Sud-Ouest PARPAF 

25 scènes ASTER 2006 Sud-Ouest CDF/ PASEF 
76 scènes ASTER 2007 Sud-Ouest CDF/ PASEF 
1 scène ASTER 2008 Sud-Ouest CDF/ PASEF 
3 scènes ALOS PALSAR (radar) 2006 Près de Bangui CDF/ PASEF 
12 scènes ALOS PALSAR (radar) 2007 Près de Bangui CDF/ PASEF 
6 scènes ALOS PALSAR (radar) 2007 Près de Bangui CDF/ PASEF 

Données secondaires 

Données   Année Zone Source 

Atlas de RCA 2009 Nationale + focus Sud-Ouest CDF/WRI 

Carto Global Land Cover 2000 2003 Nationale CDF/WRI – CCR-CE 

Carto projet WISDOM bois énergie 2009 Bangui CDF/FAO 

Carto projet PARN 1996 Sud-Ouest CDF 

Base de données vectorielle MapInfo En cours Nationale LACCEG 

Figure 44 – Données disponibles pour estimer les variables d’activité  

Au-delà de ces données primaires et secondaires propres à la RCA, il convient de noter l’existence de 
deux études des taux de déforestation (voire dégradation) menées au niveau du bassin du Congo par la 
FAO (FAO, 2010) et par l’Université catholique de Louvain (UCL) (DUVEILLER et al., 2008). Cette 
dernière étude a été reprise par le Partenariat pour les forêts du bassin du Congo (PFBC) pour élaborer 
le rapport sur l’état des forêts du bassin du Congo 2008 (WASSEIGE et al.2009).  

Ces études ont été faites en suivant la deuxième approche mentionnée en 2.1, à savoir l’analyse d’un 
échantillon statistique d’images satellite Landsat : 50 pour la FAO (grille systématique de points de 100 
km x 100 km) et 14 pour l’UCL (grille systématique de points de 10 km x 10 km, mais sur les seules 
forêts du Sud-Ouest, soit 20 % de la surface forestière du pays au sens de la définition de la FAO). 

1990-2000 2000-2005 2005-2010

(%) (%) (%)

FAO -0.1 -0.13 -0.13

UCL -0.12 - -

FAO NA NA NA

UCL -0.06 - -

Taux de Etude

Déforestation

Dégradation
 

Figure 45 – Taux de déforestation (voire dégradation) donnés pour la RCA par la FAO et l’UCL 

Les résultats FAO présentent un taux de déforestation en croissance après 2000, passant de 0,10 % à 
0,13 %. Cette augmentation s’explique, comme décrit dans la composante 2a, par une augmentation de 
la pression anthropique liée principalement à (i) l’agriculture et à l’exploitation informelle de bois dans le 
Sud et (ii) au pastoralisme dans le Nord, les troupeaux pénétrant de plus en plus vers le Sud du pays. 

Ces études FAO et UCL sont difficilement comparables : 

 Les taux de déforestation entre 1990 et 2000 diffèrent légèrement, car les taux d’échantillonnage 
et traitements d’image diffèrent (DUVEILLER et al.2008) ; 

 La FAO ne considère pas la dégradation dans ses études. L’UCL la considère, mais dans une 
certaine mesure : ne sont prises en compte que les trouées du couvert forestier (routes, parc à 
grumes) et pas la dégradation sous couvert. Ceci, ajouté au fait que les savanes du Nord ne sont 
pas prises en compte, permet de conclure que la dégradation est sous-estimée. 
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En conclusion, on peut dire que des données existent mais sont largement centrées sur le Sud-Ouest 
de la RCA, lieu d’exploitation forestière industrielle. Les zones de savanes, qui composent une grande 
partie de la RCA sont encore peu étudiées bien qu’elles soient considérées comme des zones de forêts 
d’après le Code forestier actualisé en 2008 (RIVAIN, 2008).  

Ce point soulève d’ailleurs la question des définitions qui seront à déterminer dés le début de 
l’élaboration du système MNV, à savoir celle de « forêt » et de « dégradation forestière ». L’Autorité 
nationale désignée (AND) de la RCA n’a en effet, à ce jour, pas transmis sa définition de la forêt au 
Secrétariat de la Convention climat. Cette définition devra donc être établie, en prenant en compte le 
Code forestier actualisé, afin d’être utilisée dans le cadre de la REDD+. 

2.4.  Données à acquérir 

Les données sont donc localisées. La RCA pourrait tirer profit des programmes régionaux en cours ou à 
venir pour améliorer son système MNV :  

 Le programme CARPE, financé par la Coopération étasunienne (USAID), dispose de données 
SIG (notamment d’incendies) et d’images/mosaïques d’images Landsat sur tout le bassin du 
Congo ; 

 L’Observatoire satellitaire des forêts d’Afrique centrale (OSFAC), membre du GOFC-GOLD, 
propose la distribution gratuite d’images satellites Landsat TM/ETM+, SRTM et ASTER ; 

 La future station de réception satellite qui doit être mise en place à Libreville (Gabon) en 2011 
facilitera l’acquisition d’images satellites dans toute la région du bassin du Congo. La station 
devrait permettre d’obtenir des données SPOT à 5 m, 10 m et 20 m, ainsi que des données à 20 m 
du satellite sino-brésilien CBERS ;  

Enfin, la RCA sera le premier pays du bassin du Congo à bénéficier de l’accord AFD / Astrium, signé le 
six décembre 2010, lequel a pour objectif de fournir : (i) des archives SPOT 2, 4 et 5, (ii) des images 
SPOT 6 et 7 de Très haute résolution (THR) entre 2008 et 2010), (iii) une analyse historique de 
déforestation (forêt humide et savane arborée) et (iv) de prévoir des acquisitions futures (SPOT 6 et 7). 

Ainsi, la RCA présente des données brutes et secondaires ainsi que du personnel qualifié pour la mise 
en œuvre du MNV. Toutefois, ces ressources restent insuffisantes tant au niveau humain que matériel 
pour mettre en œuvre de façon efficace les activités du système MNV. 

2.5. Les actions à mener pour estimer les variables d’activités 

La RCA à travers le PARPAF dispose d’un atout majeur par rapport aux autres pays du bassin du 
Congo : (i) des normes nationales d’exploitation forestière durable sont en place et utilisées depuis 
bientôt dix ans et, surtout, (ii) les institutions nationales ont participé à la formulation et à la mise en 
œuvre des plans d’aménagement, au lieu de laisser les sociétés forestières les élaborer seules 
(DHORNE, 2007). 

Les normes techniques nationales, en particulier celles concernant l’analyse cartographique, pourront 
être étendues à tout le territoire, afin d’assurer de façon cohérente le suivi des forêts, sous réserve de 
bien définir les classes d’utilisation des terres en accord avec les orientations et lignes directrices du 
GIEC et en accord avec le zonage sous-national proposé dans la composante 3.  

Dans ce cadre, les actions à mener pour élaborer le suivi des variables d’activité seront les suivantes : 

 Créer le Groupe thématique « MNV » au sein de la CT REDD+. Ce Groupe pilotera la mise en 
place du MNV surface, en faisant appel aux compétences identifiées au sein du PARPAF, du 
CDF, de l’OEFB, voire de l’AAAGRDF (en voie de création) ; 

 Réaliser une étude sur les enjeux posés par les définitions de « forêt » et « dégradation 
forestière » en RCA. L’étude fera des recommandations et pourrait être réalisée par le 
PARPAF/AAGRDF ou le LACEEG, voire même l’AND (sous réserve qu’elle soit opérationnelle) 
avec un appui du LACEGG ; 

 Fixer les définitions de « forêt » et « dégradation forestière ». Concernant ce dernier point, une ou 
des sous-classes « forêts dégradées » devront le cas échéant être définies pour chacun des types 
de forêt du pays (dense humide, dense, savane, etc.), en fixant par exemple des fourchettes de 
couverture du houppier au sol (par ex., 0 à 10 % = non forêt, 10 % à 30 % = forêt très dégradée, 
30 à 50 % = forêt dégradée, 50 % et + = forêt) ou de biomasse par ha (même raisonnement) ; 

 Doter le Groupe thématique « MNV » et les organisations précitées de moyens humains 
(renforcement des capacités des agents en place en matière de SIG et de logiciels de traitement 
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d’images, voire recrutement d’experts nationaux le cas échéant) et matériels (ordinateurs, licences 
SIG, licences de logiciel de traitement d’images, etc.) ; 

 Déterminer le schéma d’échantillonnage - en accord avec l’approche 2 mentionnée précédemment 
dans la partie 2.2 - pour l’estimation des variables d’activités. Le type d’échantillonnage sera 
fonction des images satellite utilisées, de la précision recherchée et de l’erreur acceptée ; 

 Acquérir des images satellite sur les années 1990, 2000, 2005 ou 2010 (ou années proches si 
données satellite non disponibles). Les images satellite pourront être obtenues dans la base de 
données nationale d’images satellite (accessible auprès du PARPAF et du CDF) ou auprès de 
programmes régionaux, en établissant des conventions de partenariat (CARPE, OSFAC, Station 
satellite au Gabon en projet, AFD-Astrium) ; 

 Traiter les images satellite : orthorectification, suppression des nuages et ombres de nuages ou de 
brume ; 

 Définir les classes d’utilisations des terres en suivant la nomenclature donnée par le GIEC : forêts, 
prairies, cultures, zones humides, infrastructures, autres terres et en l’adaptant au cas de la RCA 
(prendre notamment en compte les critères nationaux retenus pour la définition de la classe 
« forêt » : hauteur minimale des arbres, seuil minimal de couverture du houppier, surface et 
largeur minimales d’une unité forestière) ; 

 Stratifier les types de forêts:  

o En tenant compte de leurs caractéristiques écologiques et des fourchettes retenues pour 
classer l’état de dégradation des forêts ; 

o En créant une strate spécifique pour les forêts subissant des incendies (afin de pouvoir 
calculer les émissions de CO2 et CH4 correspondantes), avec l’appui de l’expertise de 
CARPE et de l’OFB en la matière ; 

o En utilisant l’approche B recommandée par le GOFC-GOLD lorsque l’approche 3 (« wall-to-
wall ») n’est pas utilisée pour estimer les variables d’activités ; 

o En gardant une cohérence avec les zones définies dans la composante 3 pour l’élaboration 
des niveaux de référence sous-nationaux ; 

 Elaborer des cartes d’utilisation des terres pour les années 1990, 2000, 2005 ou 2010 (ou années 
proches si données satellite non disponibles), avec un découpage par classe (forêts, prairies, etc.) 
et sous-classes (strates) dans le cas de la classe forêt. Ces cartes seront réalisées en suivant la 
méthodologie approuvée au niveau national dans le cadre du PARPAF, afin de simplifier les 
travaux et assurer la reproductibilité des analyses cartographiques ; 

 Estimer les erreurs d’analyse via des missions de terrain avant de valider les cartes ; 

 Calculer les taux de déforestation et de dégradation avec un niveau de précision donné. 

 

3. ESTIMATION DES FACTEURS D’EMISSION POUR LE MNV DE GES 

Les « facteurs d’émission » représentent des variations de stocks de carbone et flux de GES d’une 
classe restant stable dans le temps (par ex. « forêt » restant « forêt » dans le cas de la conservation) ou 
lors du passage d’un type de classe (ou sous-classe) d’utilisation des terres à un autre (par ex. « forêt » 
devenant « culture »). Ils seront donc déterminés une fois élaborée la classification (Cf. infra) et une fois 
calculés les stocks de carbone et flux de GES propres à chaque classe.  

Les GES considérés seront le CO2 (absorbé par photosynthèse et émis par combustion ou 
décomposition), ainsi que le CH4 (émis par combustion lors des feux de brousse et par fermentation 
anaérobie dans les forêts humides ou les tourbières) et, dans une moindre mesure, le N2O (émis par 
fermentation aérobie). 

3.1. Tier privilégié 

Les facteurs d’émissions sont obtenus avec différents niveaux de précision, ou tier : 

 Tier 1 : Utilisation de valeurs par défaut du GIEC sans suivi dans le temps  incertitude élevée ; 

 Tier 2 : Amélioration du tier 1 avec utilisation de données nationales estimées une seule fois dans 
le temps, sans mise à jour régulière  incertitude moyenne ; 

 Tier 3 : Utilisation de données nationales mises à jour régulièrement  incertitude faible. 
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Dans le cadre du système MNV de la RCA, le tier 2 sera privilégié dans l’immédiat, afin d’obtenir un 
niveau de précision satisfaisant à coût raisonnable. Le tier 3 sera néanmoins l’objectif de moyen ou long 
terme et sera recherché via la mise en place d’un programme d’amélioration continu. 

3.2. Ressources humaines disponibles 

En ce qui concerne le recueil et traitement des facteurs d’émissions, le Groupe thématique « MNV » de 
la CT REDD+ pourra s’appuyer sur les ressources humaines des structures suivantes : 

 Le MEFCP : (i) DIAF : elle ne réalise jusqu’à présent que des inventaires de prospection, basé de 
plus sur des données peu récentes (issues du projet PARN et calculés en 1992), (ii) Six Directions 
régionales et une Direction autonome, dépendantes du MEFCP, (iii) PARPAF ; 

 Les cellules d’aménagement des sociétés forestières. Elles réalisent les inventaires 
d’aménagement et d’exploitation selon les normes nationales définies dans le cadre du PARPAF ; 

 L’ICRA : bien que ses activités soient centrées sur la recherche agronomique, ses quatre stations 
de recherche situées dans le centre du pays (Bossangoa, Soumbé, Bouar et Bambari). pourront 
être mises à profit pour faire des inventaires forestiers en savane et dans la massif du Sud-Est ; 

 L’ISDR / Université de Bangui : il participe, avec le CIRAD et le Smithsonian institute, aux 
dispositifs de suivi de la dynamique forestière en forêt dense, dans le massif du Sud-Ouest : 
Dzanga-Sangha, Ngotto, Boukoko-La Lolé, Eleme Ya Ngombe et Mbaïki. Ce dernier dispositif est 
d’ailleurs une référence dans le bassin du Congo, car un suivi permanent de la dynamique 
forestière en zone d’exploitation y est réalisé depuis 1981 (PICARD et FLEURY, 2008). 

En plus de ces institutions, le Groupe thématique « MNV » pourra s’appuyer sur les projets passés ou 
en cours qui ont travaillé sur les inventaires forestiers. Il s’agit notamment du PARN (les données 
d’inventaires encore disponibles sont malheureusement des données secondaires) et d’ECOFAC 
(données d’accroissement calculées en 1992, sur un site pilote d’aménagement de la société IFB). 

3.3. Données disponibles 

Il n’existe pas aujourd’hui en RCA d’inventaire national de biomasse forestière. Seuls existent des 
inventaires d’aménagement réalisés avec l’appui du PARPAF dans le massif du Sud-Ouest. Ceci est 
cependant loin d’être négligeable car, sur les 5,2 Mha de forêt dense, plus de 2,9 Mha sont attribués en 
concession à des sociétés forestières, qui – fait rare - sont toutes entrées dans le processus 
d’aménagement. 100% disposent ainsi d’un plan d’aménagement approuvé avec des données validées, 
ce qui signifie que des données d’inventaires existent pour plus de 2,9 Mha de forêt (PARPAF 2011). 

Les méthodes et données d’inventaires ont les caractéristiques suivantes (MEFCP, 2006) : 

 Pré-inventaire avec un taux de sondage de 1,5% sur des zones de 5 000 à 9 000 ha comprise 
dans des strates homogènes beaucoup plus grande (plusieurs dizaines de milliers d’ha). Seule 
une partie de chaque strate est donc sondée lors du pré-inventaire afin de déterminer les 
coefficients de variation. Les strates étant relativement homogènes, par définition, ceci permet de 
réduire les coûts en restant dans des marges d’erreurs acceptables ; 

 Inventaire avec un taux de sondage compris entre 0,5 et 2,5%, voire plus, sur l’ensemble de 
chaque strate. Contrairement au pré-inventaire, les échantillons sont réalisés sur la surface totale 
de chaque strate afin d’avoir une marge d’erreur acceptable sur les coefficients de variation ; 

 Placettes d’inventaires de 0,5 ha (200 m x 25 m) situées le long de layons d’inventaire pour les 
diamètres supérieurs à 30 cm ; 

 Placettes d’inventaires de 0,125 ha (50 m x 25 m) pour les diamètres compris entre 10 et 30 cm ; 

 Mesures de diamètre des arbres par classe de 10 cm de diamètre, à partir de 10 cm ; 

 Erreur tolérée de 15 % avec un niveau de confiance de 95 % ; 

 Tarifs de cubage calculables pour les classes de diamètre supérieures à 30 cm et pour 100 % des 
essences ligneuses, soit 200 espèces environ par PEA, via les mesures dendrométriques de la 
totalité des essences ligneuse par placette d’inventaire (MEFCP, 2006) ; 

 Inventaires écologiques complémentaires sur les mêmes placettes pour les PFNL (lianes, 
arbustes, fruitiers, etc.) 

Des données de biomasse existent donc pour le Sud-Ouest de la RCA. En revanche, aucune 
information n’est disponible pour le massif forestier du Sud-Est (forêt de Bangassou) et toute la zone de 
savane depuis le centre du pays jusqu’au Nord.  
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Il faut noter que des données issues d’études régionales pourraient également être utilisées (NASI et 
al., 2009 ; MUGNIER, 2009), notamment pour le carbone de la biomasse aérienne, du bois mort et du 
sol, ces types de données n’étant pas disponibles en RCA. 

3.4. Choix des compartiments de carbone 

D’après les recommandations du GIEC, les compartiments à considérer sont au nombre de cinq : (i) 
biomasse aérienne, (ii) biomasse racinaire, (iii) bois mort, (iv) litière et (v) carbone organique du sol. 
Dans le cadre du système MNV de la RCA, tous les compartiments seront considérés si leur prise en 
compte est pertinente. Toutefois, les réservoirs qui seront considérés en priorité sont, deux ordres : la 
biomasse aérienne et la biomasse racinaire. 

 Stock de carbone de la biomasse aérienne 

D’après le GIEC, le carbone de la biomasse aérienne peut être calculé selon deux méthodes, l’une dite 
« méthode directe » et l’autre dite « méthode indirecte ». 

La méthode directe permet de calculer la biomasse aérienne totale d’un arbre grâce à une équation 
allométrique utilisant des variables dendrométriques (diamètre, hauteur) de la forme : 

 (éq. 1) 

Où : 

AGB biomasse aérienne totale de l’arbre (aboveground biomass), en kg de matière sèche 

a,b,c coefficients propres à chaque espèce 

D diamètre, en cm 

La méthode indirecte permet de calculer la biomasse aérienne d’un arbre en fonction de son volume 
commercial (cubage) multiplié par des facteurs d’expansion pour estimer la biomasse aérienne totale. 
Ces relations sont de la forme : 

 (éq. 2) 

Où : 

AGB biomasse aérienne totale de l’arbre (aboveground biomass), en kg de matière sèche 

VOB volume commercial (volume over bark), en m
3
 

WD densité spécifique (wood basic density), en kg/m
3
 

BEF facteur d’expansion de la biomasse (biomass expansion factor), sans dimension 

Des études ont permis d’établir ce type d’équation pour la zone tropicale (BROWN, 1997 ; CHAVE et 
al., 2005) grâce cependant à des données obtenues uniquement en Amérique et en Asie. Aucune des 
équations actuellement disponibles n’est basée sur des données issues du bassin du Congo. 

Le système MNV de la RCA pourra utiliser les données d’inventaire existantes pour le massif du Sud-
Ouest (éq. 1) ou des tarifs du cubage obtenus grâce aux données d’inventaire d’aménagement (éq. 2). 

Dans le cas de l’utilisation de modèles allométriques (éq. 1), des études seront réalisées pour établir 
des modèles par type de peuplement (strate) : le faire par espèce serait trop coûteux. En revanche, si la 
méthode indirecte (éq. 2) est utilisée, on pourra déterminer la biomasse aérienne totale par espèce puis, 
par addition, la biomasse aérienne total par strate. 

Pour les savanes, où il existe peu de données, des placettes permanentes seront mises en place, une 
donnée dendrométrique ayant moins de variabilité si elle est mesurée sur les mêmes arbres (placettes 
permanentes) que sur des arbres différents (placettes temporaires) (BURKHART et AVERY, 1983).  

De plus, utiliser des placettes permanentes permet d’assurer plus de transparence en cas de revue 
externe (contrôle qualité), car il est possible de vérifier, voire refaire des mesures.  

Des placettes temporaires pourront néanmoins être utilisées pour faire des mesures destructives des 
arbustes, de la végétation annuelle, de la litière, etc. (RAVINDRANATH et OSTWALD, 2008). 

Enfin, dans le but d’atteindre le tier 2, des études complémentaires seront réalisées afin de développer 
des équations spécifiques à la RCA, que ce soit des équations allométriques (éq. 1) ou des BEF pour 
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les essences les plus représentées (éq. 2). Ces études devront être coordonnées avec celles prévues 
dans la région : projet FORAFAMA d’appui à la gestion durable des forêts du bassin du Congo et du 
bassin amazonien brésilien (financé par le Fonds français pour l’environnement mondial – FFEM) qui 
démarre début 2011 ou projet régional MNV bassin du Congo en cours de montage par la FAO. 

 Stock de carbone de la biomasse racinaire 

Les stocks de carbone de la biomasse racinaires seront extrapolés à partir des stocks de carbone de la 
biomasse aérienne, le coût des mesures pour le stock souterrain étant très élevé. De plus, des 
coefficients de relation (« root to shoot ratio ») existent déjà entre la biomasse aérienne et la biomasse 
racinaire (CAIRNS et al. 1997 ; MOKANY et al. 2006). Là encore, il faut souligner que ces coefficients 
ont été établis à partir de données mesurées en Amérique latine et en Asie.  

 Stocks de carbone du bois mort et de la litière 

Le bois mort pouvant être un réservoir significatif en terme de stocks de carbone (GOFC-GOLD, 2009), 
il pourra faire l’objet de mesures de terrain lors des inventaires de la biomasse aérienne. Le carbone de 
la litière sera estimé en utilisant les valeurs par défaut du GIEC (2006). 

 Stock de carbone organique du sol 

Pour atteindre le niveau tier 2 visé, des mesures seront réalisées lors des inventaires mentionnés plus 
haut. Ils permettront de fixer les stocks de référence de carbone du sol par strate. Le nombre de 
données nécessaires pour obtenir des résultats fiables pourra être calculé à partir des outils existants 
dans le cadre du MDP. 

Tout comme pour la biomasse aérienne, un pré-inventaire sera établi afin de déterminer le coefficient de 
variation du carbone du sol par strate. Le nombre de points de mesure sera ensuite calculé par strate. 
Pour des résultats statistiquement significatifs, le nombre de points devra être supérieur à 30. Ces 
points de mesures seront répartis de manière systématique suivant une grille d’échantillonnage placée 
aléatoirement pour chaque strate. 

3.5. Choix de la méthode : gains-pertes versus variation de stocks 

D’après les recommandations du GIEC, deux approches peuvent être suivies pour déterminer les 
facteurs d’émission : l’approche « gains-pertes » et l’approche « variation de stocks » : 

 L’approche « gains-pertes » permet de calculer les flux annuels de carbone d’une strate en 
estimant les entrées (accroissement, bois mort produit, etc.) et les sorties (produits bois, pertes 
liées aux incendies, etc.) de carbone de la strate ; 

 La méthode « variation de stocks » permet de calculer les flux annuels de carbone en soustrayant 
les stocks de carbone d’une strate à l’année n par ses stocks de l’année 0. Les stocks en année 0 
et n sont calculés à partir de mesures dendrométriques.  

Dans le cas de la RCA, les données d’accroissement et de mortalité étant très limitées et le secteur 
informel du bois très développé (d’où des statistiques incomplètes sur les sorties de bois en forêt), 
l’approche « gains-pertes » semble difficilement applicable. Ceci sera néanmoins à discuter, car des 
données d’accroissement, de mortalité et d’exploitation ont été générées par le PARN et l’ECOFAC 
pour le massif du Sud-Ouest.  

Enfin, il faut souligner que des études complémentaires seront nécessaires pour déterminer les facteurs 
d’émissions liés à la combustion de la biomasse aérienne, émissions significatives en RCA en raison du 
grand nombre de feux de brousse incontrôlés. 

3.6. Les actions à mener pour estimer les facteurs d’émission 

Des données et méthodes existent pour estimer les facteurs d’émissions dans le massif forestier du 
Sud-Ouest. Elles serviront de point de départ pour couvrir les zones de savane.  

Pour estimer les facteurs d’émission, la RCA mènera les actions suivantes : 

 Mettre en place le Groupe thématique « MNV » au sein de la CT REDD+. Ce Groupe pilotera la 
mise en place du MNV biomasse, en faisant appel aux compétences identifiées au sein du 
PARPAF, du CDF, de l’OEFB, de l’ AGRDF, de la DIAF et en liaison étroite avec les cellules 
aménagement des sociétés forestières ; 
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 Doter le Groupe thématique « MNV » et les organisations précitées de moyens humains 
(renforcement des capacités des agents en place en matière d’inventaires à pied, voire 
recrutement d’experts nationaux le cas échéant) et matériels (véhicule, récepteur GPS, 
tronçonneuses, clisimètres, relascopes, topofil, etc.). Les personnels des services préfectoraux en 
charge de l’environnement et de la forêt seront aussi formés, leur participation aux tournées 
d’inventaires de terrain étant nécessaire (travaux de collecte très chronophages) ; 

 Mener des études complémentaires pour élaborer des facteurs d’émission spécifiques à la RCA 
(via l’utilisation de modèles allométriques – éq. 1 – ou de facteurs d’expansion – éq. 2). Les coûts 
pourraient être mutualisés au niveau régional pour des strates communes à différent pays (par ex., 
forêt dense humide) ou pour estimer les facteurs d’émission liés à la combustion de la biomasse ; 

 Mener des études complémentaires sur les méthodologies d’inventaires, afin d’apprécier (i) dans 
quelle mesure les méthodologies utilisées dans les forêts sous aménagement pourraient être 
appliquées ou adaptées aux forêts de savane, (ii) comment pourrait être améliorée la collecte de 
données relatives au carbone de la litière, du bois mort, de la biomasse racinaire et du sol ; 

 Choisir entre les méthodes « gains-pertes » ou « variation de stock » ; 

 Etablir des placettes permanentes dans les forêts de savane ; 

 Faire une première collecte de données d’inventaire à pied sur l’ensemble du territoire et calculer 
les facteurs d’émissions par classe et sous-classe d’utilisation des terres. Cet inventaire sera 
réactualisé à une fréquence de 5 ans ; 

 Estimer les erreurs d’analyse via des missions de terrain avant de valider ces données. 

 

4. LES ACTIONS TRANSVERSALES A MENER POUR DEVELOPPER LE 
SYSTEME MNV 

4.1. Formation 

Il sera nécessaire de former toutes les personnes ressources des institutions impliquées dans le MNV 
aux principes, règles et méthodes des inventaires de GES définies par le GIEC et la Convention climat : 
Groupe thématique « MNV » de la CN REDD+, DIAF, PARPAF, CDF, OEFB, OFB, cellules 
d’aménagement des sociétés forestières, services préfectoraux de l’environnement et/de la forêt, etc. 
mais aussi les communautés locales qui pourraient participer, notamment, aux inventaires de terrain. 

Une attention particulière devra être accordée à la sélection des personnes ressources, afin de 
s’assurer qu’elles seront effectivement à l’œuvre sur le terrain après avoir reçu des formations.  

Les formations prendront la forme d’ateliers théoriques et pratiques avec l’intervention d’experts 
nationaux et internationaux. L’objectif sera de transférer des compétences de base sur les données 
nécessaires, leur collecte et leur analyse afin de croiser des données de surfaces et des données de 
biomasses pour obtenir des facteurs d’émission par variable d’activité. 

Des formations plus spécialisées seront aussi dispensées en matière de traitement d’image satellite, 
photo-interprétation, utilisation des outils SIG, méthodes d’inventaires à pied, utilisation de base de 
données, etc. 

4.2 Coordination avec les initiatives régionales 

Plusieurs initiatives régionales sont actuellement en cours ou en montage pour mettre en place un 
système de MNV au niveau du bassin du Congo : 

 Projet  REDDAF, un projet financé par la Communauté Européenne et exécuté par GAF un 
bureau Allemand. C’est un projet de recherche et permet de faire cartographie forestière de la 
RCA. Il prévoit aussi un renforcement de capacité des experts centrafricains en SIG. Le projet est 
logé à LACCEG à l’Université de Bangui. Ce projet a déjà  démarré  

 Projet SPOT image, qui est une initiative AFD/ASTRIUM : il prévoit de mettre à disposition de la 
RCA des images SPOT de très haute résolution de 2,5m. ce projet est déjà démarré.  

 Projet FORAFAMA d’appui à la gestion durable des forêts du bassin du Congo et du bassin 
amazonien brésilien financé par le FFEM (démarrage début 2011) : plusieurs composantes portent 
sur le MNV et il est notamment prévu de travailler spécifiquement sur l’estimation des émissions 
liées à la dégradation forestière ; 
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 Projet MNV bassin du Congo de la FAO (en montage) : il prévoirait d’appuyer la mise en place 
d’un système MNV régional, qui serait coordonné par la COMIFAC à travers de l’OFAC ; 

 Projet REDD+ bassin du Congo du GEF (en montage) : il prévoirait un renforcement de capacités 
des pays du bassin du Congo au niveau local, national et régional, en se focalisant notamment sur 
l’intégration de l’aménagement durable des forêts dans le processus REDD+. Un des volets de ce 
projet porterait sur le MNV. 

Ces initiatives régionales seront analysées par le Groupe thématique « MNV » de la CT REDD+ afin de 
voir quelles sont les collaborations possibles. Il y a bien entendu des avantages à une collaboration 
régionale (réduction des coûts si économie d’échelle sur les schémas d’échantillonnage et amélioration 
des résultats si croisement des données) mais il peut aussi y avoir des inconvénients (lourdeur et délai 
de mise en place d’un MNV régional, système moins adapté aux spécificités du pays – par ex. la prise 
en compte des forêts de savane, perte de souveraineté sur les données, etc.). 

4.3. Mise en place d’un système d’assurance qualité et contrôle qualité (QA/QC) 

Des procédures internes de suivi de qualité seront établies afin de valider les estimations faites sur les 
variables d’activité et les facteurs d’émission, mais aussi les estimations des bénéfices multiples et 
autres impacts (voir composante 4b). Elles permettront de s’assurer de la validité des estimations et de 
calculer les incertitudes sur ces estimations. 

Un organisme différent du Groupe thématique « MNV » de la CN REDD+ pourra ensuite effectuer un 
contrôle de qualité, afin d’assurer la robustesse et la transparence des estimations. Il pourrait s’agir :  

 Du Système national de traçabilité (SNT) dont la création est prévue au sein de l’AGDRF pour 
assurer la légalité des bois (DEMARQUEZ, 2007) ; 

 De l’Observateur indépendant qui doit être mis en place sous peu dans le cadre de l’APV-FLEGT ; 
Dans ce cas, des termes de référence détermineront la mission supplémentaire de l’Observateur 
Indépendant dans le cadre de REDD+ ; 

 D’un mécanisme de revue des inventaires REDD+ qui pourrait être créé sous la Convention 
climat. Le concept de revue par les pairs est d’ailleurs évoqué dans la section III B sur les NAMAs 
de la Décision principale prise lors de la Conférence climat de Cancun. 

 

5. MONTAGE INSTITUTIONNEL ET OBJECTIFS CLEFS DU SYSTÈME MNV DE 
GES 

5.1. Montage institutionnel 

Le système MNV sera piloté et supervisé par le Groupe thématique « MNV » de la CT REDD+. Ce 
même Groupe croisera les estimations faites en terme de variables d’activité et de facteurs d’émissions 
afin d’estimer les émissions et absorptions annuelles de GES liées au REDD+. La production de 
données brutes, les estimations de variables d’activité et de facteurs d’émissions ainsi que le QA/QC 
seront effectués par différents organismes, tel qu’expliqué dans la figure ci-dessous : 
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Figure 46 – Schéma de mise en œuvre du système MNV de GES en RCA 

 

5.2. Objectifs clefs 
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Figure 47 – Objectifs clefs du système MNV de GES et bénéfices multiples en RCA 
 

 Il est important de signaler qu’il existe d’ores et déjà des projets qui concourent à l’objectif de 
cette composante 4. On peut notamment citer deux projets de la COMIFAC : le projet de 
Renforcement des Capacités  Institutionnelles en matière de REDD+ pour  une gestion durable 
des forêts  du Bassin du Congo (13 Millions $US avec une enveloppe pays de 350 000 $US) 
sur financement FEM et Banque Mondiale), 
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   et l’initiative  « Systèmes de surveillance et de MNV nationaux »  à l’échelle des pays du 
Bassin du Congo  (250 000 Euros) sur financement PFBC. 

Il convient aussi de rappeler  que ces deux projets financent d’autres composantes du RPP 

 

Il y a d’autres programmes qui contribuent à la réalisation de cette composante à savoir, la mise à 
disposition aux pays de la sous-région d’images Spot à haute résolution (sur financement AFD). Ce 
programme est très avancé en RCA, la Coordination Technique REDD+ travaillant étroitement avec 
l’Institut Géographique National (IGN). Cette coopération produit des cartes sur l’évolution du couvert 
forestier et le programme de recherche financé par la Commission Européenne et mis en œuvre par le 
laboratoire LACCEG de Bangui sur la cartographie forestière, avec comme partenaire SIRS-France. 
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6. BUDGET (EN KUSD) 

 

Activités principles Sous activités S2 

2013

S1 

2014

S2 

2014

S1 

2015

S2 

2015

Total 

KUSD

Mettre en place le Groupe thématique « MNV » au sein de la CT REDD+

Elaborer en détail le plan d’action national de MNV et surveillance des forêts 45.0 45.0

Réaliser une étude sur les enjeux posés par les définitions de « forêt » et « dégradation forestière » et fixer ces

définitions (10 hj/experts MNV de la CT REDD+ x 2 experts -  prise en charge sous comp 1a)

Renforcer les capacités des agents du Groupe thématique "MNV" de la CT REDD+, AGRDF, CDF, OEFB, LACCEG,

ICRA, etc. en SIG et logiciels de traitement d’image (20 hj/expert inter. x 1 kUSD/hj + + 6 kUSD/transport inter. + 20

hj/agents x 20 agents x  50 USD/hj)

50.0 50.0

Equiper en matériel Groupe thématique "MNV" de la CT REDD+, AGRDF, CDF, OEFB, LACCEG : 1 package pour

chacune des cinq structures (ordinateur + licence SIG + licence de logiciel de traitement d’image) à 50 kUSDpackage

200.0 200.0

Déterminer le schéma d’échantillonnage (20 hj/experts MNV de la CT REDD+ x 2 experts + 10 hj du Conseiller technique

de la CT REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

Acquérir des images satellite sur les années 1990, 2000, 2005, et 2010 auprès de la base de données nationale

d’images satellite ou via des conventions de partenariat (hypothèse de fourniture gratuite des images si accord

AFD/Astrium OK)

Traiter les images satellite : orthorectification, suppression des nuages et ombres de nuages ou de brume (temps

indéterminé pour experts MNV nationaux + 30 hj d'appui technique d'experts MNV internationaux x 1 kUSD/hj + 12

kUSD/transport int.)

42.0 42.0 84.0

Définir les classes d’utilisations des terres (10 hj/experts MNV de la CT REDD+ x 2 experts - prise en charge sous comp

1a)

Stratifier les types de forêts (10 hj/experts MNV de la CT REDD+ x 2 experts)

Elaborer des cartes d’utilisation des terres pour les années 1990, 2000, 2005 ou 2010 (temps indéterminé pour experts

MNV nationaux + 30 hj d'appui technique d'experts MNV internationaux x 1 kUSD/hj + 12 kUSD/transport int.)

42.0 42.0 84.0

Estimer les erreurs d’analyse via des missions de terrain (30 hj/experts MNV de la CT REDD+ x 2 experts - prise en

charge sous comp 1a + 30 USD/hj x 30 hj/experts x 2 experts pour transport, repas et logement)
2.0 2.0 4.0

Calculer les taux de déforestation et de dégradation (20 hj/experts MNV de la CT REDD+ x 2 experts + 10 hj du

Conseiller technique de la CT REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

Estimer les variables 

d'activité
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Renforcer les capacités des agents du Groupe thématique "MNV" de la CT REDD+, AAAGRDF, CDF, OEFB, LACCEG,

les personnels des services préfectoraux en charge de l’environnement e/ou de la forêt en matière d’inventaires à pied (20

hj/expert inter. x 1 kUSD/hj + + 6 kUSD/transport inter. + 20 hj/agents x 20 agents x  50 USD/hj)

50.0 50.0

Equiper en matériel Groupe thématique "MNV" de la CT REDD+, AGRDF, CDF, OEFB, LACCEG : 1 package pour

chacune des cinq structures (récepteur GPS, tronçonneuses, clisimètres, relascopes, topofil, etc) à 8 kUSD/package
40.0 40.0

Mener des études complémentaires pour élaborer des facteurs d’émission spécifiques : modèles allométriques, facteurs

d’expansion, facteurs d’émission liés à la combustion de biomasse (20 hj/expert MNV de la CT REDD+ x 2 experts -

prise en charge sous comp 1a + 15 hj d'appui technique d'experts MNV internat. x 1 kUSD/hj + 3 kUSD/transport int.)

20.0 20.0

Mener des études sur l'adaptation des méthodes d'inventaires d'aménagement aux autres forêts (20 hj/expert MNV de la

CT REDD+ x 2 experts - prise en charge sous comp 1a + 15 hj d'appui technique d'experts MNV internationaux x 1

kUSD/hj + 3 kUSD/transport int.)

20.0 20.0

Mener des études en vue d'améliorer la collecte de données relatives au carbone de la litière, du bois mort, de la

biomasse racinaire et du sol (20 hj/expert MNV de la CT REDD+ x 2 experts - prise en charge sous comp 1a + 15 hj

d'appui technique d'experts MNV internationaux x 1 kUSD/hj + 3 kUSD/transport int.)

20.0 20.0

Choisir entre les méthodes « gains-pertes » ou « variation de stock »

Etablir et suivre des placettes permanentes dans les 15 PEA et dans les forêts de savane (coût indéterminé : dépendra

du schéma d'échantillonage. De façon prudente, 100 kUSD sont budgetés pour mise en place et 50 kUSD/an pour suivi)
100.0 50.0 150.0

Faire une première collecte de données d’inventaire à pied sur l’ensemble du territoire et calculer les facteurs d’émissions 

par classe et sous-classe d’utilisation des terres (coût indéterminé : dépendra du schéma d'échantillonage. De façon

prudente, 300 kUSD sont budgetés)

300.0 300.0

Estimer les erreurs d’analyse via des missions de terrain avant de valider ces données (30 hj/experts MNV de la CT

REDD+ x 2 experts - prise en charge sous comp 1a + 30 USD/hj/experts x 2 experts pour transport, repas et logement)

2.0 2.0

Renforcer les capacités des agents du Groupe thématique "MNV" de la CT REDD+, AAAGRDF, CDF, OEFB, LACCEG,

etc. en matière d'inventaires de GES au format CCNUCC (10 hj/expert inter. x 1 kUSD/hj + + 3 kUSD/transport inter. +

10 hj/agents x 10 agents x  50 USD/hj)

18.0 18.0

Estimer les émissions et absorptions (30 hj/experts MNV de la CT REDD+ x 2 experts + 10 hj du Conseiller technique

de la CT REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

Mettre en place procédures (10 hj/experts MNV de la CT REDD+ x 2 experts + 5 hj du Conseiller technique de la CT

REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

Sélectionner un organisme indépendant pour la QC (20 kUSD/an de fonctionnement) 20.0 20.0 40.0

340.0 309.0 322.0 50.0 106.0 1127.0

63.0

Apport du FCPF

Apport du FFEM/UE/AFD

Apport de FEM/BM

Apport du PFBC/BAD/FAO

Estimer les facteurs 

d'émissions

Apport de l'UN-REDD

Mettre en place le 

QA/QC

Estimer les émissions 

et absorptions

Total

Apport du Gouvernement

 
Figure 48 – Calendrier et budget de la composante 4a du R-PP de RCA 
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7. CALENDRIER 

Activités principles Sous activités S2 2013 S1 2014 S2 2014 S1 2015 S2 2015

Mettre en place le Groupe thématique « MNV » au sein de la CT REDD+

Elaborer en détail le plan d’action national de MNV et surveillance des forêts

Réaliser une étude sur les enjeux posés par les définitions de « forêt » et

« dégradation forestière » et fixer ces définitions (10 hj/experts MNV de la CT REDD+

x 2 experts -  prise en charge sous comp 1a)

Renforcer les capacités des agents du Groupe thématique "MNV" de la CT REDD+,

AGRDF, CDF, OEFB, LACCEG, ICRA, etc. en SIG et logiciels de traitement d’image

(20 hj/expert inter. x 1 kUSD/hj + + 6 kUSD/transport inter. + 20 hj/agents x 20 agents

x  50 USD/hj)

Equiper en matériel Groupe thématique "MNV" de la CT REDD+, AGRDF, CDF,

OEFB, LACCEG : 1 package pour chacune des cinq structures (ordinateur + licence

SIG + licence de logiciel de traitement d’image) à 50 kUSDpackage

Déterminer le schéma d’échantillonnage (20 hj/experts MNV de la CT REDD+ x 2

experts + 10 hj du Conseiller technique de la CT REDD+ - prise en charge sous comp

1a)

Acquérir des images satellite sur les années 1990, 2000, 2005, et 2010 auprès de la

base de données nationale d’images satellite ou via des conventions de partenariat

(hypothèse de fourniture gratuite des images si accord AFD/Astrium OK)

Traiter les images satellite : orthorectification, suppression des nuages et ombres de

nuages ou de brume (temps indéterminé pour experts MNV nationaux + 30 hj d'appui

technique d'experts MNV internationaux x 1 kUSD/hj + 12 kUSD/transport int.)

Définir les classes d’utilisations des terres (10 hj/experts MNV de la CT REDD+ x 2

experts - prise en charge sous comp 1a)

Stratifier les types de forêts (10 hj/experts MNV de la CT REDD+ x 2 experts)

Elaborer des cartes d’utilisation des terres pour les années 1990, 2000, 2005 ou 2010

(temps indéterminé pour experts MNV nationaux + 30 hj d'appui technique d'experts

MNV internationaux x 1 kUSD/hj + 12 kUSD/transport int.)

Estimer les erreurs d’analyse via des missions de terrain (30 hj/experts MNV de la CT

REDD+ x 2 experts - prise en charge sous comp 1a + 30 USD/hj x 30 hj/experts x 2

experts pour transport, repas et logement)

Calculer les taux de déforestation et de dégradation (20 hj/experts MNV de la CT

REDD+ x 2 experts + 10 hj du Conseiller technique de la CT REDD+ - prise en charge

sous comp 1a)

Estimer les variables d'activité

 
Renforcer les capacités des agents du Groupe thématique "MNV" de la CT REDD+,

AAAGRDF, CDF, OEFB, LACCEG, les personnels des services préfectoraux en

charge de l’environnement e/ou de la forêt en matière d’inventaires à pied (20

hj/expert inter. x 1 kUSD/hj + + 6 kUSD/transport inter. + 20 hj/agents x 20 agents x

50 USD/hj)

Equiper en matériel Groupe thématique "MNV" de la CT REDD+, AGRDF, CDF,

OEFB, LACCEG : 1 package pour chacune des cinq structures (récepteur GPS,

tronçonneuses, clisimètres, relascopes, topofil, etc) à 8 kUSD/package

Mener des études complémentaires pour élaborer des facteurs d’émission spécifiques

: modèles allométriques, facteurs d’expansion, facteurs d’émission liés à la

combustion de biomasse (20 hj/expert MNV de la CT REDD+ x 2 experts - prise en

charge sous comp 1a + 15 hj d'appui technique d'experts MNV internat. x 1 kUSD/hj +

3 kUSD/transport int.)

Mener des études sur l'adaptation des méthodes d'inventaires d'aménagement aux

autres forêts (20 hj/expert MNV de la CT REDD+ x 2 experts - prise en charge sous

comp 1a + 15 hj d'appui technique d'experts MNV internationaux x 1 kUSD/hj + 3

kUSD/transport int.)

Mener des études en vue d'améliorer la collecte de données relatives au carbone de la

litière, du bois mort, de la biomasse racinaire et du sol (20 hj/expert MNV de la CT

REDD+ x 2 experts - prise en charge sous comp 1a + 15 hj d'appui technique

d'experts MNV internationaux x 1 kUSD/hj + 3 kUSD/transport int.)

Choisir entre les méthodes « gains-pertes » ou « variation de stock »

Etablir et suivre des placettes permanentes dans les 15 PEA et dans les forêts de

savane (coût indéterminé : dépendra du schéma d'échantillonage. De façon prudente,

100 kUSD sont budgetés pour mise en place et 50 kUSD/an pour suivi)

Faire une première collecte de données d’inventaire à pied sur l’ensemble du territoire

et calculer les facteurs d’émissions par classe et sous-classe d’utilisation des terres

(coût indéterminé : dépendra du schéma d'échantillonage. De façon prudente, 300

kUSD sont budgetés)

Estimer les erreurs d’analyse via des missions de terrain avant de valider ces données

(30 hj/experts MNV de la CT REDD+ x 2 experts - prise en charge sous comp 1a + 30

USD/hj/experts x 2 experts pour transport, repas et logement)

Renforcer les capacités des agents du Groupe thématique "MNV" de la CT REDD+,

AAAGRDF, CDF, OEFB, LACCEG, etc. en matière d'inventaires de GES au format

CCNUCC (10 hj/expert inter. x 1 kUSD/hj + + 3 kUSD/transport inter. + 10 hj/agents x

10 agents x  50 USD/hj)

Estimer les émissions et absorptions (30 hj/experts MNV de la CT REDD+ x 2 experts

+ 10 hj du Conseiller technique de la CT REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

Mettre en place procédures (10 hj/experts MNV de la CT REDD+ x 2 experts + 5 hj du

Conseiller technique de la CT REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

Sélectionner un organisme indépendant pour la QC (20 kUSD/an de fonctionnement)

Estimer les facteurs 

d'émissions

Estimer les émissions et 

absorptions

Mettre en place le QA/QC

 

Figure 49 – Calendrier de la composante 4a du R-PP de RCA
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4b. Bénéfices multiples, autres impacts et gouvernance 

Les actions entreprises dans le cadre du mécanisme REDD+ auront d’autres effets que la réduction des 
émissions de GES puisque ces actions feront intervenir une gamme d’acteurs très diverse (institutions, 
entreprises, populations locales, etc.) dans différents milieux (forêts dense, savanes, etc.).  

Des actions seront menées pour mettre en place un système de suivi permettant d’évaluer les impacts 
au niveau de la biodiversité, de l’état des sols, des ressources en eau, des paysages, des conditions de 
développement socio-économique local, des droits de l’Homme, de la bonne gouvernance, etc. 

Au niveau de l’environnement, le suivi écologique mis en place dans le cadre des plans d’aménagement 
sera utilisé et élargi aux zones hors plan d’aménagement. Une étude sera réalisée afin d’adapter les 
inventaires écologiques des plans d’aménagement à un suivi des impacts des actions REDD+ sur la 
biodiversité, l’état des sols, le régime hydrique, etc. 

En termes socio-économiques, à l’instar du suivi écologique, un suivi des impacts est réalisé dans le 
cadre de l’élaboration des plans d’aménagement. Des enquêtes socio-économiques sont réalisées pour 
chaque plan d’aménagement et permettent de : 

 Identifier les acteurs ; 

 Identifier les conflits d’usage de terre ; 

 Identifier les besoins sociaux prioritaires ; 

 Identifier les sources locales d’approvisionnement de l’entreprise en produits agricoles, viande et 
poisson, artisanat, etc. ; 

 Identifier les espaces et ressources faisant l’objet d’un accès exclusif ou devant être concerté. 

Une étude complémentaire sera réalisée afin d’amender les normes déjà existantes les critères et 
indicateurs pertinents d’impact socio-économique des activités REDD+. La République centrafricaine a 
bénéficié d’un projet de cartographie forestière financé par la communauté Européenne. Dans ce projet 
un accent particulier est mis sur les impacts socio – économiques et des critères seront établis. Parmi 
ces critères et indicateurs on pourra citer : 

 Développement : infrastructures, démographie, nombre d’emplois, type d’emploi, emploi pour les 
populations autochtones, revenu moyen local, ressource ligneuse (évaluation de l’offre et de la 
demande en bois de chauffe, sur le modèle du programme WISDOM de la FAO en 2009), etc. 

 Droit de l’homme : considération du genre homme/femme, mesures de sécurité, mise en place de 
politiques du travail des projets REDD+, etc. 

Le système de suivi inclura également une évaluation des impacts des axes stratégiques développés 
dans la composante 2b en définissant des critères d’efficacité du fonctionnement institutionnel mis en 
place pour la réalisation de la stratégie REDD+. Le système de suivi déterminera donc un ensemble 
d’indicateurs d’évaluation pour chaque option stratégique : (i) Zoner le territoire, (ii) Améliorer les 
techniques agro-sylvo-pastorales, (iii) Renforcer la gestion des ressources forestières et (iv) Renforcer 
les institutions et la gouvernance. 

L’interaction de MRV avec les autres initiatives de mesure, tel la conservation de la biodiversité dans le 
cadre de la CDB, est clairement définie. Il n'y a aucune sauvegarde spécifique qui adresse le risque du 
reboisement dans le cadre de la biodiversité. Les activités de REDD+ telles que : le reboisement, la 
restauration forestière et l’augmentation de stock de carboniques forestières permettront de corriger et 
de conserver durablement les diversités biologiques.  

Les critères et indicateurs devront être développés en tenant également compte des composantes 
sociales du Code forestier, ainsi que des objectifs du PANA et de l’APV-FLEGT, afin d’analyser 
l’efficacité des mesures REDD+  au regard des priorités définies dans ces deux documents. 

Le développement des critères et indicateurs fera intervenir l’ICASEES qui appuiera la cellule MNV 
dans la collecte et la centralisation des données.  

Ce système de suivi des bénéfices multiples recoupe très fortement ce qui est attendu du CGES qui 
sera mis en place dans le cadre de la composante 2d.  
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 1. BUDGET (EN KUSD) 

Activités principles Sous activités S2 

2013

S1 

2014

S2 

2014

S1 

2015

S2 

2015

Total 

KUSD

Elaboration des Termes de référence d'un plan de suivi permettant d' évaluer les 

differents impacts au niveau de la biodiversité, de l’état des sols, des ressources en 

eau, des paysages, des conditions de développement socio-économique local, des 

droits de l’Homme, de la bonne gouvernance (5 hj /experts Intern et national de la CN 

REDD+ - 50 hj/expert nat de la CT REDD+ - prise en charge sous comp 1a + 20 

hj/consultant x 2 kUSD/hj + 3 kUSD/transport inter )

Sélection du consultant et lancement de l'étude

Recueil bibliographique et préparation de la mission (20 hj/juriste x 1 kUSD/hj + 5 

hj/expert nat de la CT REDD+ - prise en charge sous comp 1a)
10 10

Mission de terrain focalisée sur Bangui,  avec passage dans des Préfectures (à 

déterminer) (30 hj/expert inter. X 1 kUSD/hj + 3 kUSD/transport inter. + 30 hj/expert nat 

de la CT REDD+ - prise en charge sous comp 1a)
45 45

Rapport d'étude avec conclusions et recommandations présenté à la CT REDD+ et au 

CN REDD+
10 10

Elaboration des termes de référence de l'étude et appels d'offres pour recrutement d'un 

consultant international spécialisé en environnement (5 hj /experts juridique et foncier 

de la CN REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

Sélection du juriste et lancement de l'étude

Recueil bibliographique et préparation de la mission (20 hj/consultant x 1 kUSD/hj + 5 

hj/expert nat de la CT REDD+ - prise en charge sous comp 1a)
10 10

Mission de terrain focalisée sur Bangui,  avec passage dans 2 Préfectures (à 

déterminer) (30 hj/expert inter. X 1 kUSD/hj + 3 kUSD/transport inter. + 30 hj/expert nat 

de la CT REDD+ - prise en charge sous comp 1a)
53 53

Rapport d'étude avec conclusions et recommandations présenté à la CT REDD+ et au 

CN REDD+
10 10

Elaboration des termes de référence de l'étude et appels d'offres pour recrutement d'un 

consultant international (5 hj /experts de la CN REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

Sélection du juriste et lancement de l'étude

Recueil bibliographique et préparation de la mission (20 hj/consultant x 1 kUSD/hj + 5 

hj/expert nat de la CT REDD+ - prise en charge sous comp 1a)
10 10

Mission de terrain focalisée sur Bangui,  avec passage dans 2 Préfectures (à 

déterminer) (30 hj/expert inter. X 1 kUSD/hj + 3 kUSD/transport inter. + 30 hj/expert nat 

de la CT REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

50 50

Rapport d'étude avec conclusions et recommandations présenté à la CT REDD+ et au 

CN REDD+
10 10

65 143 0 0 0 208

Apport du FFEM/UE/AFD

Apport de FEM/BM

Apport du PFBC/BAD/FAO

Apport du FCPF

Apport de l'UN-REDD

Mise en placed' un 

système de suivi 

permettant d’évaluer les 

impacts socio-

économique des 

activités REDD+. 

Une étude afin 

d’adapter les 

inventaires écologiques 

des plans 

d’aménagement à un 

suivi des impacts des 

actions REDD+ sur la 

biodiversité, l’état des 

sols, le régime 

hydrique, etc.

Une étude 

complémentaire sera 

réalisée afin d’amender 

les normes déjà 

existantes les critères 

et indicateurs pertinents 

d’impact socio-

économique des 

activités REDD+. La 

République 

centrafricaine a 

TOTAL

Apport du Gouvernement

 
Figure 50 –  budget de la composante 4b du R-PP de RCA 
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2. CALENDRIER  
Activités principles Sous activités S2 2013 S1 2014 S2 2014 S1 2015 S2 2015

Elaboration des Termes de référence d'un plan de suivi permettant d' évaluer les differents 

impacts au niveau de la biodiversité, de l’état des sols, des ressources en eau, des paysages, 

des conditions de développement socio-économique local, des droits de l’Homme, de la bonne 

gouvernance (5 hj /experts Intern et national de la CN REDD+ - 50 hj/expert nat de la CT 

REDD+ - prise en charge sous comp 1a + 20 hj/consultant x 2 kUSD/hj + 3 kUSD/transport 

inter )

Sélection du consultant et lancement de l'étude

Recueil bibliographique et préparation de la mission (20 hj/juriste x 1 kUSD/hj + 5 hj/expert nat 

de la CT REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

Mission de terrain focalisée sur Bangui,  avec passage dans des Préfectures (à déterminer) 

(30 hj/expert inter. X 1 kUSD/hj + 3 kUSD/transport inter. + 30 hj/expert nat de la CT REDD+ - 

prise en charge sous comp 1a)

Rapport d'étude avec conclusions et recommandations présenté à la CT REDD+ et au CN 

REDD+

Elaboration des termes de référence de l'étude et appels d'offres pour recrutement d'un 

consultant international spécialisé en environnement (5 hj /experts juridique et foncier de la CN 

REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

Sélection du juriste et lancement de l'étude

Recueil bibliographique et préparation de la mission (20 hj/consultant x 1 kUSD/hj + 5 hj/expert 

nat de la CT REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

Mission de terrain focalisée sur Bangui,  avec passage dans 2 Préfectures (à déterminer) (30 

hj/expert inter. X 1 kUSD/hj + 3 kUSD/transport inter. + 30 hj/expert nat de la CT REDD+ - 

prise en charge sous comp 1a)

Rapport d'étude avec conclusions et recommandations présenté à la CT REDD+ et au CN 

REDD+

Elaboration des termes de référence de l'étude et appels d'offres pour recrutement d'un 

consultant international (5 hj /experts de la CN REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

Sélection du juriste et lancement de l'étude

Recueil bibliographique et préparation de la mission (20 hj/consultant x 1 kUSD/hj + 5 hj/expert 

nat de la CT REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

Mission de terrain focalisée sur Bangui,  avec passage dans 2 Préfectures (à déterminer) (30 

hj/expert inter. X 1 kUSD/hj + 3 kUSD/transport inter. + 30 hj/expert nat de la CT REDD+ - 

prise en charge sous comp 1a)

Rapport d'étude avec conclusions et recommandations présenté à la CT REDD+ et au CN 

REDD+

Mise en placed' un système de 

suivi permettant d’évaluer les 

impacts socio-économique des 

activités REDD+. 

Une étude afin d’adapter les 

inventaires écologiques des 

plans d’aménagement à un 

suivi des impacts des actions 

REDD+ sur la biodiversité, l’état 

des sols, le régime hydrique, 

etc.

Une étude complémentaire 

sera réalisée afin d’amender les 

normes déjà existantes les 

critères et indicateurs pertinents 

d’impact socio-économique des 

activités REDD+. La 

République centrafricaine a 

 
Figure 51 – Calendrier de la composante 4a du R-PP de RCA 
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Le budget total est ventilé par semestre et par composante. Les coûts totaux par composantes sont 
exprimés en valeurs absolues et en pourcentage du budget total du R-PP. Il existe un certain « effet 
d’optique » concernant le budget de certaines composantes, notamment la composante 2c et 2d, car 
l’essentiel des coûts concerne le temps de travail d’experts nationaux de la CT REDD+, coûts qui sont 
déjà budgétés dans la composante 1a.  

Le budget total du R-PP s’élève à 20 833 KUSD. Le Gouvernement pourrait en financer 800 KUSD, soit 
environ 3.8 %. 

 

Il convient de noter qu’une grosse partie du budget (15 550 KUSD, soit 74.6 % du budget total) est 
allouée à la mise en place de projets pilote, dans le cadre de la composante 2b. La RCA attend 
beaucoup de ces projets pilote qui, grâce aux retours d’expérience qu’ils produiront, alimenteront les 
réflexions quant aux options stratégiques à promouvoir à l’échelle nationale. 

L’Agence Française de Développement (AFD), le FFEM et l’Union Européenne ont accepté de financer 
les activités de démonstration à hauteur de 4550 KUSD, soit 21.8 % du budget total. La Banque 
Africaine de Développement (via le PFBC) finance aussi des activités de démonstration à hauteur de 
2883 KUSD, soit 14.1 % du budget total.  

Enfin, des contacts seront pris très rapidement avec l’ONU-REDD ainsi que  d’autres bailleurs, pour 
compléter le plan de financement dont 8 768 KUSD (soit 42.1 % du budget total) restent à mobiliser. Le 
calendrier de travail s’étale sur deux ans ½, de juillet  2013 à décembre 2015, avec une grande partie 
des activités à mener au 4

ème
 trimestre 2013. 

Il a été également prévu deux Universités d’été afin de renforcement de capacité et de partages 
d’expériences. Ces Université d’été non seulement bénéfiques pour la RCA mais également pour tous 
les pays de la sous région (les  Etats membre de la COMIFAC). 

Composante 5 : Calendrier et budget 

Standard 5 que le texte de la R-PP doit atteindre pour cette composante – Complétude des besoins en information et 
ressource 

Le R-PP présente un ensemble d’activités permettant de réaliser la readiness REDD+ et il identifie les ressources financières 
et humaines nécessaires pour la mise en œuvre de ces activités. Un budget et un calendrier relatifs aux financements et 
appuis techniques demandés par le FCPF et l’UN-REDD, ainsi que d’autres bailleurs sont résumés par an et par bailleur 
potentiel. L’information présentée reflète les priorités dans le R-PP et le budget demandé est suffisant pour couvrir les coûts de 
développement du readiness REDD+. Tout manque dans le plan de financement est clairement souligné. 
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2013 Total KUSD %

S2 S1 S2 S1 S2

TOTAL COMP 1A 497 302 309 304 309 1,720 8.3%

TOTAL COMP 1B 0 74 0 0 0 74 0.4%

TOTAL COMP 1C 105 119 183 49 49 507 2.4%

TOTAL COMP 2A 311 100 0 0 0 411 2.0%

TOTAL COMP 2B 120 9,023 800 800 600 15,550 74.6%

TOTAL COMP 2C 53 23 0 0 0 76 0.4%

TOTAL COMP 2D 10 205 0 0 0 215 1.0%

TOTAL COMP 3 636 63 182 32 32 945 4.5%

TOTAL COMP 4A 340 309 322 50 106 1,127 5.4%

TOTAL COMP 4B 65 143 0 0 0 208 1.0%

GRAND TOTAL 2,138 10,155 1,796 1,235 1,096 20,833 100.0%

Apport du Gouvernement 0 200 200 200 200 800 3.8%

Apport du FCPF 915 1,073 692 553 367 3,600 17.3%

Apport de l'UN-REDD 0 0 0 0 0 0 0.0%

Apport du FFEM/AFD/UE 0 4,550 0 0 0 4,550 21.8%

Apport du FEM/BM 182 0 0 0 0 182 0.9%

Apport du PFBC/BAD/FAO 0 2,883 0 0 0 2,883 13.8%

Gap 1,041 1,450 904 482 528 8,817 42.3%

2014 2015

 

  

Figure 52 – Budget total du R-PP de RCA 



 

 134 

Le calendrier de travail global du R-PP de la RCA est présenté ci-après : 

 
Comp Activités principales Sous-activités S2 2013 S1 2014 S2 2014 S1 2015 S2 2015

Mise en place du CN REDD+

Adoption des textes réglementaires sur la REDD+

Approbation des activités proposées par la CT REDD+

Réunions ordinaires / extraordinaires

Mise en place des CIP REDD+

Consultations régionales et élaboration de propositions d'activités

Mise en oeuvre des orientations émanant du CN REDD+

Réunions ordinaires / extraordinaires

Mise en place de la CT REDD+

Secrétariat permanent du processus REDD+

Interface entre les institutions internationales et les institutions nationales 

Elaboration de propositions techniques et mise en œuvre du R-PP

Coordination d'activités

Réunions ordinaires / extraordinaires

Prise de disposition complémentaire pour insérer les aspects  REDD+

Mobiliser les fonds REDD+ 

Organiser la distribution des crédits carbone entre développeurs d’actions

Préparation des matériels d'IEC avant chaque atelier

Facilitation des ateliers (1 hj/mois d'experts IEC de la CT REDD)

Ateliers (1 atelier/mois)

Préparation du procès-verbal d'atelier et diffusion (1 hj/mois d'experts IEC de la CT REDD+)

Formation à la REDD+ par les experts IEC de la CT REDD+ pour 2 correspondants IEC/ Préf. (5 hj/corr.)

Formation continue sur l'actualité du REDD+ et du R-PP par les experts IEC du CT REDD+ (2 hj/semestre/corr)

Ateliers (1 atelier/semestre/Préf. X 16 Préf. )

Préparation du procès-verbal d'atelier et diffusion (1 hj/mois d'experts IEC de la CT REDD+)

Préparation des matériels d'IEC avant chaque atelier (2 hj/mois d'experts IEC de la CT REDD+)

Facilitation des réunions (2 hj/atelier d'experts IEC de la CT REDD+)

Ateliers (10 atelier/semestre )

Préparation du procès-verbal d'atelier et diffusion (1 hj/mois d'experts IEC de la CT REDD+)

Achat d'équipements spécifiques pour l'IEC

Production et dissémniation des supports de communication (10 hj/mois d'experts IEC de la CT REDD+)

Appui d'artistes, animateurs radio, spécialiste en comm pour préparer les supports (4 hj/semestre d'experts)

Coûts de radiodiffusion et télédiffusion (1 semaine/mois de spots radio + 1 semaine/mois de spots TV)

Consultations personnes-clefs Consultations (4 hj/mois d'experts IEC de la  CT REDD+)

1C

Organisation d'ateliers nationaux 

(1/mois) après chaque réunion de la CT 

REDD+

Organisation d'ateliers préfectoraux 

(1/semestre) après chaque réunion des 

CIP REDD+

Organisation d'ateliers à destination des 

peuples autochtones (10/semestre, 

1/ville citée dans 3.3) 

Vulgarisation sur le REDD+ et le R-PP à 

destination du grand public

1A

Création et fonctionnement du CN 

REDD+

Création et fonctionnement du CIP 

REDD+

Création et fonctionnement de la CT 

REDD+

Appui au fonctionnement du FNE 
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Comp Activités principales Sous-activités S2 2013 S1 2014 S2 2014 S1 2015 S2 2015

Recueil bibliographique et préparation de la mission de terrain (5 hj/expert inter. + 5 hj/expert nat.) 

Mission sur 3 Préf : Ombella Poko, Mbomou, Ouham (15 hj/expert inter. + 15 hj/expert nat.) 

Rapport avec recommandations présenté à la CT et au CN (5 hj/expert inter. + 5 hj/expert nat.) 

Recueil bibliographique et préparation de la mission de terrain (5 hj/expert inter. + 5 hj/expert nat.) 

Mission sur 4 Préf. : Ouaka, Basse Kotto, Lobaye et Ouham-Pendé (20 hj/expert inter. + 20 hj/expert nat.)

Rapport avec recommandations présenté à la CT et au CN (5 hj/expert inter. + 5 hj/expert nat.) 

Recueil bibliographique et préparation de la mission de terrain (5 hj/expert inter. + 5 hj/expert nat.)

Mission sur 3 Préf. : Ouham-Pendé, Nana-Memberé, Lobaye (15 hj/expert inter. + 15 hj/expert nat.) 

Rapport avec recommandations présenté à la CT et au CN (5 hj/expert inter. + 5 hj/expert nat.)

Recueil bibliographique et préparation de la mission de terrain (5 hj/expert inter. + 5 hj/expert nat.)

Mission sur 5 Préf. : Lobaye, Ombella-Poko, Membéré-Kadeï, Kémo, Mbomou (25 hj/expert inter. + 25 hj/expert nat.)

Rapport avec recommandations présenté à la CT et au CN (5 hj/expert inter. + 5 hj/expert nat.)

Recueil bibliographique et préparation de la mission de terrain (5 hj/expert inter. + 5 hj/expert nat.)

Mission sur 4 Préf. : Haute-Koto, Basse- Kotto, Mbomou, Membéré-Kadeï (20 hj/expert inter. + 20 hj/expert nat.) 

Rapport avec recommandations présenté à la CT et au CN (5 hj/expert inter. + 5 hj/expert nat.)

Elaboration de 12 termes de référence (2 hj/AO du Coordo REDD+ + 2 hj/AO du Conseiller technique REDD+)

Supervision des travaux (10 hj/sous-option du Coordo REDD+ + 10 hj/sous-option du Conseiller technique REDD+)

Recueil bibliographique et mission de terrain (20 hj/expert nat. x 2 experts/sous-option x 12 sous-options) 

Rapports présentés à la CT et au CN (5 hj/expert nat. x 2 experts/sous-option x 12 sous-options) 

Validation, invalidation ou reformulation des sous-options par le CN après avis de la CT

Elaboration de 12 appels à projets pilotes (2 hj/AO du Coordo REDD+ + 2 hj/AO du Conseiller technique REDD+)

Sélection des offres (en moyenne 4/semestre entre juin 2012 et décembre 2013) et attribution des subventions

Supervision/ backstopping des projets (10 hj/projet du Coordo REDD+ + 10 hj/projet du Conseiller technique)

Rapports d'exécution semestriels présentés à la CT et au CN (à préparer par chaque porteur de projet)

2B

Appels d'offres pour recruter 2 experts 

nationaux/sous-options

Développement des 12 programmes 

d'actions (1/sous-option)

Lancement d'appels à projets pilotes 

(1/sous-option)

2A

Etude sur la production et consommation 

de bois énergie

Etude sur l'agriculture itinérante non 

durable 

Etude sur l'élevage transhumant non 

durable 

Etude sur exploitation non-durable et/ou 

illégale de bois (service, d'oeuvre) et 

PFNL

Etude sur exploitation minières 

artisanale et/ou industrielle (or, diamant, 

uranium)
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Comp Activités principales Sous-activités S2 2013 S1 2014 S2 2014 S1 2015 S2 2015

Rédaction d'un avant-projet de Décret par la CT, en lien avec les Commissions de l'AN (10 hj/expert nat de la CT)

Promulgation du Décret

Elaboration d'un appel d'offres pour recruter un juriste international (5 hj/experts de la CT)

Sélection du juriste et lancement de l'étude

Recueil bibliographique et préparation de la mission (20 hj/juriste intern.+ 5 hj/expert nat)

Mission de terrain focalisée sur Bangui,  avec passage dans 2 Préf. (30 hj/expert inter. + 30 hj/expert nat.)

Rapport d'étude avec recommandations présenté à la CT et au CN

Rédaction d'un avant-projet par la CN REDD+, en lien avec les Commissions de l'AN (50 hj/expert nat.+ 20 hj/juriste 

internat.)Réunions de travail régulières avec les Députés, les membres du CES et les services et/ou Cabinet des Ministères 

concernésValidation de principe, invalidation ou reformulation de l'avant-projet par le CN, après avis de la CT 

Promulgation de la Loi REDD+ par l'autorité ad hoc

Appui au guichet REDD+ du FNE et création ou mise en place de procédures transparentes en matière de 

décaissementSuivi des projets pilotes sous l'angle juridique, notamment en ce qui concerne le partage équitable de la rente carbone

Rédaction des termes par l'expert nat. EESS de la CT REDD+ (6 hj/expert nat.)

Termes de référence présentés à la CT et au CN

Validation, invalidation ou reformulation des termes de référence par le CN après avis de la CT 

Préparer une formation à l'EESS (3 hj/ experts x 2 experts EESS de la CT + 2 hj du Conseiller technique REDD+)

Assurer une formation à l'EESS pour les membres du CN  (1 hj/ experts/formation x 2 experts de la CT)

Assurer une formation à l'EESS pour les CIP REDD+ (1 hj/ experts x 2 experts de la CT REDD+)

Collecte d'nfo dans les 16 Préf. + 2 postes de contrôle admin. (36 hj/ experts x 2 experts de la CT REDD+)

Traitement  des informations (20 hj/ experts x 2 experts de la CT REDD+)

Hiérarchiser et spatialiser les impacts socio-environnementaux (10 hj/ experts x 2 experts de la CT REDD+)

Rapport avec recommandations présenté à la CTet au CN(10 hj/ experts x 2 experts de la CT REDD+)

1
ère

 évaluation par la CT, le CN

Présentation grand public des résultats et audience publique (permanence de 10 hj/experts x 2 experts de la CT)

Intégration des amendements (5 hj/experts x 2 experts de la CT)

1
ère

 évaluation par la CT et le CN et approbation le cas échéant

Rédaction des termes par l'expert nat. EESS de la CN REDD+ (6 hj/expert )

Termes de référence présentés à la CT et au CN

Validation, invalidation ou reformulation des termes de référence par le CN après avis de la CT 

Collecte d'nfo dans les 16 Préf. + 2 postes de contrôle admin. (36 hj/ experts x 2 experts de la CT REDD+)

Traitement  des informations (20 hj/ experts x 2 experts de la CT REDD+)

Collecte d'nfo dans les 16 Préf. + 2 postes de contrôle admin. (36 hj/ experts x 2 experts de la CT REDD+)

Traitement  des informations (20 hj/ experts x 2 experts de la CT REDD+)

Elaboration des termes de référence du 

CGES

Mise en œuvre du CGES

2C

Création des CN, CIP et CT REDD+ par 

Décret présidentiel

Etude des faiblesses du cadre législatif 

en matière de foncier, forêt, agro-

pastoralisme, environnement, 

décentralisation, fiscalité forestière et 

gestion du FNE

Préparation du projet de Loi REDD+

Appui au guichet REDD+ du FNE et suivi 

juridique des projets

2D

Elaboration des termes de référence de 

l’EESS

Renforcement des capacités des acteurs 

concernés

Réalisation de l’EESS

Evaluation des résultats de l’EESS
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Comp Activités principales Sous-activités S2 2013 S1 2014 S2 2014 S1 2015 S2 2015

Formation statistique/modélisation/REDD+ pour 6 corresp./Préf.et 8 corr. à Bangui (2 hj/corr. x 40 corr.)

Equipement et entretien des services centraux et Préf. de l'ICASEES et autres institutions chargés des statistiques

Identification des causes/facteurs, sur la base des études de la comp 2b (20 hj/expert nat. de la CN x 2 experts)

Collecte de données et premier traitement (40 hj/expert nat de la CN x 2 experts)

Identification de modèles simples et adaptés (10 hj/expert nat. x 2 experts + 10 hj du Conseiller technique REDD+)

Sélection d'un modèle et formation des membres de la CT + 2 corresp./Préf. (10 hj/expert inter. + 4 hj/corr. x 32 corr.)

"Hot line" entre le Groupe de travail modélisation de la CT et les corresp. Préfectoraux pendant appro. en données

Sorties des niveaux de référence et rapport d'exécution avec recommandations présenté à la CT et au CN

Sélection d'un logiciel de spatialisation et formation des membres de la CT (10 hj/expert inter. + 4 hj/corr. x 32 corr.)

Spatialisation des risques de déforestation (30 hj/expert de la CT x 2 experts + 10 hj du Conseiller technique REDD+)

Sortie d'une carte nationale des risques et rapport d'exécution avec recommandations présenté à la CT et au CN

"Hot line" entre le Groupe de travail modélisation de la CT et les corresp. Préfectoraux pendant ajustement des niveaux

Agrégation en un niveau national Agrégation "bottom-up" des niveaux sous-nat. (30 hj/experts de la CT x 2 experts + 10 hj du Conseiller technique 

REDD+)Suivi des ateliers IIASA/CongoBIOM par les 2 experts de la CT (1 atelier/semestre/expert x 2 experts)

Mission d'expertise de IIASA en RCA (20 hj/an d'expert int.)

Réajustement des niveaux national et sous-nationaux (30 hj/expert x 2 experts + 10 hj du Conseiller technique REDD+)

Validation du niveau national Sortie du niveau de référence national et rapport d'exécution avec recommandations présenté à la CT et au CN

Mettre en place le Groupe thématique « MNV » au sein de la CT REDD+

Réaliser une étude sur les déf. de « forêt » et « dégradation » et les fixer (10 hj/experts de la CT x 2 experts)

Renforcer CT, AGRDF, CDF, OEFB, LACCEG en SIG et traitement (20 hj/expert inter. + 20 hj/agents x 20 

Equiper CT, AGRDF, CDF, OEFB, LACCEG en ordi. + licence SIG + licence de logiciel de traitement 

Déterminer le schéma d’échantillonnage (20 hj/experts nat. x 2 experts + 10 hj du Conseiller technique 

Acquérir des images satellite sur les années 1990, 2000, 2005, et 2010

Traiter les images (orthorectification, dénuagement,etc.) (temps indéterminé/experts nat. + 30 hj/expert 

Définir les classes d’utilisations des terres (10 hj/experts de la CT x 2 experts)

Stratifier les types de forêts (10 hj/experts de la CT x 2 experts)

Elaborer cartes des terres en 1990, 2000, 2005 ou 2010 (temps indéterminé/experts nat. + 30 hj/exper 

Estimer les erreurs d’analyse via des missions de terrain (30 hj/experts nat. x 2 experts)

Calculer les taux de déforestation & dégradation (20 hj/experts nat. x 2 experts + 10 hj du Conseiller 

Renforcer CT, AGRDF, CDF, OEFB, LACCEG en inventaires à pied (20 hj/expert inter. + 20 hj/agents x 20 

Equiper CT, AGRDF, CDF, OEFB, LACCEG en récepteur GPS, tronçonneuses, clisimètres, relascopes, 

Mener études complémentaires sur facteurs d’émission (20 hj/expert nat. x 2 experts + 15 hj/expert 

Mener études sur l'adaptation des méthodes d'inventaires (20 hj/expert nat. x 2 experts + 15 hj/expert 

Mener études sur litière, bois mort, biomasse racinaire et sol (20 hj/expert nat.x 2 experts + 15 hj/expert 

Choisir entre les méthodes « gains-pertes » ou « variation de stock »

Etablir et suivre des placettes permanentes dans les 15 PEA et forêts de savane

Faire un inventaire à pied national et calculer les facteurs d’émissions par classe/sous-classe d’utilisation 

Estimer les erreurs d’analyse avant de valider les données (30 hj/experts nat. x 2 experts)

Renforcer CT, AGRDF, CDF, OEFB, LACCEG en inventaires GES (20 hj/expert inter. + 10 hj/agents x 10 

Estimer les émissions et absorptions (30 hj/experts nat. x 2 experts + 10 hj du Conseiller technique REDD+)

Mettre en place procédures (10 hj/experts nat. + 5 hj du Conseiller technique CT REDD+)
Sélectionner un organisme indépendant pour la QC et appuyer son fonctionnement

3

Collecte de données sur les 

causes/facteurs locaux de pression sur 

les forêts

Modélisation sous-nationale (1/chacune 

des 4 zone) de la pression future sur les 

forêts

En parallèle, spatialisation des risques 

de déforestation au niveau national afin 

de corroborer les niveaux sous-

nationaux

Comparaison du niveau national avec le 

niveau régional CongoBIOM (démarche 

"top-down")

4A

Estimer les variables d'activité

Estimer les facteurs d'émissions

Estimer les émissions et absorptions

Mettre en place le QA/QC
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Comp

Activités principles Sous activités S2 2013 S1 2014 S2 2014 S1 2015 S2 2015

Elaboration des Termes de référence d'un plan de suivi permettant d' évaluer les differents impacts au niveau de la 

biodiversité, de l’état des sols, des ressources en eau, des paysages, des conditions de développement socio-

économique local, des droits de l’Homme, de la bonne gouvernance (5 hj /experts Intern et national de la CN REDD+ - 

50 hj/expert nat de la CT REDD+ - prise en charge sous comp 1a + 20 hj/consultant x 2 kUSD/hj + 3 kUSD/transport 

inter )Sélection du consultant et lancement de l'étude

Recueil bibliographique et préparation de la mission (20 hj/juriste x 1 kUSD/hj + 5 hj/expert nat de la CT REDD+ - prise 

en charge sous comp 1a)

Mission de terrain focalisée sur Bangui,  avec passage dans des Préfectures (à déterminer) (30 hj/expert inter. X 1 

kUSD/hj + 3 kUSD/transport inter. + 30 hj/expert nat de la CT REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

Rapport d'étude avec conclusions et recommandations présenté à la CT REDD+ et au CN REDD+

Elaboration des termes de référence de l'étude et appels d'offres pour recrutement d'un consultant international 

spécialisé en environnement (5 hj /experts juridique et foncier de la CN REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

Sélection du juriste et lancement de l'étude

Recueil bibliographique et préparation de la mission (20 hj/consultant x 1 kUSD/hj + 5 hj/expert nat de la CT REDD+ - 

prise en charge sous comp 1a)

Mission de terrain focalisée sur Bangui,  avec passage dans 2 Préfectures (à déterminer) (30 hj/expert inter. X 1 

kUSD/hj + 3 kUSD/transport inter. + 30 hj/expert nat de la CT REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

Rapport d'étude avec conclusions et recommandations présenté à la CT REDD+ et au CN REDD+

Elaboration des termes de référence de l'étude et appels d'offres pour recrutement d'un consultant international (5 hj 

/experts de la CN REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

Sélection du juriste et lancement de l'étude

Recueil bibliographique et préparation de la mission (20 hj/consultant x 1 kUSD/hj + 5 hj/expert nat de la CT REDD+ - 

prise en charge sous comp 1a)

Mission de terrain focalisée sur Bangui,  avec passage dans 2 Préfectures (à déterminer) (30 hj/expert inter. X 1 

kUSD/hj + 3 kUSD/transport inter. + 30 hj/expert nat de la CT REDD+ - prise en charge sous comp 1a)

Rapport d'étude avec conclusions et recommandations présenté à la CT REDD+ et au CN REDD+

4B

Mise en placed' un système de suivi 

permettant d’évaluer les impacts socio-

économique des activités REDD+. 

Une étude afin d’adapter les inventaires 

écologiques des plans d’aménagement à 

un suivi des impacts des actions REDD+ 

sur la biodiversité, l’état des sols, le 

régime hydrique, etc.

Une étude complémentaire sera réalisée 

afin d’amender les normes déjà 

existantes les critères et indicateurs 

pertinents d’impact socio-économique 

des activités REDD+. La République 

centrafricaine a 

 
Figure 52 – Calendrier global du R-PP de RCA 
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Indicateurs Moyens de vérification Méthodes de collecte Responsabilités Risques et hypothèses

Evolution du bilan des GES 

entre 1990, 2000, 2010 et 

2020 

Inventaires des GES 

soumis à la CCNUCC et 

revu par des pairs

Demande auprès du 

Secrétariat de la CCNUCC

Gouvernement de RCA Stratégie nationale REDD+ 

mise en œuvre, sous 

couvert de financements

CN,  CT et CIP REDD+ 

créées et fonctionnelles

Procès-verbaux des 

réunions de ces institutions

Etat d'avancement du R-PP

Procès-verbaux

Rapports d'évaluation ext.

Institutions nat. REDD+

Bureau d'étude externe

Volonté politique intacte

Pas de conflit de 

compétences

Niveau d'appropriation et de 

satisfaction concernant la 

stratégie nationale REDD+

Enquêtes de satisfaction Questionnaires administrés 

à des panels représentatifs

Bureau d'étude externe Pilotage de la stratégie 

nationale REDD+ par le 

seul MEE

Causes qualifiées

Facteurs de pression 

quantifiés et spatialisés

Rapports d'études prévues 

dans la composante 2a

Mission de terrain dans des 

Préfectures clefs

CT REDD+ Disponibilité des données 

statistiques

Mesurabilité de certains 

phénomènes

Une Loi REDD+ a été 

promulgué et est mise en 

œuvre

Loi REDD+ et textes 

d'application

Demande auprès du 

Secrétariat général du 

Gouvernement

AN et CN REDD+ Volonté politique intacte

Pas de conflit de 

compétences

EESS effectuées et CGES 

fonctionnel 

Rapports d'EESS et de 

CGES

Enquêtes de terrain CT REDD+

Niveau de référence et 

méthodes d'élaboration 

Niveau de référence soumis 

à la CCNUCC et revu par 

des pairs

Demande auprès du 

Secrétariat de la CCNUCC

Gouvernement de RCA Méthodologie utilisée 

acceptée par la CCNUCC

Systèmes MNV "GES" et 

"autres aménités" 

fonctionnels

Rapports de vérification des 

deux systèmes MNV

Demande auprès du 

Secrétariat de la CCNUCC

Gouvernement de RCA Méthodologie utilisée 

acceptée par la CCNUCC

 

Figure 53 – Cadre de suivi et d’évaluation du R-PP de RCA. Il est important de préciser que le cadre de suivi et évaluation proposé appuiera de façon 
transparente et au temps réel la gestion financière du R-PP

Composante 6 : Elaborer un cadre de suivi et d’évaluation 

Standard 6 que le texte de la R-PP doit atteindre pour cette composante – Elaborer un cadre de suivi et d’évaluation 

Le R-PP décrit de façon adéquate les indicateurs qui seront utilisés pour suivre les performances du R-PP et identifie de façon réactive les problèmes éventuels de mise en œuvre. Le R-
PP démontre que le cadre de suivi et d’évaluation appuiera de façon transparente la gestion financière du R-PP. 
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Annexe 1b: Consultation et participation 

 

 Liste des acteurs rencontrés entre septembre 2010 et janvier 2011 et comptes-rendus 

 Compte-rendu et liste des participants à la réunion préparatoire à l’atelier de 
lancement officiel des travaux d’élaboration du R-PP– Siège du WWF, Bangui – 11 
août 2010 

 Compte-rendu et liste des participants de l’atelier de lancement officiel – Palais de 
l’AN, Bangui - 3-4 septembre 2010 

 Compte-rendu et liste des participants de l’atelier de revue à mi-parcours des travaux 
d’élaboration du R-PP – Siège de l’ENAM, Bangui – 27 octobre 2010 

 Compte-rendu et liste des participants de l’atelier avec la société civile – Salle de 
conférence du MEFCP, Bangui – 2 novembre 2010 

 Compte-rendu et liste des participants atelier avec le secteur privé – siège du WWF, 
Bangui – 9 novembre 2010 

 Compte-rendu et liste des participants à l’atelier avec l’administration - siège du 
WWF, Bangui – 10 novembre 2010 

 Compte-rendu et liste des participants de l’atelier régional pour présentation des 
concepts de REDD+ et des travaux du R-PP – Mairie, Mbaïki – 14-15 novembre 2010 

 Compte-rendu et liste des participants de l’atelier de prévalidation du R-PP – Rock 
Hôtel, Bangui – 21-22 décembre 2010 

 Compte-rendu et liste des participants de l’atelier de validation du R-PP – Stade 
20 000 places, Bangui – 11-12 janvier 2011 

 Liste des acteurs à rencontrer entre janvier 2011 et décembre 2013 
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 Annexe 1b-1 – Comptes-rendus détaillés des consultations faites individuellement 

 

Date Prénom, NOM Fonction et Institution Thèmes abordés et résumé des points clés 

 SOCIETE CIVILE 

17/09/10 
Didier 
KILEMEBE 

Secrétaire exécutif de 
l’ONG Echelle 

Il faut mettre en oeuvre la REDD sur la base d’une politique et de stratégies cohérentes et définir un cadre 
institutionnel clair de sorte que le dialogue soit ouvert et que chacun sache à quoi s’en tenir ; 

Quels seront les bénéfices pour les populations locales : le commerce du carbone a-t-il plus de valeur ajoutée que le 
commerce du bois ? ; 

Il faut pousser les exploitants forestiers à reboiser ; 

Il faut mettre en place un mécanisme de gestion concertée des fonds ;. 

17/09/10 
Lewis 
MBOLINANI 

Coordonnateur national de 
l’ONG JUPEDEC  

La REDD+ peut être une opportunité pour l’Est du pays en permettant la réglementation de la transhumance et la 
recolonisation de la végétation dans les zones dégradées. 

17/09/10 
Renaud 
GOYEMA 

Cadre dans l’ONG 
CODICOM 

La REDD+ peut être une opportunité si elle contribue à l’élaboration de textes de Loi pour une gestion intégrée des 
ressources naturelles, dans le respect des priorités du DSRP. 

17/09/10 
Nestor TOGO 
IMA 

Cadre au CODICOM 
La REDD+ gagnerait à être un processus simple, de proximité, facilement reproductible et devrait aussi aller au-delà 
du carbone car la forêt est plus que le carbone. 

19/09/10 
Patrice PASSE 
SANAND 

Président de l’OCDN 

Présentation des activités historiques et actuelles des ONG ; 

Echange de vue ouvert sur l’état de la gouvernance forestière en RCA et les causes actuelles et futures de 
déforestation et dégradation. 

19/09/10 
Jérôme 
SITAMON 

Coordonnateur de la 
MEFP 

19/09/10 Paul DOKO Directeur de ACAPE 

26/11/10 
Eléonore 
AGBA 

Membre de l’association 
La bonne semence (LBS) 

26/11/10 
Maurice 
ZENGBE 

Bûcheron 
Explications sur les pratiques d’exploitation forestière artisanale ; 

Discussion sur les avantages / inconvénients posés par la REDD+ en matière d’exploitation forestière artisanale. 

26/11/10 
Ousmane 
ARDO 

Président d’une asso. 
représentative des Peulh 

Information sur les objectifs et activités de l’association ; 

Explications sur les pratiques de transhumance et l’impact du bétail sur les forêts ; 

Discussion sur les avantages / inconvénients posés par la REDD+ en matière d’élevage 

26/11/10 
Ibrahim 
BOUBA 

Président de l’asso.des 
bouchers Peulh du PK12 

Information sur les circuits de production et vente de bétail en RCA ; 

Discussion sur les avantages / inconvénients posés par la REDD+ en matière d’élevage. 

 SECTEUR PRIVE 

07/10/10 
Arnaud 
DOTHE 

Vice-président à la 
Coopérative minière  

Explications sur les pratiques d’exploitation minière ; 

Discussion sur les avantages / inconvénients posés par la REDD+ en matière d’exploitation minière. 

07/10/10 
Ibrahim 
FAKHOURY 

Directeur technique de la 
SEFCA 

La REDD+ est une opportunité si elle peut appuyer les exploitants à exploiter mieux (promotion des PEA, de l’EFI, de 
la certification) en les appuyant dans leur démarche de progrès. L’écologie et l’environnement doivent aller ensemble 

29/09/10 
Philippe 
GADEN 

Directeur de la société IFB La gouvernance forestière doit mieux prendre en compte les aspects environnementaux 
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29/09/10 
Monsieur 
GOTHAR 

Cadre chez 
CENTRAPALM 

Même si les plantations séquestrent moins de carbone que les forêts naturelles, il faudrait - dans le cadre de la 
REDD+ - relancer la culture de palmier en (facilitant notamment la fourniture d’intrants et de semences améliorées) ; 

Il faut reconquérir et ne faire produire que les 1 084 ha de plantations actuelles pour éviter la déforestation. 

16/10/10 Yvon KAMACH 
Directeur général du 
Groupe KAMACH 

Le taux de transformation des grumes n’est pas respecté, d’où perte de recettes dans la filière. De plus, une stratégie 
d’augmentation de la transformation (plutôt que de la seule exploitation) permettrait de limiter la pression forestière ; 

Il y a une sous information des exploitants forestiers sur le concept de « crédit carbone ». Il faut qu’ils soient mieux 
impliqués dans les débats nationaux sur le REDD+, via notamment le syndicat des forestiers. 

 ADMINISTRATIONS 

17/09/10 
Yves 
YALIBANDA 

Point focal COMIFAC  

La REDD+ est une opportunité certes, mais il faut évaluer les atouts/contraintes en terme de lutte contre la pauvreté ;  

Il faut évaluer le coût d’opportunité entre vendre du bois ou vendre du carbone ; 

Il faut bâtir sur ce qui a déjà été fait en matière de conservation, PEA et reboisement. 

22/09/10 
Moussa 
OUSMAN 

Directeur des études et 
des statistiques au 
Ministère de l’énergie 

Il n’y a pas de stratégie claire du Ministère pour promouvoir des sources d’énergie alternatives au bois ;  

Le Ministère n’a pas de ressources publiques pour subventionner le gaz, comme cela est fait au Tchad. La population 
n’a qu’à recourir aux foyers améliorés. 

07/10/10 Bob KONZI 
Conseiller biodiversité au 
cabinet du MEFCP 

Il faut informer largement les acteurs sur le processus et renforcer leurs capacités ;  

Il faut que l’ancrage institutionnel permettent à tous les acteurs de décider librement et d‘une manière éclairée ;  

Il faut éviter l’accaparement du processus par tel Ministère ou telle institution ;  

Il faut porter une attention particulière aux avis des communautés et produire des textes précis pour encadrer cela. 

27/10/10 
Joseph 
DANGA 

Directeur de l’appui aux 
acteurs du développement 
agricole au MDRA 

La REDD+ est une opportunité pour moderniser l’agriculture mais elle ne doit pas occulter la sécurité alimentaire ; 

Le MDRA entend élargir les parcelles et doter les exploitants d’équipements modernes. 

28/10/10 
Samson 
KOKAMY 
YAMBERE 

Chef de service 
phytosanitaire au MDRA 

Il est nécessaire de produire plus tout en conservant le sol puisque le sol est un capital de production : en ce sens, la 
REDD+ est une opportunité car elle peut contribuer à la sédentarisation de l’agriculture et son association avec 
l’élevage, ce qui diminuerait la pression sur les sols ;  

Pour que ceci se réalise, il faudrait que le MDRA dispose d’une véritable politique agricole nationale, qui ne peut être 
créée sans une forte volonté politique. 

28/10/10 
Lézin 
VOYEMAWA 

Chef de Service du petit 
bétail au MDRA 

La REDD+ serait une opportunité si elle aidait le MDRA à mener des campagnes de sensibilisation sur la lutte contre 
les feux de contre saison et la promotion des cultures fourragères ;  

Il faudra pour cela des financements pour relancer les programmes déjà arrivés à terme : si la REDD peut appuyer la 
reprise de ces activités, ce serait intéressant. 

28/10/10 
Jacques 
YAGUELKE 

Assistant du Directeur 
général de l’élevage au 
MDRA 

Le MDRA réfléchit à l’élaboration d’un Code agro-pastoral pour réglementer la transhumance désordonnée des 
éleveurs centrafricains et surtout de ceux venant du Tchad et du Soudan ;  

La REDD+ est une opportunité pour relancer les politiques en matière d’élevage, abandonnées faute de moyens. On 
pourrait procéder à l’affectation de parcelles (de 50 000 à 90 000 ha) pour organiser la rotation des troupeaux. 

28/10/10 
Jacky 
TCHABASSIM
Y 

Directeur du suivi et de la 
planification au MDRA 

La REDD+ est une opportunité de financement et de modernisation de l’agriculture : il faudrait intensifier l’agriculture 
en fertilisant le sol et en mécanisant, mais trouver le juste milieu pour éviter la destruction des écosystèmes ; 

Elle doit donner l’occasion aux différents Ministères de travailler ensemble. 
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27/10/10 Augustin MEDI 
Responsable du Projet aire 
protégée de Bangassou 

Explications sur les activités menées dans les zones protégées, notamment en matière de lutte contre l’exploitation 
minière illégale et de promotion du développement local ; 

Discussion sur les avantages / inconvénients posés par la REDD+ en matière de conservation des forêts. 

27/10/10 
Dr 
KOUMANDA 

Directeur Général de 
l’élevage au MDRA 

Informations sur l’historique et la situation actuelle de l’élevage et les causes actuelles et futures de pression sur les 
forêts due à l’élevage 

27/10/10 
Joseph  
NAMFIO 

Directeur général de 
l’agriculture au MDRA 

Informations diverses sur les parcs nationaux, l’exploitation minière, les politiques de développement local durable 

27/10/10 
Emmanuel 
NAMFEI  

Cadre du MDRA 
Informations diverses sur (i) Aires protégées de Dzanga-Sangha, (ii) Projets du WWF en RCA et perspectives, (iii) 
Causes actuelles et futures de la dégradation et de la déforestation 

12/10/10 
Domitien 
MOKONDJI 

Directeur de la santé 
animale au MDRA    

Informations diverses sur (i) Historique et situation de l’élevage et (ii) Causes actuelles et futures de la dégradation et 
de la déforestation 

12/10/10 
Jean-Baptiste 
MAMANG 

Directeur de la DFAP au 
MEFCP 

Informations diverses sur (i) Activités de la DFAP, (ii) Difficultés de gestion des aires protégées, (iii) Statistiques sur 
les aires protégées 

12/10/10 
Théodore 
MBARO 

Directeur de la DGEF au 
MEFCP 

Informations diverses sur (i) Activités de la DGEF et (ii) Politiques forestières en RCA 

12/10/10 Basile TITO Directeur du PGPRF 
Informations diverses sur (i) Résultats du projet et perspectives, (ii) Causes actuelles et futures de la dégradation et 
de la déforestation 

16/10/10 
G. Hyacinthe 
YABOUA 

Directeur des mines au 
Ministère des mines 

Informations diverses sur les pratiques d’exploitation minière en zone forestière 

16/10/10 
Lambert 
GNAPELET 

Cadre de SATOM, société 
de travaux publics 

Informations diverses sur l’impact des infrastructures routières sur l’environnement 

16/10/10 
Ralph DEGUE 
NAMBONA 

Cadre au MEE Informations sur les procédures d’évaluation environnementale 

16/10/10 
Yves 
TANAISSE 

Cadre au Ministère des 
affaires sociales 

Informations sur les (i) Conséquences sociales des déplacements involontaires et la (ii) Prise en charge du genre 
dans les évaluations environnementales 

16/10/10 
André 
SERBOUA 

Cadre à la Direction 
générale des politiques et 
stratégies du Ministère des 
finances et du budget   

Le modèle TABLO a été développé dans le cadre de l’élaboration du DSRP. Il prend bien en compte la 
démographie : dans ce modèle, les taux de croissance passés sont utilisés pour faire la projection de la population ;  

Des cadres du FMI ont commenté ce modèle, en soulignant notamment la vétusté de la base de données utilisée 
(1985). Des travaux conjoints avec les Ministères sectoriels sont nécessaires pour récolter de nouvelles données. 

21/10/10 
Perkys 
MBAINODJIM 

Directeur général par 
intérim à l’ICASEES 

Dans le cadre du DSRP, le modèle MODESS a permis de faire la projection d'indicateurs de pauvreté ;  

Cependant, les données d'entrée utilisées sont trop anciennes : de nouvelles enquêtes doivent être financées et 
menées ;  

L'ICASEES a les capacités et le rôle de centraliser l'information statistique ; 

L’ICASEES dispose de peu de données sur le secteur de l'environnement. 

21/10/10 Raphaël BOUE 
Chef de service des 
statistiques sociales à 
l’ICASSES 

21/10/10 
Parfait Maixent 
NALIBERT 

Chef de service des 
statistiques des prix à 
l’ICASSES 

21/10/10 Prospère Directeur du CDF Dans la version 2 de l'Atlas forestier interactif (à venir), les informations sur les routes seront mises à jour dans les 
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NAKOE zones situées hors PEA ; 

Il n’y a pas de donnée sur le carbone forestier en RCA ; 

Les sociétés forestières doivent envoyer au MEFCP des fiches remplies chaque mois. Elles contiennent des données 
classées en trois thèmes : (i) exploitation, (ii) transformation et (iii) commercialisation. Les capacités humaines et 
techniques au sein du MEFCP sont bonnes pour le suivi de ces données ; 

L’OEFB recueille la plupart de ses données au CDF et le CDF récupère quelques données de l’OEFB. LLes données 
d’inventaire sont au PARPAF mais doivent être transférées au CDF ; 

L’ensemble des données de suivi de la filière bois devraient être disponibles à partir de l’année prochaine. 

25/10/10 
Joseph 
DANGA 

Directeur de l’appui aux 
acteurs du développement 
agricole au MDRA 

Les statistiques pastorales et agricoles sont censées être récoltées par la Direction des statistiques du MDRA, en 
relation avec les services déconcentrés du Ministère. Force est de constater qu’elle est en fait peu opérationnelle ;  

Avant, les données de production étaient produites annuellement, puis ont fait l’objet d’enquêtes légères. La dernière 
enquête légère a été menée en 1992, ce sont les dernières données fiables. La direction des statistiques est aussi 
censée faire des projections pour l’année en cours sur les superficies cultivées et les productions, concernant 
l’agriculture vivrière et  de rente. C’est là encore peu fiable. 

14/10/10 
Dr Jean-
Claude 
BOMBA 

Directeur général de la 
prévention des risques au 
MEE 

Le MEE souffre d’un déficit en ressources humaines et est trop dépendant du MEFCP (le MEE occupe par exemple 
une partie des locaux du MDRA et n’a pas de locaux propres). 

18/10/10 
Emmanuel 
GOUMBANGO 

Chef de service des textes 
et lois au MEFCP 

Discussions sur (i) présomption de domanialité, (ii) taxes forestières et (iii) atouts et contraintes posés par la vente de 
crédits carbone par l’Etat et la mise en place d’un potentiel fonds REDD+ ; 

Le concept de forêt communautaire est nouveau et encore peu mis en pratique en RCA. 

18/10/10 
Maurice 
YONDO 

Ancien Ministre en charge 
des eaux et forêt  

Il est nécessaire de gérer de façon transparente les fonds REDD+ et de sensibiliser largement sur le concept 
REDD+. 

18/10/10 
Dominique G. 
GOUADAKPA 

Ingénieur en chef des eaux 
et forêts 

Rappel des mesures actuelles en matière de (i) Exploitation durable, (ii) PEA et (iii) Répartition des taxes. 

19/10/10 Nicolas BALO 
Chef de service des études 
d’impact au Cadastre 

Clarification sur le droit foncier : utilisation ne vaut pas titre ! Il y a conflit entre droit écrit et droit coutumier : ce dernier 
est devenu le mode principal d’acquisition et il y a une tolérance face aux implantations anarchiques. 

22/12/10 
Florent 
ZOWOYA 

Directeur national du projet 
ECOFAC 

Les deux zones d’activité d’ECOFAC sont en forêt humide au Sud-Ouest (8 000 km²) et en savane sèche au Nord-
Est (80 000 km²). La forêt de l’Est se vide et les populations se regroupent autour des axes routiers et dans les villes, 
à proximité desquelles la pression est accentuée. Il y a cependant plus de pression sur la faune que sur la flore.  

 UNIVERSITE, RECHERCHE 

22/12/10 
Madame 
KONDAOULE 

Consultante indépendante 
Le processus d’attribution des PEA doit être de plus en plus transparent et devra prendre en compte les avis de 
l’Observateur indépendant, dans le cadre du FLEGT. 

22/12/10 
Aristide M. OU-
ESSEBANGA 

Experts en télédétection/t 
SIG au LACCEG 

De nombreuses études cartographiques ont été et sont menées au LACCEG et les capacités sont bonnes en la 
matière. Une base contient de nombreuses données localisées (routes, mines, etc.). Par contre, le (i) LACCEG 
manque d’images pour estimer les taux de déforestation historiques - certaines images Landsat existent mais pas sur 
tout le pays, (ii) l’utilisation de GEOMOD n’est pas maîtrisée et (iii) Les missions de terrain sont rendues difficiles en 
raison du manque de matériel (GPS, ordinateurs, appareils photos, …) et des problèmes d’insécurité au Nord.  

22/12/10 
Alfred Bertin 
BANGARA 

22/12/10 
Arnaud 
RAULIN 

22/12/10 Martial GAPIA Chercheur au CIFOR Le CIFOR ne travaille pas sur la REDD+ ni le carbone en RCA. 

25/12/10 Leparfait MA- Chef du service recherche Jusqu’en 1992, sept cultures vivrières faisaient l’objet d’enquêtes annuelles ; maintenant, les estimations sont faites à 
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GOUMBALA développement à l’ACDA dire d’expert. Les dernières statistiques agricoles ont été produites pour les Etats généraux du développement rural ; 

Un service a été crée à l’ACDA pour la mise en place d’une base de données des statistiques agricoles, alimentée 
par les services régionaux du MDRA, mais il y a un manque de financement pour travailler sur le terrain. 

25-oct 
Yvon-Patrick 
SENGUELA 

Point focal OSFAC 
L’OSFAC et le MEFCP devraient signer un protocole d’accord pour la fourniture de données satellites par l’OSFAC. 

Il existe avec certitude des images Landsat sur la période 2002-2009. A voir pour la période 1990-2010. 

15/10/10 
Dr Damienne 
NANARE 

Maître de conférences à 
l’Université de Bangui 

Informations sur (i) Facteurs socio économique et culturel de pression sur les forêts, (ii) Prise en compte de la 
population et des collectivités locales, (iii) Présomption de domanialité 

PARLEMENT ET CES 

26/11/10 
Jean-Serge 
BOKASSA Membre de la Commission 

ressources naturelles de 
l’AN Vues sur (i) Facteurs socio économique et culturel de pression sur les forêts, (ii) Prise en compte de la population et 

des collectivités locales, (iii) Avis des élus sur les dispositions légales à prendre en matière de mise en œuvre de la 
REDD+ 

27/11/10 
Honorable 
MOKOLE 

26/11/10 Pierre MBOUA 
Membre de la Commission 
finances de l’AN 

27/11/10 
Honorable 
NODIER 

Membre de la Commission 
textes de l’AN 

27/11/10 
Prince 
DONDIA 

Représentant des jeunes 
au CES 

Info sur (i) Facteurs socio économique et culturel de pression sur les forêts, (ii) Prise en compte de la population et 
des collectivités locales, (iii) Avis des Conseillers sur les dispositions légales à prendre en matière de REDD+ 

ONG INTERNATIONALES ET BAILLEURS 

21/10/10 
Jean-Bernard 
YARISSEM 

Représentant résident du 
WWF RCA 

Informations  sur (i) Aires protégées de Dzanga-Sangha, (ii) Autres projets du WWF en RCA et perspectives, (iii) 
Causes actuelles et futures de la déforestation et dégradation 

16/09/10 
Saturnin 
MANDIMOU 

Coordinateur - Programme 
forêt du WWF RCA 

Il faut faire une analyse comparative des bénéfices tirés de REDD+ et ceux découlant des PEA et/ou aires protégées 
et/ou activités génératrices de revenus dans la zone du Sud-Ouest ;  

Il faut redéfinir le concept de communautés autochtones en ce qui concerne les Mbororo. 

14/09/10 
Dr. Aline 
MALIBANGAR 

Coordinatrice - Programme 
énergie et environnement 
du PNUD 

La RCA n’a pas de choix à faire dès lors que le processus est global et procède de la gestion durable des ressources 
pour l’équilibre climatique au niveau mondial : il faut entrer dans la REDD+ ; 

Le processus REDD+ est aussi une opportunité économique pour la RCA. 

25/10/10 
Hugues 
MARION 

Directeur de l’AFD Bangui 
Les projets de l’AFD en RCA concernent principalement (i) Développement minier et routier, (ii) Gouvernance 
forestière et (iii) Conservation forestière. 

13/10/10 
Hervé 
MAÏDOU 

Chef de projet adjoint de 
PARPAF 

Les exploitants forestiers ne sont pas les responsables de la déforestation et de la dégradation, car les plans 
d’aménagement contribuent à réduire ces dernières. Le PARPAF a contribué à la bonne gouvernance forestière. 

15/10/10 
22/10/10 

Didier 
HUBERT 

Chef de projet PARPAF 
PARPAF a déterminé le changement de couvert sur 2002-2008 dans les PEA, en tenant compte de la vitesse 
d’évolution du front agricole et de la croissance démographique. Une projection a été faite sur 2013-2038 avec l’aide 
du LACCEG, en considérant différentes vitesses d’avancement du front. 
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 Annexe 1b-2 - Compte-rendu et liste des participants à la réunion préparatoire à l’atelier de 
lancement officiel des travaux d’élaboration du R-PP– Siège du WWF, Bangui – 11 août 2010 

 

Déroulement 

Sur initiative de la CN REDD+, appuyée financièrement par le WW-RCA, une réunion d’information à 
l’endroit des trois groupes d’acteurs (administration, secteur privé et société civile) a eu lieu dans la salle 
de réunion du WWF. Quatorze personnes ont pris part à cette réunion. 

Le Coordinateur a présenté les processus REDD+ et R-PP. Il a insisté sur le fait que les différents 
acteurs devront s’impliquer en vue d’émettre leurs points de vue sur les différents aspects du R-PP. 

Il a aussi annoncé la tenue prochaine de l’atelier de lancement officiel du processus R-PP et proposé à 
chaque groupe d’acteurs de désigner un représentant, qui fera une communication pendant l’atelier. Il a 
aussi demandé quel quota de places devait être réservé à chaque groupe d’acteurs. 

 

Recommandations 

 M. Mba Limbingo NGAKEU a été retenu pour le groupe de la société civile. Les autres groupes ont 
promis de transmettre le nom de leurs représentants plus tard ; 

 Le quota affecté à la société civile est de neuf invités ; 

 Il est demandé transmission des documents de l’atelier une semaine à l’avance. 

 

Liste des participants 

 

N° Prénom et nom Fonction et institution

1  Yves Delord MOUSSA Représentant de l'ONG OCDN

2 Bertin TCHIKANGUA Chargé du programme forêt du WWF-Carpo

3 Bienvenu KEMANDA YOGO Représentant de l'ONG MFEP

4 Dieudonné NGONIWO Représentant de l'ONG Fondation de recherche et d’action pour le développement (FRAD)

5 Jean NGOUNGOGBIA Représentant de l'ONG MFEP

6 Jean-Bernard YARISSEM Représentant résident du WWF-RCA 

7 Joseph BINDOUMI Représentant de la Ligue centrafricaine des droits de l’Homme (LCDH)

8 Léon GOUMOKOGNA Chef de service sols au MEE

9 M. ZANRE NGOMBALA Représentant UICN/CARPE

10 Mba L. NGAKEU Représentant du CODICOM

11 Nadège WILIBIZON Représentant du Groupement des éleveurs et agriculteurs de Bimo Boali

12 Odette YABOUE Représentant de l'association A Mama ti Gbazabangui

13 Philomène BIA Représentant de l'association femme et environnement - Bata gbako

14 Yam DIMASSE Représentant du Groupement des agriculteurs pour la lutte contre la désertification (GALD)  

 

 Annexe 1b-3 - Compte-rendu et liste des participants de l’atelier de lancement officiel – Palais 
de l’AN, Bangui - 3-4 septembre 2010 

 

Déroulement 

Organisé par le MEE avec l’appui des partenaires au développement, l’atelier de lancement du 
processus REDD+ en RCA s’est tenu à Bangui dans l’hémicycle de l’AN du 3 au 4 Septembre 2010. 
L’atelier a réuni 70 participants constitués des cadres de l’administration, des représentants des ONG, 
du secteur privé, des parlementaires et des partenaires au développement, notamment le WWF, l’AFD, 
la BM et le PNUD. 

La cérémonie d’ouverture de cette réunion était présidée par M. Faustin Archange TOUADERA, Premier 
Ministre. Cinq allocutions d’ouverture ont été faites par (i) M. Jean-Bernard YARISSEM, représentant 
résident du WWF, (ii) M. Hugues MARION, représentant résident de l’AFD, (iii) M. Bo SCHACK, 
représentant spécial adjoint du Secrétaire général de l’ONU, coordinateur résident et humanitaire, (iv) 
M. le représentant résident du PNUD et (v) Mme Mike Van GINNEKEN, représentante par intérim de la 
BM. 

Dans son discours d’ouverture, M. le Premier Ministre, a rappelé que la RCA, à l’instar des autres pays 
en développement, n’est pas épargnée par les effets néfastes du changement climatique, lesquels 
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s’ajoutent à d’autres défis tels que la lutte contre la pauvreté, la baisse de l’aide publique au 
développement, les conséquences des crises économiques et financières, etc.  

Il a ensuite introduit les présentations et travaux de groupe, qui portaient sur cinq thèmes spécifiques : 
(i) Mise en place des dispositifs nationaux de gestion et de consultation avec les parties prenantes, (ii) 
Elaboration d’une stratégie REDD+ efficace et équitable, (iii) Etablissement d’un cadre national de mise 
en œuvre de la REDD+, (iv) Etablissement d’un niveau de référence des émissions de GES et (v) 
Système MNV. 

Après la cérémonie d’ouverture et le retrait des officiels, le bureau de l’atelier a été mis en place : (i) 
Président : M Gaétan Roch MOLOTO-A-KENGUEMBA, Conseiller développement durable et 
environnement au cabinet du Premier Ministre, (ii) Vice-président : M. Hervé MAIDOU, Chef Adjoint du 
PARPAF, (iii) Rapporteur : M. Bob Félicien KONZI-SARAMBO, Conseiller biodiversité au cabinet du 
MEE, (iv) Rapporteur adjoint : M. Patrice PASSE-SANAND, Coordinateur national de l’OCDN. 

Les présentations faites en plénière, durant les deux jours de travaux, ont porté successivement sur : 

 Aperçu général du mécanisme REDD+ dans le cadre international ; 

 Objectifs et fonctionnement du FPCF; 

 Etat des lieux de la gestion forestière en RCA : enjeux et efforts actuels ; 

 Appuis des partenaires au développement, AFD et FAO, au processus REDD+ en RCA; 

 Expériences du WWF dans la mise en œuvre de la REDD+ ; 

 MNV des GES et autres bénéfices multiples ;  

 Niveau de référence pour la rémunération des efforts ; 

 Participation des ONG centrafricaines dans la mise en œuvre du processus REDD+ en RCA ; 

 Participation des peuples autochtones dans la mise en œuvre du processus REDD+ en RCA ; 

 Programme et chronogramme d’activités du processus R-PP en RCA. 

Toutes ces présentations en plénière ont été suivies des échanges, d’une part en vue d’examiner et de 
clarifier les questions soulevées, et d’autre part d’apporter des contributions aux sujets abordés.  

 

Recommandations 

 Elaborer un manuel des termes du changement climatique destiné aux néophytes ; 

 Veiller à mobiliser tous les acteurs dans le processus en prenant en compte l’approche genre ; 

 Organiser des ateliers de formation grand public sur les bases du REDD+ et de la R-PP ; 

 Opérationnaliser le comité de pilotage du processus REDD+ ; 

 Mobiliser des ressources financières additionnelles auprès des bailleurs de fonds et des 
partenaires au développement pour la pleine participation de tous les acteurs. 
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Liste des participants 

N° Prénom et nom Fonction et institution

1 Barthélemy DIPAPOUNDJI Directeur des affaires juridiques et du contentieux au MEFCP

2 Gilbert POTOLOT Chargé de programme de l'AFD Bangui

3 Hugues MARION Directeur de l'AFD Bangui

4 Aline ALIBANGAR Chargé de programme environnement et énergie au PNUD

5 Paul DOKO Point focal UICN

6 Yves MOUSSA Président de l'OCDN

7 Patrice PASSE SANAND Coordonnateur de l'OCDN

8 Dieudonné Saturnin NGONIZO Représentant de l'ONG FRAD

9 Bienvenu KEMANDA YOGO Représentant de l'ONG MEFP

10 Odette YABOUE Présidente de l'ONG Mama Gbazabangui

11 Philomène BIA Point focal de REFFAD pour la RCA

12 Mba NGAKEU Consultant R-PP et Coordonnateur de l'ONG CODICOM

13 Jerome LAVOU Consultant R-PP et Député à l'AN

14 Archange Faustin TOUADERA Premier Ministre

15 Gaétan MOLOTO A. KENGEMBA Conseiller développement durable et environnement au Cabinet du Premier Ministre

16 Jacqueline MADOZEIN Directeur de Cabinet du MEE

17 Gustave DOUNGOUBE Conseiller spécial environnement au Cabinet du MEE

18 Félicien Bob KONZI SARAMBO Conseiller spécial écologie au Cabinet du MEE

19 Roger BIMBO Inspecteur central de l'administration des finances

20 Ambroise ZANGA Directeur général de l'environnement et de l'économie sociale  au MEE

21 Jean-Claude BOMBA Point focal ozone et Directeur général de l'écologie et de la prévention des risques au MEE

22 Léon ANZITAGO Directeur des services régionaux au MEE

23 Blandine GAHORO Consultante R-PP et Directrice de l'évaluation et des études d'impact au MEE

24 Cathérine AZOUYANGUI Directrice des écosystèmes naturels au MEE

25 Christophe N. MASSENGUE Directeur de la vulgarisation des risques et nouvelles technologies environnementales au MEE

26 Aimé  Christian MAYOUNGA Directeur de l'économie sociale au MEE

27 Jean Charles KEMANDA DANGUINZA Chef de service de la protection de l'eau et de l'air au MEE

28 Michel MAZANGUE Directeur

29 Chantal MOEHAMA Chef de service de la communication

30 Ange NAMBEÏ Respondable du Protocole au MEE

31 Luc DIMANCHE Directeur de l'aménagement au MEFCP

32 Georges NGASSE Directeur des inventaires au MEFCP

33 Hervé MAÏDOU Chef de projet adjoint PARPAF

34 Isaac Blaise DONGAÏ Directeur des études et de la planification 

35 Jean-Séraphin KOYONEDE Représentant du Ministère des travaux publics

36 Corinne Prisca NGUEDJE Représentant du Ministère des mines et de l'énergie

37 Dieudonné Gervais NDJOUNGOU Représentant du Ministère de l'administration du territoire

38 Yvon Thierry TAZOU Représentant du Ministère de l'administration du territoire

39 Robert PANI Représentant du Ministère du plan de l'economie et de la coopération internationale

40 Constantin BRIA Journaliste de la presse écrite

41 Charles MANDJIKA Journaliste de la presse écrite

42 M. REBENE Représentant de l'ACAP

43 M. AGOALO Représentant du journal Le Confident

44 M. ANDJOUKARA Représentant de Radio Centrafrique

45 M. TOUNGBE Représentant de Radio Centrafrique

46 J. Magloire ISSA Représentant de Radio Ndékéluka

47 Alphonse ZOUMAÏTA Journaliste télévisé

48 M. HOULHIMI Journaliste télévisé

49 TOLA KOGADOU Coordinateur national REDD+

50 Yves YALINBANDA Pont focal COMIFAC et chargé de mission aux eaux et forêts

51 Léon GOUMOKOGNA Assistant du Coordinateur national REDD+

52 Judith Marina KOGADOU Assistante du Coordinateur national REDD+

53 Olivier BOUYER Consultant R-PP - ONFI

54 Pascal CUNY Consultant R-PP - ONF Cameroun

55 Eric FOTO Observateur

56 Hervé Francis MOKOSSESSE Professeurs à l'Université de Bangui

57 Basile TITO Chef du Projet de gestion participative des ressources naturelles

58 Serge PATHE Journaliste à Nouvelle vision

59 Evrard BONDADE Chargé de programme à l'OCDH

60 Francis Claude NDJUKU Observateur

61 Maxime T. DONGBADA TAMBANO Observateur

62 Alain Patrick Représentant de l'ONG Pendere Gbako

63 Francine SALAMATE Représentante du MEE

64 Nazareth KOKO Représentant du MEE

65 Rosalie K. MOLOGBAMA Point focal genre et promotion féminine

66 Gilbert MOLEKPO Représentant du MEE

67 Maurice BONGO Observateur

68 Alban GOUENDO TESSOUA Représentant du MEE

69 Lin YADJIM Représentant du MEE

70 Melchisedeck David YANGBONDO Assistant du Coordinateur national REDD+
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 Annexe 1b-4 - Compte-rendu et liste des participants de l’atelier de revue à mi-parcours des 
travaux d’élaboration du R-PP – Siège de l’ENAM, Bangui – 27 octobre 2010 

 

Déroulement 

Dans son mot de bienvenue, M. Igor TOLA KOGADOU, Coordonnateur national REDD+ a exhorté les 
consultants à prendre les dispositions nécessaires pour tenir le calendrier du prochain atelier de pré-
validation prévu pour le mois de novembre 2010.  

La présentation des objectifs de l’atelier a ensuite été faite par M. Gustave DOUNGOUBE, consultant 
senior en charge des composantes 2a et 2b. 

M. Igor TOLA KOGADOU a présenté le schéma du dispositif institutionnel de l’organisation nationale 
pour la conduite du R-PP. Le CN REDD+ regroupe différentes entités, aussi bien publiques que privées, 
selon le principe d’équité en vigueur pour le REDD+. 

Une série de présentations ont successivement été faites par les consultants en charge des 
composantes 1a, 1b, 2a, 2c, 2d et 3, conformément à l’ordre du jour, à l’exception du consultant en 
charge de la composante 4, qui était absent. 

Les présentations ont été suivies de débats riches en enseignements, témoignant de l’intérêt unanime 
des participants à cet atelier. Divers points de clarification sur le concept REDD+ ont été soulevés et 
des contributions aux options de stratégies REDD+ ont été apportées.  

 

Recommandations 

De ce qui précède, il convient de retenir ce qui suit : 

 Composante 1a 

 Intégrer le Ministères de la défense - acteur clef du Programme de réforme du système sécuritaire 
(PRSS) – et le Ministère des affaires sociales au sein du CIM REDD+, à cause du rôle 
prépondérant que chacune de ces entités pourrait jouer dans le processus du REDD+ ; 

 Intégrer le MDRA dans le CN REDD+. Par conséquent retirer la Fédération nationale des 
agriculteurs qui cède sa place au MDRA ; 

 Impliquer étroitement le Ministère des mines dans le processus du REDD+ ; 

 Intégrer également la Direction de la météorologie dans le processus (suggestion non confirmée 
par la plénière) ; 

 Faire la différence entre le Ministère de l’éducation nationale et l’Université (Institution de 
recherche) ; 

 Composante 1b 

 Difficulté soulevée pour intégrer les braconniers, les éleveurs transhumants et les exploitants 
clandestins de bois (acteurs sans attache précise) dans le processus REDD+ ; 

 Dans les négociations, s’appuyer sur le Sultan de NDélé, les chefs Ardo ainsi que les chefs 
traditionnels pour atteindre les éleveurs transhumants Mbororo, ainsi que les autres acteurs qui 
viennent des pays voisins ; 

 Intégrer les supports imagés parmi les supports d’IEC sur REDD+ et procéder à la traduction des 
manuels de vulgarisation en Sango, langue nationale ; 

 Tenir compte du volet communication dans l’IEC ; 

 Intégrer les écoles parmi les acteurs du REDD+ ; 

 Bâtir une stratégie spécifique pour les populations autochtones ; 

 Prendre en compte toutes les entités de  l’Université ; 

 Intégrer (à long terme) des sciences du climat dans le cursus universitaire ; 

 Réserver la place et définir le rôle des chefs de village dans le processus REDD+ ; 

 Editer et publier un manuel d’explication des sigles utilisés. 
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 Composante 2a 

 Etablir une synergie entre la politique nationale de reboisement et le REDD+ ; 

 Intégrer les savanes dans les questions du REDD+ ; 

 Rendre compatibles les objectifs du REDD+ et ceux du développement ; 

 Intégrer les questions minières dans la politique d’aménagement du territoire ; 

 Nécessité d’élaborer une politique forestière nationale avec l’appui des partenaires disponibles afin 
d’aider concrètement la RCA. 

 Composante 2c 

 En matière de communication, tenir compte des intérêts propres des six catégories d’acteurs ; 

 Combler les insuffisances des dispositifs législatifs et/ou règlementaires sur le foncier ; 

 En ce qui concerne la séquestration du carbone, s’inspirer des exemples des autres pays. 

 Composante 2d [pour mémoire, car pas de commentaire] 

 Composante 3 

 Que les cadres, GNASSE Georges, BOUAWA Eugène, MEDY Augustin et KEMANDA Jean-
Charles, lesquels ont déjà reçu une formation dans le domaine des scenarii de référence (IIASA) 
se manifestent lors du prochain atelier de pré validation, prévu en novembre 2010 à Bangui ;  

 Nécessité de maîtriser la bio-statistique ; 

 Il est demandé au consultant de mettre les bouchées doubles afin de soumettre avant le 10 
novembre 2010 un draft consolidé. 

 Remarques d’ordre générales 

 Prendre des mesures pour la distribution à temps des supports des ateliers à venir ;  

 Intégrer la dimension culturelle dans les composantes (dimension transversale) du REDD+. 
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Liste des participants 

N° Prénom et nom Fonction et institution

1 Alban TESSOUA GOUENDO Représentant du MEE

2 Alban Thierry POULIZOU Consultant R-PP - Ministère du plan 

3 Albert GANDOKO Directeur des études au MEFCP

4 Ambroise ZANGA Directeur général de l’environnement au MEE

5 Aristide OUESSEBANGA Représentant de l'Université de Bangui

6 Augustin MEDI Coordonnateur du Projet Forêt de Bangassou

7 Augustin WILIKPAN

8 Barthélemy DIPAPOUNDJI Directeur des affaires juridiques et du contentieux au MEFCP

9 Basile REBENE Journaliste à l’ACAP

10 Basile TITO Coordonnateur du PGPRN 

11 Bertin TCHIKANGWA Représentant du WWF Carpo

12 Bertrand LARMA ALLADOUM Représentant du MEE

13 Bienvenu KEMANDA YOGO Représentant de l'ONG MEFP

14 Blandine P. GAHORO-DEALI Consultante R-PP - MEE

15 Chantal MOEYAMA Chef du service de la communication au MEE

16 Christophe N. MASSANGUET Directeur de nouvelles technologies et de l’information au MEE

17 Damienne NAZARE Représentante de la Cour constitutionnelle

18 Daniel MOUSSA Représentant du MEFCP 

19 David YANGBONDO Adjoint du Coordinateur national REDD¨+

20 Didier HUBERT Chef du PARPAF

21 Didier KOZOGANDA Représentant du MEFCP 

22 Elga SIBO Représentante du MEE

23 Emmanuel KOGA Représentant du MEFPC 

24 Eric FOTO Représentant de l'Université de Bangui

25 Fernand KOMANDA Directeur général de l’élevage au MDRA

26 Florence KODONGA Représentante du Ministère en charge des mines 

27 Florent Guy ANKOGUI Directeur général de l’enseignement supérieur au Ministère en charge de l’Enseignement

28 Florent ZOWOYA Directeur national d’ECOFAC

29 Francine KAÏMBA Représentant du MEE

30 Gaétan Roch MOLOTO Chargé de Mission de Développement Durable et Environnement à la Primature

31 Gilbert MOLEKPO Chef du service des normes de la gestion des nuisances lumineuses au MEE

32 Gisèle YAPENDE Représentante du MEE

33 Guy SARAÏVA Représentant du MEE

34 Hervé MAÏDOU Chef adjoint duPARPAF

35 Hervé MOKOSSESSE Professeur à l’Université de Bangui

36 Igor TOLA KOGADOU Coordinateur national REDD+

37 Jacques Dominique DAÏTO Chef du service des déchets au MEE

38 Jacques NANFIO Directeur D’appui aux acteurs de développement agricole du MDRA

39 Jean Claude BOMBA Directeur général de l’écologie et de la prévention des risques au MEE

40 Jean-BernardYARISSEM Représentant résident du WWF-RCA

41 Jean-Jacques MATHAMALE Représentant de l'ONG OCDH

42 Jérôme LAVOU Consultant R-PP - AN

43 Jonas NEKEMA Observateur libre

44 Ken CREIGHTON Représentant du WWF Carpo

45 M. AGOALO LASSY Photographe à l’Agence centrafricaine de presse (ACAP)

46 M. SITAMO Coordinateur de l'ONG MFEP

47 Magloire ABADJAKA Représentant de l'ONG JAPAC 

48 Maurice YONDO Représentant du Ministère en charge des finances

49 Maxime Thierry DONGANDA Représentant du MEE

50 Mba NGAKEU Consultant R-PP - ONG CODICOM

51 Mme AZOUAGUI YEMBASSA Directrice au MEE

52 Nestor TOGO-IMA Représentant de l'ONG CODICOM

53 Nicolas BALO Représentant du Service du cadastre

54 Olivier BOUYER Consultant R-PP - ONFI

55 Pascal CUNY Consultant R-PP - ONF Cameroun

56 Patrice DOKO Spécialiste en télédétection au LACCEG

57 Patrice PASSE SANAND Représentant de l'ONG OCDN

58 Patrick SINGA NINGATOLMA Représentant du MEE

59 Philippe MBOLI Observateur libre

60 Philomène MBIA Représentant ONG BATAGBAKO

61 Prince MBOKOLI Représentant de l'ONG MEFP

62 Roger BIMBO Inspecteur des finances au MEE

63 Roger VOPAMADE PASSI Représentant du MEFCP 

64 Serge Maxime KOLIKA Chef du service d’EIE au MEE

65 Sylvain AZOUASSA Chef du service de la Pêche au MEFCP

66 Yolande VODOUNOU Représentant du MEE

67 Yves YALIBANDA Point focal COMIFAC - MEE

68 Yvon KAMACH Responsable de la société forestières SCAD  
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 Annexe 1b-5 - Compte-rendu et liste des participants de l’atelier avec la société civile – Salle 
de conférence du MEFCP, Bangui – 2 novembre 2010 

 

Déroulement 

- 9h15 = Début de la réunion, adoption de l’ordre du jour et présentation des participants. 

- 9h30 = Intervention - Comp. 3 : scénario de référence (T. POULIZHOU, consultant national) 

Dans le cadre de la REDD+, l’objectif global est de réduire les émissions de GES en maîtrisant la 
déforestation et la dégradation des forêts. Seront récompensés les efforts nationaux visant à protéger le 
couvert forestier. Pour mesurer ces efforts, trois méthodes existent pour basés le niveau de référence : 
(i) tendances historiques, (ii) dires d’experts, (iii) scénario prospectif ; 

Un consensus international doit encore être trouvé pour que les pays s’accordent sur une méthode. 
Dans cette attente, une option prudente serait d’aller vers un scénario hybride.  

- 10h15 = Intervention – Comp. 2d : stratégie d’évaluation environnementale (B. P. GAHORO – DEALI, 
consultante nationale) 

Dans le cadre du processus REDD+, les évaluations d’impact socio-environnemental seront 
indispensables. L’évaluation environnementale est inscrite dans le Code de l’environnement, mais les 
textes d’application ne sont pas encore arrêtés, les discussions sur  les textes définitifs étant encore en 
cours. Néanmoins, certaines sociétés privées se conforment déjà à ces règles. De plus, il faudra 
étendre le cadre d’EIE actuel aux questions sociales. 

- 11h30 = Intervention – Rappel sur le RPP et comp. 2a : évaluation de l’utilisation des terres (G. 
DOUNGOUBE, consultant senior) 

Les causes directes et indirectes de la déforestation et de la dégradation ont été présentées pour bien 
comprendre les enjeux portés par le processus REDD+ dans le contexte spécifique de la RCA. Il est 
ressorti de cette présentation que les causes doivent être analysées à tous les niveaux (local, national, 
régional et international).  

- 11h00 = Intervention – Comp. 1b : IEC (N. M. LIMBINGO, consultant national) 

Il y a un problème important de compréhension des concepts de REDD+ et de R-PP par les personnes 
touchées jusque lors. Il est pourtant essentiel que les parties prenantes s’approprient les concepts 
véhiculés par la REDD+. Au-delà d’une vulgarisation basique, la stratégie d’IEC sera adaptée en 
fonction des six groupes de parties prenantes identifiées. Les vecteurs de communication seront 
diversifiés : radios communautaires, radio ou TV nationales, conférences débats, jeux scolaires. 

 

Recommandations 

 Composante 1b : Les participants s’inquiètent de leur implication dans le processus. La mise à 
disposition des documents devra être assurée suffisamment à l’avance. La communication doit 
être fluide et permanente avec la CN REDD+. Enfin, il faut veiller à bien intégrer les tradipraticiens, 
grands connaisseurs des forêts ; 

 Composante 2b : La question REDD+ est encore bien loin des préoccupations des populations. 
Pour que ce processus soit bien compris, il sera nécessaire de réaliser des études 
complémentaires pour pouvoir initier des projets et programmes qui répondent effectivement aux 
réalités et besoins des populations, en particulier autochtones ; 

 Composante 2d : l’EESS doit être participative et inclusive pour intégrer toutes les parties 
prenantes concernées de près ou de loin par les projets ; 

 Composante 3 : les intervenants se sont interrogés sur la complexité des méthodes de calcul. Il 
ressort que des explications devront être approfondies pour que les parties soient en mesure 
d’identifier ensemble un scénario qui soit le plus adapté au contexte centrafricain. 
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Liste des participants 

N° Nom et prénom Institution

1 M. le Journaliste ACAP

2 GONIWA ILONGA Samuel ACAPEE (Association centrafricaine des professionnels en évaluation environnementale)

3 DENGHOU Roger ACPE (Association centrafricaine pour l’environnement)

4 BOUYO Georges ADN

5 IGNADOMAAVO Patrice ADN

6 GBIEVOT Olivier AFJC (Association des femmes juristes de centrafrique)

7 TOMATCHOKI Romaric AIDECOR

8 TOUMABIA Alfred AIDECOR

9 DEGUE NAMBONA Ralph AJE (Association des jeunes pour l’environnement)

10 NZAPAGAZA Mathieu AREECA (Association pour la réhabilitation et l’éducation des enfants en centrafrique) 

11 NBGANGAO Jean Louis ASDVCA (Association pour la sauvegarde et le développement des vulnérables en Centrafrique)

12 LIKANGA Cathérine ASDVCA (Association pour la sauvegarde et le développement des vulnérables en Centrafrique)

13 IBRAHIM BI BOUBA Association de Peulh

14 BELLO Sylla Association de Peulh

15 NGARENDO Mathias Association des Menuisiers

16 MOKILI Bagandou

17 BIA Philomène Anicette Batagbako

18 MAÏGA Evelyne CARITAS

19 KRADDA Henri Centrafrique verdure

20 NDAKOUZOU Gary CIEDD (Centre pour l’’information environnementale et le développement durable)

21 MATHAMALE Jean Jacques CIEDD (Centre pour l’’information environnementale et le développement durable)

22 BINEMON Délices CODICOM (Comité pour le développement intégré des communautés de base)

23 THIENGBA Aggéé CODICOM (comité pour le développement intégré des communautés de base)

24 TOGO IMA Nestor CODICOM (comité pour le développement intégré des communautés de base)

25 GOYEMA Renaud CODICOM (comité pour le développement intégré des communautés de base)

26 YORO Gaston CONAPENA (Coordination nationale du programme des peuples non atteints)

27 NGAKEU MBA Consultant R-PP

28 DOUNGOUBE Gustave Consultant R-PP

29 LE CROM Maden Consultant R-PP

30 POULIZOUH Thierry Consultant R-PP

31 GAHORO DEALI Blandine Consultant R-PP

32 YANGBONDO David CT REDD+

33 YEMBASSA Ange David CT REDD+

34 M. le Chef du service pêche EFCP

35 SEKOLA Sylvie Chantal Femme forêt développement

36 DIMASSE YAM TORKAM GALDP (Groupement des agriculteurs pour la lutte contre la désertification et la pauvreté)

37 SAMBO Gérard GALDP (Groupement des agriculteurs pour la lutte contre la désertification et la pauvreté)

38 ABADJAKA P.- M. JAPAC (Jésus en aide aux populations autochtones d’Afrique)

39 TONGO Alfred LBS (La bonne semence)

40 AGBA Eléonore LBS (La bonne semence)

41 TOUDOUMBA Alfred LIFA

42 M. le Chef du service EIE MEE

43 GOUMOKOGNA Léon MEE

44 M. Le Point focal COMIFAC MEE

45 KEMANDA YOGO Bienvenu MEFP

46 NGOUGNOGBIA Jean-Bruno MEFP

47 AISSATOU Idriss Mur Africa universel

48 ENGOME Carol Mur Africa universel

49 KOLIKA Théobald Observateur idépendant

50 SARAIVA Guy Observateur idépendant

51 DIPAPOUNDJI Barthélémy Observateur indépendant

52 GBODO Vincent Observateur indépendant

53 YANVELA Julien Victor Observateur indépendant

54 MOUSSA Daniel Observateur Indépendant

55 BAGAZA Dina OCDH (Organisation centrafricaine pour la défense des droits de l’Homme)

56 ZOGA Parfait REJECAP (Réseau des jeunes centrafricains pour l'environnement)

57 KOZO Simplice Désiré REPALEAC (Réseau des populations autochtones et locales des Etats de l’Afrique centrale)

58 M. Le Responsable SCAD

59 TOUNDOUBE Ahmed SHALADINE LIFA  
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 Annexe 1b-6 - Compte-rendu et liste des participants atelier avec le secteur privé – siège du 
WWF, Bangui – 9 novembre 2010 

 

Déroulement 

L’atelier a suivi le même déroulement que l’atelier précédemment organisé pour la société civile. 

 

Recommandations 

Les participants ont beaucoup insisté sur la nécessité de les tenir informés au plus près des avancées 
du processus d’élaboration du R-PP en RCA, mais aussi des négociations internationales sur la 
REDD+, afin que leurs efforts visant à réduire la déforestation et la dégradation dans chacun de leurs 
secteur respectifs (exploitation forestière, mines, etc.) puissent trouver leur juste rémunération. 

 

Liste des participants 

N° Nom et prénom Institution

1 ZARAMBAUD DAMY Alphonse ADEMO

2 BOGBEYATE Agence de ourisme

3 BOLLO Hervé Amis bois

4 MBOMA Roger Amis bois

5 TCHENEBOU Alain Aurafrique

6 YONDO ITCHORO Arsene Aurafrique

7 GOYEMA Renaud CODICOM

8 NGAKEU Mba Consultant R-PP

9 DOUNGOUBE Gustave Consultant R-PP

10 GAHORO Blandine Consultant R-PP

11 TOLA KOGADOU Igor CT REDD+

12 MALLAMAN Serge DIAMOND Centrafrique

13 GNOMBA Joseph IFB

14 TOGO IMA Nestor Observateur libre 

15 BINEMON Jérémie OCDI (Sculpteur)

16 SABENDO Alfred PLAN

17 MASSENGUET Bertrand SCAD

18 KOTANGUINZA Dénis Sculpteur

19 BEINA Synclair Sculpteur

20 POULIZOUH Thierry Sculpteur

21 KOTALIMBORA Thomas SEFCA

22 YOUNGBO Ignace THANRY/SOFOCAD/VICA

23 MALEMBASSA Georges TVCA

24 HOULIMY Jonathan TVCA  

 

 Annexe 1b-7 - Compte-rendu et liste des participants atelier avec l’administration – siège du 
WWF, Bangui – 10 novembre 2010 

 

Déroulement 

 9h15 = Début de la réunion, adoption de l’ordre du jour et présentation des participants. 

Le déroulement de cet atelier a été similaire aux deux précédents, présentés en annexe 1b-5 et 1b-6.  

Les participants ont échangé sur six présentations : les composantes 1a, 1b, 2a, 2b, 2d et 3. Il est à 
noter que des hauts cadres de la Primature, des Ministères de la justice, des mines, de l’agriculture, de 
l’environnement, des eaux et forêts, du plan, des Instituts de recherche et de l’Université ont pris part à 
ces travaux, ce qui a donné lieu à des débats très controversés et de fond. 

Ces échanges ont notamment tourné autour de : (i) Qu’est ce que la forêt ? La forêt représente plus que 
le seul carbone qui semble cristalliser toutes les attentions, (ii) Qu’entend-on par minorités ou peuples 
autochtones ? (iii) L’exactitude des données avancées dans la composante 2a sur la couverture 
végétale et les aires protégées, (iv) L’instabilité institutionnelle qui perturbe l’efficacité des 
fonctionnaires, permanemment mutés d’un service à un autre, (v) Est-ce que l’étude d’impact comprend 
l’audience publique ? 

 

Recommandations 
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Les débats ont débouché sur les recommandations suivantes : 

 Développer les nombreux acronymes qui gênent la compréhension ; 

 Modifier l’effectif du CT REDD+, qui doit passer de 17 à 15 membres ; 

 Mettre à disposition des documents de travail suffisamment à l’avance avant les ateliers ; 

 Intégrer le Ministère du tourisme à la Coordination technique car l’écotourisme contribue fortement 
à la gestion durable de la forêt et de la faune ; 

 Trouver une réponse à l’instabilité institutionnelle des cadres ; 

 Impliquer les Instituts de recherche et l’Université dans le processus ; 

 Mener les études d’impact de la cimenterie qui va s’installer dans le voisinage de la ville de Bangui 
ainsi que l’étude d’impact de tous les nouveaux projets qui s’installeront en RCA et précisément le 
projet de transfert des eaux de l’Oubangui vers le Lac Tchad ; 

 Associer le MEFCP à la Commission d’attribution des permis miniers ; 

 Impliquer les tradipraticiens à la consultation en raison de leur rôle dans la dégradation ; 

 Former davantage et augmenter le nombre des écogardes forestiers ; 

 Former des jeunes étudiants sur le MRV ; 

 Définir une méthode de quantification des stocks de carbone forestier. 

 

Liste des participants 

N° Nom et prénom Institution

1 GONGA Wilfrid Chambre de commerce

2 NGAKEU MBA Limbingo Consultant R-PP

3 POULIZOU Thierry Consultant R-PP

4 GAHORO-DEALI Blandine Consultant R-PP

5 TOLA KOGADOU Igor CT REDD+

6 KOUARANGA Simplice Haut-commissariat aux doits de l’Homme 

7 POPOCKO Boniface ICRA

8 TCHABASSIMY Jacky MDRA

9 MOUMINE DJILITH Abdel MDRA

10 M. KOKAMY-YAMBERE MDRA

11 TOUADORA Gaspard MDRA

12 YAGUELEKE Jacques MDRA

13 VOYEMAWA Léon MDRA

14 M. NDARATA MASSANGUET MEE

15 DOUNGOUBE Gustave MEE

16 MEDI Augustin MEE

17 MOLEKPO Gilbert MEE

18 NGOUMBANGO Emmanuel MEFCP

19 MBIAKA Jean-Marie Ministère de l’éducation nationale

20 ABOUANDJI Pascal Ministère de l’intérieur

21 JEUDI Japhet Ministère de la communication

22 KANGALA Francis Ministère de la jeunesse et des sports

23 KOSSE Joel Ministère de la jeunesse et des sports

24 BOKOULA Philippe Ministère de la jeunesse et des sports

25 NDAKALA Emmanuel Ministère de la justice

26 FEITOUHAÏNA Thierry Ministère de l'aménagement du territoire et de la décentralisation

27 YAKOTA Léon Ministère des affaires étrangères

28 NGOUANZI  Blaise Ministère des finances

29 NGUENDJE Corine Ministère des mines

30 MAOUGBASSON Bejamin Ministère des travaux publics

31 ADOUM PICKANDA Duffy Ministère du plan et de la coopération internationale

32 POUBANGUI Abel Ministère du tourisme

33 MBOLINGASSIE Jacques Ministère du tourisme

34 BOBY Jean-Sylvestre Ministère du tourisme

35 KANGA Ludovic Ministère du tourisme

36 TOGO-IMA Nestor Observateur libre

37 GOYEMA Renaud Observateur libre

38 NGOUYOMBO Bertin PARPAF

39 MOLOTO Gaétan Primature 

40 BOUDJOUDE Belmond Université de Bangui

41 MADOU Evariste Université de Bangui  
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 Annexe 1b-8 - Compte-rendu et liste des participants de l’atelier régional pour présentation 
des concepts de REDD+ et des travaux du R-PP – Mairie, Mbaïki – 11-12 novembre 2010 

 

Déroulement 

L’ouverture a été placée sous l’autorité de Mme le Sous-préfet de Mbaïki, Mme Edith Yolande OUOKO 
DELOMBAUT, aux côtés de qui on notait la présence du Sous-préfet de Boda et du Maire de Mbaïki. 
Après les mots introductifs du Coordonnateur national REDD+, M. Igor TOLA KOGADOU, le Maire de 
Mbaïki a souhaité la bienvenue à tous les participants. 

Dans son message, M. le Maire a cité les conséquences visibles du changement climatique : (i) Recul 
de la forêt, (ii) Rareté du gibier, (iii) Chaleur suffocante, (iv) Perte de la biodiversité. Il a par conséquent 
demandé aux participants de prendre conscience de ce danger et de réfléchir aux solutions possibles. 

Le Sous-préfet a dans son discours exprimé les souhaits de Madame le Préfet empêchée et a exhorté 
les participants à être attentif et contribué pleinement à l’atelier. 

Suite à la présentation du programme, M. le Maire de Mbaïki a relevé d’entrée de jeu que les 
représentants de la Municipalité, de la chefferie et les notables n’avaient pas bien été pris en compte 
dans les invitations et dans le programme. Il a souhaité que cette omission soit dorénavant corrigée et a 
insisté là-dessus, au point d’en faire une recommandation. 

Suite à cette partie officielle, la séance a été suspendue et il a été procédé à la mise en place du bureau 
de l’atelier, l’adoption de l’ordre du jour et la présentation des participants. 

Une première présentation de M. G. DOUGOUNBE, Consultant senior, a porté sur le processus R-PP. 
Ensuite, M. le Coordonnateur national REDD+ a présenté l’historique du processus REDD jusqu’à ce 
que cela devienne REDD+.  

Ce dernier a notamment rappelé que l’objectif global du REDD+ sera de réduire les émissions de 
carbone en maîtrisant les causes de la déforestation et de la dégradation. La stratégie sera de 
récompenser tous les efforts nationaux visant à protéger les forêts. Pour mesurer ces efforts, il sera 
nécessaire d’élaborer un document à soumettre aux bailleurs qui s’appelle Proposition de préparation à 
la REDD+ (R-PP) 

Il a alors fait l’historique du processus R-PP au niveau national : (i) Lancement officiel du processus par 
le Premier Ministre en septembre 2010, (ii) Recrutement dans la foulée des consultants nationaux sur 
les différentes composantes, (iii) Dépôt du R-PP RCA en mars 2011 sous forme de draft et dépôt de la 
version finale en juin 2011 pour être examinée. 

Il a par la suite présenté le dispositif national d’ancrage institutionnel de la REDD+ et relevé le fait que le 
Président de la République considère la REDD+ comme un outil de développement et un déclencheur 
du développement économique. Il a enfin clôturé son intervention en lançant le débat sur la question : A 
qui appartient la forêt ? 

Les deux présentations ont donné lieu aux questions suivantes : (i) Qu’est ce que la couche d’ozone ? 
(ii) Quel est le taux de CO2, avant la REDD, maintenant et en perspectives ? (iii) Quelle est la 
responsabilité de l’Europe qui pollue plus ? (iv) Payer pour la conservation ne donnerait elle pas un 
quitus aux pays industrialisés de polluer davantage ? (v) Pourquoi l’Europe qui a épuisé ses forêts par 
son industrialisation nous pousserait à conserver chez nous alors que nous avons besoin de nous 
développer aussi ? (vi) Comment sera gérée l’argent qui sera donnée en contrepartie de la 
conservation ? 

Relativement à ces questions, les réponses ont été les suivantes : (i) Nécessité de recueillir les avis des 
acteurs, ce qui justifie la présence de la mission ici ; (ii) Les pays industrialisés se rejettent la 
responsabilité de la pollution, ce qui retarde la prise d’une décision unanime en matière de stratégie de 
réduction des GES. En exemple, les USA ne se reconnaissent pas dans le Protocole de Kyoto, ce qui 
complique la situation. 

Il faut reconnaître que ces difficultés naissent des intérêts économiques de chaque pays industrialisé 
pour éviter des situations difficiles comme le chômage…qui interviendraient en raison de la volonté 
politique de leurs pays de réduire le taux d’émission. 

Le présentateur a continué ses explications en précisant que lors des derniers débats, les pays en 
développement ont demandé aux pays industrialisés pollueurs : (i) Des mesures d’accompagnement et 
(ii) Des taux clairement définis de réduction de GES d’ici 2020 et 2050. Quant au processus de 
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quantification du carbone, il a rappelé que chaque pays publie ses données et ensuite elles sont 
compilées dans un annuaire des Nations Unies.  

La question de savoir à qui appartiennent la terre et les ressources forestières a été suivie d’un long 
moment de débats. Le Maire de Mbaïki estime que la terre appartient à la municipalité qui représente 
l’Etat dans sa localité et c’est cette municipalité qui pourra disposer des ressources naturelles au profit 
des communautés locales et autochtones 

Pour M. l’Abbé, les intérêts économiques des pays développés sont les raisons qui les poussent à 
polluer davantage même si nous les pauvres restons les victimes de ce changement climatique. Quant 
à dire qui est propriétaire de la terre, il estime que la Mairie n’est pas la propriétaire mais qu’elle assure 
un rôle de gestion au nom des populations. 

Madame le Sous-préfet a estimé que les Pygmées Aka ne sont pas propriétaires de la forêt mais 
pourraient en tirer bénéfices ; elle a également ajouté que les Pygmées Aka n’ont rien à dire dans de 
pareilles réunions et que les autorités politiques peuvent largement parler à leur place. Cette position 
officielle a énormément déplu aux participants qui ont exprimé leur désaccord sur ce point. 

En somme, ce débat a conduit les participants à dégager que quoique la Loi officielle accorde le droit de 
la terre à l’Etat, il n’en demeure pas moins que le droit coutumier en donne la jouissance aux 
populations ; cependant, le débat doit continuer pour étudier comment concilier les deux sources de Loi. 
D’où l’impérieuse nécessité pour la composante sur le foncier de clarifier cette situation auprès des 
acteurs. 

A 10h30, une intervention sur les facteurs de dégradation a été faite par M. Gustave DOUNGOUBE, 
Consultant senior. La composante 2a a ensuite fait l’objet d’un développement. Les causes directes et 
indirectes de la déforestation et de la dégradation ont été présentées pour bien comprendre les enjeux 
portés par le processus REDD+ dans le contexte spécifique de la RCA. Il est ressorti de cette 
présentation que le contexte doit être pris en considération à tous les niveaux (local, national, régional et 
international).  

La deuxième journée a été consacrée à trois présentations.  

A 9h30, une intervention sur la société civile et REDD+ a été faite par M. Mba NGAKEU. Le consultant a 
défini la composition de la société civile, son rôle dans la gestion durable des ressources naturelles, ses 
acquis, ses attentes et souhaité que le travail de la société civile soit soutenu davantage par le 
Gouvernement, les bailleurs et accompagnée d’un processus de partage d’informations. 

A 10h00, une intervention sur les populations autochtones et le REDD+ a été faite par la même 
personne. Le Consultant s’est longuement appesanti sur le rôle des populations autochtones dans la 
dégradation et déforestation, leur contribution à la gestion durable des ressources naturelles, le respect 
de leurs droits recommandés par les textes nationaux et internationaux, le niveau de leurs consultations 
en cas de mise en œuvre d’un projet, la manière dont ces populations sont représentées dans les fora 
de discussion locaux… 

Un long débat a suivi ces deux interventions pleines d’enseignement.  

Beaucoup d’intervenants ont pris conscience et exprimé le fait que les Pygmées Aka ont souvent été 
accusés à tort d’être des destructeurs de la forêt, alors qu’ils estiment pour leur part en être les gardiens 
fidèles et les meilleurs conservateurs qui soient. Ils ont également déploré le fait que les Pygmées Aka 
sont souvent maltraités, discriminés et relégués au dernier rang quand il s’agit de compense rles efforts 
qu’ils fournissent dans le processus national de conservation. 

 

Un des deux Pygmées Aka participant à l’atelier a pris la parole pour exprimer son étonnement face aux 
accusations récurrentes dont ils sont victimes et il a dit qu’ils prennent extrêmement soin de la forêt. Elle 
a toujours été leur habitat, leur maison. En dehors de la forêt, ils ont de la peine à survivre. 

C cependant, chaque fois qu’il y a des débats sur la conservation de la forêt, ce sont les populations 
non autochtones qui parlent à leur place ! Ils ont remercié les consultants les avoir associé à ces 
travaux mais ont également exprimé le souhait que les réunions se tiennent dans leur campement, à 
l’avenir, afin qu’eux et leurs femmes disposent de la liberté de s’exprimer. Cette proposition a été 
soutenue par tous les participants. 

A 11h30, une intervention sur le scénario de référence a été faite par M. Thierry POULIZOUH. Le 
consultant a, dans des termes simples, parlé du calcul de stock de carbone, du niveau de dégradation 
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du couvert forestier et de la tendance alarmiste selon les données du PARPAF qui estiment que d’ici 
2038, le niveau de déforestation sera très élevé si des efforts de conservation ne sont pas accentués. 

 

Conclusions  

De ces trois communications, il a été admis à l’issue des débats que es Pygmées Aka sont des 
meilleurs conservateurs de la forêt. Pour autant, ils ne sont pas toujours consultés avant et pendant les 
grandes opérations en forêt et sont souvent victimes de discrimination de la part des autres 
communautés. Ces dernières sont d’ailleurs généralement responsables de la dégradation et poussent 
les Pygmées Aka à dégrader davantage pour extraire des PFNL. 

 

Recommandations  

 Impliquer désormais les collectivités locales (municipalités, groupements, chefs de villages) et les 
notables dans les ateliers de réflexion ; 

 Définir clairement les mécanismes de répartition des bénéfices. Les pygmées Aka doivent 
notamment tirer profit des bénéfices générés par le REDD+ en raison de leur forte contribution à la 
gestion durable ; 

 Définir clairement à qui appartient la terre et qui doit jouir des bénéfices tirés de son exploitation ; 

 Organiser les réunions régionales de matière rotative ; 

 Associer les chefs de villages dans les contrôles au niveau des sociétés forestières ; 

 Bénéficier de l’appui du Gouvernement en matière de reforestation ; 

 Organiser un atelier spécifique, dans leur milieu, à l’endroit des Pygmées Aka et des Peulh 
Mbororo en vue de recueillir leurs avis sur le processus REDD+ ; 

 Les Pygmées Aka souhaitent la création d’écoles dans leurs campements « afin qu’un jour, leurs 
enfants soient instruits et fonctionnaires comme les enfants des non autochtones ». Ils souhaitent 
aussi la création d’infrastructures de base, tels que cases de santé, forages, etc. ; 

 L’intégration des Pygmées Aka ne doit pas être forcée et brusque mais s’accommoder avec leur 
rythme et leur mode de vie. 

 

Après son discours, Madame le Sous-préfet a clôturé la séance à 14h. 
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Liste des participants 

N° Nom et prénom Fonction et institution

1 BONGOMA Jean josephat 1
er

 Vice Maire de Mbaïki
2 SOMBO Alphonse 1er Vice Secrétaire général de la Mairie de Bolemba

3 NGANDOGO Guy Pépin Abbé

4 GBATE Daniel Abbé

5 REBENE Basile Agence centrafrique presse (ACAP)

6 M. LASSY Agence centrafrique presse (ACAP)

7 DILA Bertrand Chef de cantonnement forestier

8 ZABOUA Martin Chef de groupe

9 ZENDEMON Z. Dieudonné Chef de quartier

10 NGBANDA André Hermas Chef de quartier

11 BAZOU Nestor Commerçant

12 BEOROFEI Armande Comptable de la mairie de Mbaiki

13 KONZI SARAMBO Bob Félicien Conseiller biodiversité au cabinet du MEE

14 DOUNGOUBE Gustave Consultant R-PP

15 GAHORO DEALI Blandine P. Consultant R-PP

16 NGAKEU Mba Consultant R-PP

17 DZACKONDO Guy Giscard Coordonnateur de l’ONG CDC

18 WILIKON  Emmanuel Correspondant radio Centrafrique

19 TOLA KOGADOU Igor CT REDD+

20 GOUMOKOGNA Léon CT REDD+

21 KOGADOU Judith Marina CT REDD+

22 BANGALA Germain Directeur de l'ISDR de Mbaiki

23 MOMOKOAMA Théophile Directeur Général au MEFCP

24 NDAMA Lévy Directeur régional des affaires sociales de Mbaïki

25 KOMOBAYA Yousouf Directeur régional des eaux et forêts de Mbaïki

26 YADJIA Etienne Directeur régional du MDRA de Mbaïki

27 YAPENDE Jessy Elève

28 ISSA Ali Imam

29 FINOURA Alfred Inspecteur préfectoral de la Lobaye

30 NDOMBOLO Jean-Eloi Maire de Lesse

31 MONGBANDI Raymond Maire de Mbaïki

32 ABAKAR Salamane Maire de Mbata

33 MOEHAMA BANGA Chantal MEE

34 KPOLIGNA Agnès Membre d'une association d'éleveurs

35 NGUIMA Jean Marie Membre d'une coopérative agricole

36 MANDE Félix Observateur libre

37 MALONGA Suzanne OFCA Lobaye

38 KPOLIGNA Jean-Pierre Pasteur

39 DELOKO Vincent PCP

40 MOKILI Etienne Président de l'ONG Prophy aroma (tradipraticiens)

41 MONGBANDI Raymond Président du développement social de Mbaïki

42 MALONGA Suzanne Présidente régionale de l'OFCA

43 MONDONGA Henriette Présidente sous fédérale de l'OFCA

44 BOGBEYA Michel Martial Radio communautaire Ndéké Luka

45 MASSENGUET Bertrand Représentant de la SCAD

46 SABOUKO Narcisse Thierry Représentant de l'Association des jeunes de Mbaïki

47 DONDIA Prince Représentant de l'ONG COOPI 

48 KAÏ Jean-Pierre Représentant du Maire de Bolemba

49 OUMAROU Amadou Représentant d'une communauté de Peuhls Mbororo

50 BOSSEMBA Jacques Représentant d'une communauté de Pygmées Aka

51 ZENGBE Maurice Représentant d'une communauté de Pygmées Aka

52 KOMBO René Secrétaire général de la Mairie de Bolemba

53 SIMBONDO Marc Secrétaire général de la Mairie de Mbaïki

54 GNANGOMAT Gilbert Secrétaire général de la Mairie de Moboma

55 BOUAKA Jean Michel Secrétaire général de la Sous-préfecture de Mbaïki

56 KIKI Pascal Secrétaire général de l'Association forêt blessée

57 GOKE Tatiana Secrétaire générale d'un Groupement de productrices

58 DENAM GUENEKINI Joseph Sous-Préfet de Boda

59 OUKODOLOMBOT E. Yolande Sous-Préfete de Mbaïki  
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 Annexe 1b-9 - Compte-rendu et liste des participants de l’atelier de pré-validation du R-PP – 
Rock Hôtel, Bangui – 21-22 décembre 2010 

 

Déroulement 

L’ouverture officielle a été placée sous la présidence de M. Bob KONZI, Conseiller biodiversité au 
cabinet du MEE.  

Dans ses propos introductifs, M. Igor TOLA KOGADOU, Coordonnateur national REDD+ a expliqué aux 
participants l’objet de cet atelier de pré-validation, qui fait suite aux ateliers entamés depuis octobre 
2010. Il a ensuite demandé à tous de faire montre de ponctualité et d’assiduité dans le travail. 

L’introduction a été suivie de la présentation des participants et de l’adoption de l’ordre du jour. Puis, M. 
Maurice YONDO, ancien Ministre du MEFCP, a été désigné Président du bureau de l’atelier. 

M. Igor TOLA KOGADOU a présenté le schéma du dispositif institutionnel de l’organisation nationale 
pour la conduite du processus de préparation (R-PP) du REDD+. Le CN REDD+ regroupe différentes 
entités, aussi bien publiques que privées, selon le principe d’équité en vigueur pour le REDD+. 

Les trois autres consultants nationaux se sont succédés pour présenter la synthèse de leurs travaux. 
Les participants ont suivi avec attention les présentations sur les composantes 1a, 1b, 2a, 2c, 2d 3 et 4, 
conformément à l’ordre du jour. 

Les présentations ont été suivies de débats en commissions, tous riches en enseignements et 
témoignant de l’intérêt des participants à cet atelier. Des corrections ont été apportés directement dans 
les projets de rapports par composantes. Il faut noter que les composantes 3 et 4 – présentées par le 
Coordonnateur national REDD+ en l’absence des consultants traitant de ces questions, ont suscité  
beaucoup de réactions de la part de l’assistance, qui a souligné leur caractère très technique. 

 

Recommandations 

 Assurer la rotation des réunions régionales dans les différents chefs lieux d’une même région ; 

 Ajouter un autre membre du secteur privé au niveau du CN REDD+ ; 

 Compléter la liste des entretiens de la composante 1b et éditer un glossaire des acronymes ; 

 Revoir le budget en adéquation avec les activités planifiées ; 

 Ajouter la bibliographie pour la composante 2b ; 

 Editer et publier un manuel d’explication des sigles ; 

 Clarifier ce que veut dire « dire d’experts ». 
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Liste des participants 

N° Nom et prénom Fonction et institution

1 YONDO Maurice Administrateur du parc tri-national de la Sangha

2 AGOALO Lassy Agence centrafricaine de presse

3 REBENE Basile Agence centrafricaine de presse

4 BOLLO Hervé Amis bois

5 GBIEVOT Olivier Association des femmes juristes centrafricaines

6 TCHENEBOU Gratien Alain Aurafrique

7 YANVELA Julien Cadre aux MEFCP

8 WILIKPAN Augustin Chargé de mission au Secrétariat général du Gouvernement

9 MAIDOU Hervé Chef adjoint de PARPAF

10 M. ZARABINGUI BAIDOU Chef de service de gestion des zones à écologie fragile au MEE

11 ASSANA Tanguy Chef de service de l’information environnementale au MEE

12 DIDIER Hubert Chef du PARPAF

13 KONZI SARAMBO Bob Conseiller biodiversité au cabinet du MEE

14 MOLOTO KENGUEMBA Gaétan Conseiller développement durable et environnement au cabinet du Premier Ministre

15 NGAKEU Mba Limbingo Consultant R-PP

16 DOUNGOUBE Gustave Consultant R-PP

17 LAVOU Jérôme Consultant R-PP

18 GAHORO DEALI Blandine Consultant R-PP

19 TOLA KOGADOU Igor CT REDD+

20 GOUMOKOGNA Léon CT REDD+

21 KOGADOU Marina CT REDD+

22 YANGBONDO David CT REDD+

23 MAMANG Jean-Baptiste Directeur de la faune et des aires protégées au MEFCP

24 KOUMANDA Fernand Directeur général de l’élevage au MDRA

25 ZANGA Ambroise Directeur général de l’environnement au MEE

26 TITO Basile Expert national du PGRF

27 GOKOUZOU Junot Séraphin Journaliste au quotidien La Plume

28 NAKOUZOU Guel Représentant de la Ligue centrafricaine des droits de l’Homme

29 NZAPAGAZA Mathieu Représentant de l'ONG Association pour la réhabilitation de l’éducation des enfants en RCA

30 KRADDA Henri Représentant de l'ONG Centrafrique Verdure

31 TOGO IMA Nestor Représentant de l'ONG CODICOM

32 BIA Philomène Représentant de l'ONG Femme et environnement de Batagbako

33 YABOUE Odette Représentant de l'ONG Mama ti Gbazabangui

34 KEMANDA Bienvenu Représentant de l'ONG MEFP

35 PASSE SANAND Patrice Représentant de l'ONG OCDN

36 OUESSEBANGA Aristide Représentant de l'Université de Bangui

37 FOTO Eric Représentant de l'Université de Bangui

38 MOLEKPO Gilbert Représentant du MEE

39 NGOUBANGO Emmanuel Représentant du MEE

40 NGOMBE ZIMONGO Serge Noel Représentant du MEE

41 DONGBADA Maxime Thierry Représentant du MEE

42 MBOLIJEA Philippe Représentant du MEE

43 ITENDJI Jean Noel Représentant du Ministère des mines

44 MALIBANGAR Aline Représentante du PNUD

45 ABIALI Richard Tradipraticien  
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 Annexe 1b-10 - Compte-rendu et liste des participants de l’atelier de validation du R-PP – 
Stade 20 000 places de Bangui – 11-12 janvier 2011 

 

Déroulement 

L’objectif de l’atelier était de valider le R-PP, document préparatoire à la REDD+. La cérémonie 
d’ouverture a été placée sous la Présidence de Son Excellence, François NAOUEYAMA, Ministre de 
l’environnement et de l’écologie. Il était entouré pour la circonstance de Mme Jacqueline MADOZEIN, 
Directeur de cabinet au MEE, de M. Igor TOLA KOGADOU, Coordinateur national REDD+, de Mme 
Aline MALIBANGAR, Représentante du PNUD et de M. Tournesol BAMA, Représentant de la FAO. 

Dans son discours d’ouverture, le Ministre a rappelé l’importance de l’évolution du climat due à la 
concentration des GES dans l’atmosphère. Cette question des changements climatiques, a-t-il 
poursuivit, s’inscrit dans la problématique plus large du développement durable. Par conséquent, les 
politiques sur le climat ne peuvent être efficaces que si elles sont intégrées dans des stratégies plus 
larges ayant pour objectifs le développement national et régional. 

Il a également rappelé que la RCA avait soumis une R-PIN en 2008 au FFCPF, ce qui lui donne droit 
aujourd’hui d’élaborer un R-PP, étape préalable pour bénéficier des financements du FCPF. Enfin, il a 
insisté sur l’intérêt que le Gouvernement attache à ce processus, qui est dans sa phase finale, et 
exhorte les participants à contribuer efficacement à l’amélioration du document soumis à leur examen.  

Après le retrait des officiels et à la reprise des travaux, un bureau a été mis en place pour conduire 
l’atelier : (i) Président : Gaétan-Roch MOLOTO-A KENGUEMBA, Conseiller environnement et 
développement durable au Cabinet du Premier Ministre, (ii) Vice-président : Joseph GNOMBA, 
Directeur de l’aménagement à l’IFB, (iii) Rapporteur général : Hervé-Francis MOKOSSESSE, biologiste 
et enseignant à l’Université de Bangui et (iv) Rapporteur adjoint : Patrice PASSE SANAND, 
Coordonnateur national de l’ONG OCDN. Le programme de l’atelier soumis pour approbation a ensuite 
été adopté.  

Sept présentations ont été faites et ont porté sur les thématiques suivantes : 

 Composante 1a : Propositions et points à discuter au cours de l’atelier, présentation faite par M. 
Igor TOLA KOGADOU, Coordonnateur national REDD+ ; 

 Composantes 2a et 2b : Elaborer une brève évaluation de l’usage des terres, des politiques 
forestières et de la gouvernance et analyser des options pour la stratégie nationale REDD+, 
présentation faite par M. Gustave DOUNGOUBE, Consultant senior sur les composantes 2a et 
2b ; 

 Composante 1b : Préparation d’un plan de consultation et d’action et conduite des consultations, 
présentation faite par par M. Mba NGAKEU, Consultant sur la composante 1b ; 

 Composante 2c : Conception d’un cadre national de mise en œuvre de la REDD+, présentation 
faite par M. Jérôme LAVOU, Consultant sur la composante 2c ; 

 Composante 2d : Stratégies d’évaluation des impacts sociaux et environnementaux, présentation 
faite par Mlle Blandine GAHORO, Consultante sur la composante 2d ; 

 Composante 3 : Développement d’un niveau de référence des émissions issues de la 
déforestation et la dégradation, présentation faite par M. Olivier BOUYER, Coordonnateur unité 
climat à l’ONFI ; 

 Composante 4 : Mise en place d’un système de MNV, présentation faite par M. Olivier BOUYER, 
Coordonnateur unité climat à l’ONFI. 

Après ces présentations, il y a eu une séance de discussions et d’échanges en plénière sur l’ensemble 
des composantes. Après cela, il y a eu des séances de travail dans cinq groupes, afin de revoir les 
composantes suivantes : (i) Comp 1a/2c, (ii) Comp 2a/2b, (iii) Comp 1b/2d, (iv) Comp 3, (v) Comp 4. A 
la fin des travaux en groupe, la plénière a examiné et validé l’ensemble des composantes amendées. 

 

Recommandations 

 Renforcer les capacités des cadres nationaux et des structures impliquées à la REDD+ ; 

 Inscrire dans les statuts du FNE le fait que les crédits carbone sont de nouvelles ressources. 
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Liste des participants 

N° Prénom et nom Fonction et institution

1 Aline  MALIBANGAR Chargé de programme environnement-énergie au PNUD

2 Basile TITO Point focal UICN

3 M. X Représentant AIDECOR

4 Bienvenu KEMANDA Représentatn de la MEFP

5 Nestor TOGO-IMA Représentant de CODICOM

6 Philomène BIA Représentant de REFFAD

7 Sylvie Chantale SEKOLA Représentant de la FFD

8 M. X Représentant du GALDP

9 Olivier GBIEVOT Représentant de l'OCDH

10 Jean-Jacques MATHAMALE Représentant du CIEDD

11 Patrice PASSE SANAND Représentant de l'OCDN

12 Yvon KAMACH Représentant de la SCAD

13 Joseph GNOMBA Représentant de l'IFB

14 Selda BOUTE MBAMBA Représenant de la SEFCA

15 Gratien Alain TCHENEBOU Représentant d'Aurafrique

16 Richard ABIALI Représentant des tradi-praticiens

17 Gaétan M. A. KENGUEMBA Conseiller en matière d'environnement et de développement durable au cabinet de la Primature 

18 Jacqueline MADOZEIN Directeur de cabinet au MEE

19 Rubens NAMBAÎ Directeur de cabinet au MEFCP

20 Gustave DOUNGOUBE Conseiller spécial en matière d'environnement au cabinet du MEE

21 Bob Félicien KONZI SARAMBO Conseiller spécial en matière d'écologie au cabinet du MEE

22 Victorine GAZA Ingénieur en chef en matière d'environnement

23 Ambroise ZANGA Directeur général d'environnement au MEE

24 Léon ANZITAGO Directeur des services régionaux

25 Blandine GAHORO Directrice de l’environnement - cadre de vie au MEE

26 Catherine AZOUYANGUI Directrice de la gestion des écosystèmes naturels au MEE

27 Michel César  MAZANGUE Directeur

28 Christian MAYOUNGA Directeur de l’économie sociale au MEFCP

29 Luc DIMANCHE Directeur des industries et de l’exploitation forestière au MEFCP

30 Théodore MBARO Directeur général des eaux et forêts au MEFCP

31 J. NDAHOT Représentant du MEFCP

32 Hervé MAIDOU Chef adjoint du PARPAF

33 Didier HUBERT Chef du PARPAF

34 Fernand KOUMANDA Directeur général de l'élevage au MDRA

35 Augustin WILIKPAN Représentant du Secrétariat général du Gouvernement

36 Dieudonné NDJOUNGOU Représentant du Ministère en charge de l'administration du territoire 

37 Emmanuel  NDAKALA Représentant du Ministère de la justice

38 Yvon Thierry TAZOU Représentant du Ministère des finances et du budget

39 Charles MANDJEKA Représentant du Ministère de l’équipement

40 Michel KOMBONGO Représentant du Ministère de la communication

41 Christian KAMAYEN Représentant de l'Université de Bangui

42 Hervé MOKOSSESSE Représentant de l'Université de Bangui

43 Aristide OUSSEBANGA Représentant de l'Université de Bangui

44 Marc Essai PEDERENDJI Journaliste à Radio Centrafrique

45 M. MEYA MADAS Journaliste à Radio Centrafrique

46 Lassy AGOALO Journaliste à l'ACAP

47 Basile REBENE Journaliste à l'ACAP

48 Michel LEKE Journaliste à la télévision centrafricaine

49 Thomas MARAÏDA Journaliste à la télévision centrafricaine

50 Jérôme LAVOU Consultant R-PP

51 Mba NGAKEU Consultant R-PP

52 Gilbert MOLEPKO Chef de service des normes au MEFCP

53 Emmanuel NGOUMBANGO Chef de service eaux et forêt au MEFCP

54 Bernard KOLEPA Chef de service eaux et forêt au MEFCP

55 Marguerite LENGUESSE Chef de service au MEE

56 Maxime T. DONGBADA-TAMBANO Chef de service des normes au MEFCP

57 Edouard SOKAMBI Représentant du MEE

58 Ulrich LASSIDA Représentant des Etudiants Université de Bangui

59 Christ OUABONA Représentant des Etudiants Université de Bangui

60 Odette YABOUE Représentante de l'ONG « Maman Gbazabangui »

61 Igor TOLA KOGADOU Coordinateur national REDD+

62 Léon GOUMOKOGNA Adjoint du Coordinateur national REDD+

63 David M. YANGBONDO Adjoint du Coordinateur national REDD+

64 Marina KOGADOU Adjoint du Coordinateur national REDD+

65 Chantal MOHEYAMA Chef de service au MEE

66 Francine MBARI Secrétaire au MEE

67 Ange NAMBEÏ Chef du Protocole au MEE

68 Patrice IGNADOMAVO Représentant des Amis de la nature

69 Lydie YAHOUMBI Représentant du Ministère de la communication

70 Guy Gérard SARAIVA Représentant du MEE  
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Liste des commissions de validation 

N° Prénom et nom N° Prénom et nom N° Prénom et nom

COMP 1A COMP 2a & 2b COMP 1B & 2D

1 Gaétan M. A. KENGEMBA 1 Emmanuel GOUMBANGO 1 Bienvenu KEMANDA

2 Bob KONZI SARAMBO 2 Edouard SOKAMBI 2 Philomene MBIA

3 Augustin WILIKPAN 3 Fernand KOUMANDA 3 Odette YABOUE 

4 Patrice PASSE SANA 4 Edouard SOKAMBI 4 Yvon KAMACH 

5 Damienne NANARE 5 Dieudonné G. NDJOUNGOU 5 Bernard KOLEPA

6 Gilbert MOLEKPO 6 Jean-Richard ABIALI 6 Marguerite LENGUESSE

7 Jacqueline MADOZEIN 7 Gustave DOUGOUNBE 7 Christ OUABONA

8 Maurice YONDO 8 Charles MANDJIKA 8 Hervé BOLLO

9 Jérôme LAVOU 9 Catherine AZOUYANGUI 9 Mba NGAKEU

10 Igor TOLA KOGADOU 10 Nestor B. TOGO- IMA 10 Blandine GAHORO

11 Jérémie NADALLOT 

12 Luc NGOMANGA

N° Prénom et nom N° Prénom et nom

COMP 3 COMP 4

1 Aristide OUESSEBANGA 1 Ambroise ZANGA

2 Hervé MAIDOU 2 Basile TITO

3 Didier HUBERT 3 Théodore MBARO

4 Eric FOTO 4 Guy Florent ANKOGUI

5 Augustin MEDI 5 Joseph GNOMBA

6 Chantal SEKOLA 6 Léon ANZITAGO

7 Ulrich LASSIDA 7 Hervé MOKOSSESSE

8 Gratien Alain TCHENEBOU 8 Selba BOUTE-MBAMBA

9 Luc DIMANCHE 9 Victorine GAZA

10 Jean-Noël ITENDI 10 Olivier GBIEVOT

11 Olivier BOUYER 11 Maxime Thierry DONGBADA

12 Michel KOMBONGO

13 Samul PAYOU  
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 Annexe 1b-11 - Liste des acteurs à rencontrer entre janvier 2011 et décembre 2013 

 
Nom et Prénom Organisation et position dans l’organisation 2011 2012 2013 

 Société civile 

Nicolas GREKOYAMA Président de l’Alliance évangélistes de RCA       

Imam Moussa NAHIB Imam de la Mosquée centrale de Bangui       

Marguerite KOFIO Présidente de l’ONG OFCA       

Assingambi ZARAMBAUD Représentant de l’Ordre des avocats centrafricains       

Pierre Lebrun SIOVENE Président du Syndicat des travailleurs centrafricains       

Ousmane SHEOU  Président de la FNEC       

Hervé  BOLLO Secrétaire général de l’Association des vendeurs de bois       

Jean SANZEMA Président des ZCV       

Africain KAZANGBA Président des Parents d’élèves de Centrafrique       

Abbé KPOMONDIMO Président du Conseil national de médiation       

Guy MBOYEMA Président de l’ONG CODICOM       

Modeste GONDA Président du collectif d’ONG CIONGCA       

Edouard NGAISSONA Président de la Fédération centrafricaine de football       

Joseph BINDOUMI Président de la Ligue centrafricaine des droits de l’Homme       

Bernard NDONAZI Président de DONAVAL (Don à valoriser - tradipraticiens)       

 Secteur privé 

Mathias SONGOMBI Bûcheron       

Ibrahim FAKHOURY Directeur technique de SEFCA       

Ousmane TANKO Président des transporteurs       

Gaby T. NGOUAMIDOU PDG de l’entreprise Ngouamidou (travaux publics)       

Alain TCHENEBOU Technicien géologue à Aurafrique       

Clotilde NAMBONA Représentante de AREVA/URAMINE/BAKOUMA       

Jérémie BINEMON Président de la menuiserie OCDI       

Mathias SONGOMBI Président de l’Association des bûcherons de Petevo       

Marcel NGANASSEM Président de l’entreprise AGETIP CAF (travaux publics)       

Marc KONGO KOSSOPO Membre du groupement des transporteurs de grumes       

Guy POUMATCHY Membre de l’Association des commerçants du Km5       

Lévy KONOWANE Membre du Comité des ébénistes       

 Administration 

M. NAMSENE Directeur du Fonds de développement forestier       

Joël PAREFA Préfet de la Préfecture de la Mambéré-Kadéï       

Salamane ABAKAR Maire de Mbata       

Germain BANGALA Directeur de l’ISDR de Mbaïki       

Bernard YABOUGOUA 1
er
 adjoint au Maire de la Commune de Bambari       

Moussa bi OUSMANE Maire de la Commune d’élevage de Ourou-Djafoun       

Abel POUBANGUI Directeur de Cabinet du Ministre du tourisme       

Jacques MBOLIGASSIE Chef de Cabinet du Ministre du tourisme       

Ludovic KANGA  Directeur du tourisme au Ministère du tourisme       

Gilbert FEIKERAM  Représentant du Ministère de l’aménagement du territoire       

Charles DAOUILI Représentant du Ministère du budget et des statistiques       

Pascal ABOUANDJI  Représentant du Ministère de l’administration du territoire       

Bernard KPONGABA  Dir. de Cabinet du Ministre de l’aménagement du territoire       

Joseph DANGA  Directeur d’appui aux acteurs agricoles au MDRA       

Samson K. YAMBERE  Chef de service des végétaux au MDRA       

Clotilde NAMBONA  Préfete de l’Ombélla Mpoko       

André FEITOUANA  Représentant du Haut commissariat à la décentralisation       

M. OUSMANE Représentant du Haut commissariat aux droits de l’Homme       

André FEYOMONA Inspecteur régional du Plan de Bangassou       

Rigobert PASSINDO Secrétaire général de la Sous-préfecture de Nola       

François GONIDE Directeur de Cabinet du MDRA       

Pierre GOMNA Inspecteur régional des eaux et forêts de Mbaïki       

Denis SORO Agent de péage, route de Mbaïki       

Joël TETEYA Directeur de la Météorologie       

 AN et CES 

Jean Serge BOKASSA Membre de la Commission ressources naturelles de l’AN       
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Emery DEDE Président de la Commission ressources naturelles de l’AN       

M. NODIER Vice Président de la Commission textes de l’AN       

Pierre MBOUA Membre de la Commission finances de l’AN       

Martin BABA Président du CES       

Prince DONDIA Représentant des jeunes au CES       

Patrice IGNADOMAVO Représentant des ONG au CES       

 Chercheurs et universitaires 

Bobossi SERENGBE Recteur de l’Université de Bangui       

Zéphirin MOGBA Enseignant au Dép. de sociologie de l’Université de Bangui       

Florent ANKOGUI Professeur au Dép. de géographie de l’Université de Bangui       

Paulin REGNER Professeur de botanique à l’Université de Bangui       

Honoré FEIZOURE Directeur de ACDA       

Salomon NAMKOSERENA Directeur de l’ICRA       

Aristide OUASSEBANGA Représentant du LACCEG       

Paul DOKO Président de l’ACAPEE       

 ONG et bailleurs 

Faustin MBRINGA TAKAM Chargé de programme environnement au PNUD       

Mme. Sabine Représentante de COOPI       

Nathalia DUKHAN Représentant de l’ONG Well grounded       

Nathanael DYER Représentant de l’ONG Rainforest UK       

Abbé André SINGA Représentant de CARITAS       

Odette YABOUE  Représentant de l’ONG Bazabangui       

Patrice IGNADOMAVO Représentant de l’ONG Amis de la nature       

Dieudonné HASSANA Représentant de l’ONG Ane Kana Songo       

Jean-Jacques MATAMALE Représentant du Centre d’information environnementale       

Gaston YORO Coordinateur du Programme des peuples non atteints       

Max BANDIBA Repr. de l’Asso. de vulgarisation du droit / éducation civique       

Blandine YAKONDJI Représentant de l’Asso. des femmes juristes de RCA       

Eléonore AGBA Représentant de l’ONG La bonne semence       

Magloire ABADJAKA Représentant de l’ONG Jésus pour les Pygmées       

Vermond KAÏNE Coordonnateur du programme petits prêts du FEM - PNUD       

Haoussia TCHAOUSSALA Représentant de la BM       

André DENAMSE Représentant de UNESCO       

 

 
 Annexe 1b-12 - Compte-rendu et liste des participants de l’atelier d’information, d’échange et 
une heure devant la presse  – salle de conférence de la FATEB de Bangui – 22 juin 2011 

 
Le mercredi 22 juin 2011, s’est tenu dans la salle de conférence de la FATEB à 10 heures 35 minutes, 
un atelier de restitution des négociations onusiennes sur le nouveau régime climat et la mise en œuvre 
de la Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques (CCNUCC) en République 
Centrafricaine, sous la présidence de Monsieur Bob Félicien KONZI SARAMBO, Chargé de Mission 
en matière de l’Ecologie au Ministère de l’Environnement et de l’Ecologie. 

Etaient conviés toute la couche sociale ainsi que les médias (cf.liste des participants).  
L’ordre du jour a porté sur les différentes négociations onusiennes sur le nouveau régime climat et la 
mise en œuvre de la Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques 
(CCNUCC) en République Centrafricaine.  
 
Après le mot introductif du modérateur, situant le contexte de l’atelier, plusieurs thèmes ont été 
présentés, à savoir : 

1. le résumé des négociations depuis la COP11 à la  COP15 ; par M. Igor TOLA KOGADOU, 
Point Focal National de la CCNUCC ; 

2. la mise en œuvre de la Convention  en RCA ; idem ; 
3. un point sur le programme Pays du PNUD 2012 – 2016 ainsi que l’UNDAF 2012 – 2016 ; par 

Madame Aline MALIBANGAR, Chargée de Programme Environnement et Energie au PNUD ; 
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4. la communication sur les autres réunions sous régionales dans le cadre des Changements 
Climatiques (Kinshasa et Brazzaville) ; par M. WILIKPAN, Chargé de Mission au Secrétariat 
Général du Gouvernement ; 

5. la présentation sur la Forêt Modèle ; par M. Gaëtan MOLOTO A- KENGUEMBA, Chargé de 
Mission en matière de Développement Durable et de l’Environnement à la Primature ; 

 

De toutes les communications présentées, il ressort ce qui suit : 

 

De la Conférence de Montréal, il est question de donner les moyens aux Pays en voie de 
développement pour lutter contre les changements climatiques, notamment dans le cadre des actions 
d’adaptation et des efforts de réduction de GES. Ainsi, les changements climatiques doivent être 
intégrés dans tout programme de développement. 

La question de la déforestation révèle une importance considérable car la forêt est un réservoir de puits 
de carbone qui contribue à réguler la température atmosphérique. 

 

De la Conférence de Bali, une feuille de route a été mise en place. Ainsi, il convient de retenir cinq 
axes qui sont dégagés : 

 Vision commune de l’action concertée à long terme ; 
 Atténuation des changements climatiques ; 
 Adaptation aux effets néfastes des les changements climatiques ; 
 Transfert de ressources et de nouvelles technologies ; 
 Financement. 

 

De la Conférence de Copenhague, on note une divergence des ponts de vue des parties à la CCNUCC. 
Cependant, les résultats de cette Conférence ont été rédigés à huit clos pour être soumis aux parties, 
ce qui a entraîné le mécontentement de tout le monde.   

 

De  la Conférence de Cancun, on remarque un contraste avec le Sommet de Copenhague, en ce qui 
concerne l’engagement des pays industrialisés. De même, l’avenir du Protocole de Kyoto a été soulevé 
ainsi que le problème de financement. Cette conference a:  

 mis en place un accord minima juridiquement faible ;  
 entériné la mise en retrait du Protocole de Kyoto et ; 
 enregistré le renoncement des Parties à la prise des engagements juridiques. 
 

Concernant le renforcement des actions sur le terrain, les accords de Cancun sont considérés comme 
des décisions sectorielles qui doivent encourager des actions de terrain, notamment les actions 
d’adaptation, d’atténuation, de transfert de technologies, etc. 

A propos de la mise en œuvre de financement, on note l’absence d’un dynamisme et d’une lisibilité des 
crédits « Faste Star ». Cependant, il faut noter qu’aucun accord s’est dégagé au sein du Groupe de 
travail spécial sur les nouveaux engagements des Parties visées à l’annexe I au titre du Protocole de 
Kyoto (AWG-KP).   

 

A la réunion de Bangkok, il ressort des travaux du Groupe de travail spécial sur l’action concertée à long 
terme (AWG-LCA) ce qui suit : 

 un blocage sur les agendas ; 
 la problématique de la trajectoire d’émissions de GES au-delà de 2° C, probablement à 4° C ; 
 la nécessité de signer les engagements de réduction des émissions de GES ; 
 l’intégration des nouvelles questions non traitées à Cancun ; 
 un entier désaccord sur le  Protocole de Kyoto.  
 

Concernant la mise en œuvre de la CCNUCC en RCA, il faut retenir que la RCA a ratifié la CCNUCC en 
mars 1994 et son Protocole de Kyoto en janvier 2008. A cet effet, la RCA a fait sa Communication 
Nationale Initiale en 2003, tandis que la 2

ème
 Communication nationale est entrain de se réaliser.   



 

 168 

Au titre de l’adaptation, la RCA a élaboré et soumis au Fonds Mondial pour l’Environnement (FEM) sa 
Fiche d’Identification de Projet (PIF) portant sur « L’intégration des risques climatiques dans le 
secteur agricole en RCA ». Pour cela, la RCA va bénéficier du fonds d’adaptation, à condition qu’une 
Autorité Nationale Désignée soit nommée pour la gestion dudit fonds.  

Au titre de l’atténuation, le RPP de la RCA a été soumis de manière informelle au mois de mars 2011 
lors d’une rencontre au Viêt-Nam. Mais des amendements doivent être apportés au niveau de la 
composante 1 a et 1 b  relative à l’organisation nationale du processus REDD+ et de la composante  1 
b, en rapport avec l’Information, Education et Communication du processus REDD+. Ainsi, la 
soumission formelle du RPP prévue au mois d’octobre à Berlin en Allemagne sera précédée d’une série 
d’ateliers de consultation des parties prenantes dans le cadre de l’élaboration du RPP de la RCA afin de 
recueillir l’avis de tout le monde. 

Sur la communication de Dr. Aline MALIBANGAR, portant sur le programme cadre des Nations Unies 
pour l’assistance au développement, le bilan commun de pays (CCA) 2010 pour la RCA est résumé 
dans le « Plan cadre des Nations Unies pour la consolidation de la paix et l’aide au 
développement de la RCA – UNDAF+ 2012-2016 », sous la rubrique intitulée « Environnement, 
changements climatiques et énergies renouvelables : une faible prise de conscience du 
processus de dégradation ». 

Dans le passé, chaque organisme du système des Nations Unies établissait pour financement son Plan 
de Travail Annuel (PTA), mais la nouvelle politique mis en place par le PNUD consiste à élaborer un 
seul PTA pour le fonctionnement de tous les organismes du système des Nations Unies. Ainsi, la vision 
à long terme du PNUD est  exprimée dans la Déclaration d’engagement de pays qui prend en compte, 
entre autres les aspects suivants: 

 la consolidation de la paix et le renforcement de la bonne gouvernance ; 
 la promotion du développement durable et équitable et l’intégration régionale ; 
 l’investissement dans le capital humain (lutte contre le VIH/SIDA) ; 
 la réduction de la pauvreté et les progrès vers les OMD. 

Par ailleurs, le plan d’action de l’UNDAF qui est entrain d’être rédigé prend en compte la Déclaration 
d’engagement de pays.   

A propos de la communication portant sur les autres réunions sous-régionales dans le cadre des 
changements climatiques (tenues à Kinshasa et à Brazzaville), il faut retenir que cette rencontre a réuni 
les trois grands Bassins forestiers du monde, notamment le Bassin de l’Amazonie en Amérique du Sud, 
le Bassin du Congo en Afrique centrale et le Bassin de Bornéo-Mékong en Australie, réservoirs des 
puits de carbone.  

L’objectif de cette rencontre vise à établir un accord de coopération entre ces trois Bassins, en ce qui 
concerne le respect de la souveraineté nationale des Etats sur l’utilisation de leurs ressources. Le point 
essentiel a porté sur le financement des actions à mener dans les trois Bassins car les Etats signataires 
des Conventions n’arrivent toujours pas à verser leur cotisation, d’où la mise en place d’un mécanisme 
de financement. Par contre, le projet d’accord de coopération entre les trois Bassins a été mis en 
veilleuse.  

Par ailleurs, l’initiative de Monsieur Denis SASSOU NGUESSO, Président de la République du Congo 
le mon, a été saluée par tout le monde car elle a mobilisé tous les pays issus des trois Bassins 
forestiers mondiaux, ce qui est une première des initiatives réussies dans ce domaine. A cet effet, la 
Déclaration finale des Chefs d’Etats a donné mandat au Président du Congo de prendre attache à ses 
pairs pour l’élaboration effective de cet accord de coopération. 

 

En ce qui concerne M. Gaëtan MOLOTO A- KENGUEMBA, sa communication a porté sur les Forêt 
Modèles (FM). Ainsi, on entend par Forêt Modèle un lieu géographique mais aussi une approche de 
gestion durable des forêts basée sur le partenariat. En d’autres termes, c’est un processus de 
collaboration où des personnes et groupes de personnes prônent des valeurs en travaillant ensemble 
afin de concrétiser leur vision du développement durable.  

 

Les Forêts Modèles (FM) sont donc basées sur une approche flexible qui allie les besoins sociaux, 
culturels et économiques des communautés locales à la durabilité à long terme de grands paysages où 
les forêts sont un élément important.  
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Le concept de Forêts Modèles (FM) a été utilisé pour la première fois en 1991 en Chine et au Japon. 
Ainsi, la FM est un projet de vie ; ce que les Japonais appellent un projet de sept générations. 

 

Le Réseau Africain des Forêts Modèles (RAFM) dont le siège se trouve à Yaoundé au Cameroun, a 
lancé ses activités en 2005. En 2008, deux Forêts Modèles, notamment celles de Dja et MPomo on été 
créées. De même, on retrouve une FM au Maroc, en Tunisie et RDC. Le concept des FM est une 
approche à promouvoir dans les autres pays du Bassin du Congo. 

 

Chaque Forêt Modèle établit ses propres priorités conformément aux six principes suivants qui 
constituent la base du réseautage, d’apprentissage et d’innovation aux niveaux local et mondial. Il 
s’agit : 

 du partenariat ;  
 de l’engagement pour la durabilité ;  
 de la gouvernance ;  
 des paysages et territoires à grande échelle ;  
 des programmes d’activités ;  
 du réseau et de la mutualisation de savoirs.  
 

Il existe un Réseau International de Forêts Modèles (RIFM) qui est une communauté de pratique 
mondiale dont les membres travaillent vers un but commun, à savoir la gestion durable de grands 
territoires forestiers multidimensionnels. La RCA est membre du RIFM. 

 

Par ailleurs, il existe une relation entre la REDD+ et la FM. La REDD+ offre aux trois Bassins forestiers 
du monde des opportunités en matière de gestion durable de leurs espaces forestiers, tandis que la FM 
apporte des précisions à la question foncière car elle s’appuie sur les intérêts communautaires et non 
sur les droits.  

En outre la FM soutient le processus REDD+ en RCA. Pour cela, une feuille de route est en cours 
d’élaboration au niveau de  la Primature. 

La présentation de chaque communication a été suivie des débats contradictoires à l’issue desquels 
quelques points saillants se sont dégagés, notamment : 

 
i. Un accent particulier doit être mis sur l’information du public sur les questions liées aux 

changements climatiques, débattues dans les rencontres internationales sur le climat, en utilisant 
tous les moyens de communication possibles. 

 
ii. L’élaboration d’un document de communication en des termes simples et compréhensibles, 

surtout en langue nationale, sur les concepts environnementaux utilisés dans le cadre de REDD+  
pour l’information du public et surtout celle de la population rurale. 

 
iii. La création d’un Observatoire national sur l’environnement et les énergies renouvelables afin 

d’alerter et prévenir précocement les catastrophes naturelles, notamment les feux de brousse, les 
inondations, les sécheresses, la déforestation, etc. 

 
iv. L’implication des Services techniques du Ministère de l’Environnement et de l’Ecologie, 

conformément à leurs attributions, dans les questions inhérentes aux changements climatiques 
serait un atout indispensable.  

 
v. L’utilisation des Systèmes d’Information Géographique s’avère indispensable pour la création des 

Forêts Modèles et le suivi du couvert végétal.  
 

Après avoir débattu tous les thèmes inscrits à l’ordre du jour, le Chargé de Mission en matière de 
l’Ecologie a remercié les participants et a déclaré clos l’atelier à 15 heures 10 minutes. 

                                            Fait à Bangui, le 27 juin 2011  
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Liste des participants 

Nº Prenom et Nom Fonction et Institution

1 Gilbert MOLEPKO Ministère de l’Environnement et de l’Ecologie

2 Eloi BELLONGOT Ministère de la Communication 

3 Tanguy ASSANA YAFONDO Ministère de l’Environnement et de l’Ecologie

4 Francine KAIMBA SALAMATE Ministère de l’Environnement et de l’Ecologie

5 J. Charles KEMANDA DANGUIZA Ministère de l’Environnement et de l’Ecologie

6 Aristide OUESSEBANGA Université de Bangui

7 Timothée SOULE Ministère de l’Urbanisme

8 NGAKEU MBA ONG CODICOM membre de la plate forme

9 Patrice PASSE SANAND ONG OCDN membre de la plate forme

10 Joël Urbain TETEYA Directeur de la Météorologie/ Ministère de Transports

11 Maxime DONGBADA Ministère de l’Environnement et de l’Ecologie

12 Judith Marina KOGADOU Membre de l’Equipe de la Coordination REDD+

12 Georges DIMBELE Ministère des Affaires Sociale

13

Christophe NDARATA MASSANGUET Directeur de la Vulgarisation de la Nouvelle 

technologie

14 Gaston NAKOE Directeur du Centre des Données forestières

Pasteur SITAMO Coordonnateur MEFP

15 Philomène BIA ONG BATA GBAKO membre de la plate forme

16 Fernand KOUMANDA Directeur Général de l’Elevage

17 Francis Macaire Présidence de la République

18 Michel MANZANGUE Directeur des Risques et pollutions

19 Maryse GBEYONGBIA MEE

20 Léon GOUMOKOGNA Membre de la Coordination

21 Melchisédech YANGBONDO Assistant du Point Focal Climat

22 Igor Gildas TOLA KOGADOU Coordonnateur REDD+

23 Nathalie YATORO MEE

24 Francine MBARI MEE

25 Tatiana NZAGBE ONG

26 Auguste ROMBIA ONG

27 Arsène MOSSEAVO Radio Notre Dame

28 Samson ANDJOUKARA Radio Centrafrique

29 Fred KROCK Presse écrite Hirondelle 

30 Thomas MARAIDA Télévision Centrafricaine

31 Jonathan HOULHIMI Télévision Centrafricaine

32 Hyppolite TOUNGBE Radio Centrafrique

33 Chantal MOEHAMA Chef de service de la Communication/MEE

34 Franck MABESSIMO Presse écrite La Plume

35 Basile REBENE Agence Centrafrique Presse

36 LASSY AGOALO Agence Centrafrique Presse 

37 Tatiana YANGUEKO Radio Néhémie

38 Marcellin ZOUMADOU Presse écrite AGORA

39 Brice Landry NDANGOUI Radio ndeke luka

40 Carine WOGOU Télévision Centrafricaine

41 Dieudonné NZAPA  DANGUIA Presse écrite Le citoyen

42 Bob Félicien KONZI-SARAMBO Conseiller du Ministre en matière de l’Ecologie

43
François GONIDE Directeur de Cabinet du Ministère en charge de 

l’Agriculture

44

Augustin WILIPKAN Conseiller du Ministre chargé du Secrétariat Général 

du Gouvernement

45

Dr  Aline MALIBANGAR Charge de Programme Environnement Energie au 

PNUD 

46 Mr GOUGNON Charge de Programme a la FAO 

47 Mr Hugues MARION Representant de l' AFD a Bangui

48 Jean Bernard YARISSEM Representant de WWF a Bangui
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 Annexe 1b-13 - Compte-rendu et liste des participants de l’atelier régional pour présentation 
des concepts de REDD+ et des travaux du R-PP – Salle de la Conférence, BIMBO, du 23 au 24 
juin 2011  

 
Journée du 23/06/2011 : 
 
Ouverture officielle à 9 h 20 par Madame le Préfet de l’Ombella M’poko, Madame  
Clotilde NAMBOÏ  
 
9h 45 : Discours du Président de la Délégation spéciale de  la ville de Bimbo, 
Mathieu KOPOMOLOVO 
 
Il a souhaité le bienvenu aux participantes et exprimé sa reconnaissance à la 
Coordination Nationale REDD pour avoir identités sa localité pour abriter cette 
réunion de sensibilisation et d’échanges avec sa population ; il a par la suite souhaite 
de la part des participants de l’assiduité et une forte participation aux débats 
 
9h50 : Discours de Madame le Préfet de l’Ombella M’poko  
Elle a mis l’accent sur les effets du changement climatique qui se ressentent aussi 
bien dans las familles, les villages, les communes et les Etats en affectant son 
économie, la santé des populations et la sécurité alimentaire. Elle a en outre réitéré 
les efforts du Gouvernement Centrafricain à combattre la dégradation des ressources 
naturelles et par la mise en place  d’un Ministère de l’Environnement et surtout la 
prise des décisions qui d’imposent pour une large implication des communautés de 
base à participer à l’élaboration et à la mis en œuvre des mesures de réduction des 
effets liés aux changements climatique.    
 
10h00 : Mise en place du bureau de l’atelier  
 
10 H 10 : Présentation des participants 
 

10 H 15 : Propos introductifs sur l’atelier par le président 
 
10 H 20 : Présentation des effets du changement climatique par Igor TOLA, 
Coordonnateur National REDD 
Selon le coordinateur national, le changement et climatique provient des activités 
anthropiques ; les conséquences sont la rareté des ressources fauniques, végétales, 
le tarissement des cours d’eau, la disparition des espèces halieutiques, la 
modification de la biodiversité, les calamités et catastrophes naturelles, les malades 
diarrhéitiques et maladie de la peau,  l’insécurité alimentaire. 
 

10H 30 : Présentation sur le thème qu’est ce   que le REDD ? 
Cette  présentation a été faite par Igor TOLA. Il a convoqué l’historique du processus 
depuis Mai 2005 qui a débouché à la mise en place en 2007 d’un mécanisme 
d’incitation appelé REDD. Cette présentation ainsi que la première ont suscité 
beaucoup de question des participations. Des questions et des contributions ont 
porte sur ; 
 

- Les avis des communautés sont elles prises en compte dans les différentes 
négociations ?  

- Quels sont les actes concrets que le Gouvernement a posés en matière de 
REDD ?  
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- Les usines caste (bière) et HUSACA (savonnerie) émettent des gaz et des 
matières nocifs, que fait le Gouvernement pour réduire les effets de leurs 
activités nocives sur les populations environnantes ? 

- En parlant de l’élimination de l’usage des sachets en plastique, le 
Gouvernement a- t-il mis en place des mesures alternatives ? 

- La sensibilisation continue des  populations pour des comportements 
responsables. 

- Est – ce que le Ministre de l’Environnement travaille t-il synergie avec le 
Ministère de l’Agriculture en matière de calendrier agricole ? 

- Souhaite que la problématique environnementale soit intégrée dans les 
programmes scolaires ; 

 

En réponse du Coordonnateur National, appuyées par celle de certains participants 
et des expert nationaux REDD ont permis d’éclairer certains aspects commun liés à 
la participation des communautés locales et autochtones, à un projet commun entre 
le Ministère de l’Environnement et de l’Agriculture en matière de PANA. Selon le 
Coordonnateur National, le Ministère de l’Environnement travaille suivant une 
politique qui ressort du discours programme du Premier Ministre et de ce fait, intègre 
les préoccupations liées aux droits des communautés locales et autochtones, quant 
à l’usine l’HUSACA et Castel, des négociations sont entrain de se faire le 
Gouvernement pour réduire l’émission des matière toxique.    
 

11H 30 : Reprise des travaux après la pause café  
 

A la reprise le Coordonnateur National a présenté les commentaires du TAP de la 
Banque Mondiale sur le document informel du RPP de la RCA et a précisé que 
l’organisation de cet atelier s’inscrit dans cette perspective. 
 

11 H 45 Présentation de l’arrangement institutionnel basé sur le cadre de gestion et 
de préparation à la REDD composé de trois organes que sont le Comité National, le 
Comité inter préfectoral et la Coordination Technique REDD. Il a en outre expliqué la 
composition et les attributions de chaque organe ; il a enfin exposé sur le mécanisme 
de financement de la REDD au niveau national qui passera par la création d’un 
guichet REDD qui sera hébergé au niveau du fonds National de l’Environnement 
(FNE) crée par l’article 9 du code de l’environnement.  
 
12 H 20 : Séance des questions et contributions des participants  

- Pourquoi les confessions religieuses n’ont pas été intégrées dans les organes 
de gestions ? 

- Cette même question est pour les Maires, le Ministre des Affaires Sociales ou 
le Ministère de l’Agriculture qui souhaiterait figurer  dans les Comités inter 
préfectoraux  

- Pourquoi les services de l’Etat semblent se tailler la part de lion dans 
l’arrangement institutionnel ? 

- Pourquoi les sous préfets  n’ont pas figuré dans les CIP au détriment des 
préfets ? 

- Existe t- il une plateforme des populations autochtones ? 
 

12 H 40 : Réponses et contributions  
Il est vrai que l’intégration des Maires, des agents des Affaires Sociales ainsi que des 
sous – préfet renforceraient les  organes mais cela l’alourdiraient davantage ; 
toutefois, les collectivités locales ainsi que les autres services de l’Etat seront 
intégrés à travers le conseil Général de Préfecture qui élabore et restitue les activités 
se déroulant dans la préfecture.  
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Les participants ont recommandé que les Directions Régionale de l’Agriculture 
soient intégrées dans les Comités Inter préfectoraux. 
Ils ont aussi soutenu que les financements REDD soient gérés par le 
Gouvernement à travers le guichet qui sera logé au sein du FNE. 
Quant à la représentativité des Maires, on en  compte 700 en RCA et il sera difficile 
de choisir lequel doit intégrer le CIP, surtout que chaque localité a sa spécificité, le 
Gouvernement ne s’est pas taillé la part de lion par ce que le secteur privé et la 
société civile compte plus ¼ des organes mis en place. 
Les participants ont demandé qu’une Plateforme réellement représentative des 
communautés autochtones soit mise en place afin d’être un réel interlocuteur. 
 

14 h 15 : Reprise des travaux après le déjeuner et présentation d’un plan de 
consultations et d’actions pour conduire les consultations des parties prenantes, par 
Mba NGAKEU, Expert Ib 
 

L’Expert a présenté l’Object de la consultation, les catégories des parties prenantes 
les principaux messages communiquées, les supports l’EC utilisés ainsi que le 
calendrier des prochaines rencontres. 
Il a enchainé avec la sous- présentation sur REDD et population autochtones : quels 
avantages et de quelle manière ? il s’est appesanti sur en quoi sont concernées les 
populations autochtones quel impacts la REDD peut elle avoir sur les populations 
autochtones quels avantages ces populations peuvent elles retirer de ce 
processus… ?   
 

14 H 45 : De nombreuse questions et contribution ont été abordées ; 
- Comment les populations autochtones au fin fond des villages pourraient elles 

tirer bénéfices de la REDD ?  
- Comment l’information pourrait elle les atteindre ? 
- La REDD ne serait elle pas en retard sur la DSRP ?  
- Comment envisager les indicateurs de suivi de l’information ?  

 

Les réponses et contributions ont porté sur : 
- il existe des supports tels que les sketchs qui seront élaborés et qui sont bien 

adaptés aux populations largement analphabètes 
- A travers la chaine des radios communautaires, il ya plus de possibilité 

d’atteindre les populations enclavées.   
9 H 45 : Phase de question et contributions  

- Quelles sont les procédures d’obtention de titre foncier ? 
- Le code agropastoral n’existe pas mais comment peut on disposer de terres 

pour reforesté ? 
- Comment suivre et évaluer le crédit carbone ? 
- Comment lutter contre les feux de forêt qui sont pratique courantes dans les 

villages ? 
- Comment être informé sur la rémunération d’une personne sur la valeur de 

son crédit carbone ?  
 

Les réponses à ces questions ont trouvé autour de : 
- La bonne gouvernance et la transparence dans le commerce du crédit 

carbone ainsi que le partage des informations a tous les niveaux permettront 
d’éviter la gestion opaque ; 

- Pour contourner les feux de forêts, il peut mis en place des activités 
génératrice de revenus ou des pare – feux ; 

- Les procédures d’acquisition des terres en compagne sont les même que pour 
obtenir un titre foncier en ville ;  
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- Quant aux essences à replanter, il faudrait faire des études en raison de la 
spécificité écologique des zones pour identifier l’espèces adéquate ; toutefois 
les planning actuellement faits en RCA sont sur la base des teck et Mélina  

 

11 H 00 : Reprise des travaux après la pause café et présentation de la stratégie 
d’évaluation des impacts sociaux et environnementaux, par les l’Expert Blandine 
GAHORO.   
 

Dans sa communication, elle a évoqué des points suivants ; pourquoi réaliser une 
étude d’évaluation environnementale et sociale en matière de REDD, quelles sont 
les différentes étapes le cadre légal et institutionnel, les impacts probables des 
options stratégiques et les bases de l’EESS.   

 

11 H 30 : Les questions ont généralement porté sur ;  
- Le déguerpissement est il assujetti à des indemnisations ou des mesures 

compensatoires ? 
- Si oui, cela se fait il au même titre pour tous les domaines occupés et de la 

même manière pour tous ?  
L’oratrice a rependu que les modalités d’indemnisation restent les même dans le 
fond ; cependant, selon qu’il s’agisse de la banque Mondiale ou du Gouvernement 
Centrafricain, les procédures diffèrent dans procédure. 
 

14 H00 : Reprise des travaux et présentation des deux composantes (scenario de 
référence et MRV) par Igor TOLA  
 

14 H 45 : cette présentation a été jugée très technique par les participants qui n’ont 
pas posé des questions. 
 

15 H 00 : Clôture des travaux 
Discours de Madame le préfet de l’Ombelle M’poko, 
 
Elle a apprécié le niveau des débats et félicité les pour avoir effectivement contribué 
à la  formulation des recommandations. Elle a cependant demandé aux participants 
d’être des catalyseurs auprès de leurs communautés respectives en vue de 
vulgariser ce processus pour une meilleure appropriation par les populations.   
   

- Les participants ont aussi  proposé la mise en place d’une compagne 
multimédia et la conception de pièce radiophonique genre « Kodro ti Guira » 
pour bien sensibiliser les populations ;  

- Les participants ont également recommandé l’implication très sérieuse des 
confessions religieuses qui sont des vecteurs très importants de l’information 
en tout lieu du pays ;  

- Penser de plus en plus à la sédentarisation des communautés autochtones en 
vue de les faire bénéficier des infrastructures socio - économiques ;  

- Réduire la criminalisation entretenue jusque – la  à l’égard des Aka. 
 
15H 00 : Présentation de la composante 2a et 2b par Igor TOLA  
Cette présentation a permis aux participants de se faire une idée sur les causes sous 
– jacentes de déforestation et de dégradation des terres, les factures directs de 
pression sur les forêts ; il a ajouté que des études supplémentaire devront être 
menées en vue de collecter des données sur la consommation du bois énergie ainsi 
qu’au niveau des exploitations minières. 
 
15 H 20 : Cette présentation a suscité beaucoup de question,  
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- Les différents codes de l’environnement et forestier sont ils réellement 
appliqués ? 

- L’introduction de l’agroforesterie est elle possible et ne peut on pas 
l’introduction pour réduire la dégradation des terres ? 

- Comment réduire la consommation effrénée des bois d’énergie qui contribue 
énormément à la déforestation autour de la ville de Bangui ?  

- Quelle stratégie mettre en place pour que toutes les populations participent au 
planting ?   

Quelques réponses et contributions ont permis d’apporter des réponses à ces 
questions :  

- L’agroforesterie est fortement encouragée et recommandée dans les zones de 
culture itinérante ; 

- Le Ministère des Eaux et Forêt, avec l’appui de la FAO, a initié un projet de 
réduction de la consommation des bois d’énergie qui consistent à développer 
et vulgariser les fours améliorés ; 

- Les codes souffrent d’une application entière en raison de l’absence des 
textes d’application ; 

- Les tecks sont des essences qui sont vulgarisées par le Ministère des Eaux 
Forêts dans le cadre des Journées nationales de l’arbre ; 

- Désormais l’exploitation des forêts en RCA est soumise à un plan 
d’exploitation et d’aménagement ce qui réduit la déforestation anarchique ;  

- Les participants ont recommandé que soit inscrite la faiblesse de ….. sur les 
politiques forestières ; 

Les travaux de la première journée ont pris fin. 
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Liste des Participants 

Nº Prenom et Nom Fonction et Institution

1 Nicolas MBOYEKAMADE  BA AKA YAMBORO

2 Jean KPENGOUGNA  BA AKA YAMBORO

3 Dieudonné MALA Chef de village kpalongo 1

4 Africain MAKPAYEN Chef de village zila

5 Bruno ZAMBA Chef de village kpalongo 2

6 Dominique LEBODE Chef de village sapka 2

7 François NAMKOISSET  Chef de village ndangala

8 Laurent NDAYEKE Chef de village bimo 1

9 Faustin MBOKO Chef de village yamboro

10 Marie Clarisse AGRAMAKO OFCA

11 Christine BOSSOUA OFCA

12 Eric MOGALAMADE Koli gara

12 Ferdinand GREZOKOYE  Pasteur

13 Sophie DOKOLONGNAYEN Adjointe au Maire

14 Michail KIZIMALET Directeur Régional du Plan  par intérim 

15 Natacha MOKAMANEDE Association

16 Gérard NDROUMOKATO Société forestière CSACD

17 Aïssatou KOUZOU BANDA Musulmane 

18 Idriss KALTOUMA OFCA

19 Alphonse TEKATA  Chef de quartier cité mbembe 1

20 Enerst MOLOGBAMADE Chef de quartier balapa 3

21 Michel  DOLLA Chef de quartier ngbanikola 4

22 Isidore DOUMELEMAKO Représentant pala 2

23 Olga PAGANO Représentante jeunesse

24 Médard TCHECKOE Lycée 

25 Dieu Beni YOKAMA Représentant du curé

26 Alain BELLE Représentant de la Jeunesse 

27 Bernard GBANIMODE Représentant marché

28 Albert YANGAWO Représentant Autochtone

29 Jean OLONA Tourisme

30 Samson DANGAZA MADR

31 Dieudonné WALANE MEFCP 

32 Narcisse NGO Protocole de la Préfecture

33 Noel NAMMONA  C.A PM

34 Philomène BIA ONG Bata gbako  représentant de la Plate forme

35

Patrick NINGATOLMA Inspecteur préfectoral en charge de l’Environnement  

 OMBELA MPOKO

36 Fernand DALOBIE Chef de quartier LADA

37 Rufin  MOUSSA CCPM

38 Marie Ange MOUTE Maire

39 Eloge MONET Maire

40 Etienne DART DRAS  
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41 Alain DEKOMA Coordonnateur de la plate forme des ONG 

42 Bienvenu IGNAKOPA Mairie

43 Igor MAKA Représentant de la Jeunesse

44 Augustin NEKOTALA  Représentant lycée 2

45 José Lambert NDJINAI  Correspondant de la Radio nationale  Ombela mpoko

46 Joseph IGNAMOKO Chef de groupe Bimo 2

47 Maxime DONGBANDA Juriste MEE

48 Philipe MBOLI MEE

49 Laurent NDAYEKE Chef bimbo 1

50 Dieudonné NZAGNAGOU Chef Sapka 3

51 Stephane LAVOU Chef Samba

52 Silver KOMONGBA ONG

53 Jonas AMAKA Université

54 Joseph NGAIDOG ONG

55 Thomas MARAÏDA Télévision Centrafricaine

56 Basile REBENE Agence Centrafrique Presse

57 Samson ANDJOUKARA  Radio Centrafrique

58 Jonathan HOULHIMI Télévision Centrafricaine 

59 Carine WOGOU Télévision Centrafricaine

60 Lassy AGOALO Agence Centrafrique Presse 

62 Chantal MOEHAMA Chef de Service de la Communication MEE 

63 Hyppolite TOUNGBE Radio Centrafrique

64 Jérôme LAVOU Expert Consultant  Avocat 

65 NGAKEU MBA Expert Consultant

66 Blandine GAHORO Expert Consultant

67 Igor TOLA KOGADOU Coordonateur REDD+

68 Léon GOUMOKOGNA Coordination REDD+

69 Marina KOGADOU Coordination REDD+

70 David YANGBONDO  PF Assistant

71 Guy SIKI KETTE Assistant

72 Gilbert MOLEPKO MEE

73 Françine KAIMBA MEE

74 Tatiana NZAGBE MEE    

75 Tanguy ASSANA YAFONDO MEE  
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 Annexe 1b-14 - Compte-rendu et liste des participants de l’atelier régional pour présentation 
des concepts de REDD+ et des travaux du R-PP – Centre de dépistage volontaire, Nola – 01-02 
Juillet  2011 

 

Déroulement 

L’ouverture des travaux a été placée sous l’autorité du Sous-préfet de Nola, Mr Rémy ZOUNGALANI, 
représentant du Préfet de la Sangha-Mbaéré, empêché. On notait aux côtés du Sous-préfet la 
présence du Conseiller de la Délégation de la ville de Nola.  

Dans son message, M. le Représentant du Maire a cité les conséquences visibles du changement 
climatique : (i) Recul de la forêt, (ii) Rareté du gibier, (iii) Chaleur suffocante, (iv) Perte de la 
biodiversité. Il a en outre rappelé la tenue d’un atelier précédent sur la REDD+ dans la même salle, 
organisée par l’ONG MEFP. Il a par conséquent demandé aux participants de prendre conscience de 
ce danger et de réfléchir aux solutions possibles. 

Le Sous-préfet a dans son discours exprimé les excuses de Monsieur le Préfet de la Sangha-Mbaéré, 
empêché. Il a cité les impacts visibles du changement climatique que sont la chaleur, la diminution de 
la pluviométrie, la réduction de la production agricole, le recul de la forêt, la rareté du gibier et des 
produits forestiers non ligneux. Il n’a pas manqué de souligner l’adhésion du Gouvernement à travers 
le lancement officiel de la REDD+ en RCA par le Premier Ministre ; il a enfin exhorté les participants à 
être attentif et contribuer pleinement à l’atelier. 

Suite à ces mots introductifs le Chargé de Mission en matière d’Ecologie, Mr Bob KONZI SARAMBO, 
représentant le Ministre de l’Environnement et de l’Ecologie,  a fait une présentation globale des 
objectifs et des attentes du processus REDD+ en RCA. 

Suite à cette partie officielle, la séance a été suspendue et il a été procédé à la mise en place du 
bureau de l’atelier, l’adoption de l’ordre du jour et la présentation des participants. 

Une première présentation de Mr le Coordonnateur national REDD+ a présenté l’historique du 
processus depuis RED jusqu’au REDD+. Il a par ailleurs rappelé que l’objectif global du REDD+ sera 
de réduire les émissions de carbone en maîtrisant les causes de la déforestation et de la dégradation. 
La stratégie sera de récompenser tous les efforts nationaux visant à protéger les forêts. Pour mesurer 
ces efforts, il sera nécessaire d’élaborer un document à soumettre aux bailleurs qui s’appelle 
Proposition de préparation à la REDD+ (R-PP) 

Il a alors fait l’historique du processus R-PP au niveau national : (i) Lancement officiel du processus 
par le Premier Ministre en septembre 2010, (ii) Recrutement dans la foulée des consultants nationaux 
sur les différentes composantes, (iii) Dépôt du R-PP RCA en mars 2011 sous forme de draft et dépôt 
de la version finale et ou formelle en Octobre 2011 pour examen. 

Il a par la suite présenté le dispositif national d’ancrage institutionnel de la REDD+ et relevé le fait que 
le Président de la République considère la REDD+ comme un outil de développement et un 
déclencheur du développement économique. Il a enfin clôturé son intervention en insistant sur la 
participation effective des invités de sorte qu’au sortir de cet atelier, il y’ait des propositions pertinentes 
qui soient intégrées dans le document du RPP. 

Les deux présentations ont donné lieu aux questions suivantes : (i) Quel type d’appui bénéficieront les 
populations ? (ii) la Coordination nationale a-t-elle mis en place un plan de communication pour 
atteindre les populations à la base ? (iii) comment fonctionnera le processus au niveau des 
Préfectures ? (iv) comment le Gouvernement entend il réduire les effets de déforestation causés par 
les sociétés forestières comme SEFCA ? (v) autrefois, l’élevage était subventionné par le 
Gouvernement et y ‘avait un suivi vétérinaire ; aujourd’hui, les éleveurs ont tous perdu leur bétail ; les 
bœufs ne vivant pas dans la foret, en quoi les éleveurs sont ils concernés ? (vi) les pays développés 
nous empêchent d’exploiter nos ressources mais comment nous devons prendre soins de nos enfants 
demain ? (vii) est-ce que le Gouvernement fait-il le suivi des sociétés forestières  comme au 
Cameroun ? les participants souhaitent que un comité local composé des jeunes de Nola soit mis en 
place ? (viii) où est la place des associations et des jeunes dans cet arrangement institutionnel ? (ix) 
comment seront gérés les fonds REDD+ ? (x) comment délimiter des portions de forêt aux exploitants 
miniers ? (xi) quelle  est la position des autres pays parties au CNUCC par rapport au refus des USA 
de signer le protocole de Kyoto ? (xii) à propos des financements, quelle est leur nature (don ou 
crédit) ? (xiii) peut-on ajouter un représentant des ONG de l’Environnement au CIP ? (xiv) par rapport   
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aux populations autochtones, comment va se faire leur désignation ? (xv) à quel moment et qui des 
Directeurs régionaux doit participer aux réunions inter préfectorales ? (xvi) à quand les Inspecteurs 
Préfectoraux du Ministère de l’Environnement et de l’Ecologie seront déployés en provinces ?  

Relativement à ces questions, des réponses et des contributions ont été les suivantes : (i) Nécessité 
de recueillir les avis des acteurs et de renforcer le document, ce qui justifie la présence de la mission 
ici ; (ii) Les pays industrialisés se rejettent la responsabilité de la pollution, ce qui retarde la prise d’une 
décision unanime en matière de stratégie de réduction des GES. le Sénat américain par contre bloque 
le vote d’une loi qui permettrait aux USA de signer le Protocole de Kyoto et ou d’être partie prenante 
des textes juridiquement contraignants (iii) le Gouvernement attache de l’importance à la gestion 
durable de la forêt, c’est ainsi que le PARPAF a mené jusque-là un plan d’exploitation et 
d’aménagement auquel sont tenus les exploitants forestiers, (iv) les représentants des populations 
autochtones seront désignés en leur sein à travers leur plateforme, sur des critères d’efficacité, de 
représentativité et de capacité de restitution et de mobilisation ; (v) quant à la désignation d’une ONG 
environnementale, cela alourdirait la structure, même si l’idée parait intéressante ; (vi) le financement 
du REDD se fait dans le cadre de subventions non remboursables ; (vii) la déforestation en RCA n’est 
que de 0.13% ; (viii) la désignation des Directeurs régionaux est rotative en fonction du lieu où se 
tiennent les réunions du CIP ; lors de l’Assemblée générale préfectorale, tous les services 
administratifs seront informés ;(iv) les Inspecteurs régionaux du MEE seront déployés en province très 
bientôt. 

Le Coordonnateur après des heures d’échange avec les participants, il a posé une question : 
l’Arrangement institutionnel proposé et amendé par vous est ce que vous l’adoptez et que la 
coordination peut consigner dans le document de RPP ? Les participants ont dit OUI.  

A 12h30, une présentation a été faite par M. Mba Limbingo NGAKEU sur le processus de consultation 
des parties prenantes depuis le lancement officiel de la REDD+. Il a relevé que de plus en plus les 
parties prenantes s’approprient de la compréhension des concepts de REDD+ et du R-PP. Jusque-là, 
au moins 600 entretiens individuels  à travers des ateliers d’information et de sensibilisation ont été 
recensés, ce qui témoigne de l’étendue des consultations et de la diversité des opinions. Au-delà 
d’une vulgarisation basique, la stratégie d’IEC sera adaptée en fonction des six groupes de parties 
prenantes identifiées. Les vecteurs de communication seront diversifiés : radios communautaires, 
radio ou TV nationales, conférences débats, jeux scolaires. 

La deuxième présentation du Consultant a porté sur « en quoi les Populations autochtones sont elles 
concernées par la REDD+ et quels impacts peuvent ils en tirer ? ». Il a relevé que les PA sont des 
conservateurs de la forêt et ont un bilan carbone neutre ; le recul de la forêt affecte profondément leur 
mode de vie et leur santé ; il a enfin évoqué les différents instruments juridiques qui protègent les 
droits des PA tels que (i) la Constitution de la RCA, (ii) la loi 169 de l’OIT, (iii) la Charte Africaine des 
Droits de l’Homme, (iv) les différentes Conventions que la RCA a ratifiées.  

Cette présentation a soulevé beaucoup d’intérêt mais aussi de questions : (i) pourquoi trop mettre 
l’accent sur les Aka et les droits qui les protègent alors que ces derniers sont des nomades ? (ii) 
quelle stratégie a été mise en place pour les sédentariser ? (iii) les Aka sont des personnes 
désorganisées, comment la REDD+ pourra t-elle travailler avec eux ? (iv) les Mbilo ou maitres des 
Aka accepteront-ils de libérer ces derniers qui constituent leur main-d’œuvre ? (v) pourquoi ne pas 
investir dans l’agriculture que de parler plus des Aka alors que les facteurs de déforestation 
proviennent du secteur agricole ? 

Les réponses apportées à ces questions sont : (i) les Aka sont une communauté trop criminalisée par 
les Mbilo et leurs droits sont ostentatoirement bafoués au mépris des lois et conventions qui les 
protègent ; aussi, la forêt étant leur cadre de vie, il est fondamental que tout projet de gestion durable 
des écosystèmes forestiers prennent en compte leur protection et leur émancipation parce que leur 
mode de vie y sont intimement liés ; (ii) beaucoup de Aka sont maintenant sédentarisés dans certains 
villages comme Mossokpo, Moto-Mato, Bélamoké…A ce titre, ils peuvent bien bénéficier des 
informations sur la REDD+ et les véhiculer dans leurs communautés respectives ; (iii) bientôt sera mis 
en place une plateforme des PA, par conséquent les Aka trouveront un cadre d’organisation et 
d’expression ; (iv) s’intéresser aux Aka ne veut pas dire se désintéresser  de l’agriculture; par contre il 
faudrait que les technologies en matière d’exploitation agricole soient intensives et performantes pour 
limiter la déforestation.  



 

 180 

portés par le processus REDD+ dans le contexte spécifique de la RCA. Il est ressorti de cette 
présentation que le contexte doit être pris en considération à tous les niveaux (local, national, régional 
et international).  

Les questions qui ont suivi cette présentation ont porté sur : (i) pourquoi l’utilisation des produits 
chimiques dans la pêche et dans les parties de chasse ainsi que les sachets plastiques  n’est-elle  pas 
prise en compte dans les facteurs de déforestation ? (ii) pourquoi il n’a été fait mention de 
l’exploitation artisanale du bois ? (iii)  la REDD+ envisage t-elle d’introduire un programme d’éducation 
environnementale dans les écoles et les établissements secondaires ? (iv) pourquoi l’aspect lié à 
l’agroforesterie n’a pas été mentionnée dans le document ? (v) quelle mesure le Ministère de 
l’Environnement a prise pour limiter la croissance démographique qui est un facteur de déforestation ? 

Relativement à ces questions, les réponses suivantes ont été apportées : (i) l’utilisation des 
substances chimiques relèvent plus d’une question de santé que du changement climatique ; 
toutefois, le MEE élabore actuellement un document de projet de décret d’interdiction d’usage des 
sachets plastiques ; (ii) l’agroforesterie, l’exploitation forestière artisanale sont des aspects déjà 
intégrés dans le document du RPP ; (iii) l’IEC a déjà pris en compte l’élaboration d’un curricula sur 
l’éducation environnementale dans les écoles primaires et les établissements secondaires ; (iv) la 
pression démographique ne constitue pas réellement une menace de déforestation au regard de la 
densité humaine et de l’étendue du pays (6 hb/Km²) 

A 16h00, une intervention sur la Conception d’un cadre national de mise en œuvre de la REDD+ a été 
faite par  M. Igor TOLA, Coordonnateur ; la problématique du foncier a beaucoup préoccupé les 
participants qui se sont intéressés à la question « à qui appartient la terre ? ». 

Il s’en est suivi des questions liées à : (i) comment un propriétaire de parcelles peut il vendre son 
carbone ? (ii) quel disposition légale permet elle de faire ce genre de commerce en RCA ? 

Les réponses ont consisté à informer les participants sur les procédures de reconnaissance de 
parcelles à travers les titres fonciers ; en outre, le Coordonnateur TOLA a signifié que jusque-là, le 
mécanisme de marché carbone reste encore virtuel ; il a aussi expliqué ce que c’est que le crédit 
carbone, le marché de carbone et la REDD+. 

La deuxième journée a été consacrée aux présentations sur le MRV et le Scénario de référence. Cette 
partie qui est très scientifique n’a pas fait l’objet de beaucoup d’attention des participants ; toutefois, 
quelques questions de clarifications ont été posées du genre : (i) quelle méthode la REDD+ propose 
pour inverser la tendance de la courbe des GES ? (ii) existe-t-il un plan de sensibilisation à l’endroit 
des populations sur le mode de financement de carbone ? (iii) qui finance les missions des 
consultants REDD+ ? (iv) Quelle alternative a l’abatis brulis ? (v) Ce sera de l’argent liquide qui sera 
donné au REDD ? (vi) Les CIP vont participer à quel niveau des évaluations des GES ? (vii) C’est quoi 
le carbone et comment le mesure t’on ? (viii)  Envisagez-vous l’organisation d’une AG pour les CIP 
pour le partage des expériences ? 

Dans les réponses apportées à ces questions, il ressort que (i) les efforts des pays dans plusieurs 
secteurs économiques permettent d’inverser la tendance de la courbe ; (ii) Il faut améliorer les 
technologies de sorte à améliorer les rendements pour lutter contre l’insécurité alimentaire ; (iii) Il 
y’aura des commissions techniques qui vont se charger des travaux spécifiques ; des experts 
nationaux seront recrutés et seront soutenus par des experts internationaux ; (iv) L’appui  à la REDD 
sera en liquide à travers les différents bailleurs ; le MRV est pris en charge par un  autre bailleur ; (v) 
Le carbone est quelque chose d’immatériel qui se calcule à travers des formules précises ; les 
résultats se mesurent à travers les différentes essences, les strates, les diamètres (la dendrologie) ; 
Une foret altérée et vieille séquestre moins de carbone ; les calculs prennent en compte aussi bien les 
essences de foret dense humide que dans les savanes boisées ou sèches ; (vi) Dans le cadre des 
négociations, chaque pays finance les déplacements de ses ressortissants dans le cadre de sa 
souveraineté en fonction de ses moyens ; cependant, en RCA, faute de moyens, très peu de 
représentants de la RCA participent aux réunions internationales ; (vii) La REDD doit d’abord être 
institutionnalisée ; dans les documents statutaires formalisés, ils disposeront de tous ces mécanismes 
de réunion ; la Coordination technique REDD sera une structure permanente pour gérer au quotidien 
les différentes affaires courantes ; elle aura un local qui abritera ses cadres. 
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Conclusions  

De ces communications, il a été admis à l’issue des débats que es Pygmées Aka sont des meilleurs 
conservateurs de la forêt. Pour autant, ils ne sont pas toujours consultés avant et pendant les grandes 
opérations en forêt et sont souvent victimes de discrimination de la part des autres communautés. 
Cependant, il est regrettable que de plus en plus leur mode de vie se déprave et leur servitude accroit 
dans les villes où ils n’ont d’autres occupations que de travailler pour les Mbilo pour subsister. 

Aussi, des apports substantifs ont été apportés au document. 

 

Recommandations  

 Intégrer un Représentant de la Société Civile parmi les 14 membres à la deuxième Vice-
présidence du CN pour équilibrer la représentativité ; 

 Maintenir le processus de financement tel que proposé à travers le guichet REDD au sein du 
FNE ; 

 Impliquer les associations des jeunes dans la surveillance communautaire des forêts ; 

 Prendre des textes d’application des lois en vigueur et les vulgariser davantage ; 

 Elaborer des plans d’aménagement locaux en vue de gérer de manière consensuelle les 
ressources forestières en raison de la multiplicité des secteurs et des acteurs qui interviennent 
dans la forêt ; 

 Avoir des tranches d’antenne en langue Ba’Aka pour leurs sensibilisations au niveau des radios 
communautaires ; ou au besoin concevoir des prospectus, des sketches et des chansons dans 
la langue Aka ; 

 L’intégration des Pygmées Aka ne doit pas être forcée et brusque mais s’accommoder avec leur 
rythme et leur mode de vie. 

 

Après son discours, Monsieur le Sous-préfet a clôturé la séance à 13h.  
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Liste des Participants 

Nº Prenom et Nom Fonction et Institution

1 David  IMBA MEFCP CCF

2 Yvon Simplice  NAMKOISSE MEFCP nola

3 BENINGA IBRAHIM ONG OCDH

4 KARIWA MALOUM Chef de quartier mbeka 2

5 Arsène GUELE Représentant ba aka

6 Hubert  MBANGO Representant ba - Aka

7 Clément MBONDJOU Representant ba - Aka

8 Justin DONGO Représentant ba aka

9 Théo MOUSSA BAKUAMI MEFCP nola

10 Félix NANGARA Chef de secteur EF BACKA

11 Albert VOKPOMA CB Territorial 

12 Georges  MOUNZOUVOKO Attaché de cabinet

12 GARBA KOE Chef de groupe

13 Vincent SINGA Chef de service tourisme

14 Gilbert ASSOMO  ONG BATA GBAKO cellule 

15 Samuel NAMNGANA Représentant S/P

16 Emmanuel PENGUERE Santé

17 François PESSERE Groupement  TARA MOBA

18 Martin KOUROU Chef de quartier

19 Valérie YAMANI OFCA

20 Marc Désiré YANDA  CDV NOLA

21 Blaise PASSIO CDV

22 Edmond BENGODE Chef de poste vétérinaire 

23 Dorothée BADOULA OFCA

24 Thierry LINGANGBO SAKENDJI Radio locale Nola

25 Antoine BIENDET Chef de quartier

26 Christine KOMANDA Koli wali gala

27 Moise BOPIKA Chef de groupe

28 Guy MIANGO CS / Commerce

29 Victor BENGUIA CS / agriculture

30 Vincent BOUMBOLO Représentant jeunesse

31 Guy FIOZOUNAM NGAIHOROFEI CS / urbanisme

32 Rémy ZOUNGALANI S/P NOLA

33 Mathurin NGAINDIRO Pasteur

34 Marie Alphonse BILENG Conseiller

35 Jean Claude MBOUZA Conseiller

36 MOUSSA HASSAN IMAM

37 Léonce BAMENGOULA sécurité

38 Félix OROKAS Artisan minier

39 Mariette MOWE Chef de programme Radio locale

40 Paul ASSOMO Education 

41 Fréderic NAKOMBO Prêtre 

42 ASMOUA IBRAHIM conseiller

43 Anicet SENDEMO planton

44 Rigobert PASSINDO SG SPM

45 Robert LAGOE Koli gala

46 Jean Marie DIMANCHE Affaire sociale

47 Paul NAMBOZOUNA laborantin

48 Apollinaire MONKAMBOT Chef de groupe

49 Alphonse MAPEKE Représentant ba aka

50 Bob Félicien KONZI- SARAMBO Conseiller du Ministre en ecologie

51 NGAKEU MBA

52 Gilbert  MOLEPKO 

53 Chantal MOHEMA Chef de service  de la Communication MEE

54 Guy SIKI-KETTE WWF

55 Léon GOUMOKOGNA Coordination

56 Marina KOGADOU Secrétaire Coordination

57 Alain DE KOMAH Coordonnateur Plate forme ONG

58 Basile REBENE Agence Centrafrique Presse

59 Lassy AGOALO Agence Centrafrique Presse 

60 Jean Pierre NGOBOU Chef de quartier   EF BA  AKA

Expert
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Annexe 1b-15 : Atelier de validation des réponses aux commentaires formulés par les membres 

du Comité des participants du Fonds de Partenariat pour le carbone Forestier (FCPF) en RCA, 

MINISTERE  DE  L ’ENVIRONNEMENT 

ET DE L’ECOLOGIE 

 

         DIRECTION DE CABINET 
 

COORDINATION TECHNIQUE REDD+ 

SOUS LA CONVENTION CADRE  DES 

NATIONS UNIES  SUR LES 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

 

N°____/MEE/DIRCAB/CCNUCC-CT REDD+ 

 

  

République Centrafricaine 
Unité -Dignité - Travail 

 

 

 

 

 

Bangui, le 

 

 

 

 

RAPPORT DE L’ATELIER DE VALIDATION DES 

REPONSES AUX COMMENTAIRES DU FONDS DE 

PARTENARIAT POUR LE CARBONE FORESTIER (FCPF) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Octobre 2012 

 

 

 

Les 25 et 26 Octobre 2012, s’est tenu dans la salle de conférence du Ministère des Eaux, Forêts, Chasse 

et Pêche ; l’Atelier de validation des réponses aux commentaires du Fonds de Partenariat pour le 
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Carbone Forestier (FCPF). 76 commissaires ont été conviés à cette réflexion représentant la société 

civile, les institutions internationales, les institutions publiques, l’Assemblée Nationale, le secteur privé, 

les instituts de recherche scientifiques et techniques de l’Université de Bangui ainsi que la Coordination 

Technique REDD+. 

Dans son allocution d’ouverture, Madame MADOZEIN Jacqueline, Directeur de Cabinet du Ministre en 

charge de l’Environnement et de l’Ecologie, a rappelé en substance le défi universel de la problématique 

des changements climatiques et leurs corollaires socio-économiques et environnementaux dont l’une des 

réponses est le processus de Réduction des Emissions résultant du Déboisement et de la Dégradation des 

forêts (REDD). Ce mécanisme innovant a été créé par les Etats-Parties à la Convention Cadre des 

Nations-Unies sur les Changements Climatiques (CCNUCC) afin d’améliorer la gestion des forêts du 

monde et de réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES). 

La République Centrafricaine, à l’instar des autres pays du monde, s’est résolument engagée à lutter 

contre les changements climatiques en ratifiant plusieurs instruments internationaux relatifs aux 

questions du climat. C’est ainsi qu’au niveau sous régional, elle est partie prenante de la Commission 

des Forêts d’Afrique Centrale (COMIFAC) qui a pour mission principale la conservation des 

écosystèmes forestiers en Afrique Centrale. 

Pour répondre de ces obligations de bonne gouvernance et de capitalisation du carbone forestier, le 

Gouvernement a soumis sa feuille de route (Proposition de Préparation à la Readiness ; R-PP) en 

Octobre 2011 à Berlin en Allemagne. Le Comité des Participants a validé ledit document tout en 

formulant des observations conditionnant les allocations du Fonds de Partenariat pour le Carbone 

Forestier (FCPF) permettant ainsi à la République Centrafricaine la mise en œuvre effective de ce 

mécanisme participatif. Le présent atelier organisé avec la collaboration de l’UICN et CARPE/USAID 

vise donc à valider les réponses aux recommandations formulées par les membres du Comité des 

Participants.  

Après la photo de famille, sous l’impulsion du facilitateur des travaux, Monsieur Igor TOLA 

KOGADOU, Coordonnateur National REDD-RCA, l’organisation de l’atelier a été précisée et une 

équipe dirigeante de 4 membres a été désignée : 

Président : Monsieur NGOUADAKPA Dominique, Inspecteur Central de l’Administration Financière 

au Ministère des Eaux, Forêts, Chasse et Pêche ; 

Vice Présidente : Madame DINA Avocate, Représentante de la Plateforme des ONG REDD/CC 

Rapporteur Général : Monsieur MANZA-LOTI Jerry Maxime, Consultant auprès de la Coordination 

Nationale Changements Climatiques, et, 

Rapporteur Général adjoint : Monsieur NGOUGNOGBIA Bruno, Représentant de l’ONG Maison de 

l’Enfant et de la Femme Pygmées.  

 

Un pointage de la liste d’invitation a offert l’opportunité d’une brève présentation des participants. 

L’ordre du jour modifié par le Comité d’organisation n’a souffert d’aucun amendement de la part de 

l’assistance et a permis l’ouverture des travaux par une introduction des objectifs de l’atelier suivie de 

trois présentations liminaires par le Facilitateur. 

La première donne un aperçu général des différentes composantes du RPP de la RCA dont : 

 les arrangements nationaux pour la gestion de la préparation ; 

 les consultations et participations ; 

 l’évaluation de l’utilisation des terres, de la politique forestière et de la gouvernance ;  

 les options stratégiques de REDD+ ; 

 les impacts sociaux et environnementaux ; 

 le développement d’un niveau de référence ; 

 la conception d’un système de suivi ; et, 

 le calendrier et le budget. 
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La seconde présentation expose brièvement le bilan de la REDD+ en RCA. Bien que non exhaustive, la 

liste des projets « REDD+ » présentée a été scindée en trois groupes dont les projets en finalisation, les 

projets en cours et enfin ceux bénéficiant d’un accord de principe de financement de la part des 

partenaires au développement. Enfin, le Facilitateur a présenté les 5 requêtes du Comité des Participants 

du FCPF, objet des travaux dudit atelier. 

Ces différentes présentations ont été émaillées de nombreuses questions et de contributions relatives : 

 à l’élaboration du plan d’évaluation des impacts du mécanisme REDD+ et du budget 

inhérent ; 

 à la visibilité des flux financiers prévus pour la mise en œuvre des projets REDD+, soulevée 

lors de la dernière réunion des partenaires à N’djamena ; 

 aux différents textes normatifs des comités de pilotage de la REDD+, encore  en 

souffrance ; 

  à la collaboration entre les ONG et les comités de pilotage de la REDD+ ; 

 A l’impact des exploitations industrielles sur la déforestation et la dégradation de forêts ; et,  

 Au 3
ème

 appel à projets devant être financés par le Fonds Forestier du Bassin du Congo au 

début de l’année 2013,  à l’attention des gouvernements et ONG nationales. 

 

Après rééquilibrage des groupes, le Président a autorisé le début des réflexions en commission qui se 

sont poursuivies durant la matinée du vendredi 26 Octobre. Le même jour à 11 heures 30 les plénières 

ont été organisées pour permettre à tous les convives de s’approprier l’ordre du jour de l’atelier. Ainsi, 

les rapporteurs de chaque groupe de travail ont présenté les résultats de leurs réflexions qui ont été 

discutés et amendés par l’assistance. L’organisation des travaux était comme suit : 

 

 Pour le groupe n°1 : 

Thème de réflexion : Inclure les termes de référence d’une étude détaillée sur les facteurs et les agents 

du déboisement et de la dégradation forestière, incluant notamment une analyse de l’exploitation 

forestière industrielle en tant que facteur de déforestation et dégradation des forêts ; discussion et 

validation en plénière. 

Président : Monsieur TANGA Patrick (MEE) 

Rapporteur : Monsieur BAORO SOULE Gildas (MEFCP) 

Membres : 11 commissaires 

Les modifications apportées aux termes de références proposés par le Comité Technique REDD+ ont 

portées sur : 

 le titre desdits termes de référence ; 

 la suppression de la numérotation des paragraphes ; 

 la suppression des paragraphes 2, 3, 7,9, 13, 14, 15, 16, 21, 22, 23 et 24 anciens ;  

 la reformulation des paragraphes 8 (objectifs), 12, 17, titre 6 et 7 ; ainsi que, 

 l’ajout de nouveaux paragraphes et titres dont le contexte et la justification de l’étude, les 

résultats attendus, le profil des consultants, leur mandat et les éléments du dossier à fournir. 

 

 Pour le groupe n°2 : 

Thème de réflexion : Indiquer son intention de réaliser une analyse participative approfondie des 

options de gestion du financement de la REDD+ en RCA, notamment les avantages et les inconvénients 

d’utiliser le Fond Environnemental National pour la gestion du financement de REDD+ et la garantie 

d’une participation de multiples parties prenantes dans les décisions d’attribution du financement 
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Président : Monsieur YORO Gaston (ONG CONAPPENA) 

Rapporteur : Monsieur KEMANDA Bienvenu, Point Focal REDD de la Société Civile (ONG MEFP) 

Membres : 13 personnes 

Il ressort de l’analyse du groupe n°2 que les textes normatifs de la République Centrafricaine, ainsi que 

les nouvelles conditionnalités de ses Partenaires relatifs aux différentes allocations financières 

sectorielles, que les financements REDD+ peuvent être domiciliés dans le Fond Environnemental 

National. Mais dans le souci de prévenir sa dilution dans ce dernier et de garantir une traçabilité autant 

au niveau institutionnel qu’opérationnel, l’assistance recommande au Comité Technique REDD+ la 

proposition d’un mécanisme de gestion participative des fonds REDD+ incluant toutes les parties 

prenantes au processus, dont la société civile, les représentants des peuples autochtones, les institutions 

publiques, l’Assemblée Nationale, le secteur privé et les instituts de recherche scientifiques et 

techniques ainsi que d’un cadre d’évaluation/capitalisation des réalisation de la REDD+. 

 

 Pour le groupe n°3 : 

Thème de réflexion : Fournir des informations supplémentaires sur les projets pilote à promouvoir dans 

le cadre de la préparation à la REDD+, indiquant le mode de sélection de ces projets, les types de projets 

à promouvoir, les acteurs éligibles pour l’exécution de ces projets et les modalités de financement. 

Président : Madame YABOUE Odette (ONG) 

Rapporteur : Monsieur MBENDA Steve  

Membres : 6 personnes 

Le groupe n°3 s’est inspiré des quatre (4) axes stratégiques du processus REDD-RCA pour amender le 

panel des projets proposés par le Comité Technique. Une nouvelle composante a été introduite relative 

au développement des projets alternatifs générateurs de revenus en faveur des femmes et de la jeunesse.  

 

 Pour le groupe n°4 : 

Thème de réflexion : Fournir des informations supplémentaires sur les liens entre les processus de 

FLEGT et de REDD+, indiquant des activités conjointes concrètes à réaliser lors de la préparation à 

REDD+ 

Président : Monsieur NDAKOUZOU Guy, chargé de programme ONG CIEDD 

Rapporteur : Madame LIPIKAS Chimène, MEE 

Membres : 11 personnes 

Le processus FLEGT a été mis en place afin d’aider les Etats-Parties à réglementer et gérer efficacement 

les activités relatives aux exploitations forestières alors que le processus REDD+ vise à atténuer voire 

réduire les émissions de gaz à effet de serre dues à la déforestation et à la dégradation des forêts. Les 

différentes activités FLEGT et REDD+ ont des interférences complètes ou partielles qui imposent des 

gouvernants la création d’une plateforme synergique afin d’optimiser leurs incidences dans la relance 

économique et la croissance pro pauvre. 

 

 Pour le groupe n°5 : 

Thème de réflexion : Réviser le budget et le calendrier pour les différents volets de la RPP afin de 

garantir un financement adopté de tous les volets en particulier pour la réalisation de l’évaluation 

stratégique environnementale et sociale (Volet 2.d de la RPP). La conception d’un système de suivi des 

impacts sociaux et environnementaux et de la gouvernance (Volet 4.b de la RPP) et l’appui aux 

capacités du comité national de REDD+ pour garantir une supervision de la mise en œuvre de la RPP 

qui soit efficace et représentative des parties prenantes. 
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Président : Monsieur GNOMBA Joseph (Société forestière) 

Rapporteur : Monsieur LOMBE ZANZA Ulrich Frédéric (MEFCP) 

Membres : 8 personnes 

Après avoir amendé le budget global y compris les composantes 1a, 1c, 2d et intégré la ligne budgétaire 

de la composante 4b ; le nouveau budget de la mise en œuvre des activités REDD-RCA est passé de 

6.599.000 US Dollar à 15.031.000 US Dollar soit une hausse de 8.426.000 US Dollar. Le groupe n°5 a 

également élaboré un chronogramme des activités REDD-RCA. 

 

Les résultats des différentes réflexions en commission consensuellement validés en plénière sont 

annexés au présent rapport. Trois recommandations ont été formulées par l’assistance à 

l’encontre de la Coordination Technique REDD-RCA afin : 

 

 d’identifier tous les projets relatifs au processus REDD-RCA en cours d’exécution dans le 

pays  et les subventions financières accordées; 

 

 de créer un cadre de suivi et évaluation de la mise en œuvre des projets REDD+ et des 

allocations inhérentes ; et, 

 

 d’élaborer une réglementation de la gestion participative des fonds REDD+ afin d’en 

garantir la finalité. 

 

Fait à Bangui, le 26 Octobre 2012 

 

      Les Rapporteur Général 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Liste des participants  
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Annexe 2a : Analyse des politiques et de la gouvernance relatives à l’utilisation 
des terres et à la forêt 
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 Annexe 2a-2 –  

1. Le processus FLEGT en RCA : dates clés, contenu et état d’avancement  

L’accord de partenariat volontaire (APV) constitue la pierre angulaire de la politique de lutte contre 
l’exploitation illégale des forêts et le commerce qui lui est associé, politique déclinée dans le Plan 
d’Action sur l’Application des réglementations forestières, la gouvernance et les échanges commerciaux 
(FLEGT).  

Les dates clés : 

Octobre 2009 : démarrage de la négociation de l’APV entre la RCA et l’Union Européenne. 

21 décembre 2010 : APV paraphé à Bangui 

28 novembre 2011 : APV signé à Bruxelles 

19 décembre 2011 : APV adopté par l’Assemblée Nationale, accepté et ratifié par le Chef de l’Etat 
centrafricain. Il acquiert donc force de loi dans le pays signataire et dans l’UE. 

1er juillet 2012 : entrée en vigueur de l’APV 

3 mars 2013 : entrée en vigueur du règlement bois de l’Union Européenne (EU TL) qui interdit aux 
importateurs et exploitants forestiers européens de mettre en marché du bois illégal. Ces opérateurs 
doivent par conséquent exercer la diligence raisonnée, c’est-à-dire s’assurer de la légalité des bois et 
produits bois en lien avec leur chaîne d’approvisionnement. 

1er janvier 2014 : le régime des autorisations FLEGT en RCA devrait être opérationnel ce qui permettra 
aux opérateurs centrafricains dont les cargaisons auront été contrôlées comme « légales » d’exporter 
vers l’UE (les opérateurs européens n’auront donc plus besoin d’exercer la diligence raisonnée). 

Définition de la légalité retenue par la RCA dans l’APV 

L’accord de partenariat volontaire comprend une définition de la légalité du bois produit ou acquis qui se 
décline à travers une grille qui spécifie, en fonction de l’origine des bois, les exigences légales et 
réglementaires qui doivent être remplies. Ces exigences couvrent deux types de permis forestiers 
existants actuellement en République centrafricaine et qui sont définis dans la Loi n°08.022 du 17.10.08 
portant Code Forestier centrafricain : les permis d’exploitation et d’aménagement (PEA) et les 
plantations. 

Ces exigences recouvrent les thèmes suivants qui constituent des principes : 

(1) l’existence légale de l’entreprise ; 

(2) les droits d’accès légaux aux ressources forestières ; 

(3) la législation sur l’environnement ; 

(4) les droits des travailleurs, des communautés locales et autochtones ; 

(5) l’exploitation forestière ; 

(6) la transformation des produits forestiers ; 

(7) les fiscalités générales et forestières ; 

(8) le transport et la traçabilité des produits forestiers ligneux ; 

(9) le respect des clauses contractuelles inscrites dans les conventions des PEA ; 

(10) les relations avec les sous-traitants dans les activités autres que la production de bois. 

 

Pour chaque principe, des indicateurs ont été identifiés, permettant de démontrer la légalité du bois et 
des produits dérivés concernés. Les documents qui seront utilisés pour vérifier la conformité des 
indicateurs ont aussi été identifiés. 

Un test de terrain de la grille de légalité a été réalisé en mai 2009 par une structure internationale 
indépendante en collaboration avec des représentants centrafricains pour juger de la cohérence, de la 
pertinence et de l’applicabilité des indicateurs. Les enseignements tirés de ce test ont permis d’affiner 
cette grille. 
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La définition de la légalité en République centrafricaine a été élaborée d’une manière participative en 
impliquant les acteurs du secteur privé, de la société civile et des administrations. 

 

Système de vérification de la légalité de bois en République centrafricaine 

La signature d’un APV implique la mise en place d’un Système de Vérification de la Légalité (SVL) qui 
garantira que seul le bois exploité dans le respect des exigences légales et réglementaires de la 
République centrafricaine sera admis à l’exportation.  

Le SVL de la RCA couvre tout le bois destiné à l’exportation. Actuellement, il s’applique aux bois et 
produits dérivés issus des PEA et des plantations forestières. Etant donné que le code forestier de 2008 
prévoit l’octroi de permis artisanaux et de forêts communautaires, les bois et produits dérivés issus de 
forêts communautaires ou de permis d’exploitation artisanale qui pourraient être exportés vers l’Europe 
dans le futur, pourraient être pris en compte dans le SVL (avec des procédures de vérification de la 
légalité qui seraient définis à ce moment là).  

Le SVL fait intervenir plusieurs organes ministériels à Bangui ou en province (Ministères des Eaux, 
Forêts, Chasse et Pêche ; de l’Environnement et de l’Ecologie, des Finances et du Budget ; du 
Commerce et des Industries ;de la Fonction Publique, de la Sécurité Sociale et de l’Insertion 
Professionnelle des Jeunes ; du Développement Rural et de l’Agriculture ; de la Justice et le Ministère 
en charge de la sécurité publique et de l’administration du territoire) au sein desquels des points focaux 
-choisis et formés- seront impliqués dans la vérification des données qui seront fournies à l’Inspection 
Centrale des Eaux et Forêts (ICEF).  

Le Centre de Données Forestières (CDF) qui sera rattaché à l’ICEF aura pour mandat de gérer les flux 
informatiques des données du SVL : le Système de Gestion de Base de Données (SGBD). 

Des ONG centrafricaines qui composent la plateforme de la société civile relative à la gouvernance 
forestière y participeront à l’élaboration du SVL et auront accès à la base de données informatique.  

La vérification se fera ainsi pour chaque indicateur de la grille de légalité, chaque indicateur devant être 
rempli pour qu’un chargement soit considéré comme légal et qu’une autorisation FLEGT puisse être 
émise. Le SVL décrit donc pour chacun de ses indicateurs, la/les structures responsables de la 
vérification, la méthode de vérification, les flux d’information et le type d’archivage. 

Cette vérification est complétée par un système de traçabilité des produits  qui permet de vérifier tout le 
long de la chaine de transformation que le produit légal n’a pas été mélangé avec du bois illégal.  

Enfin, l’accord prévoit le recrutement d’un auditeur indépendant par le Gouvernement centrafricain 
après approbation du comité conjoint, pour vérifier périodiquement la mise en œuvre de l’accord 
notamment le respect des contrôles dans le système de vérification en place .  

Mesures d’appui prévues 

Pendant la phase préparatoire préalable à l’émission des autorisations FLEGT, des mesures seront 
prises pour consolider le cadre légal, réglementaire et institutionnel. Il s’agira par exemple des textes de 
loi sur le foncier clarifiant les droits d’usage des communautés. La RCA établira des réglementations 
supplémentaires sur les plantations, les exploitations artisanales, les forêts communautaires et sur les 
nouveaux organes administratifs de contrôle de légalité et de la traçabilité.  

Etat d’avancement actuel de la mise en place de l’APV 

Les principes de légalité et l’architecture du SVL ont été élaborés (critères de légalité, indicateurs, 
structure responsable de la vérification, méthode de vérification). Restent à mettre en œuvre la base de 
données informatiques et le système de gestion de base de données qui vont être mis en place, avec 
l’appui financier de l’Union Européenne, en 2013. 

Les premières actions de sensibilisation des décideurs institutionnels mais aussi de la société civile (à 
travers la plateforme) ont été entreprises.  

Actuellement, la République centrafricaine est un des pays les plus avancés en matière de mise en 
œuvre de l’accord de partenariat volontaire FLEGT. 

 

2. Les liens entre les processus de FLEGT et de REDD+ et activités conjointes 
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Liens entre les processus de FLEGT et de REDD+ 

Si le processus FLEGT constitue un outil majeur de gouvernance du secteur composante 2.a), il 
renforce également la gestion durable des forêts par la vérification du suivi (composante 4.a), conduit à 
poursuivre certaines réformes juridiques sur le foncier et le droit des peuples autochtones notamment 
(composante 2.c) et dote la société civile d’un rôle actif dans le suivi de la mise en œuvre de pratiques 
de gouvernance améliorée (composantes 1.c, 4.b et 6).  

En effet, le processus REDD+ pourra s’appuyer sur le dispositif de vérification de la légalité mis en 
place dans le cadre de l’accord FLEGT APV pour l’élaboration de procédures de suivi et contrôle de 
qualité du système MNV (Cf. p.122-123). Le Secrétariat Technique Permanent APV/FLEGT pourra 
constituer l’organisme en charge de ce contrôle, s’appuyant sur le SVL décrit précédemment. De même, 
certains indicateurs socioéconomiques retenus pour l’évaluation des impacts de REDD+ et de bénéfices 
multiples (composante 4.b. p. 130) pourront retenir certains des indicateurs de la grille de légalité et 
utiliser la base de données élaborée dans le cadre du SVL. 

La plateforme de la société civile FLEGT pourra également être consultée dans le cadre du processus 
de participation de REDD+ mais également être mobilisée pour indiquer d’éventuelles difficultés qui 
seraient rencontrées dans le processus FLEGT dans la mise en place des vérifications de légalité et de 
gouvernance, des réformes légales par exemple  

Enfin, les activités relatives à la gouvernance du secteur déployées dans le cadre de REDD+ pour 
remédier aux faiblesses identifiées (p.51) pourront s’appuyer sur les outils développés dans le cadre de 
FLEGT. Par exemple, le système FLEGT exigera le paiement par les entreprises forestières de 
l’ensemble des taxes dues pour que ces dernières soient considérées « légales ». La base de données 
crées dans le cadre du SVL dotera également la RCA d’un outil statistique des mouvements de bois et 
des recettes directes et indirectes générées par la forêt. 

De plus, le processus FLEGT permettra le développement de forêts communautaires et de permis 
artisanaux dans la légalité et constituera ainsi, avec le travail effectué sur le foncier, une contribution 
forte au cadre de mise en œuvre de REDD+. 
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Tableau détaillant les possibles convergences entre processus FLEGT et REDD+ : 

Thèmes devant être 
abordés et/ou 

discutés dans le 
cadre de la REDD+ 

Apport du processus FLEGT dans la mise en œuvre du processus REDD+ 

 Important Partiel Commentaire 

Exploitation 

Commerciale 

(composantes 2a et 
2b) 

X  

En RCA, tous les exploitants forestiers 
signent une convention d’aménagement 
forestier pour planifier l’exploitation des 
ressources forestières. Les 
aménagements sont actuellement 
rédigés et en cours d’application. Les 
nouvelles lois et réglementations, issues 
des négociations de l’APV, et la prise en 
compte accrue des droits d’usage des 
populations locales et autochtones, 
confortent et renforcent le caractère 
durable de la gestion forestière 
centrafricaine. 
Le concept de dégradation est aussi 
traité, au travers notamment de la 
promotion de l’exploitation forestière à 
faible impact. Du travail reste à faire 
cependant, notamment en matière de 
foresterie communautaire et 
d’exploitation artisanale. 

Gouvernance 

(composantes 2a et 
2b) 

X 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les objectifs du processus FLEGT sont : 

 d’améliorer la gestion durable 
des forêts avec des forêts de 
production dotées d’un plan de 
gestion, 

 de mettre en place des forêts 
communautaires gérées 
durablement par les 
communautés, 

 d’améliorer la gouvernance du 
secteur forestier par la 
clarification et la simplification 
des règles de gestion, 
l’augmentation de la 
transparence, le recours à 
l’information publique et enfin le 
respect des droits des peuples 
autochtones et locaux sur les 
ressources. 

Réduction de  la 
pauvreté et relance 

de la croissance 
économique au 
travers d’une 

gestion durable et 
équitable des forêts, 

de la valorisation 
des services 

environnementaux 
et du renforcement 

du stock de carbone 
forestier 

(composantes 2a et 

X  

Les objectifs du processus FLEGT sont : 

 de contribuer à la croissance 
économique et à la lutte contre la 
pauvreté au travers des recettes 
fiscales dont une partie est 
rétrocédée aux communes et aux 
communautés, 

 de créer des emplois dans la 
filière bois, 

 d’améliorer la gestion durable 
des forêts avec des forêts de 
production dotées d’un plan de 
gestion, 

 d’appuyer les communautés 
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2b) locales et autochtones à valoriser 
les PFNL (produits forestiers non 
ligneux), 

  d’organiser et de renforcer les 
capacités (matérielle, financière 
et technique) des communautés 
locales et autochtones pour des 
reboisements producteurs  de 
PFNL. 

Information et 
transparence  

(Composantes1b et 
1c) 

X  

La RCA et l’UE ont un objectif commun 
de bonne gouvernance. Cela nécessite 
une information régulière auprès de 
toutes les parties prenantes du secteur 
forestier quant au contenu de l’accord. 
Cela vise à améliorer la connaissance de 
tous les acteurs tout en renforçant la 
crédibilité de l’accord. 
Types d’information partagés : 

 informations sur les plans  
d’aménagement, 

 informations sur le système de 
vérification de la légalité, 

 informations sur l’audit 
indépendant du système, le 
paiement des taxes et le 
dispositif institutionnel. 

La divulgation des informations 
empruntera tous les canaux possibles: 
radio, internet, journal officiel, presse 
publique ou privée, nationale ou 
internationale, bandes dessinées, vidéos, 
spots publicitaires, etc., 
La vulgarisation doit aussi se faire  en 
Sango. Le renforcement des capacités 
des différents acteurs (autorités locales, 
chefs de village et Maires), est capital 
pour une meilleure appropriation du 
processus. 

Exploitation illégale 
(composantes 2a et 

2b) 
X  

L’exploitation illégale est un facteur 
majeur de la dégradation et de la 
disparition des forêts dans de nombreux 
pays. Aussi le FLEGT, dont l’objectif 
premier vise à lutter contre l’exploitation 
illégale, participera bel et bien au 
processus de préparation à la REDD+.  

Energie (bois de 

chauffage, charbon 
de bois…) 

(composantes 2a et 
2b) 

 X 

Une meilleure gouvernance et une 
meilleure application des lois permettront 
d’améliorer / rationaliser la production de 
charbon de bois. Il conviendra cependant 
de travailler sur la demande en faisant la 
promotion des énergies renouvelables et  
des foyers améliorés, ceci pour réduire 
les pressions anthropiques sur les forêts. 

Déboisement illégal 

pour l’agriculture 
(composantes 2a et 

2b) 

X  

Très souvent, les populations rentrent 
dans les concessions forestières pour 
déboiser à des fins agricoles. Dans le 
cadre des plans d’aménagement, et plus 
spécifiquement en adoptant des  séries 
agricoles où l’on promeut le 
développement de la culture intensive 
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avec apport d’intrants, on peut aisément 
réduire l’impact de tels mécanismes.  

Spéculation 
foncière 

(déboisement pour 

sécuriser les titres) 

( composante 2c) 

X  

Dans le cadre du processus FLEGT, et 
dans un souci de renforcement de la 
légalité des produits forestiers, la RCA 
s’est engagée à entreprendre des 
réformes dans les domaines suivants : 

 foncier et droits des populations 
sur la terre, 

 décentralisation et pouvoir des 
collectivités dans la gestion des 
ressources forestières, 

 exploitations artisanales et 
communautaires, 

 plantations, 
sans oublier la nécessaire harmonisation 
entre tous les textes de lois existants ou 
à venir. 

Infrastructure et 

exploitation minière 
 X 

Le FLEGT peut avoir un impact sur les 
activités minières illégales ou informelles 
si la gouvernance est globalement 
améliorée. En évitant la vente de bois 
provenant d’activités illégales, on agit 
directement sur ces activités illégales. 

Il conviendra de favoriser les synergies 
entre les activités de la REDD+ et le 
projet DPDDA (Droits de propriété et 
développement du diamant artisanal). 

Feu  X 

Une gouvernance améliorée peut avoir 
des impacts sur le nombre de feux et 
leurs conséquences. 

Redistribution 
équitable des 

bénéfices 
X 

 

 

 

 

L’APV prévoit un renforcement des 
capacités des communautés 
dépendantes de la forêt.  De ce 
renforcement des capacités, les 
communautés seront mieux armées pour 
défendre leurs droits dans le cadre de 
négociations à intervenir, traitant du 
partage de revenus. 
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 Annexe 2a-3  

Termes de référence : « Etude détaillée sur les facteurs et agents du déboisement 

et de la dégradation des forêts, incluant notamment une analyse du rôle de 

l’exploitation forestière industrielle en tant que facteur de déforestation et de 

dégradation des forêts en République Centrafricaine » 

 

1. Contexte et justification 

La République Centrafricaine s’est engagée depuis quelques années dans les négociations 

internationales relatives à la prise en compte du rôle des forêts tropicales dans la lutte contre les 

changements climatiques. En effet, depuis la COP-11 de la convention cadre des Nations Unies 

sur les changements climatiques à Montréal en 2005 où cette question a été inscrite, la RCA a 

participé aux différentes réunions internationales et organisé des concertations au niveau 

national pour définir des positions concertées sur le sujet.  

En vue d’apporter des réponses aux attentes de la COP, la République Centrafricaine a élaboré 

son document de préparation à la REDD+ et a fait une soumission informelle en mois de mars 

2011 et une soumission formelle en octobre 2011.  

Lors de cette session, le  Comité des Participants a noté que le processus de formulation du R-

PP a été positif à ce jour. Le Comité des Participants a notamment pris note des améliorations 

évidentes du R-PP formelle par rapport à la version informelle. Le Comité des Participants a 

noté avec satisfaction l’intention de la RCA d’intensifier la coordination entre les processus  

REDD+ et FLEGT ainsi que la ratification par la RCA de la Convention 169 de l’OIT.  

L’une  des  principales questions devant être abordées par la RCA avant de signer un Accord de 

subvention pour la préparation avec le Partenaire à la mise en œuvre consiste à inclure les 

termes de référence d’une étude détaillée sur les facteurs et les agents du déboisement et de la 

dégradation forestière, notamment une analyse du rôle de l’exploitation forestière industrielle 

en tant que facteur de déforestation et de dégradation des forêts.  

 

2. Objectifs 

 

2.1 Objectifs généraux 

Mettre en exergue les facteurs et agents de déforestation et de la dégradation forestière 

 

2.2 Objectifs spécifiques 

Des études par cause pré identifiée vont être menées. Chaque étude fera un diagnostic de la 

situation, identifiera les éléments et indicateurs particuliers de la déforestation et de la 

dégradation des forêts ainsi que l’évaluation de leurs incidences tant qualitative que 

quantitative sur le couvert forestier. 

 

Elevage extensif non durable 

Cette étude sera menée avec la collaboration active du Ministère en charge de l’élevage. Elle 

visera (i) à quantifier et spatialiser la déforestation et la dégradation dues à l’élevage extensif 

non durable, tout en précisant les parcours de transhumance et (ii) à identifier les causes sous-

jacentes motivant le  type de pastoralisme transhumant. 

Le pastoralisme est une cause importante de la dégradation du couvert végétal  et des sols : (i) 

les bovins abroutissent tout ce qu’y se trouve à leur portée, généralement jusqu’à la première 
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couronne des arbres de franc pied, ce qui pose un problème pour la régénération naturelle (ii) 

les feux tardifs, utilisés pour régénérer les pâturages, dégradent le couvert végétal, (iii) le 

piétinement répété du bétail et sa concentration autour des points d’eau provoquent la 

disparition du couvert végétal et le tarissement des petits cours d’eau, (iv) enfin, l’étêtage des 

arbres fourragers, notamment dans le Nord-Est du pays, peut être un facteur aggravant. 

Cette étude  sera menée par des consultants nationaux et internationaux, ayant des compétences 

en agronomie (2 personnes) et en économie rurale (1 personne). 

Le but de l’étude vise à connaitre les facteurs sous-jacents des causes directes de la 

déforestation et de la dégradation. Cette étude se basera  d’une part sur l’interprétation des 

images satellitaires que l’AFD et Astrium ont mis à disposition de la RCA, et d’autre part sur 

des enquêtes de terrain sur plusieurs sites qui seront identifiés.  

L’étude  comprendra: 

 une analyse des documents existants (rapports, publications, etc.) ; 

 une concertation avec les parties prenantes (administration publique, secteur privé, 

Université de Bangui, ICRA, collectivités territoriales, partenaires financiers et 

techniques); 

 une enquête par site sur le terrain avec des interviews des parties prenantes locales y 

compris les communautés locales et peuples autochtones ; 

 une participation aux ateliers de concertation avec les parties prenantes ; 

 la rédaction du rapport provisoire ; 

 la discussion du rapport provisoire et sa validation. 

Les consultants doivent présenter les résultats à la  Coordination Technique REDD+ et au 

Comité National REDD+. 

 

Agriculture sur abattis-brûlis 

Cette étude sera menée avec la collaboration active du Ministère en charge de l’Agriculture. 

Elle sera axée sur (i) la quantification et la spatialisation de la déforestation et de la dégradation 

dues à l’agriculture itinérante sur brûlis et aux plantations agro-industrielles (hévéa, café, coton, 

tabac, huile de palme, etc.) et (ii) l’identification des causes sous-jacentes motivant ces deux 

types d’agriculture. Plus précisément, l’étude analysera les : 

 liens entre le développement des plantations et les paramètres macroéconomiques plutôt 

globaux ou régionaux : cours mondiaux de matières premières, influence du 

désenclavement de la sous-région par des projets d’infrastructures, variation des taux de 

change, climat des affaires dans la sous-région, etc. ;  

 liens entre le développement de l’agriculture itinérante sur abattis-brûlis et les 

paramètres nationaux ou locaux : croissance démographique et répartition spatiale entre 

zones urbaine et rurale, économie de l’exploitation familiale, évolution des régimes 

alimentaires, niveau de diffusion des techniques agricoles, historique de l’organisation 

professionnelle agricole, historique des jachères (durée, localisation) par localité, état de 

dégradation des sols, facilité d’accès aux intrants (crédits de campagne, engrais, 

semences améliorées), etc.  

Cette étude  sera menée par des consultants nationaux et internationaux, ayant des compétences 

en agronomie (2 personnes) et en économie rurale (1 personne). 

Le but de l’étude vise à connaitre les facteurs sous-jacents des causes directes de la 

déforestation et de la dégradation. Cette étude se basera  d’une part sur l’interprétation des 

images satellitaires que l’AFD et Astrium ont mis à la disposition de la RCA, et d’autre part sur 

des enquêtes de terrain sur plusieurs sites qui seront identifiés.  
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L’étude  comprendra : 

 une analyse des documents existants (rapports, publications, etc.) ; 

 une concertation avec les parties prenantes (administration publique, secteur privé, 

Université de Bangui, ICRA, collectivités territoriales, partenaires financiers et 

techniques); 

 une enquête par site sur le terrain avec des interviews des parties prenantes locales y 

compris les communautés locales et peuples autochtones ; 

 une participation aux ateliers de concertation avec les parties prenantes 

 la rédaction du rapport provisoire ;  

 la discussion du rapport provisoire et sa validation. 

 

Les consultants doivent présenter les résultats à la  Coordination Technique REDD+ et au 

Comité National REDD+. 

 

Exploitation anarchique du bois et des PFNL 

Cette étude sera menée avec la collaboration active du Ministère en charge des forêts. Elle 

visera (i) à quantifier et à spatialiser la déforestation et la dégradation dues à la production de 

bois d’œuvre et de bois énergie (bois de feu et charbon) et (ii) à identifier les causes sous-

jacentes motivant la production et consommation de ces produits en s’intéressant à 2 axes 

distincts : 

 

 Offre : PFNL et volumes de bois récoltés liés à l’exploitation informelle et/ou illégale 

par catégorie de produits  (bois de feu, charbon de bois, bois de service, bois d’œuvre) 

et par localité. Seront contactés des marchands de bois d’œuvre, de bois de feu et de 

service, des charbonniers, des artisans travaillant le bois et toute autre personne 

ressource susceptible d’apporter des réponses à l’objet de l’étude. Seront analysées les 

techniques de production utilisées (abattis, expansion urbaine, rémanents de récolte, 

etc.), les rendements de transformation, la qualité des produits et leur prix. La proximité 

des routes et des centres urbains, etc. seront pris en considération.  

 Demande : types et volumes des produits ligneux recherchés et tendances, profil 

énergétique des ménages ruraux et urbains (enquête socio-économique auprès des 

ménages pour déterminer l’importance du prix, de l’habitude à certains types de 

combustibles, de leur accessibilité, etc.), démographie, influence de l’arrivée de 

l’électricité en zone urbaine, taux de diffusion/ adoption des foyers améliorés, etc.  

Cette étude sera menée par des consultants nationaux et internationaux ayant des compétences 

dans l’exploitation et la transformation du bois (1 personne), la bioénergie (1 personne), la 

sociologie (1 personne) et l’économie de filières (2 personnes). L’étude s’effectuera en 4 temps 

: (i) recherche bibliographique et entretiens à Bangui avec des personnes-clefs (environ 1 

semaine), (ii) enquêtes (environ 2 semaines) auprès des ménages ruraux et des professionnels 

de l’amont de la filière (exploitants forestiers, scieurs, menuisiers, charbonniers, grossistes 

transporteurs, etc.), (iii) enquêtes (environ 2 semaines) dans les 5 plus grosses villes du pays sur 

les marchés à bois et dans les ménages, puis (iv) présentation des résultats à la Coordination 

nationale REDD+ et au Comité national REDD+.  

L’expérience des autres pays pourrait aussi être capitalisée afin de profiter de leurs acquis. 

 

Exploitation industrielle du bois 
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Cette étude sera menée avec la collaboration active le Ministère en charge des forêts. Elle 

visera à quantifier et à spatialiser la déforestation et la dégradation dues à la production de bois 

d’œuvre issu de l’exploitation industrielle  

 Offre : volumes de bois issus de l’exploitation formelle/légale (bois de service et 

d’œuvre) ; 

 Demande : analyse de la demande et tendances. 

Cette étude sera menée par des consultants nationaux et internationaux ayant des compétences 

dans l’exploitation et la transformation du bois (2 personnes), la sociologie (1 personne) et 

l’économie de filières (1 personne). Elle s’effectuera en 4 temps : (i) recherche bibliographique 

et entretiens à Bangui avec des personnes-clefs (environ 1 semaine), (ii) enquêtes (environ 2 

semaines) au niveau de la capitale auprès des sociétés forestières, (iii) enquêtes (environ 2 

semaines) dans les PEA du Sud-Ouest de la RCA, puis (iv) présentation des résultats à la 

Coordination nationale REDD+ et au Comité national REDD+.  

L’expérience des autres pays pourrait aussi être capitalisée afin de profiter de leurs acquis. 

 

3. Résultats attendus 

Les résultats attendus sont : 

 une analyse exhaustive des facteurs et agents  du déboisement et de la dégradation des 

forêts est effectuée ; 

 les éléments et indices du déboisement et de la dégradation des forêts sont identifiés ; 

 les incidences qualitatives et quantitatives de chaque activité ayant un impact sur la 

déforestation et la dégradation des forets sont évaluées. 

 

4. Durée du contrat 

La durée du contrat est de deux hommes-mois étalée sur une période de six (6) mois d’étude à 

compter de la date de signature du contrat.  

 

5. Profil des consultants 

Les candidats doivent avoir un niveau minimum de Master2 dans les domaines de la foresterie, 

agronomie, socio-économie, sciences environnementales et doivent être familiers au processus 

REDD+ 

 

6. Mandat des consultants 

Sous la supervision du Coordinateur Technique REDD+, les consultants entreprendront les 

tâches suivantes : 

 Proposer dans les dix jours (10) qui suivent la signature du contrat, un chronogramme 

détaillé d’exécution des tâches ; 

 Proposer dans les Un (1) mois qui suivent la signature du contrat, un rapport 

d’avancement à mi-parcours indiquant le travail accompli; 

 Proposer dans les deux mois (2)  qui suivent la signature du contrat, un rapport 

provisoire ; 

 Préparer dans les deux mois et demi (2.5)  qui suivent la signature du contrat, le rapport 

final d’étude ; 
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7. Dossiers à fournir 

Le dossier de candidature comprendra : 

 une lettre à manifestation d’intérêt ; 

 des curriculum vitae détaillés ; 

 

8. Lieu de travail 

 Les consultants entreprendront le contrat à partir du lieu de recrutement (Bangui). 
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Annexe 2b : Options stratégiques REDD+ 

 

 Annexe 2b-1 – Termes de référence des études à mener dans le cadre de la composante 2b 

 

Pour chaque option stratégique identifié dans la composante 2b, des études seront menées pour mieux 
connaître leurs liens avec les causes de déforestation et dégradation, leurs coûts (opportunité, 
investissement, transaction), la fiabilité des activités proposées au sein de chacune, leur durabilité, leur 
intégration avec les politiques sectorielles et, enfin, les risques de fuites intérieures.  

Ces études se feront à travers le prisme des cinq principales activités de REDD+ (déforestation, 
dégradation, gestion durable, conservation, séquestration du carbone). Elles seront menées par des 
consultants nationaux sous la supervision du CT REDD+.  

Les résultats attendus de ces études sont les suivants. 

 Pour des modes donnés d’utilisation des terres et selon les contextes socioéconomiques du pays, 
les liens de chaque option avec les causes de la déforestation et dégradation sont décrits ; 

 Les coûts d’opportunité, d’investissement et de transaction sont évalués pour chaque option 
stratégique et pour chaque acteur impliqué dans sa mise en œuvre ; 

 La faisabilité de chaque option est évaluée, en tenant compte (i) des risques socioéconomiques et 
politiques (ii) des capacités institutionnelles d’application des lois (entre autres, forestières) (iii) des 
aspects de gouvernance. Chaque option, outre les bénéfices au sens de REDD+, doit tenir compte 
de l’amélioration des conditions socioéconomiques des populations (rurales, urbaines) et des 
populations autochtones (Pygmées Aka, Peulhs Mbororos) ; 

 La durabilité de chaque option et son intégration avec d’autres politiques et stratégies sectorielles 
est évaluée : (i) Synergies (ou conflits) entre chaque option et les autres priorités nationales pour 
le développement, y compris une évaluation des compromis entre les objectifs de développement 
ou entre les secteurs (par exemple, renforcement des stocks de carbone ou de la capacité de 
gestion des terres, mais réduction des revenus ruraux ou de la biodiversité dans les zones 
environnantes), (ii) Moyens d’atténuation des conflits ou de modification des options pour 
compenser les institutions et les différents groupes de parties prenantes affectés ; 

 Les fuites intérieures possibles pour chaque option sont estimées. Il s’agit des risques que chaque 
option déplace la pression forestière et les émissions liées d’une zone à l’autre du pays, à cause 
d’un changement des activités ou d’une fuite liée aux marchés ; 

 Les bénéfices liés au carbone séquestré ou aux émissions évitées ainsi que les autres bénéfices 
(sociaux, économiques, processus de dévolution de pouvoir et de décentralisation, etc.) pour 
chaque option sont évalués ; 

 Un tableau synthétique présente les résultats précédents et classe les options en fonction de leurs 
coûts / bénéfices (stock carbone, énergie, emplois, bien-être des populations locales, 
environnement, économie, etc.) et du temps ; 

 Une comparaison du résultat précédent avec une situation sans REDD+ sur la même échelle de 
temps est faite ; 

 Le renforcement des capacités de chaque catégorie d’acteurs est proposé avec modules, 
méthodes et outils adaptés, y compris la connaissance d’expériences d’autres pays (innovations, 
réformes et concertation intersectorielle engagées dans ces pays, etc.). 
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Annexe 2c : Cadre de mise en oeuvre REDD+ 

 

 Annexe 2c-1 – Bibliographie utilisée 

 

Code forestier (loi n 08.022 du 17/10/08) 

Code de l’environnement (loi n 07.018 du 28/12/07) 

Code de protection de la faune sauvage (Ordonnance n° 84.045) 

Lois et arrêtés portant création et règlement intérieur du parc national de Dzanga Sangha 

Carte des limites des aires protégées (Réserve naturelle intégrale, parcs nationaux, réserves de faunes 
et réserve de la biosphère). 

Atlas forestier interactif de la RCA 

Loi n° 60.140 sur la protection de la nature du 27 /05/60 

Ordonnance Impériale n° 77/014 portant création de l’institut centrafricain d’aménagement de la faune 
du 01/03/60 

Ordonnance n°84.012 autorisant la ratification de l’accord portant création d’un fonds spécial pour la 
conservation de la faune sauvage signé entre la RCA, le Cameroun, le Congo, le Gabon et le Soudan 

Ordonnance n°87.037 relative à la taxation forestière du 24/08/87 

Ordonnance Impériale n°79.025 du 08/05/79 portant création d’une taxe forestière dite « taxe de 
reboisement et de formation » 

Décret n°86.078 du 03/04/86 fixant les modalités de recouvrement de la taxe forestière 

Décret n°84.047 du 14/02/84 instituant une journée de l’arbre en RCA 

Code minier (Ordonnance n°04.001 du 01/02/04) 

Code de l’eau et statuts des agences de régulation du secteur (loi n°06.001 du 12/04/06 

Loi n°06.031 du 27/09/06 sur les minerais radioactifs et statuts de l’agence nationale de la radioactivité 

Décret du 28/03/1899 fixant le régime de la propriété foncière 

Loi n°63.441 du 09/01/64 relative au domaine national 

Loi n°61.262 du 21/11/61 portant dispositions relatives à l’expropriation publique 

Loi n°62.289 du 05/04/62 portant fixation et organisation du domaine public et des servitudes d’utilité 
publique 

Ordonnance n°68.042 du 29/08/68 modifiant l’art 47 de la loi n°63.441 du 09/01/64 

Ordonnance n°71.015 fixant la procédure d’attribution des terrains domaniaux 

Ordonnance n°72.024 du 08/03/72 relative à la vente des biens meubles et immeubles de l’Etat 

Ordonnance n°72.059 du 29/07/72 portant suppression des indemnités de déguerpissement 

Loi n°91.012 du 25/09/91 portant réglementation de la cession de la propriété bâtie et non bâtie 

Loi n°62.344 du 11/12/62 tendant à compléter et à modifier les art 24 et 50 de la loi n°139.60 du 
27/05/60 fixant le régime domanial et foncier de la RCA 

Loi n° 60.76 du 06/01/60 portant modification et rectification du code domanial de la RCA 

Loi n°61.211 du 28/03/61 fixant l’indemnité due pour occupation temporaire grevés de droits coutumiers 
non immatriculés 

Loi n°61.264 du 21/11/61 portant modification de la procédure d’attribution des terrains ruraux et urbains 

Ordonnance n°67.33 du17/04/67 rattachant à la Direction de la conservation foncière et des domaines 
le Service des affaires domaniales de la Mairie de Bangui et fixant les modalités d’attribution des 
terrains domaniaux situés sur le territoire de cette commune 
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Annexe 2d : Impacts sociaux et environnementaux durant les phases de 
préparation et de mise en œuvre du R-PP 

 

- Dispositions clefs des projets de Décret et d’Arrêté sur l’EIE 

- Textes juridiques nationaux de base pour l’EESS 

- Politiques (OP) et directives (OD) opérationnelles de la Banque mondiale 

 

 Annexe 2d-1 – Dispositions clefs des projets de Décret et d’Arrêté sur l’EIE 

 Trois catégories de projets ou ouvrages sont soumises à EIE : A pour une EIE approfondie, B pour 
une EIE simplifié et C pour une analyse environnementale initiale ; 

 L’EIE ne peut être réalisée qu’à la demande et aux frais du promoteur ou maître d’ouvrage. Cette 
demande est accompagnée d’un dossier comprenant : (i) Le reçu des frais  du dossier délivré par 
le FNE, (ii) Le nom et l’adresse du promoteur, (iii) Le document d’enregistrement du promoteur au 
greffe du tribunal du commerce, (iv) Les documents du projet à réaliser, (v) Le plan de masse ou 
d’implantation des installations permanentes et (iv) La localisation de la zone du projet sur une 
carte à grande échelle ; 

 Après examen du dossier par la DGE, suivi du tri préliminaire et/ou cadrage, le Ministre chargé de 
l’environnement autorise le type d’étude à réaliser et somme le promoteur de soumettre les termes 
de référence de son étude dans un bref délai s’il s’agit d’une EIEA ; 

 Les termes de référence de l’EIEA comprennent au moins : (i) La définition de l’avant-projet et des 
infrastructures qui garantissent sa rentabilité, (ii) L’identification de l’aire d’étude assortie d’une 
carte à une échelle appropriée, (iii) La description de l’état initial du site, (iv) L’identification des 
intérêts et (rôle) des parties prenantes, (iv) L’énumération des alternatives du projet à examiner 
dans l’EIE, (v) L’identification des grands enjeux environnementaux, (vi) L’identification des effets 
principaux du projet à étudier, (vii) Le calendrier de la réalisation de l’étude.  

 Le promoteur, nanti de l’autorisation du Ministre, recrute un consultant qualifié et agréé par le 
Ministère pour la réalisation de ladite étude. Les modalités d’agrément des experts sont fixées par 
arrêté du Ministre chargé de l’Environnement ;  

 Une fois l’EIE effectuée, le rapport de l’analyse environnementale initiale comprend au minimum : 
(i) Un résumé non technique de l’étude si le rapport compte plus de 25 pages, (ii) Une description 
du projet et des options alternatives, (iii) Le contexte de réglementation environnementale, (iv) La 
délimitation de la zone d’influence du projet, (v) La description de l’état initial de la zone du projet, 
(vi) L’analyse environnementale : identification et caractérisation des effets et mesures 
d’atténuation, de suppression ou de compensation, (vii) Les préoccupations du public. Le rapport 
doit contenir suffisamment d’informations pour permettre au public d’avoir une bonne 
compréhension du projet ; 

 Le programme de suivi et le plan de gestion environnementale et sociale sont présentés de 
manière séparée du rapport. Pour ce qui est du plan, son contenu est fonction du type de projet. 
Toutefois, il doit préciser les points suivants : (i) La nature des impacts, (ii) Les mesures 
d’atténuation et de compensation – en suivant les arrangements institutionnels conformément à la 
réglementation nationale et, par défaut, les standards internationaux formellement déclarés 
applicables – (iii) La couverture des coûts des mesures d’atténuation et compensation, (iv) Les 
paramètres des milieux à suivre en fonction des principaux impacts, (v) Les responsabilités (vi) Le 
calendrier de la mise en œuvre. Le suivi environnemental incombe à la DGE ; 

 Lorsque l’exécution du projet débouche sur un déplacement involontaire de plus de 100 personnes 
riveraines de la zone du projet, le promoteur élabore un plan de réinstallation involontaire, ceci en 
application des dispositions de la Loi 96.018 du 4 Mai 1996 instituant une procédure générale de 
réinstallation involontaire ; 

 Lorsque le rapport d’EIE est jugé satisfaisante, le Ministre chargé de l’environnement délivre le 
certificat de conformité environnementale.  
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 Annexe 2d-2 – Textes juridiques nationaux de base pour l’EESS 

 

 CODE DE L’ENVIRONNEMENT : LOI 07.108 DU 28 DECEMBRE 2007 

 Titre Ier, Chapitre II, article 4 : principes fondamentaux de gestion de l’environnement ; 

 Titre III, Chapitre 1er, Section 1, article 15 : protection de l’eau ; 

 Titre III, Chapitre 1er, Section 2, articles 26, 27 et 28 : protection de l’air ; 

 Titre III, Chapitre 1er, Section 3, articles 31, 32, 33 et 34 : protection du sol et du sous-sol ; 

 Titre III, Chapitre 1er, Section 4, articles 36, 37, 38 et 39 : conservation de la biodiversité ; 

 Titre III, Chapitre II, Section 7, articles 87, 88 et 89 : EIE ; 

 Titre III, Chapitre II, Section 8, Articles 94, 95, 96, 97, 98, 99 : audience publique ; 

 Titre III, Chapitre II, Section 9, article 101 : évaluation environnementale. 

 

 CODE MINIER : LOI 09.005 DU 29 AVRIL 2009 

 Titre III, Chapitre Ier, Articles 90, 91, 92 : régime des zones d’interdiction ou de protection ;  

 Titre III, Chapitre II, Articles 93, 94, 95, 96 : relations avec les propriétaires du sol et autres 
occupants ; 

 Titre III, Chapitre III, Articles 97 : relations entre exploitants ; 

 Titre III, Chapitre IV, Articles 101, 102 : santé publique et sécurité du travail ; 

 Titre III, Chapitre V, articles 104, 105,106 et 107 : préservation de l’environnement. 

 

 TEXTE D’APPLICATION DU CODE MINIER : DECRET 09.126 

 Titre II, Chapitre XIII, Section 2, articles 303, 304, 305 et 306 : dispositions particulières à la 
protection de l’environnement ; 

 Titre II, Chapitre XIII, Section 3, articles 307, 308 et 309 : plan de gestion minier ; 

 Titre II, Chapitre XIII, Section 4, articles 310, 311, 312 et 313 : compte de réhabilitation de 
l’environnement. 

 

 CODE FORESTIER : LOI 08.022 DU 17.10.2008  

 Section II, article 14 à 18 : droits coutumiers d’usage et des peuples autochtones ; 

 Sous section I : droits coutumiers d’usage portant sur le sol forestier ; 

 Article  41 : lutte contre les coupes anarchiques par les sociétés forestières ; 

 Article 62 : gestion des périmètres de reboisement ; 

 Article 67 : attribution d’une partie du domaine forestier de l’Etat en vue d’une exploitation à but 
commercial ou industriel de Produits forestiers autres que le bois d’œuvre (PFABO) ou des 
produits du sous-sol, subordonnée à une consultation des parties prenantes et à la gestion des 
ressources dans la zone concernée (lutte contre la dégradation des terres) ; 

 Article 77 : interdiction d’abattage, d’arrachage, d’empoisonnement, de cloutage et de mutilation 
des espèces forestière protégées dans le domaine forestier de l’Etat ; 

 Article 80 : modalité d’allumage de feu précoce en bordure du domaine forestier et le long des 
voies desserte ; 

 Article 81 : lutte contre les incendies forestiers ; 

 Article 83, 84 et 91 : protection de la nature et de la biodiversité ; 

 Article 152 : modalités de gestion participative des ressources naturelles. 

 

 TEXTE D’APPLICATION DU CODE FORESTIER : DECRET N°09.117 DU 28 AVRIL 2009 
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 Titre V de l’exploitation artisanale, chapitre 1er des dispositions générales, article 19 relatif à 
l’exploitation du bois de chauffe. 

 

 TEXTE D’APPLICATION DU CODE FORESTIER : DECRET N°09.118 DU 28 AVRIL 2009 

 Chapitre 1er, articles 17 à 23 : cohérence technico-financière – dans le document d’appel d’offre - 
du plan d’investissement sous convention provisoire avec les nécessités de la protection de 
l’environnement. 

 

 TEXTE D’APPLICATION DU CODE FORESTIER : ARRETE N° 09.021 DU 30 AVRIL 2009 

 Chapitre 1er, section unique, articles 2 à 8 : règlementation des activités de déboisement ; 

 Chapitre IV, section unique, articles 30, 31 et 32 : consultation des populations riveraines et des 
peuples autochtones dans le cadre d’une exploitation industrielle ; 

 Chapitre VIII, section 2, articles 61à 67 : des feux précoces ;  

 Chapitre VII, section 3 : des feux tardifs. 

 

 Annexe 2d-3 : Politiques (OP) et Directives (OD) opérationnelles de la BM 

 

 OP 4.01 SUR L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

 Veiller à ce que les projets proposés à la BM pour financement soient rationnels au niveau 
environnemental et viables au niveau technique et financier ; 

 Améliorer le processus de décision des décideurs nationaux en les informant de la nature des 
risques environnementaux et sociaux éventuels ;  

 Accroître la transparence et la participation de toutes les parties prenantes au projet dans le 
processus de prise de décisions. 

 

 OP 4.04 SUR LES HABITATS NATURELS 

 Veiller à ce que les projets proposés à la BM pour financement ne modifient ou ne dégradent pas 
des habitats naturels critiques, mais préservent ces habitats naturels et leur biodiversité ; 

 Assurer la durabilité des services et produits que les habitats naturels procurent à la société ; 

 Si une transformation ou dégradation significative d’un habitat naturel (non critique) est nécessaire 
à la réalisation des objectifs du projet, montrer qu’il n’existe aucune alternative réaliste au projet et 
inclure des mesures d’atténuation (création ou renforcement de la protection d’une zone 
écologiquement similaire). 

 

 OD 4.20 SUR LES POPULATIONS AUTOCHTONES 

 Veiller à ce que les projets proposés à la BM pour financement permettent aux populations 
autochtones de jouir du respect de leur dignité et de leurs spécificités ; 

 Assurer que les populations autochtones ne subissent pas d’éventuels effets négatifs du projet et 
reçoivent des avantages socio-économiques culturellement compatibles avec leur mode de vie ; 

 Assurer que les populations autochtones bénéficient d’une consultation préalable et d’une 
participation informée au projet et que celui-ci soit accompagné d’un plan de développement des 
populations autochtones. 

 

 OP 4.11 SUR LE PATRIMOINE CULTUREL 

 Veiller à ce que les projets proposés à la BM pour financement identifient et protègent les 
ressources culturelles physiques (sites archéologiques et historiques, zones urbaines historiques, 
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sites sacrés, cimetières et sépultures) et que les Lois nationales régissant la protection du 
patrimoine culturel physique soient respectées. 

 

 OP 4.36 SUR LES FORETS 

 Veiller à ce que les projets proposés à la BM pour financement promeuvent la gestion forestière 
durable en réduisant le déboisement, en augmentant le boisement, en renforçant la contribution 
des forêts à l’environnement, en luttant contre la pauvreté et en favorisant le développement ; 

 Ne pas financer les opérations d’exploitation commerciale ou l’achat d’équipements destinés à 
l’exploitation des forêts tropicales primaires humides ; 

 Traiter la foresterie et la conservation dans une perspective sectorielle, en associant le secteur 
privé et les populations locales à la conservation et à l’aménagement des ressources forestières. 
En particulier, les droits des communautés à utiliser leurs zones forestières traditionnelles de 
manière durable ne doivent pas être compromis. 
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Annexe 3: Développement d’un niveau de référence  
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 Annexe 3-2 - Aperçu des données statistiques clefs par secteur 

 

Démographie 

La population de la RCA a été estimée par le RGPH en 2003. Les précédents recensements 
remontaient à 1975 et 1988. La croissance démographique a pu être calculée entre ces dates. La 
fréquence de répétition de dix ans, faute de moyens. Le BCR, structure sous tutelle de l’ICASEES, 
dispose des compétences nécessaires pour la réalisation de ces recensements. 

Agriculture 

Cultures vivrières : Un recensement agricole a été mené en 1985 puis des enquêtes agricoles ont 
été faites annuellement jusqu’en 1992, date à laquelle la publication des annuaires statistiques du 
MDRA s’est arrêtée. Les données produites concernent la production, le rendement et les superficies 
des sept cultures vivrières les plus importantes (manioc, arachide, riz paddy, mil et sorgho, sésame, 
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courge et maïs qui représentent environ 60% des produits vivriers). Depuis 1992, les données sont 
produites par estimation sur la base de ces données anciennes, du taux d’accroissement de la 
population et de données phénologiques déterminant la production potentielle. Les rendements sont 
estimés comme stables et les superficies sont estimées sur cette base. Les informations concernant 
les estimations de la production des viviers couvrent la période 1984-2010. 

Cultures de rente : Le MDRA a produit des données sur les superficies, les rendements et les 
productions de café entre 1984 à 1992. Depuis 1992 (et jusqu’en 2004) seules les exportations sont 
suivies, par la Caisse de stabilisation (Caistab) et l’Office de réglementation, de commercialisation et 
de conditionnement des produits agricoles (ORCCPA). Ces données sont considérées comme 
moyennement fiables, car elles ne prendraient pas en compte les exportations frauduleuses vers le 
Soudan. Les données sur le tabac (superficies, productions, rendements) sont produites par la 
SOCACIG qui dispose de données de 1985 à 2009. Les estimations produites sont considérées 
comme fiables. Les données sur le coton sont produites depuis 1993 par la cellule coton de l’ACDA, 
qui organise des recensements annuels des producteurs et a mis en place un cahier de culture pour 
le suivi des groupements cotonniers. Elle produit ainsi des données fiables (bien que des lacunes 
soient identifiées dans les zones peu accessibles) sur la quantité de coton collectées. Enfin, les 
données officielles sur la production d’huile de palme sont produites par CENTRAPALM, unique 
producteur industriel (ces estimations sont donc fiables). La production artisanale est méconnue, 
estimée à dires d’expert à 10 % de la production industrielle. Les importations officielles sont 
correctement suivies, mais l’importation officieuse est estimée à dires d’experts à 15 % des officielles. 

Les données sont centralisées au niveau de la Direction des statistiques agricoles du MDRA. Cette 
structure est peu opérationnelle et les capacités humaines se sont dégradées en raison du manque 
d’activité depuis 1992. 

Forêt 

Avant 2000, les données sur la filière bois sont estimées comme peu fiables. Depuis la mise en place 
du PARPAF (en 2000), puis du CDF (en 2005), puis de l’OEFB (en 2008), des données fiables 
existent sur le secteur forestier. 

L’exploitation forestière légale est suivie par le CDF qui collecte mensuellement auprès des sociétés 
des informations sur l’exploitation, la transformation et la commercialisation. Le CDF utilise 
également les données du BIVAC sur l’exploitation illégale mais ces données sont peu fiables. 
L’OEFB recueille des données sur les marchés du bois et des produits dérivés, sur la base des 
données du CDF ainsi que des enquêtes et audits auprès des acteurs de la filière. Les données de 
l’OEFB sont fiables et sont actualisées chaque année jusqu’en 2010.  

Les capacités humaines et techniques au sein du MEFCP sont bonnes pour le suivi du secteur des 
produits bois commercialisés.  

Le projet WISDOM (FAO, 2009) a analysé de manière spatialisée l’offre (production) et la demande 
(consommation) de bois de feu et charbon de bois en RCA. La consommation est estimée par une 
consommation par personne et la population. La production est estimée sur la base d’images satellite 
(pour différencier les types de formation) et de facteurs par défaut. L’accessibilité physique et légale 
des zones est également prise en compte. Le cas du bassin d’approvisionnement de Bangui est 
détaillé. Les différentes sources mobilisées pour la consommation montrent que l’estimation de la 
consommation totale est souvent la même (entre 2 et 3 millions de m3). Cependant, les variations de 
consommation sur une décennie sont difficilement évaluées. Les données sur le bois de feu 
proviennent pour la plupart d’organisations internationales et les compétences sur le sujet semblent 
faibles en RCA. 

Infrastructures 

Les infrastructures routières sont localisées sur d’anciennes cartes. Cependant, aucune nouvelle 
route n’ayant été construite depuis leur réalisation, ces cartes seraient à jour. Les pistes forestières et 
rurales ne sont par contre pas connues. De plus, les temps de trajets sur les différents axes ne sont 
pas répertoriés, faute de budget. 

Concernant l’urbanisme, les vitesses d’expansion des 4 ou 5 principales villes du pays ont été 
estimées en 1993. L’urbanisation est cependant très peu suivie, qualifiée de galopante et 
incontrôlable.  

La télédétection n’est utilisée ni pour les infrastructures, ni pour l’urbanisme, par manque de 
financement. 
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Elevage 

La campagne de vaccination de 1983 contre la peste bovine a permis un recensement des éleveurs 
et du bétail bovin. La qualité de cette estimation est difficile à évaluer. Depuis, les estimations 
annuelles du cheptel par le MDRA sont basées sur ces données et des hypothèses sur la croissance 
du cheptel, le taux d’abattage et la croissance démographique. Les financements manquent pour un 
nouveau recensement exhaustif. Dans les années 1990, des évaluations des migrations ont été 
faites. Des cartes de déplacement des troupeaux ont été produites mais elles sont désormais 
considérées comme obsolètes du fait des relocalisations des éleveurs dues aux crises militaro-
politiques. Ainsi, les données sur l’élevage bovin sont estimées peu fiables. Une étude sur la 
productivité a été menée en 1996. 

Les données sur les autres cheptels (notamment caprins et ovins) proviendraient d’une étude menée 
en 1999 sur les petits ruminants. 

L’ANDE couvre l’ensemble du territoire à travers trois directions régionales. Les cadres de l’ANDE 
auraient reçu une formation en SIG par le LACCEG en 2003. Un nouveau recensement pastoral est 
prévu, dont la méthodologie a été développée, mais qui n’a pas encore trouvé de financement. Un 
renforcement de capacité des agents sur cette méthodologie s’avèrerait nécessaire. 

Données socio-économiques 

L’ICASEES est responsable de la collecte des données sur les indicateurs de pauvreté. Il organise 
pour cela des enquêtes de terrain. Les dernières sont l’ECVR de 2003, l’ECVU de 2003 et l’ ECASEB 
de 2008. Ces enquêtes ont été conçues dans le but d’élaborer le profil de pauvreté de la RCA. Les 
données sont désagrégées au niveau sous-national et sont fiables. 

L’ICASEES élabore les comptes de la nation et projette les agrégats macroéconomiques. Les 
comptes de la nation sont élaborés sur la base d’informations concernant la monnaie et le crédit 
(source : BEAC), les finances publiques (sources : les différentes Directions générales concernées, 
l’UE, la BEAC, le fonds routier, le système bancaire et la BEAC), le commerce extérieur (sources : 
douanes), le balance des paiements (source : BEAC), la dette publique (source : Direction de la 
dette) et le PIB (estimations faites par la DGSEES). 

Les indices de prix sont calculés annuellement, se basant sur des enquêtes fréquentes auprès 
d’échantillons de points de vente. 

Le dernier annuaire statistique publié par l’ICASEES couvre la période 2006-2007. L’ICASEES 
possède les compétences et l’expérience pour la récolte des données concernées. Les lacunes 
identifiées concernent le financement des enquêtes nécessaires à la mise à jour des données. 

Secteur minier 

Les données sur les ventes de produits miniers sont recueillies par le BECDOR, par le relevé des 
bordereaux de vente. Ces données sont disponibles de 1929 à 2010. Ce suivi ne concerne que l’or et 
le diamant. Des prévisions sont faites sur les productions des trois années suivantes. Ces statistiques 
sont désagrégées par zones minières.  

Du fait de l’extraction minière artisanale, la production n’est pas maîtrisée. Le ministère manque de 
moyens financiers pour l’organisation d’enquêtes de terrain. Une étude de la BM a estimé à 20 ou 30 
% la fraude dans ce secteur mais l’estimation est considérée comme très peu fiable. Il est estimé que 
l’ensemble de la production de diamant est exporté, alors qu’une partie de l’or produit est vendue aux 
bijoutiers locaux. 

Une carte des ressources minières est utilisée, notamment dans l’Atlas de la RCA (RSS, 2009) mais 
la Direction générale des mines estime cette carte peu réaliste. Un bureau a été nouvellement créé 
pour l’évaluation des ressources minières. Il en est au stade de l’élaboration de son plan de travail. 
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Annexe 4a : Elaborer un système de suivi des émissions et absorptions 
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 Annexe 4a-2 : Comptes-rendus des entretiens faits spécifiquement pour le MNV 

Nom Prénom Institution Fonction Date Eléments remarquables 

Tito 
Tombet 

Basile 
Jules 

PGPRN Chef de projet 
Chargé d’étude 

09/09/2010 Travail avec les communautés sur les plans simples de gestion (des capacités même si faibles) 

Un cadre légal encore à améliorer (Code forestier) 

Des compétences et données techniques encore faibles et peu de ressources pour les améliorer 

Les conflits entre ONG risquent de rendre la participation locale difficile 

Marion Hugues AFD Directeur 
Agence 

06/09/2010 Gouvernance des forêts correcte en RCA (PARPAF) 

Problème : instabilité et tensions de l’extérieur = une approche régionale à envisager 

Problème : très faibles moyens humains sur le plan technique (MRV) 

Problème : faible représentativité des ONG 

Yalibanda Yves MEFCP Coordinateur 
COMIFAC 

07/09/2010 Techniquement, tout vient du PARN et de PARPAF 

Dispositifs de suivi localisés sur les zones de forêts denses (Sud-Ouest), zones de savane peu 
étudiées sauf pour les zones de chasse, mais pas en terme de biomasse 

Processus de décentralisation en cours = à considérer pour l’articulation des acteurs dans les 
activités REDD éventuelles 

Problème de l’instabilité politique et des pressions extérieures (bétail) 

Yarissem Jean-Bernard WWF Directeur 07/09/2010 Des activités localisées dans le Sud-Ouest et des données techniques issues du PARN. Beaucoup 
de données mais non spatialisées (pas de SIG) 

Problème de l’exploitation forestière illégale = problème pour suivre la biomasse suivant une 
approche « gains-pertes » 

Koumanda Fernand 
Arsène 

MDRA DG Elevage 08/09/2010 Maîtrise de l’élevage difficile avec de plus en plus de transhumance (pression externe) 

Données techniques, suivies par l’ANDE, basées sur de vieilles études = estimations peu fiables 

Namfio Jacques MDRA DG Agriculture 08/09/2010 L’insécurité génère beaucoup de terres non utilisées, particulièrement au Nord 

Les aspects techniques sont laissés à l’ACDA qui ne dispose cependant que de très peu de moyens 

Namkoisse Emmanuel ANDE Directeur 
Général 

08/09/2010 Seulement 300 personnes pour tout le territoire 

Pas de recensement depuis 20 ans 

Des réflexions régionales existent sur la gestion du bétail car un contrôle national est impossible 

Pas de plan pluriannuel = aucune visibilité 

Données techniques disparues pendant les évènements du début des années 2000 

Maidou Hervé PARPAF Directeur 
Adjoint 

08/09/2010 Des normes de suivi techniques mises en place au niveau national, incluant un suivi spatialisés de 
la biomasse forestière mais seulement basé sur des données de forêts dense 

Problème récurrent des projets : leur pérennité = questionnement sur les activités à long terme, et 
s’appuyer sur des institutions (ex. pas d’institut de géographie en RCA) 

Passe 
Sanand 

Patrice OCDN Directeur 08/09/2010 Emergence des ONG très récente et encore pas assez organisée pour faire valoir les droits des 
populations locales, notamment face aux exploitants forestiers (conflits) 

Prise en compte récente et encore faible des communautés locales dans la politique nationale 
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Suivi nécessaire de l’application des normes (respect de l’implication des populations locales) 

Sitamon Saint Jérôme MEFP Directeur 08/09/2010 Conflits récurrents populations locales/Sociétés Forestières sur l’application stricte des plan 
d’aménagement (implication des populations locales) 

Besoin de sensibilisation/formation des populations locales qui ne peuvent pas participer à des 
activités REDD en l’état actuel de leurs connaissances/compétences 

Réseau d’ONG existant avec cartographie participative des territoires mais peu étendu. 

Zowya Florent ECOFAC Directeur 09/09/2010 Travail cartographique mais sur les zones cynégétiques. Peu de travail fait sur la biomasse 

Pression anthropique au nord avec modification du paysage floristique : suivi difficile pour cause 
d’insécurité = campagnes d’inventaires risquées 

Pression anthropique vient de RDC, du Tchad et du Soudan = approche régionale nécessaire pour 
le suivi et le contrôle 

Malibangar Aline PNUD Chargé de 
Programme 
Energie et 
Environnement 

09/09/2010 Extension en cours des aires protégées 

Renforcement de capacités sur adaptation au changement climatique à coordonner avec stratégie 
REDD 

Problème pour la sensibilisation avec un réseau d’ONG encore mal organisé 

Medi Augustin PNUD Coordinateur 
Projet 
Bangasso 

07/09/2010 Problème sévère d’insécurité au nord 

Des programmes de renforcement de capacités des communautés locales en cours sur ressources 
naturelles, protection, inventaires floristiques et faunistiques = objectif de compétences 
décentralisées 

Mbaro Théodore MEFCP Directeur 
Général Eaux 
et Forêts 

10/09/2010 Moyens humains très faibles = 200 personnes pour tout le territoire 

Direction des inventaires sans moyens matériels non plus (pas d’inventaire depuis le PARN – 1994) 

Problème de la dégradation autour des villes (bois de chauffe) 

Doko Paul ACAPE Directeur (ex- 
USAID 
CARPE) 

10/09/2010 Absence d’entités pour réaliser les études d’impact 

Manque d’autorité scientifique en RCA 

Difficulté du travail au niveau régional (rétention d’information/technique) 

Mauvaise prise en compte des communautés locales (loi foncières, redistribution des bénéfices) 

Les données biomasse viennent essentiellement des études de l’Orstom 

Bokoto Bruno FAO Coordinateur 
National 

13/09/2010 Dégradation dans le nord liée à l’élevage mais aucune donnée technique pour cette zone (suivi par 
les eaux et forêts normalement) 

Des indicateurs de dégradation suggérés (e.g. espèces clé) 

Importance du suivi des feux de brousse en RCA 

Raulin 
Papoto 

Arnaud  
Basile 

LACCEG Ass. Technique 
Directeur 

13/09/2010 Difficulté de connexion pour télécharger des images satellite. Peu d’images récentes 

Moyens humains très faible mais mise en place d’une formation en géomatique 

70% des fonds carto. (IGN) de RCA scannés, mais problème de projection à corriger sur tous 

Mamang K. Jean-Baptiste MEFCP DG Faune et 
AP 

10/09/2010 Travail essentiellement lié à la faune 

Seulement 300 à 400 personnes pour tout le territoire en termes de personnel = contrôle difficile 

Utilisation des bases de données externes (ECOFAC, PARPAF) 



 

 216 

Ngakeu Mba Limbingo CODICOM Coordonateur 
Plateforme 
Société Civile 

11/09/2010 Différentes plateformes/réseaux d’ONG au niveau national et régional. 

Difficulté de coordination au niveau régional 

Manque de processus d’évaluation indépendants, en particulier auprès des sociétés forestières 

Nassif Lawrence IFB Directeur 
Général 

13/09/2010 Conflits importants avec les communautés locales (front pionniers dans les concessions) 

Cartographie entièrement réalisée par le PARPAF. Les sociétés forestières font les inventaires 

Pression sur les forêts pour le bois de chauffe 

Guiné Jean-Claude ISDR Chargé d'Etude 14/09/2010 Financements pour la recherche extrêmement faibles (appui ARF) 

Formation centrée sur les plan d’aménagement = pas d’expertise nationale possible en termes 
d’inventaires de GES 

Pas de vision de participation des communautés locales 

Nakoe Gaston CDF Directeur 15/09/2010 Une seule licence ArcGIS et ENVI, et 3 personnes qualifiées 

CDF sera inclus dans l’agence qui fera suite au projet PARPAF (CDF+PARPAF+OEFB) 

Travail sur la base des données secondaires du PARN et des données du PARPAF, de l’IGN et 
d’images LandSat 

Base de données biomasse seulement sur la base des inventaires commerciaux (PARPAF) 

Wabodou François ISDR Directeur 15/09/2010 Inventaires multi-ressources non enseignés = pas d’expertise nationale possible pour les inventaires 
de GES 

Approche régionale possible pour la formation des inventaires de GES (et géomatique) grâce au 
processus régional d’uniformisation des formations (RIFFEAC) 

Recherche forestière traitée par ARF-INCRA 

 


